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The Sovereign Life Insurance Company La Souveraine, Compagnie d’assurance-vie 
(Appellant) (appelante) 

v. C. 

Her Majesty the Queen and The Minister of 
Finance and Superintendent of Financial 
Institutions (Respondents) 

INDEXED As: Somme/v LIFE INSURANCE Co. (THE) v. 

CANADA (Ta) 

Trial Division, Joyal J.—Calgary, December 14, 
1993; Ottawa, April 18, 1994. 

Practice — Pleadings — Motion to strike — Appeal under 
Insurance Companies Act, s. 702 from Minister of Finance ’s 

order charging Oflïce of Superintendent of Financial Institu- 
tions to take control of appellant — First time s. 702 appeal 
used —— Company wound up. insurance policy liabilities, assets 
transferred to other companies — Although moot, Court exer— 

cising discretion to allow appeal to continue — May resolve 
issues as to proper steps to take before Minister can issue con- 
trol order — Appellant may also have claim for damages after 
determination of appeal — If struck, would render moot any 
appeal under Insurance Companies Act, given market realities. 
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mitting appeal case not including all relevant documents pur- 
suant to R. 1305 — Appellant having right to all material 
which will help to prepare its case — If documents listed exist, 
should be disclosed to assure requirements of R. 1305 met. 

Sa Majesté la Reine et le ministre des Finances et le 
surintendant des institutions financières (intimes) 
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(LA) c. CANADA (Ire Irvsz) 

Section de première instance, juge Joyal—Calgary, 
l4 décembre 1993; Ottawa, 18 avril 1994. 
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être prises avant que le ministre puisse délivrer un ordre de 
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mages-intérêts une fois l’appel re’gle’ —— Si l ’appel était annulé, 
tout appel interjeté en vertu de la Loi sur les sociétés d’assu— 
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Cour oblige à témoigner certaines personnes qui ne sont pas 
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les sociétés d 'assurances à l’égard d’un ordre du ministre des 
Finances enjoignant au Bureau du surintendant des institu— 

tions financières de prendre le contrôle de l’appelante — 
L’équité de la procédure nécessite la possibilité d’interroger 
les témoins même si les Règles ne le permettent pas dans le cas 
d’un appel prévu par une loi —~ L’appel de l’art. 702 constitue 
la première occasion, tout comme une instruction en première 
instance, de réunir tous les renseignements pertinents. 

Pratique —— Communication de documents et interrogatoire 
préalable —— Production de documents — Appel interjeté ert 

vertu de l’art. 702 de la Loi sur les sociétés d’assurances à 
l’égard d’un ordre du ministre des Finances enjoignant au 
Bureau du surintendant des institutions financières de prendre 
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Insurance — Motions to strike appeal under Insurance 
Companies Act, s. 702 from Minister of Finance ’s order charg— 

ing Office of Superintendent of Financial Institutions to take 
corttrol of appellant —— F irst rime s. 702 appeal used — Com~ 

pany wound up, all insurance policy liabilities, assets trans- 
ferred to other companies —— Although moot, Court exercising 
discretion to allow appeal to continue as may resolve issues as 
to proper steps before Minister issuing control order. 

This was a motion by the appellant for directions, for per- 
mission to produce documents, to examine certain witnesses, 
and to compel the attendance of a witness who was not a party 
to the proceedings. The respondents sought to have the appeal 
struck on the ground that the issue between the parties was 
moot. The appellant appealed under the Insurance Companies 
Act, section 702 from an order of the Minister of Finance 
charging the Office of the Superintendent of Financial Institu- 
tions to take control of the appellant company because its 
assets were not sufficient to give adequate protection to its pol- 
icy holders and creditors, and it would be unable to pay its lia— 

bilities as they became due and payable. The Court of Queen’s 
Bench of Alberta subsequently issued an order declaring the 
appellant insolvent and ordering its winding-up. It appointed 
the Superintendent of Financial Institutions provisional liqui- 
dator of the appellant’s estate and effects. The Alberta Court 
later constituted a committee of five former directors of the 
appellant with power to provide instructions, advice and infor- 
mation for the prosecution of this appeal. A11 of the insurance 
policy liabilities and all of the appellant’s assets have been 
transferred to other insurance companies. The respondents sub- 
mitted that the issues were academic as there is no insurance 
business on which the Minister can make a redetermination, 
since the Superintendent no longer has control of the appellant 
and the company is in the final stages of being wound—up. The 
appellant submitted that to declare the appeal moot would give 
no effect to the appeal provisions of the Insurance Companies 
Act. It argued that the appeal was not moot because if success- 
ful it will allow policy holders, employees and creditors to 
commence proceedings for potential damage claims. The Min- 
ister should not evade review since these types of procedures, 
in which the appeal cannot be determined until after the wind- 
ing—up of the company, are bound to arise again. 

The appellant submitted that the appeal case did not include 
all the relevant documents pursuant to Rule 1305. It argued 
that documents which a party believes to be relevant should be 
disclosed if there is a reasonable opportunity that it will impair 
one from answering all issues of its case. The appellant 

afln d'assurer le respect des exigences énoncées à la Règle 
1305. 
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de l’art. 702 —— Liquidation de société, toutes les dettes exi- 
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ments d’actif transférés à d’autres compagnies — Bien que 
l’appel soit théorique, la Cour exerce son pouvoir discrétion- 
naire pour permettre l’audition de l'appel, parce qu'il pourrait 
permettre de trancher certaines questions quant aux mesures 
appropriées qui doivent être prises avant que le ministre puisse 
délivrer un ordre de contrôle. 

Il s’agit d’une requête de 1' appelante pour obtenir des direc- 
tives et l’autorisation de produire des documents et d’interro— 

ger certains témoins, et pour forcer une personne qui n’est pas 
partie au litige à venir témoigner. Les intimes demandent que 
l’appel soit annulé pour le motif que le litige qui oppose les 
parties est théorique. L’appelante a déposé un appel conformé- 
ment a l’article 702 de la Loi sur les sociétés d’assurances à 

l‘égard d’un ordre du ministre des Finances enjoignant au 
Bureau du surintendant des institutions financières de prendre 
le contrôle de la société appelante parce qu’elle n’avait pas un 
actif suffisant pour assurer une protection adéquate à ses créan- 
ciers et souscripteurs et qu’elle n’était pas en mesure de payer 
ses dettes exigibles. Subséquemmcnt, la Cour du Banc dc la 
Reine de l’Alberta a rendu une ordonnance dans laquelle elle a 

déclaré l’appelante insolvable, et a ordonné sa liquidation. Elle 
a désigné le surintendant des institutions financières liquida- 
teur provisoire de l'actif et des biens de l’appelante. Par la 
suite, la Cour du Banc de la Reine de l'Alberta a créé un 
comité composé de cinq ex-administrateurs de l’appelante et 
autorisé à donner des instructions, des conseils et des rensei- 
gnements aux fins du présent appel. Toutes les dettes au titre 
des polices d’assurance et la totalité de l'actif de l’appelante 
ont été transférées à d’autres sociétés d’assurance. Les intimés 
ont soutenu que les questions sont devenues théoriques, pru‘ce 

qu’il n’y a aucune entreprise d’assurance au sujet de laquelle le 
ministre peut rendre une nouvelle décision, le surintendant 
n’ayant plus le contrôle de l’appelante et la société étant sur le 
point d’être liquidée. Selon l’appelante, si le litige était déclaré 
théorique, les dispositions de la Loi sur les sociétés d'assu- 
rances qui concernent l'appel deviendraient inopérantes. Elle 
soutient que l’appel n’est pas théorique puisque, s’il est 
accueilli, il pemtcttra aux souscripteurs, aux employés et aux 
créanciers d'engager des poursuites en dommages-intérêts. Le 
ministre ne devrait pas chercher à éviter de réexaminer l‘af- 
faire puisque ces types de procédures, où l’appel ne peut être 
réglé qu’après la liquidation de l'entreprise, se présenteront a 

nouveau inévitablement. 

L’appelante soutient que le dossier d‘appel produit par les 
intimés ne comprend pas tous les documents pertinents qu‘il 
devrait contenir conformément a la Règle 1305. Elle fait valoir 
que les documents qu’une partie estime pertinents devraient 
être divulgués, s'il est raisonnablement possible que l’absence
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believes that the documents for which it was seeking disclo- 
sure were relevant to establish what was relied upon by the 
Minister before makjng a decision. 

Held, the appeal should not he struck; the motions for dis— 

closure and for discovery of witnesses should be allowed. 

If a court determines that the required tangible and concrete 
dispute has disappeared and the issues have become academic, 
the case is moot but it may still exercise its discretion to hear 
the case if the circumstances warrant. Although the matter was 
moot, the appeal should not be struck. The Alberta Court’s 
view, that the appeal warranted the appointment of representa- 
tives to direct the appeal under the application of the provi- 
sional liquidator, should be respected. The appeal may resolve 
certain issues as to what proper steps must be taken before the 
Minister can issue a control order. The appellant may also 
have a claim for damages once the determination of this appeal 
is made. 

Should the appeal be struck, it would render moot any 
appeal under the Insurance Companies Act. Perhaps the market 
realities respecting the financial security of policy holders or 
others were not contemplated by the legislator when an appeal 
to the Federal Court was provided. These realities dictate that 
once a control order is issued, damage control be instituted 
quickly and winding-up follow immediately. As a result, there 
is no time to perfect the appeal procedure before any challenge 
becomes moot. A statutory right of appeal should not be abro- 
gated in that fashion. 

The appellant had a n'ght t0 all material which will help to 
prepare its case. If the documents listed exist, they should be 
disclosed to assure that the requirements of Rule 1305 have 
been met. 

Procedural fairness required that the appellant have a chance 
to examine the witnesses. The appeal before this Court was not 
a regular appeal where a prior trial has occurred. It is the first 
opportunity, as is the case in a trial, to gather all the relevant 
information. Considering that no trial has occurred and that 
this type of appeal pursuant to section 702 is a first, discovery 
of witnesses as requested by the appellant should be allowed. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Albena Rules of Court, Alta. Reg. 390/68. 
Bank Act, S.C. 1991, c. 46. 
Canada Evidence Act, R.S.C., 1985, c. C-5, s. 39. 

ä“ 

de ces documents l’empêche de répondre pleinement à toutes 
les questions de sa cause. L’appelante soutient que les docu- 
ments susmentionnés sont pertinents parce qu’ils pemiettent de 
déterminer les éléments sur lesquels le ministre s‘est fondé 
pour en arriver à sa décision. 

Jugement: l‘appel ne devrait pas être annulé; les requêtes 
portant sur la divulgation et sur l’interrogatoire des témoins 
devraient être accueillies. 

Dans le cas où un tribunal considère que le différend concret 
et tangible a disparu et que la question est devenue purement 
théorique, il peut quand même exercer son pouvoir discrétion- 
naire et décider d’entendre l‘affaire s’il estime que les circons- 
tances le justifient. Bien que la question ait été théorique, l’ap— 

pel ne devrait pas être annulé. Le point de vue de la Cour du 
Banc de la Reine de l’Alberta, qui a jugé nécessaire de nom- 
mer des représentants aux fins du présent appel à la demande 
du liquidateur provisoire, devrait être respecté. L’appel pour- 
rait permettre de trancher certaines questions quant aux 
mesures appropriées qui doivent être prises avant que le minis— 

tre puisse délivrer un ordre de contrôle. L‘appelante pourrait 
aussi avoir droit à des dommages—intérêts une fois l’appel 
réglé. 

Si le présent appel devait être annulé, tout appel fondé sur la 
loi sur les sociétés d’assurances deviendrait théorique. Le 
législateur n’a peut-être pas tenu compte des réalités du marché 
touchant la sécurité financière des souscripteurs ou d’autres 
personnes, lorsqu’il a prévu la possibilité d’interjeter appel 
devant la Cour fédérale. En fait, dès qu’un ordre de contrôle 
est délivré, le contrôle des dommages doit être entrepris rapi- 
dement, et la liquidation suivra immédiatement. En consé- 
quence, il n’est pas possible, faute de temps, de terminer la 
procédure d’appel avant que tout litige ne devienne théorique. 
Je ne crois pas qu‘un droit d’appel prévu par une loi devrait 
être annulé de cette façon. 

L’appelante a le droit de connaître tous les éléments suscep— 

tibles de l’aider à préparer sa cause. Si les documents men- 
tionnés existent, ils devraient être communiqués à l’appelante, 
afin d’assurer le respect des exigences énoncées à la Règle 
1305. 

L’appelante devrait avoir, au nom de l’équité de la procé— 

dure, la possibilité d’interroger les témoins. L‘appel en l’es- 
pèce n’est pas un appel normal qui a été précédé d’une instruc— 

tion. Il constitue donc la première occasion, tout comme une 
instruction en première instance, de réunir tous les renseigne- 
ments pertinents. Étant donné qu'aucune instruction n'a eu lieu 
et que ce type d’appel fondé sur l’article 702 est le premier qui 
est présenté, je permettrais l’interrogatoire préalable des 
témoins, comme le demande l’appelante. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Alberta Rules of Court, Alta. Reg. 390/68. 
loi sur la preuve au Canada, L.R.C. (1985), ch. C-S, art. 

39 (mod. par L.C. 1992, ch. 1, art. 144).
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Cooperative Credit Associations Act, S.C. 1991, c. 48. 
Federal Coun‘ Rules, C.R.C., c. 663, RR. 2, 5, 457 (as am. 

by SOR/90—846, s. 15), 1305. 
Insurance Companies Act, S.C. 1991, c. 47, ss. 680, 684, 

702 (as am. by S.C. 1991, c. 47, s. 702(4)). 
Investment Companies Act, R.S.C., 1985, c. 1-22. 

Oflïce of the Superintendent of Financial Institutions Act, 
being Part I of the Financial Institutions and Deposit 
Insurance System Amendment Act, R.S.C., 1985 (3rd 
Supp.), c. 18. 

Trust and Loan Companies Act, S.C. 1991, c. 45. 
Winding-upAct, R.S.C., 1985, c.W-11, ss. 160(1) (as am. 

by S.C. 1991, c. 47, s. 748), 162(3). 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Palmer et al. v. The Queen, [1980] 1 S.C.R. 759; (1979), 
106 D.L.R. (3d) 212; 50 C.C.C. (2d) l'a“. 30 N.R. 181; 
Borowski v. Canada (Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 
342; (1989), 57 D.L.R. (4th) 231; [1989] 3 W.W.R. 97; 75 
Sask. R. 82; 47 C.C.C. (3d) 1; 33 C.P.C. (2d) 105; 38 
C.R.R. 232; 92 N.R. 110; R. v. Werty (1976), 13 N.R. 20 
(F.C.A.). 

CONSIDERED: 

R. v. Stinchcombe, [1991] 3 S.C.R. 326; (1991), 120 A.R. 
161; [1992] 1 W.W.R. 97; 83 Alta, L.R. (2d) 193; 68 
C.C.C. (3d) 1; 8 CR. (4th) 277; 130 N.R. 277; 8 W.A.C. 
161; Sun Life Assurance Co. of Canada v. Jetvis, [1944] 1 

All E.R. 469 (H.L.); CTV Television Network Ltd. v. Kos— 

tenuk et al., [1972] 3 O.R. 388 (1972), 28 D.L.R. (3d) 180 
(C.A.). 

MOTION by respondents to strike the appeal 
under Insurance Companies Act, section 702 as moot, 
and motions by the appellant for the disclosure of 
documents and examination of witnesses. Motion to 
strike dismissed; motions for disclosure and for 
examination of witnesses allowed. 

COUNSEL: 

Thomas H. Ferguson and Timothy S. Ellam for 
appellant. 
Terrence Joyce for respondents. 

Loi sur [9 Bureau du surintendant des institutions finan- 
cières, qui constitue la Partie I dc la Loi sur les institu- 
tions financières et modifiant le système d’assurance- 
de’pâts, L.R.C. (1985) (3c suppl.), ch. 18. 

Loi sur les associations coopératives de crédit, L.C. 1991, 
ch. 48. 

Loi sur les banques, L.C. 1991, ch. 46. 
Loi sur les liquidations, L.R.C. (1985), ch. W-ll, art. 

160(1) (mod. par S.C. 1991, ch. 47, art. 748), 162(3). 
Loi sur les sociétés d'assurances, L.C. 1991, ch. 47, art. 

680, 684, 702 (Inod. par L.C. 1991, ch. 47, art. 702(4)). 
Loi sur les sociétés de flducie et de prêt, L.C. 1991, ch. 

45. 
Loi sur les sociétés d'investissement, L.R.C. (1985), ch. 

I-22. 
Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règles 2, 5, 

457 (mod. par DORS/90846, art. 15), 1305. 

JURISPRUDENCE 

DÉCISIONS APPLIQUÉES: 

Palmer et autre c. La Reine, [1980] l R.C.S. 759; (1979), 
106 D.L.R. (3d) 212; 50 C.C.C. (2d) 193; 30 N.R. I81; 
Borowski c. Canada (Procureur général), [1989] l R.C.S. 
342; (1989), 57 D.L.R. (4th) 231; [1989] 3 W.W.R. 97; 75 
Sask. R. 82; 47 C.C.C. (3d) 1; 33 C.P.C. (2d) 105; 38 
C.R.R. 232: 92 N.R. 110; R. c. WcrIy (1976), 13 N.R. 20 
(C.A.F.). 

DÉCISIONS EXAMINÉES: 

R. c. Stinchcombe, [1991] 3 R.C.S. 326; (1991), 120 A.R. 
161; [1992] 1 W.W.R. 97; 83 Alla. L.R. (2d) 193; 68 
C.C.C. (3d) 1; 8 C.R. (4th) 277; 130 N.R. 277; 8 W.A.C. 
161; Sun Lifc Assurance Co. of Canada v. Jervis, [1944] l 
All E.R. 469 (H.L.); CTV Television Network Ltd. v. Kos- 
tenuk et al., [1972] 3 OR. 338 (1972), 28 D.L.R. (3d) 180 
(C.A.). 

REQUÊTE présentée par les intimés pour faire 
annuler l’appel interjeté en vertu de l’article 702 de la 
Loi sur les sociétés d’assurances, pour le motif qu’il 
est théorique, et requêtes présentées par l’appelante 
pour obtenir la communication de documents et l’au- 
torisation d’interroger des témoins. La requête en 
annulation est rejetée; les requêtes pour la communi- 
cation de documents et l’interrogatoire de témoins 
sont accueillies. 

AVOCATS : 

Thomas H. Ferguson et Timothy S. Ellam pour 
l’appelante. 
Terrence Joyce pour les intimés.
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SOLICITORS: 

McCarthy Tétrault, Calgary, for appellant. 
Deputy Attorney General of Canada for respon- 
dents. 

The following are the reasons for order rendered in 
English by 

JOYAL J.: The matters before me are a series of 
motions filed on November 4, 1993 and December 6, 
1993 on behalf of the appellant, and on November 
22, 1993 on behalf of the respondents. The appellant 
is asking the Court for advice and directions, for per- 
mission to produce documents, and to examine cer- 
tain witnesses, including an individual on behalf of 
the Minister. It is also requesting the Court to compel 
the attendance of a witness who is not a party to the 
proceedings. The respondents on the other hand are 

praying that the appeal be struck on the grounds that 
the issue between the parties is moot. 

BACKGROUND 

On December 23, 1992, the appellant filed an 
appeal pursuant to section 702 of the Insurance Com- 
panies Act, S.C. 1991, c. 47 [as am. by S.C. 1991, c. 

47, s. 702(4)], from an order or direction of the Min- 
ister of Finance dated December 21, 1992, charging 
the Office of the Superintendent of Financial Institu- 
tions (OSFI) to take control of the appellant company 
pursuant to section 680 of the Act. The facts which 
seem to have brought about the appeal are as follows. 

The Superintendent of Financial Institutions, is 
appointed under the Office of the Superintendent of 
Financial Institutions Act, being Part I of the Finan— 

cial Institutions and Deposit Insurance System 
Amendment Act, R.S.C., 1985 (3rd Supp.), c. 18, as 

amended, with the responsibility for the administra- 
tion and enforcement of the Insurance Companies 
Act, the Bank Act [S.C. 1991, c. 46], the Trust and 
Loan Companies Act [S.C. 1991, C. 45], the Coopera- 
tive Credit Associations Act [S.C. 1991, c. 48] and the 
Investment Companies Act [R.S.C., 1985, c. I-22].

h

i 

J' 

PROCUREURS: 

McCarthy Tétrault, Calgary, pour l’appelante. 
Le sous-procureur général du Canada pour les 
intimés. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE JOYAL: Le litige dont je suis saisi découle 
d’une série de requêtes déposées le 4 novembre 1993 
et le 6 décembre 1993 au nom de l’appelante et le 
22 novembre 1993 au nom des intimés. L’appelante 
demande à la Cour des conseils et des directives ainsi 
que l’autorisation de produire des documents et d’in- 
terroger certains témoins, y compris une personne 
représentant le ministre. Elle demande également à la 
Cour d’obliger une personne qui n’est pas partie au 

litige à venir témoigner. Pour leur pan, les intimés 
demandent que l’appel soit annulé sur le fondement 
que le litige qui oppose les parties est théorique. 

LE CONTEXTE 

Le 23 décembre 1992, l’appelante a déposé un 
appel conformément à l’article 702 de la Loi sur les 
sociétés d’assurances, L.C. 1991, ch. 47 [mod. par 
L.C. 1991, ch. 47, art. 702(4)], à l’égard d’un ordre 
ou d’un arrêté en date du 21 décembre 1992 par 
lequel le ministre des Finances a enjoint au Bureau 
du surintendant des institutions financières (BSIF) de 
prendre 1e contrôle de la société appelante conformé- 
ment à l’article 680 de la Loi. Les faits qui semblent 
être à l’origine de l’appel sont les suivants. 

Le surintendant des institutions financières est 
désigné en vertu de la Loi sur le Bureau du surinten- 
dant des institutions financières, qui constitue la Par- 
tie I de la Loi sur les institutions financières et modi— 

fiant le système d’assurance-dépôts, L.R.C. (1985) 
(3e suppl.), ch. 18 et ses modifications, et chargé 
d’administrer et d’appliquer la Loi sur les sociétés 
d’assurance, la Loi sur les banques [L.C. 1991, ch. 
46] la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt [L.C. 
1991, ch. 45], la Loi sur les associations coopératives 
de crédit [L.C. 1991, ch. 48] et la Loi sur les sociétés 
d’investissement [L.R.C. (1985), ch. I-22].
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On November 18, 1992 the Superintendent 
reported to the Minister of Finance, who presides 
over the OSFI, under subsection 680(1) of the Insur- 
ance Companies Act, that the circumstances 
described in subparagraphs 680(1)(b)(vii) and (ix) 
existed. Mainly the Superintendent was concemed 
that the assets of the appellant were not sufficient to 
give adequate protection to its policy holders and 
creditors and that Sovereign would not be able to pay 
its liabilities as they became due and payable. 

After many exchanges by correspondence, the 
Minister directed the Superintendent to take control 
of the appellant pursuant to paragraph 680(2)(c) of 
the Insurance Companies Act. The Minister also 
requested, pursuant to section 684 of the same Act, 
that the Attorney General apply to the Court of 
Queen’s Bench of Alberta for an order under the 
Winding-up Act, R.S.C., 1985, c. W—ll, to wind—up 

the appellant. 

On December 23, 1992, the appellant filed the 
within notice of appeal from the direction of the Min- 
ister that the Superintendent take control of the appel- 
lant. A supplementary notice of appeal was filed Jan— 

uary 8, 1993. 

On January 25, 1993, the Court of Queen’s Bench 
of Alberta issued an order declaring the appellant 
insolvent pursuant to subsection 160(1) [as am. by 
S.C. 1991, c. 47, s. 748] of the Winding—up Act and 
ordered the winding—up of the appellant. The Super- 
intendent of Financial Institutions was appointed pro— 

visional liquidator of the estate and effects of the 
appellant. He was authorized t0 retain the services of 
Peat Marwick Thome Inc. to act as his agent in 
administering the liquidation of the appellant. 

By order dated April 14, 1993, the Court of
' 

Queen’s Bench of Alberta, upon an application of the 
provisional liquidator, constituted a committee com— 

posed of five former directors of the appellant with 
power to provide legal instructions, advice, informa— 

tion and direction to McCarthy, Tétrault for the pur— 

pose of prosecuting the within appeal. 

Le 18 novembre 1992, le surintendant a remis au 

ministre des Finances, qui préside le BSIF, un rap— 

port aux termes du paragraphe 680(1) dans lequel il a 

indiqué que les circonstances décrites aux sous-ali— 

néas 680(1)b)(vii) et (ix) existaient. Le surintendant 
estimait principalement que l’appelante n’avait pas 

un actif suffisant pour assurer une protection adé- 

quate à ses créanciers et souscripteurs et qu’elle 
n’était pas en mesure de payer ses dettes exigibles. 

Après plusieurs échanges de correspondance, le 
ministre a enjoint au surintendant de prendre le con— 

trôle de l’appelante, conformément à l’alinéa 
680(2)c) de la Loi sur les sociétés d’assttranccs. Il a 

également demandé au procureur général, conformé— 

ment à l’article 684 de la même Loi, de requérir à 

l’encontre de l’appelante, devant la Cour du Banc de 
la Reine de l’Alberta, l’ordonnance de liquidation 
prévue dans la Loi sur les liquidations, 
L.R.C. (1985), ch. W—ll. 

Le 23 décembre 1992, l’appelante a déposé le pré- 
sent avis d’appel à l’égard de l’ordre du ministre con— 

cernant le contrôle. Un avis d’appel supplémentaire a 

été déposé le 8 janvier 1993. 

Le 25 janvier 1993, la Cour du Banc de la Reine de 
l’Alberta a rendu une ordonnance dans laquelle ellc a 

déclaré l’appelante insolvable, conformément au 

paragraphe 160(1) [mod. par L.C. 1991, ch. 47, art. 

748] de la Loi sur les liquidations, et a ordonné la 
liquidation de l’appelante. Le surintendant des insti- 
tutions financières a été désigné liquidateur provi- 
soire de l’actif et des biens de l’appelante et a été 
autorisé à confier a Peat Marwick Thome Inc. le 
mandat d’administrer la liquidation de l’appelante. 

Par ordonnance en date du l4 avril 1993, la Cour 
du Banc de la Reine de l’Alberta, à la demande du 
liquidateur provisoire, a créé un comité composé de 

cinq ex-administrateurs de l’appelante et autorisé a 

. donner des instructions juridiques, des conseils, des 

renseignements et des directives à McCarthy, Tétranlt 
aux fins du présent appel.
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On July 15, 1993, pursuant to subsection 162(3) of 
the Winding-up Act, the Court of Queen’s Bench of 
Alberta approved the transaction for the proportional 
reinsurance of the insurance policies of the appellant 
pursuant to an agreement between Sovereign and 
Standard Life Assurance Company. Leave to appeal 
from the order was dismissed by the Alberta Court of 
Appeal. These transactions were approved by Trea— 

sury Board pursuant t0 section 162 of the Winding-up 
Act. 

The reinsurance transaction with Standard closed 
on July 31, 1993, effective as of December 21, 1992 
and the insurance policies were transferred to Stan- 
dard. These policies constituted approximately 97% 
of the appellant’s total policy liabilities. 

By order dated July 14, 1993, the Circuit Court for 
the County of Ingham in the State of Michigan 
ordered the liquidation of the appellant’s assets in the 
U.S. and appointed a liquidator. The US. insurance 
policies of Sovereign have been reinsured with 
Franklin Life Insurance Company. 

On December 2, 1993 an agreement was closed 
between the appellant and Seabord Life Insurance 

Company for the Canadian policies excluded from 
the Standard transaction. All of the insurance policy 
liabilities and all of the assets of the appellant have 
therefore been transferred to other insurance compa— 

nies. 

ISSUES 

The questions before me relate to the production of 
documents, to the examination of witnesses, and to 
leave to compel a witness to testify even if he or she 

is not a party to this claim. The other issue before me 

is Whether this appeal should be struck as it has 

become moot. I believe that the most logical way to 
deal with the issues is to start with the motion filed 
by the respondent as to whether this appeal should be 
struck. If this is so, there will be no reason to 
examine the other issues. 

Le 15 juillet 1993, conformément au paragraphe 
162(3) de la Loi sur les liquidations, la Cour du Banc 
de la Reine de l’Alberta a approuvé l’opération rela- 
tive à la réassurance proportionnelle des polices d’as- 
surance de l’appelante selon les conditions de l’en- 
tente conclue entre La Souveraine et la Compagnie 
d’assurance Standard Life. La Cour d’appel de l’Al- 
berta a rejeté l’autorisation d’interjeter appel contre 
l’ordonnance. Le Conseil du Trésor a approuvé ces 

opérations conformément à l’article 162 de la Loi sur 
les liquidations. 

L’opération relative à la réassurance, qui est entrée 
en vigueur rétroactivement au 21 décembre 1992, a 

été conclue de façon définitive avec la Standard Life 
1e 31 juillet 1993 et les polices d’assurance ont été 
transférées à celle-ci. Ces polices constituaient envi- 
ron 97 p. 100 du total des dettes de l’appelante au 
titre des polices. 

Par ordonnance datée du 14 juillet 1993, la Cour 
de circuit du comté d’Ingham, de l’État du Michigan, 
a ordonné la liquidation de l’actif de l’appelante aux 
États—Unis et nommé un liquidateur. Les polices d’as- 
surance de La Souveraine qui étaient détenues aux 
États-Unis ont été réassurées auprès de la Franklin 
Life Insurance Company. 

Le 2 décembre 1993, l’appelante a conclu une 
entente avec la Compagnie d’Assurance-vie Seabord 
à l’égard des polices détenues au Canada et exclues 
de l’opération conclue avec la Standard Life. Toutes 
les dettes au titre des polices d’assurance et la totalité 
de l’actif de l’appelante ont donc été transférées à 

d’autres sociétés d’assurance. 

QUESTIONS EN LITIGE 

Les questions dont je suis saisi concernent la pro— 

duction de documents, l’interrogatoire de témoins et 
l’autorisation d’obliger une personne à témoigner, 
même si elle n’est pas partie au présent litige. L’autre 

' 
question que je dois trancher est celle de savoir si le 
présent appel devrait être annulé parce que le litige 
est devenu théorique. Je crois que la façon la plus 
logique de procéder est de commencer par l’examen 

. de la requête en annulation de l’appel déposée par les 

intimés. Si cette requête est bien fondée, il n’y aura 

pas lieu d’examiner les autres questions.



368 THE SOVEREIGN v. CANADA [1994] 3 F.C. 

FINDINGS 

1) Motion to strike as the appeal has become moot 

The appellant is seeking to set aside the direction 
of the Minister of Finance to the Superintendent 
which reads: 

I hereby direct you, pursuant to paragraph 680(2)(c) of the 
Insurance Companies Act, to take control of the Sovereign Life 
Insurance Company. 

Under an appeal of such direction, the Court has 

the following powers pursuant to section 702 of the 
Insurance Companies Act: 

702.... 

(2) The Federal Court may, in an appeal under subsection 

(1). 

(a) dismiss the appeal; 

(b) set aside tlre direction or decision; or 

(c) set aside the direction or decision and refer the matter 
back for redetermination. 

The respondents first of all raise the issue of func- 
tus. They argue that the Superintendent, who took 
control under section 680 of the Insurance Compa— 

nies Act, lost control when the two orders were made 
on January 25, 1993 under the Winding—up Act by the 
Court of Queen’ s Bench of Alberta. These orders pere 

mitted the Superintendent to take control of the 
appellant in his capacity as liquidator for the purpose 
of winding—up the company. The respondents submit 
therefore that the Superintendent no longer had con— 

trol of the appellant as a Superintendent under the 
Insurance Companies Act once the winding—up order 
was made. Therefore the direction of the Minister, 
under paragraph 680(2)(c) of the Insurance Campa» 

nies Act, has been spent so that there is nothing to 
refer back to the Minister. Setting aside the decision 
will serve no useful purpose. The appellant is no 
longer operating as an insurance company since all 
its insurance policies have been divested. 

The respondents rely more on the doctrine of 
mootness as grounds to quash the appeal. The respon— 

dents argue, as stated in Sun Life Assurance C0. of . 

Canada v. Jervis, [1944] 1 All E.R. 469 (H.L.) and 
CTV Television Network Ltd. v. Kostenuk et al., 

CONCLUSIONS 

1) Requête en annulation de l’appel parce que le 
litige est devenu théorique 

L’appelarrte demande l’annulation de l’ordre par 
lequel le ministre des Finances enjoignait au surin- 
tendant: 

[TRADUCTION] . . . conformément à l’alinéa 680(2)c) de la Loi 
sur les sociétés d’assurances, de prendre 1c contrôle de La 
Souveraine, Compagnie d’assurance—vie. 

Lorsqu’un appel est interjeté à l’égard d’un ordre 
de cette nature, la Cour a le pouvoir suivant en vertu 
de l’article 702 de la Loi sur les sociétés d’assu» 

rances: 

702. . . . 

(2) La Cour fédérale statue sur l'appel en prenant au choix 
l’une des décisions suivantes: 

a) rejet pur et simple; 

b) annulation des mesures ou décisions en cause; 

c) annulation des mesures ou décisions ct renvoi de l'affaire 
pour réexamen. 

Les intimés soulèvent d’abord la question du func- 
tus. Ils soutiennent que le surintendant, qui a pris le 
contrôle aux termes de l’article 680 de la Loi sur les 
sociétés d'assurances, l’a perdu lorsque la Cour du 
Banc de la Reine de l’Alberta a rendu les deux ordon— 

nances fondées sur la Loi sur les liquidations le 25 
janvier 1993. Ces ordonnances permettaient au surin— 

tendant de prendre le contrôle de l’appelante à titre de 

liquidateur pour liquider l’entreprise. Les intimes 
soutiennent donc que le surintendant n’avait plus le 
contrôle de l’appelante comme surintendant en vertu 
de la Loi sur les sociétés d’assurances lorsque l’or— 

donnance de liquidation a été rendue. L’ordre du 
ministre aux termes de l’alinéa 680(2)c) de la Loi sur 
les sociétés d’assurances a été entièrement exécuté, 
de sorte qu’il n’y a aucune question à renvoyer au 

ministre. L’annulation de la décision ne servirait 
aucune fin utile. L’appelante ne poursuit plus d’acti- 
vités à titre de société d’assurance puisque toutes ses 

polices d’assurance ont été transférées. 

Les intimés se fondent davantage sur la doctrine du 
caractère théorique du litige pour demander l’annula- 
tion de l’appel. Ils soutiernrent,'comme on l’a dit dans 

les affaires Sun Life Assurance Co. of Canada v. Jer— 

vis, [1944] 1 A11 E.R. 469 (H.L.) et CTV Television
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[1972] 3 O.R. 338 (C.A.), that there has to exist, 
between parties, actual controversy which the Court 
undertakes to resolve. 

The doctrine of mootness was described by the 
Supreme Court of Canada in Borowski v. Canada 
(Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 342, at page 353: 

The doctrine of mootness is an aspect of a general policy or 
practice that a court may décline to decide a case which raises 
merely a hypothetical or abstract question. The general princi— 

ple applies when the decision of the court will not have the 
effect of resolving some controversy which affects or may 
affect the rights of the parties. If the decision of the court will 
have no practical effect on such rights, the court will decline t0 
decide the case. This essential ingrédient must be present not 
only when the action or proceeding is commenced but at the 
time when the court is called upon to reach a décision. Accord- 
ingly if, subsequent to the initiation of the action or proceed- 
ing, events occur which affect the relationship of the parties so 

that no present live controversy exists which affects the rights 
of the parties, the case is said to be moot. The general policy or 
practice is enforced in moot cases unless the court exercises its 
discretion to depart from its policy or practice. 

The criteria for exercise of the Court’s discrétion 
in moot cases involves a two-step analysis, again, at 
page 353: 

First it is necessary to determine whether the required tangible 
and concrete dispute has disappeared and the issues have 
become academic. Second, if the response to the first question 
is affirmative, it is necessary to decide if the court should exer- 
cise its discrétion to hear the case. The cases do not always 
make it clear whether the term “moot” applies to cases that do 
not present a concrete controversy or whether the term applies 
only to such of those cases as the court declines to hear. In the 
interest of clarity, I consider that a case is moot if it fails to 
meet the “live controversy” test. A court may nonetheless elect 
to address a moot issue if the circumstances warrant. 

The respondents suggest that the issues have 
become academic as there is no insurance business 

on which the Minister can rnake a re-determination, 
since the Superintendent no longer has control of the 
appellant and the company is in the final stages of 
being wound-up. 

The appellant’s position is that the appeal is not 
moot, and submits that the Alberta Court properly 
appointed a provisional liquidator to control assets of

h 

Network Ltd. v. Kostenuk et al., [1972] 3 O.R. 
338 (C.A.), qu’il doit exister entre les parties une 
controverse véritable que la Cour doit trancher. 

La doctrine relative au caractère théorique a été 
décrite par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt 
Borowski c. Canada (Procureur général), [1989] 1 

R.C.S. 342, à la page 353: 

La doctrine relative au caractère théorique est un des aspects 
du principe ou de la pratique générale voulant qu’un tribunal 
peut refuser de juger une affaire qui ne soulève qu’une ques- 
tion hypothétique ou abstraite. Le principe général s’applique 
quand la décision du tribunal n’aura pas pour effet de résoudre 
un litige qui a, ou peut avoir, des conséquences sur les droits 
des parties. Si la décision du tribunal ne doit avoir aucun effet 
pratique sur ces droits, le tribunal refuse de juger l’affaire. Cet 
élément essentiel doit être présent non seulement quand l’ac— 

tion ou les procédures sont engagées, mais aussi au moment où 
le tribunal doit rendre une décision. En conséquence, si, après 
l’introduction de l’action ou des procédures, surviennent des 
événements qui modifient les rapports des parties entre elles de 
sorte qu’il ne reste plus de litige actuel qui puisse modifier les 
droits des parties, la cause est considérée comme théorique. Le 
principe ou la pratique général s’applique aux litiges devenus 
théoriques à moins que le tribunal n’exerce son pouvoir discré- 
tionnaire de ne pas l'appliquer. 

La démarche relative à l’exercice du pouvoir dis— 

crétionnaire du tribunal dans les litiges théoriques 
comporte une analyse en deux temps, à la page 353: 

En premier, il faut se demander si le différend concret et tan- 

gible a disparu et si la question est devenue purement théo- 
rique. En deuxième lieu, si la réponse à la première question 
est affirmative, le tribunal décide s’il doit exercer son pouvoir 
discrétionnaire et entendre l’affaire. La jurisprudence n’indique 
pas toujours très clairement si le mot «théorique» (moot) s’ap- 

plique aux affaires qui ne comportent pas de litige concret ou 
s’il s’applique seulement à celles de ces affaires que le tribunal 
refuse d’entendre. Pour être précis, je considère qu’une affaire 
est «théorique» si elle ne répond pas au critère du «litige 
actuel». Un tribunal peut de toute façon choisir de juger une 
question théorique s’il estime que les circonstances le justi- 
fient. 

Les intimés soutiennent que les questions sont 
devenues théoriques, parce qu’il n’y a aucune entre- 
prise au sujet de laquelle le ministre peut rendre une 
nouvelle décision, 1e surintendant n’ayant plus le 
contrôle de l’appelante et la société étant sur le point 
d’être liquidée. 

Pour sa part, l’appelante allègue que l’appel n’est 
pas théorique et que la Cour de l’Alberta a nommé à 

bon droit un liquidateur provisoire pour contrôler
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the appellant which include this appeal. The provi— 

sional liquidator, who is in fact the OSFI, recom— 

mended to the Court of Queen’s Bench that the 
witlrin appeal proceed. Furthermore, counsel for the 
Attorney General of Canada did not oppose the order 
of the Alberta Court which appointed ex-directors to 
advise counsel for this appeal. 

The appellant submits that to declare the appeal 
moot would give no effect to the appeal provisions of 
the Insurance Companies Act. Once the control order 
is issued, all parties will often conclude that it is in 
the best interest of all parties concerrred that winding— 

up procedures commence. The appeal is not moot 
since if it is successful, it will allow for policy hold— 

ers, employees, creditors and others to commence 
proceedings for potential damage claims. 

The appellant suggests that even if the Court 
should conclude the appeal to be moot, the Court 
should exercise its discretion to allow the appeal to 
be heard. It is public interest that a control order be 
issued in a proper manner. The Minister should not 
evade review since these types of procedures, in 
which the appeal cannot be detemrined until after the 
winding—up of the company, are bound to re-surface. 
The appellant acknowledges that the only remedy 
available to it will be to set aside the decision, but it 
argues that it will help to determine how the powers 
under the Act are to be exercised by the Minister and 
this may open an avenue for a claim in damages. 

Although I tend to conclude that this matter in real— 

ity is moot, I can not come to the conclusion that the 
appeal should be struck. The Court of Queen’s Bench 
of Alberta felt it necessary to appoint representatives 
to direct this appeal, under the application of the pro— 

visional liquidator. I feel I should respect the view 
that the appeal may resolve certain issues as to what 
proper steps must be taken before the Minister can 
issue a control order. The appellant, as it submits, 
may also have a claim for damages through 
CompCorp, once the détermination of this appeal is 
made. 

l’actif de l’appelante, lequel actif comprend le pré- 

sent appel. Le liquidateur provisoire qui, en réalité, 
est le BSIF, a reconnnandé à la Cour du Banc de la 
Reine de permettre que le présent appel procède. En 
outre, l’avocat du procureur général du Canada n’a 
pas contesté l’ordonnance dans laquelle la Cour de 
l’Alberta a nommé des ex-administrateurs pour aviser 
l’avocat agissant dans le présent appel. 

Selon l’appelante, si le litige était déclaré théo— 

rique, les dispositions de la Loi sur les sociétés d'as- 

surances qui concernent l’appel deviendraient inopé— 

rarrtes. Lorsqu’un ordre de contrôle est délivré, toutes 
les parties concluront dans bien des cas qu’il est pré- 

férable, dans l’intérêt de toutes les parties concer- 
nées, de procéder à la liquidation. L’appel n’est pas 

théorique puisque, s’il est accueilli, il permettra aux 
souscripteurs, aux employés, aux créanciers et à 

d’autres personnes d’engager des poursuites en dom- 
mages-intérêts. 

L’appelante fait valoir que, même si la Cour en 

venait à la conclusion que l’appel est théorique, elle 
devrait exercer son pouvoir discrétionnaire de façon a 

permettre l’audition de l’appel. Un ordre de contrôle 
doit, dans l’intérêt public, être délivré de façon 
appropriée. Le ministre ne devrait pas chercher à évi— 

ter de réexaminer l’affaire puisque ces types de pro— 

cédures, où l’appel ne peut être réglé qu’après la 
liquidation de l’entreprise, doivent inévitablement 
refaire surface. L’appelante reconnaît que la seule 
réparation dont elle dispose sera l’annulation de la 
décision, mais elle soutient que cette annulation per- 

mettra de déterminer cormnent le ministre doit exer- 
cer les pouvoirs que la Loi lui confère, ce qui peut 
ouvrir la voie à des poursuites en dommages—intérêts. 

Même si j’ai tendance à penser que le litige en 
l’espèce est effectivement théorique, je ne puis en 

arriver à la conclusion que l’appel devrait être annulé. 
La Cour du Banc de la Reine a jugé nécessaire de 

rrormner des représentants aux fins du présent appel, 
à la demande du liquidateur provisoire. Je devrais 
tenir compte de l’opinion selon laquelle l’appel peut 
permettre de trancher certaines questions quant aux 
mesures appropriées qui doivent être prises avant que 
le ministre ne puisse délivrer un ordre de contrôle. 
Comme l’appelante le soutient, elle peut aussi avoir 
droit à des dommages—intérêts au moyen d’une action
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Should this appeal be struck, it would render moot, 
if I may use the term, any appeal under the Insurance 
Companies Act. Perhaps the market realities respect— 

ing the financial security of policy holders or others 
was not contemplatcd by the legislator when an 
appeal to the Federal Court was provided. These real— 

ities impose that once a control order is issued, dam- 
age control must be instituted quickly and winding— 
up will follow immediately. As a result, there is no 
time to perfect the appeal procedure before, as the 
respondents have put it themselves, any challenge 
becomes moot. I should not think that a statutory 
right of appeal should be struck in that fashion. 

I will therefore submit my findings on the other 
issues before me. 

2) Production of Documents & Examination of 
Witnesses 

The appellant submits that the appeal case filed by 
the respondents does not include all the relevant doc— 

uments pursuant to Rule 1305 of the Federal Court 
Rules [C.R.C., c. 663] which provides: 

Rule 1305. The appeal shall be upon a case that shall consist 
(unless, in any case, the interested persons otherwise agree or 
the Court otherwise orders upon the application of an inter- 
ested persan, the Deputy Attorney General of Canada, or coun— 

sel specially appointed to apply on behalf of the tribunal) of 

(a) the order or decision appealed from and any reasons 
given therefor; 

(b) all papers relevant to the matter before the tribunal 
whose order or décision is the subject of the appeal (herein- 
after referred to as “the tribunal”) that are in the possession 
or control of the tribunal; 

(c) a transcript of any verbal testimony given during the 
hearing, if any, giving rise to the order or decision appealed 
from; 

(d) any affidavits, documentary exhibits or other documents 
filed during any such hearing; 

(e) any physical exhibits filed during any such hearing. 

intentée par CompCorp, une fois que le présent appel 
sera réglé. 

Si le présent appel devait être annulé, tout appel 
fondé sur la Loi sur les sociétés d’assurances devien— 

drait pour ainsi dire théorique. Le législateur n’a 
peut—être pas tenu compte des réalités du marché tou- 
chant la sécurité financière des souscripteurs ou 
d’autres personnes lorsqu’il a prévu la possibilité 
d’interjeter appel devant la Cour fédérale. En fait, dès 
qu’un ordre de contrôle est délivré, le contrôle des 

dommages doit être entrepris rapidement et la liqui— 

dation suivra immédiatement. En conséquence, il 
n’est pas possible, faute de temps, de terminer la pro— 

cédure d’appel avant, comme les intimés l’ont dit 
eux—mêmes, que tout litige ne devienne théorique. Je 

ne crois pas qu’un droit d’appel d’origine législative 
devrait être annulé de cette façon. 

Je procède donc à l’examen des autres questions 
dont je suis saisi. 

2) Production des documents et interrogatoire des 
témoins 

L’appelante soutient que le dossier d’appel produit 
par les intimés ne comprend pas tous les documents 
pertinents conformément à la Règle 1305 des Règles 
de la Cour fédérale [C.R.C., ch. 663], dont le libellé 
est le suivant: 

Règle 1305. La cause est présentée en appel sous forme de 
dossier qui doit être constitué (sauf, en tout cas, convention 
contraire entre les personnes intéressées ou ordre contraire 
donné par la Cour sur demande d‘une personne intéressée, du 
sous-procureur général du Canada ou d’un conseil nonuné spé- 

cialement pour faire cette demande pour le compte du tribunal) 
par 

a) l’ordonnance ou la décision portée en appel ainsi que ses 

motifs; 

b) toutes les pièces pertinentes, en ce qui concerne l’affaire 
soumise au tribunal dont l’ordonnance ou la décision fait 
l’objet de l’appel (ci—après appelé «le tribunal») et qui a 

abouti à l’ordonnance ou à la décision portée en appel, qui 
sont en la possession ou sous le contrôle du tribunal; 

c) une transcription de toute déposition orale faite au cours 
de l’audition qui, le cas échéant, a abouti à l’ordonnance ou 
à la décision portée en appel; 

d) les affidavits, les documents déposés au cours de cette 
audition, comme pièces ou à un autre titre; 

e) les objets déposés comme pièces au cours de cette audi- 
tion.
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The appellant is seeking to have disclosure of the 
following documents which I transcribe from the 
annex of the affidavit of Mr. John White: 

l. Times and records of all meetings, discussions, phone calls, 
and comments of the substance thereof including any notes 
and memos concerning Sovereign Life Insurance Company 
(“Sovereign”) between the Office of the Superintendent of 
Financial Institutions (“OSFI”), Department of Justice 
(“Justice”) and Department of Finance Personnel 
("Finance”), The Minister of State (Finance), the Minister 
of Finance or their exempt staff, the Prime Minister’s 
Office (“PMO”) or Privy Counsels Office (“FCO”) with 
members or representatives of: 

(a) Canadian Life and Health Insurance Association 
(“CLHIA”) 

(b) CompCorp 

(c) Standard Life Assurance 

(d) Sun Life Insurance 

(e) Sovereign staff 

(f) Sovereign Board members or former Board Members 

(g) William M. Mercer Ltd. 

(h) Peat Marwick Thome Inc. as Agents of the Provisional 
Liquidator 

(i) Eckler Partners Ltd. 

in 1992 and up to including 21 December 1992. 

2. Preparatory notes, minutes, and'records of any OSFI, 
CompCorp, Finance, Justice, or Mirristerial staff concern- 
ing the two meetings with Sovereign Board members and 
OSFI representatives in Ottawa and Toronto in October and 
November, 1992. 

3. Details of all studies, analyses, and Irotes prepared by OSFI 
staff on the issue of commercial mortgage default incidence 
and severity. 

4. Details of all notes to file and attendance at meetings and 
phone calls of OSFI staff or représentatives in connection 
with the préparation and publication of the CIA/CLHIA and 
Society of Actuaries commercial mortgage default studies. 

5. Details of all studies, analyses, and notes prepared by OSFI, 
Finance, Justice staff on Sovereign or its representatives 
which were presented to the Minister of State, and in partic— 

ular any actuarial opinion or analysis. 

6. Production or true copies of all rrraterial relating to Sover— 

eign provided t0 OSFI from Eckler Partners and notes, 
memos, analyses thereon. 

THE SOVEREIGN v. CANADA

h 

[1994] 3 F.C. 

L’appelante demande la communication de la liste 
des documents suivants que je reproduis de l’annexe 
jointe à l’affidavit de M. John e rite: 
[TRADUCTION] l. Les fiches de temps et les comptes rendus de 

toutes les réunions, discussions, appels télépho- 
niques et commentaires s’y rapportant, y corn- 
pris les notes concernant La Souveraine. Com- 
pagnie d’Assurance-vie («La Souveraine»), 
entre le personnel du Bureau du surintendant des 
institutions financières («BSIF»), du ministère 
de la Justice («Justice») et du ministère des 
Finances («Finances»), lc ministre d’État aux 
finances, le ministre des Finances OII leur per- 

sonnel exempt, le Bureau du premier ministre 
(«BPM») ou le Bureau du Conseil privé 
(«BCP») et des membres ou représentants de: 

a) l’Association canadienne des compagnies d'assurance de 
personnes («ACCAP») 

b) CompCorp 

c) la Compagnie d’assurance Standard Life 

d) la Sun Life, Compagnie d'assurance-vie 

e) le personnel de La Souveraine 

1) les membres ou ex-mcmbrcs du conseil d‘administration 
de La Souveraine 

g) William M. Mercer Ltd. 

h) Peat Marwick Thome Inc., a titre dc mandataire du liqui- 
dateur provisoire 

i) Eckler Partners Ltd. 

en 1992 et par la suite, jusqu‘au 21 décembre 1992. 

2. Les notes préparatoires, les procès-verbaux et les comptes 
rendus de tout membre du personnel du BSIF, de 
CompCorp, des Finances, de la Justice ou du ministre au 

sujet des deux réunions tenues avec les membres du conseil 
d’administration de La Souveraine et des représentants du 
BSIF à Ottawa et à Toronto en octobre ct novembre 1992. 

3. Les détails concernant toutes les études. analyses et notes 
préparées par le personnel du BSlF au sujet du défaut de 

paiement du prêt hypothécaire commercial. 

4. Les détails de toutes les notes au dossier, de la présence aux 
réunions et des appels téléphoniques du personnel ou des 

représentants du BSIF à l’égard de la préparation ou de la 
publication des études de l‘lCA/ACCAP et de la Society of 
Actuaries au sujet du défaut relatif aux prêts hypothécaires 
commerciaux. 

5. Les détails relatifs a toutes les études, analyses ct notes pré- 

parées parle personnel du BSIF, des Finances ct de la Jus- 

tice concernant La Souveraine ou ses représentants ct pré- 

sentées au ministre d’Etat, notamment les Opinions ou 
analyses actuarielles. 

6. Les originaux ou des copies conformes de tous les docu- 
ments liés a La Souveraine et fournis par Eckler Partners au 

BSIF ainsi que les notes ct analyses s’y rapportant.
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7. Times, records of all meetings, discussions and phone calls 
between OSFI staff or representatives and the Minister of 
Finance, Minister of State or findings of the Minister of 
State, including records of any staff seconded from OSFI to 
provide advice to either Minister, their staffs or advisors in 
1992 on or before 2l December 1992. 

8. The monthly status reports provided to the Minister of State 

by OSFI. 

The position of the appellant is that documents 
which a party believes to be relevant should be dis- 
closed if there is a reasonable opportunity that it will 
impair one from fully answering all issues of its par- 
ticular case. This was the test elaborated by the 
Supreme Court of Canada in R. v. Stinchcombe, 
[1991] 3 S.C.R. 326. The appellant believes that the 
documents enumerated above are relevant to estab- 
lish what was relied upon by the Minister before he 
made his decision. 

The respondents’ position on this issue is that they 
have already given copies of the relevant documents 
and have certified this at the end of their appeal case. 
Except for a few pages inadvertently missing which 
the respondents have consented to produce, they sub— 

mit that “there is nothing of substance” to be added. 

As to the witnesses, the appellant concedes that the 
Federal Court Rules may not allow for their exami— 

nations in statutory appeals. but submits that this is a 

unique kind of appeal and the Court should provide 
for the widest possible latitude to ensure that proper 
evidence be brought before the Court. The appellant 
refers to the Rule 5 of the Federal Court Rules for 
authority that the Court may adopt provincial proce- 
dure: the Rules of the Alberta Rules of Court [Alta. 
Reg. 390/68] allow for the examination of witnesses 
and production of documents in all proceedings. 

The respondents argue that Rule 400 to Rule 507 
of the Federal Court Rules, dealing with production 
of documents and examination for discovery do not 
apply to appeals but to ordinary actions. For exam- 
ple, Rule 457 [as am. by SOR/90—846, s. 15] provides 
that a party may examine an adverse party for discov-

h 

7. Les fiches de temps et les comptes rendus de toutes les réu— 

nions, discussions et appels téléphoniques entre le person- 
nel ou des représentants du BSIF et le ministre des Finances 
et le ministre d’État ou les conclusions de celui—ci, y com- 
pris les comptes rendus des membres du personnel détachés 
du BSIF pour donner des avis à l’un ou l’autre des minis- 
tres, leur personnel ou leurs conseillers en 1992, jusqu’au 
21 décembre de la même année. 

8. Les rapports mensuels que le BSIF a remis au ministre 
d’État. 

Selon l’appelante, les documents qu’une partie 
estime pertinents devraient être divulgués, s’il est rai- 
sonnablement possible que l’absence de ces docu- 
ments l’empêche de répondre pleinement à toutes les 
questions de sa cause. C’est le critère que la Cour 
suprême du Canada a formulé dans l’affaire R. c. 

Stinchcombe, [1991] 3 R.C.S. 326. L’appelante sou— 

tient que les documents susmentionnés sont perti— 

nents, parce qu'ils permettent de déterminer les élé-_ 

ments sur lesquels le ministre s’est fondé pour en 
arriver à sa décision. 

Les intimés allèguent quant à eux qu’ils ont déjà 
remis des copies des documents pertinents, comme 
ils l’ont certifié à la fin de leur dossier conjoint de la 
cause en appel. À l’exception de quelques pages qui 
ont été oubliées par inadvertance et que les intimés 
ont consenti à produire, ils soutiennent [TRADUCTION] 
«qu’il n’y a rien d’important» à ajouter. 

Quant aux témoins, l’appelante admet que les 
Règles de la Cour fédérale ne permettent peut-être 
pas leur interrogatoire dans des appels d’origine 
législative, mais elle fait valoir qu’il s’agit d’un appel 
unique et que la Cour devrait exercer son pouvoir de 
la façon la plus large qui soit pour s’assurer qu’elle a 
devant elle les éléments de preuve appropriés. L’ap— 

pelante cite la Règle 5 des Règles de la Cour fédé— 

rale, qui permet à la Cour d’adopter la procédure pro— 

vinciale: les dispositions des Alberta Rules of Court 
[Alta. Reg. 390/68] permettent l’interrogatoire de 
témoins et la production de documents dans toutes les 
instances. 

Les intimés contestent en disant que les Règles 400 
à 507 des Règles de la Courfe’de’rale, qui portent sur 
la production de documents et l’interrogatoire préala— 

ble, ne s’appliquent pas aux appels, mais seulement 
aux actions ordinaires. Ainsi, la Règle 457 [mod. par 
DORS/90—846, art. 15] prévoit qu’une partie peut
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ery where “pleadings” are closed. Such “pleading”, 
defined in Rule 2, means any document whereby an 
“action” was initiated. The respondents submit that 
an “action” does not include an appeal. 

I believe the appellant has a right to all material 
which will help to prepare its case. If the documents 
which are listed above exist, which the respondents 
have not denied, I believe they should be disclosed to 
the appellant. This is to assure that the requirements 
of Rule 1305 have been met. The respondents men— 

tioned that sorne of the information contained in the 
documents are subject to solicitor—client privilege or 
Cabinet confidence or privilege under section 39 of 
the Canada Evidence Act, R.S.C., 1985, c. OS. I do 
not know to which documents the respondents refer 
and I will grant in any event the motion for disclo— 

sure. If the respondents feel that some information 
should not be produced due to confidence or privi- 
lege, they should bring a further motion to this Court 
to better explain their position. 

As to the witnesses, procedural fairness requires 
that the appellant have a chance to examine them. 
The appeal before this Court is not a regular appeal 
where a pn'or trial has occurred. This appeal is the 
first opportunity, as is the case in a trial, to gather all 
the relevant information. Following the principles 
enunciated in Palmer et al. v. The Queen, [1980] l 
S.C.R. 759 and in R. v. Werry (1976), 13 N.R. 20 
(F.C.A.), considering that no trial per se has 

occurred, and not forgetting that this type of appeal 

pursuant to section 702 of the Insurance Companies 
Act is a first, I will allow for the discovery of the wit- 
nesses as requested by the appellant. 

I would ask counsel to prepare and submit a draft 
order for my endorsement. Should counsel not come

h 

interroger au préalable une partie adverse lorsque la 
contestation est liée, c’est—à—dire, selon la version 
anglaise de cette Règle, «where flic pleadings (ou 
plaidoiries écrites) are closed». Selon la Règle 2, une 
plaidoirie écrite est tout acte par lequel une «action» 
a été engagée. D’après les intimés, l’«action» ne 
comprend pas un appel. 

J’estime que l’appelante a le droit de connaître 
tous les éléments susceptibles de l’aider a préparer sa 

cause. Si les documents susmentionnés existent, ce 

que les intimés n’ont pas nié, je crois qu’ils devraient 
être cormnuniqués à l’appelante, afin (l’assurer le res- 

pect des exigences énoncées à la Règle 1305. Les 
irrtimés ont mentionné que certains des renseigne- 
ments contenus dans les documents sont assujettis au 

secret professionnel de l’avocat ou à un privilège lié 
aux documents confidentiels du Cabinet ou prévu à 

l’article 39 de la Loi sur la preuve au Canada, 
L.R.C. (1985), ch. C—5 [mod. par L.C. 1992, ch. l, 
art. 144]. J’ignore à quels documents les irrtimés font 
allusion et, à tout événement, j’accorde la demande 
de divulgation de documents. Si les intimés estiment 
que certains renseignements ne devraient pas être 
divulgués, parce qu’ils sont confidentiels ou qu’ils 
font l’objet d’un privilège, ils devraient présenter une 

autre requête devant notre Cour pour mieux expliquer 
leur position. 

Quant aux témoins, l’appelante devrait avoir, au 

nom de l’équité de la procédure, la possibilité de les 

interroger. L’appel en l’espèce n’est pas un appel 
régulier qui a été précédé d’une instruction. Il consti- 
tue donc la première occasion, tout comme une ins— 

truction en première instance, de réunir tous les ren— 

seignements pertinents. Compte tenu des principes 
énoncés dans les arrêts Palmer et autre c. La Reine, 

[1980] 1 S.C.R. 759, et R. c. Werry (1976), 13 N.R. 
20 (C.A.F.), et du fait qu’aucune instruction en soi 
n’a eu lieu, sans oublier que ce type d’appel fondé sur 
l’article 702 de la Loi sur les sociétés d’assurances 
est le premier qui est présenté, je permets l’interroga- 
toire préalable des témoins comme le demande l’ap— 

pelarrte. 

Je demande aux avocats de préparer et de me sou- 

mettre un projet d’ordonnance pour que je l’ap—
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to terms on it, I may be spoken to. In the meantime,I prouve. Si les avocats ne peuvent s’entendre à ce 
remain seized of the case. sujet, ils pourront me consulter. Entre—temps, je 

demeure saisi du litige.
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Norway House Indian Band (Applicant) 

V. 

George N. Bass, Q.C. and Florence Jean Duncan 
(Respondents) 

and 

Assembly of Manitoba Chiefs—Secretariat Inc. 
(Intervenor) 

INDEXED AS.‘ N01? WAY Hanse INDIAN BAND v. CANADA 

(ADJUDIC'ATOR, LABOUR Cooe) (T0,) 

Trial Division, Muldoon J.—Winnipeg, December 
14, 1992; Ottawa, March 16, 1994. 

Labour relations ——— Application to set aside labour adjudi- 
cator's decision Indian Band employee unjustly dismissed — 

Adjudicator having jurisdiction ~— labour relations field in 
regard to Indians rnanifesting federal corrtpetence, para- 
rnountcy — Creation of Bonds, councils and their workings 
constituting federal work, undertaking or business — Meaning 
of “business” — Baud subject to Canada Labour Code — 

Adjudicator exceeding jurisdiction by conducting hearing in 
patently unreasonable manner in not warning complainant of 
consequences of failure to testify, not applying consequences to 
her case, indifférence to loss of opportunity to cross-examine, 
resulting in erroneous conclusions, apparent bias in drawing 
all adverse inferences against employer — Also erred in corr- 
sidering Baud custom, disregarding cases ou wrongful dismis- 
sal. 

Judicial review — Application t0 set aside labour adjudica- 
tor's decision Indian Baud employee unjustly dismissed ~— 

Canada Labour Code, s. 243 providing every order ofAdjudi— 
cator appointed under s. 242 final, not reviewable in any court 
— Review of case law on judicial review of such "protected" 
décisions — Court will transcend s. 243 only if adjudicator so 

patently unreasonably exceeded jurisdiction that perverted, 
evaded, avoided or contradicted will of Parliament — When 

issue going to tribunal 's jurisdiction, standard governingjudi— 
cial review that of correctness — Adjudicator must not make 

any error in exercising powers — Adjudicator conducting 
hearing in patently unreasonable manner — Although deeision 
set aside, trtatter remaining unadjudicated as no one to refer 
matter back to, outside Court’s jurisdiction to eitlter order 
Minister to appoint new adjudicator or order adjudicator to 
dismiss complaint as outcome uncertain — Decision set aside 
because of manner of conducting hearing.
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'l‘-l069-92 

La bande indienne de Norway House (requérante) 

C. 

George N. Bass, c.r., et Florence Jean Duncan 
(intimés) 

et 

Assembly of Manitoba Chiefs—Secretariat Inc. 
(intervenante) 

KÉI’EIITÛRIÆ' BA NIÆ INDIENNE oc Nos u’A r [lot/se c. CA NAIM 

(A Ire/me; Cape ou TRAVAIL) (Ire I/vsiz) 

Section de première instance, juge Muldoon—Winni- 
peg, 14 décembre 1992; Ottawa, 16 mars 1994. 

Relations du travail —— Demande d’annulation de la décision 
par laquelle un arbitre avait statué qu’une employée de la 
bande indienne avait injustement été congédiée — L'arbitre a 

compétence ~— Le champ des relations de travail, en ce qui 
concer'ne les Indiens, indique l'existence de la compétence 
fédérale ainsi que la printauté fédérale —— La création des 
bandes et conseils ainsi que leur fonctionnement constituent 
une entreprise fédérale — Sens du mot «entreprise» —— La 
bolide est assujettie au Code canadien du travail —— L'arbitre a 
excédé sa compétence en conduisant l'audience d'une manière 
manifestement déraisonnable, notanrutent en n'iuforntaut pas 
la plaignante des conséquences de sort omission de témoigner, 
en n’appliquant pas les conséquences à son cas, en manifes- 
tant de l’indifférence en ce qui concerne In perte de possibilité 
de contre-interroger la plaignante, de sorte qu'il a tiré des 

conclusions erronées, en semblant faire preuve de partialité 
lorsqu'il a fait toutes les déductions défavorables à l'em— 

ployeur —— Il a également commis une erreur en tenant compte 
des coutumes de la bande, sans tenir compte de la jurispru- 
dence en matière de congédiement injustifié. 

Contrôle judiciaire — Demande d ’anuulation de la décision 
par laquelle un arbitre avait statué qu'une employée de la 
bande indienne avait injuste/rient été congédiée —— L'art. 243 
du Code canadien du travail prévoit que les ordonnances de 
l'arbitre désigné en vertu de l'art. 242 sont définitives ct non 
susceptibles de recours judiciaire — Examen de la jurispru- 
dence sur le contrôle judiciaire de pareilles décisions «proté- 
gées» —— La Cour passe outre à l'art. 243 uniquement si l'arw 

bitre a excédé sa compétence d'une façon si manifestement 
déraisonnable qu’il a abusé de la volonté du législateur, qu’il 
s’y est soustrait, qu'il l'a esquivée ou qu’il l'a contrariée —— 

Lorsque le litige porte sur la compétence du tribunal, la norme 
qui régit le contrôle judiciaire est celle de la justesse — L'ar— 

bitre ne doit pas commettre d’erreur en exerçant ses pouvoirs 
— L’arbitre a conduit l'audience d'une façon manifestement 
déraisonnable _ Bien que la décision ait été annulée, l’affaire 
demeure non réglée puisqu’il n ’y a personne à qui la renvoyer,



[1994] 3 C.F. BANDE INDIENNE DE NORWAY HOUSE C. CANADA 377 

Evidence —— Adjudication of Canada labour Code com— 

plaint Indian Baud employee wrongfully indefinitely suspended 
without pay .. Complainant failing to testify — Adjudicator 
criticizing employer for not calling certain evidence while not 
criticizing complainant —— Not criminal trial where judge prov 
hibited from admonishing accused to testify —— While com' 
plainant not compelled to testify, consequences would be 
adverse inferences by Adjudicator — Adjudicator should have 
encouraged complainant to testify — Should have drawn all 
adverse inferences open to him — Review of cases, legal writ— 

ing on failure to produce cogent evidence — Criminal law 
cases on loss of opportunity to cross—examine applicable 
herein. 

Constitutional law — Distribution ofpowers —— Labour rela- 
tions in regard to Indians within federal competence, para‘ 
mountcy — Creation of Bonds, councils and their workings 
constituting federal work, undertaking, business. 

Estoppel — Application to set aside labour adjudicator’s 
decision Indian Band employee unjustly dismissed — Before 
adjudicator parties agreeing employment in connection with 
federal work — Applicant not estopped from contesting Adjudi— 
cator’s jurisdiction — If Adjudicator not having jurisdiction, 
never had jurisdiction and consent thereto immaterial. 

Native peoples —— Baud subject to Canada labour Code —— 

Labour relations in regard to Indians witltin federal compe- 
tence, paramountcy — Creation of Bands, councils and their 
workings constituting federal work, undertaking, business. 

This was an application to set aside a décision of an Adjudi- 
cator appointed under the Canada Labour Code, section 242 
that a Band employee had been unjustly dismissed. Section 
242 is found within Division XIV of Part III of the Code deal- 
ing with unjust dismissal. Part III applied to employment in, or 
in connection with, the operation of any federal work, under- 
taking or business. The grounds for this application were: (l) 
that the Baud did not come within that legislation because it 
was not a “federal work, undertaking or business”, or (2) the 
Adjudicator had lost his jurisdiction because of his conduct of 
the hearing. 

The respondent Duncan, who had been the complainant in 
the proceedings before the Adjudicator. was suspended with- 
out pay in February I99l for an indefinitc period for allegedly 
participating in certain activities to undermine and discredit 
the actions of the Chief and Band Council. specifically her 
alleged participation in an incident involving pushing and

h 

et que la Cour n 'a pas compétence pour enjoindre au ministre 
de désigner un nouvel arbitre ou d'ordonner à l’arbitre de 
rejeter la plainte puisque l’issue est incertaine - La décision 
est annulée à cause de la façon dont l’arbitre a conduit l'au— 

dience. 

Preuve — Règlement d’une plainte déposée en vertu du 
Code canadien du travail selon laquelle une employée de la 
bolide indienne avait illicitement été suspendue sans rémuné- 
ration pendant une période indéterminée — la plaignante n’a 
pas témoigné — L’arbitre a critiqué l'employeur pour ne pas 
avoir présenté certains éléments de preuve sans toutefois criti— 
quer la plaignante — Il ne s 'agit pas d’un procès au criminel 
dans lequel il est interdit au juge d'informer l 'accusé qu’il doit 
témoigner — La plaignante n'était pas tenue de témoigner, 
mais cela donnerait lieu à des déductions défavorables de la 
part de l'arbitre — L’arbitre aurait dû encourager la plai- 
gnante à témoigner — Il aurait dû faire toutes les déductions 
défavorables qu’il pouvait faire — Examen des arrêts et de la 
doctrine sur l'omission de présenter une preuve convaincante 
— Les affaires de droit pénal sur la perte de possibilité de con— 

tre-interroger un témoin s’appliquent en l’espèce. 

Droit constitutionnel —~ Partage des pouvoirs «— Les rela— 

tions de travail, en ce qui concerne les Indiens, relèvent de la 
compétence et de la primauté fédérale — la création des 
bandes et conseils ainsi que leur fonctionnement constituent 
une entreprise fédérale. 

Fin de non—recevoir — Demande d ’annulation de la décision 
par laquelle un arbitre avait statué qu’une employée de la 
bande indienne avait injustement été congédiée — Devant l 'ar- 
bitre, les parties avaient convenu que l’emploi était exercé 
dans le cadre d’une entreprise fédérale — La requérante peut 
contester la compétence de l'arbitre — Si l’arbitre n'a pas 
compétence, il n 'a jamais eu compétence et le fait qu'on a con— 

senti à ce qu’il soit compétent n’est pas pertinent. 

Autochtones —~ La bande est assujettie au Code canadien du 
travail — Les relations de travail, en ce qui concerne les 
Indiens, relèvent de la compétence et de la primauté fédérales ~ La création des bandes et conseils ainsi que leur fonction- 
nement constituent une entreprise fédérale. 

Il s’agissait d’une demande d’annulation de la décision par 
laquelle un arbitre désigné en vertu de l’article 242 du Code 
canadien du travail avait statué qu’une employée de la bande 
avait injustement été congédiée. L'article 242 figure dans la 
section XIV de la partie III du Code, qui porte sur le congédie- 
ment injuste. La partie III s’applique à l’emploi dans le cadre 
d’une entreprise fédérale. Les motifs de la demande étaient: (l) 
que la bande n’était pas visée par la loi en question parce 
qu’elle n‘était pas une «entreprise fédérale», ou (2) que l’ar— 

bitre avait perdu compétence à cause de la façon dont il avait 
conduit l’audience. 

En février 1991, l’intimée Duncan, qui était la plaignante 
dans les procédures engagées devant l’arbitre, a été suspendue 
sans rémunération pendant une période indéterminée parce 
qu'elle avait apparemment participé a certaines activités visant 
à miner et à discréditer l’autorité du chef et du conseil de la 
bande et en particulier, parce qu’elle avait apparemment parti—
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shouting which occurred at a radio station when the Chief and 
some councillors arrived to make an address. The Adjudicator 
summarized the testimony of several witnesses, and character- 
ized the foundation for one eye-witness’ conclusions as to the 
complainant not being respectful of elected leaders and trying 
to oust them from power as hearsay, and did not give much 
weight to it. The complainant’s version of that incident was not 
given in testimony. Although there was no probative evidence 
that the complainant had signed a letter requesting that certain 
funds be held in abeyance until consent was given by the Band 
members, {he Adjudicator accordingly found that this was not 
valid justification for any employee discipline. The Adjudica- 
tor said that in reaehing his decision he had considered Band 
customs of exacting peace, siblinghood harmony, co-operation 
with and caring for one’s neighbours, respecting all and 
defatning none. He “put little weight on the cases . . . which 
deal solely with wrongful dismissal.” He interpreted the Code 
as developing the common law by being legislation dealing 
with unfair or unjust dismissal, and having in mind a broader 
range of problems than would be addressed if one were to read 
“unjust distnissal” as incorporating the substantive test of 
cause as propoundcd by the courts in wrongful dismissal cases. 

The applicant alleged that the Adjudicator appeared biased by 
not requiring the complainant to testify on matters from which 
he drew inferences adverse t0 the employer. The Band submit- 
ted that the resulting process and decision were unfair because 
the employer had not had an opportunity to cross-examine the 
complainant, and because the Adjudicator did not even con- 
sider drawing négative inferences against the complainant 
when he ought to have done so in light of her failure to testify. 
The respondent alleged that the applicant was estopped from 
arguing that the Adjudicator lacked jurisdiction because it had 
consented to the Adjudicator’s jurisdiction in the first instance. 
Before the Adjudicator the parties had agreed that the com— 

plainant’s employment was in connection with the opération of 
a federal work. 

Code. section 243 provides that every order of an adjudica- 
tor appointed under subsection 242(1) is final and shall not be 
questioned or reviewed in any court. 

Held, the application should be allowed. 

The applicant was not estopped from contesting the Adjudi- 
cator’s jurisdiction. If the Adjudicator had no jurisdiction, then 
he never had jurisdiction, and consent to his jurisdiction would 
be immaterial. 

The Court will transcend the protective provisions of section 
243 only if it is demonstrated that the Adjudicator has so 
patently unreasonably stepped outside of the jurisdiction which 
Parliament conferred that the Adjudicator can be clearly per- 
ceived to have perverted, evaded, avoided or contradicted the 
will of Parliament. When the issue goes to the jurisdiction of 
the tribunal, the standard governing judicial review of such 
protected decisions is one of correctness, meaning that the

h 

cipé a une bousculade qui avait eu lieu à la station radiopho- 
nique lorsque le chef et certains conseillers étaient arrivés pour 
faire une annonce. L’arbitre a résumé la déposition de plu- 
sieurs témoins; il a qualifié de ouï—dire le fondement des con~ 

clusions tirées par un témoin oculaire au sujet du fait que la 
plaignante manquait de respect envers les chefs élus et essayait 
de leur faire perdre leur pouvoir. et n‘y a pas accordé beaucoup 
d’importance. La plaignante n’a pas témoigné pour donner sa 

version des faits. Il n‘existait aucune preuve probante que la 
plaignante avait signé une lettre dans laquelle on demandait 
que le paiement de certaines sommes soit suspendu tant que les 
membres de la bande n’auraient pas donné leur consentement; 
par conséquent. l’arbitre a conclu que ce n'était pas une justifi- 
cation valable permettant d'assujettir un employé a des 
mesures disciplinaires. L'arbitre a dit qu‘en arrivant a sa déci— 

sion, il avait tenu compte des coutumes de la bande, qu’il a 

décrites comme prônant la paix, l‘harmonie. l‘entraide et 
l’amour du prochain, le respect de tous et l'absence de calom- 
nie. Il a [TRADUCTION] «accordé peu d'importance aux arrêts 
. . . se rapportant uniquement au congédiement injustifié». ll a 

interprété le Code comme développant la common law en tant 
que loi concernant le congédiement injuste. et comme visant 
une gamme plus étendue (le problèmes que ceux qui seraient 
visés si l’on interprétait le «congédiement injuste» comme 
incorporant le critère de fond relatif a la cause, comme l‘ont 
proposé les tribunaux dans les affaires de congédiement injus- 
tifié. Le requérant a allégué que L‘arbitre semblait partial en 
n’obligeant pas la plaignante a témoigner au sujet (le questions 
sur lesquelles il s'était fondé pour faire des déductions défavo- 
rables à l‘employeur. La bande a soutenu que la procédure et la 
décision en résultant étaient inéquitables parce que l'em— 

ployeur n’avait pas eu la possibilité de contreninterroger la 

plaignante, et parce que l’arbitre n’avait même pas envisagé de 
faire des déductions défavorables a la plaignante. comme il 
aurait dû le faire, puisqu‘elle avait omis de témoigner. L'inti- 
tnée a allégué que la requérante ne pouvait pas soutenir que 
l‘arbitre n’avait pas compétence étant donné qu‘elle avait con— 

senti en tout premier lieu a ce que l‘arbitre soit compétent. 
Devant l’arbitre, les parties avaient convenu que la plaignante 
exerçait son emploi dans le cadre d’une entreprise fédérale. 

L'article 243 du Code prévoit que les ordonnances rendues 
par un arbitre désigné en vertu du paragraphe 242(1) sont défi- 
nitives, et non susceptibles de recours judiciaire. 

Jugement: la demande doit être accueillie. 

La requérante pouvait contester la compétence de l‘arbitre. 
Si l’arbitre n’avait pas compétence, il n’a jamais cu compé- 
tence, et le fait qu‘on a consenti à ce qu’il soit compétent ne 

serait pas pertinent. 

La Cour passe outre aux dispositions protectrices de l'article 
243 uniquement s‘il est démontré que l‘arbitre a excédé d'une 
façon si manifestement déraisonnable la compétence que le 
législateur lui a conférée qu’il peut clairetncnt être considéré 
qu’il a abusé de la volonté du législateur. qu'il s‘y est soustrait. 
qu’il l‘a esquivée ou qu‘il l'a contrariée. Lorsque le litige porte 
sur la compétence du tribunal, la norme qui régit le contrôle 
judiciaire de pareilles décisions protégées est celle (le la jus-
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Adjudicator must not have made any error in exercising the 
powers conferred by Division XIV. 

The Adjudicator had jurisdiction. Ordinarily labour relations 
fall within provincial jurisdiction as a matter of property and 
civil rights. but here the employer was a creature of Parliament 
and the employment operated under the Indian Act. all within 
the compétence of the Parliament of Canada. Case law has 

established that the labour relations field in regard to “Indians, 
and Lands reserved for the Indians” manifests not only federal 
compétence. but federal paramountcy. In order to find federal 
jurisdiction, it is necessary to further find that the creation of 
Indian bands. councils, and their workings do constitute a fed- 
eral work. undertaking or business. In this context, "business“ 
is what a government is t0 do, what powers it may wield pur— 

suant to the Constitution. It does not connote commercial busi- 
ness for profit. but the constitutional array of legitimate législa- 
tive subjects of Parliament or the legislatures, and the activities 
generated therefrom. The creation. activities and operations of 
the applicant, and the work for which the applicant employed 
Ms. Duncan constituted a "federal work, undertaking or busi- 
ness” within the meaning of paragraph '2(i) of the Canada 
Labour Code. 

If the question of law at issue is within the tribunal’s juris— 

diction, it will exceed it only if it errs in a patently unreasona- 
ble manner. The Adjudicator‘s order herein had t0 be set aside 
because it was the result of patently unreasonable proceedings, 
considerations and conclusions. The eye—witness’ account of 
the chaotic incident at the radio station was not hearsay. The 
complainant’s version of that incident was not given in testi— 

tnony, thus denying the employer’s counsel the opportunity of 
cross-examination. In picking at the employer’s witnesses‘ 
credibility. while blandly accepting testimony alleging malice 
on the Chief’s part and remaining silent as to certain inconsis— 

tencies in that evidence, the Adjudicator’s conduct gave rise to 
a reasonable apprehension of bias. Matters recounted in the 
Adjudicator’s reasons cried out for the complainant’s testi- 
mony. and the employer's opportunity to cross-examine her. 
Without the complainant’s testimony in chief, tested by cross— 

examination, the Adjudicator was misled into making a wrong 
finding. He rejected one of the employer’s main contentions 
without hearing the complainant's testimony as to whether the 
signature on the letter was hers or not. This disposition was an 

egregious error of fact and was patently unreasonable. The 
Adjudicator also displayed a lack of objectivity by criticizing 
the employer‘s failure to call evidence but.never criticizing the 
complainant’s failure to testify on many crucial, as well as 

peripheral issues. 

Unless summoned to testify on subpoena. there is nothing in 
law to compel the complainant to testify, but she must thereby 
face the consequences, namely adverse inferences by the Adju- 
dicator. He drew no adverse inferences regarding the com-

h 

tesse. en ce sens que l’arbitre ne doit pas avoir commis d’er- 
reur en exerçant les pouvoirs conférés par la section XIV. 

L‘arbitre avait compétence. Habituellement, les relations de 
travail relèvent de la compétence provinciale, à titre de ques- 
tion de propriété et de droit civil, mais en l‘espèce. l’em- 
ployeur a été créé par le Parlement et l'emploi était visé par la 
Loi sur les Indiens, tout cela, en vertu de la compétence du 
Parlement du Canada. La jurisprudence a établi que le champ 
des relations de travail, en ce qui concerne «les Indiens et les 
terres réservées aux Indiens», indique non seulement l’exis- 
tence de la compétence fédérale, mais aussi de la primauté 
fédérale. Pour conclure à la compétence fédérale, il est en outre 
nécessaire de conclure que la création des bandes et conseils 
indiens et leur fonctionnement constituent une entreprise fédé- 
rale. Dans ce contexte, le mot «entreprise» est ce que le gou— 

vernement doit faire, les pouvoirs qu’il peut posséder en vertu 
de la Constitution. L'entreprise ne donne pas a entendre une 
entreprise commerciale à but lucratif. mais toute la gamme 
constitutionnelle des matières législatives légitimes relevant du 
Parlement et des assemblées législatives, et les activités qui en 
découlent. La création et les activités de la requérante. et le 
travail pour lequel cette dernière à employé Mme Duncan, 
constituaient une «entreprise fédérale» au sens de l’alinéa 2i) 
du Code canadien du travail. 

Si la question de droit en litige relève de la compétence du 
tribunal, celui-ci n’excède sa compétence que s'il commet une 
erreur manifestement déraisonnable. L’ordonnance de l'arbitre 
en l’espèce devait être annulée parce que c’était le résultat de 

procédures, de considérations et de conclusions manifestement 
déraisonnables. Le compte rendu du témoin oculaire au sujet 
de l‘agitation qui régnait à la station radiophonique n’était pas 
du ouï-dire. La version de la plaignante n’a pas été présentée 
dans le cadre d’un témoignage. de sorte que l'avocat de l’em- 
ployeur n’a pas eu la possibilité de contre-interroger celle-ci. 
En s’attaquant à la crédibilité des témoins de l’employeur, tout 
en retenant aveuglément le témoignage dans lequel on alléguait 
la malveillance du chef. et en ne disant rien au sujet de cer- 
taines inconséquences figurant dans cet élément de preuve, 
l'arbitre a agi de façon à susciter à une crainte raisonnable de 
partialité. Dans ses motifs. l‘arbitre a cité des questions sur les- 
quelles la plaignante aurait dû témoigner. et l’employeur avoir 
la possibilité de contre«interroger celle-ci. En l’absence du 
témoignage en chef de la plaignante, qu’un contre—interroga- 
toire aurait permis d’apprécier, l’arbitre a été amené a tirer une 
conclusion erronée. Il a rejeté l’une des principales prétentions 
de l’employeur, sans entendre le témoignage de la plaignante 
au sujet de la question de savoir si la signature figurant sur la 
lettre était la sienne. Cette décision constituait une grave erreur 
de fait et elle était manifestement déraisonnable. L’arbitre a 

également manifesté un manque d'objectivité en critiquant 
l’omission de l’employeur de présenter une preuve, sans jamais 
critiquer l’omission de la plaignante de témoigner sur de nom— 

breuses questions primordiales ou secondaires. 

À moins qu’elle ne soit citée comme témoin au moyen d’un 
subpoena, rien en droit ne contraint la plaignante à témoigner, 
mais elle doit alors faire face aux conséquences, à savoir les 

déductions défavorables que l’arbitre fait. L’arbitre n’a fait
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plainant, only regarding the employer (Chief and Councillors) 
who d_1q testify. The Adjudicator recited evidence which 
required the complainant to respond on pain of adverse infer— 

ence. He should have warned the complainant about the conse— 

quences of failing to testify and encouraged her to testify. By 
not doing so he acquiesced in denying the employer the oppor— 

tunity of cross-examination. Since she declined to testify on 
the substantive issues. the Adjudicator ought to have drawn all 
those adverse inferences open to him, which might have pro— 

duced the dismissal of her complaint. The Adjudicator’s failure 
in that regard gives the appearance of bias. His failure to warn, 
to give any heed to the legal concept of adverse inferences in 
regard to the complainaut’s case, his indifferetrce to tlre 
employer’s loss of opportunity to cross—examine the complain» 
ant, to relate that loss to the signature about which he carne to 
the dubious and wrong conclusion without any testimony of 
the complainant on that matter and accordiugly found no justi~ 
fication for employment discipline thereby, his apparent bias 
in drawing all, or almost all adverse inferences against the 
employer, evinced patently unreasonable conduct of the 
inquiry. All the above created a probability that if tire Adjudi— 

cator had not failed itr the above—recited respects, tire result 
would have favoured the employer. 

The Adjudicator’s conclusions on unjust, as distinct frotn 
unlawful or illegal, dismissal and disregard for the case law on 
wrongful dismissal were a self—misdirection and egregious 
error in law. It was also an error of law t0 take account of Band 
customs in formulating conclusions of law. An Adjudicator 
appointed by secular authority must apply only secular law. 

While affirming the allegations in the originating notice of 
motion, the Court could not proclaim that the Adjudicator E’ÂS. 

certainly biased. Although there was an appearance of bias, it 
was not a certainty. The Adjudicator was not a full-rime, 
career, institutional board, commission or other tribunal. but an 
individual selected ad lzoc and uniquely to perform a single. 
one—time adjudication, without any institutional expertise or 
collegiality. He was not a member of a board, commission or 
other tribunal to one of whose colleagues the adjudication 
could be referred to start all over again. The Court could 
neither order tire Minister to appoint a new adjudicator nor on 
judicial review give the decision or order which the Adjudica— 

tor ought to have given. It could not order the Adjudicator to 
dismiss the complaint as it was not certain that he ought to 
have dismissed it—it was only certain that Ire approached his 
task and performed it in a patently unreasonable mariner and 
came to a highly tainted conclusion which may be character 
ized as patently unreasonable. Thus, although the Adjudica— 
tor’s decision must be set aside, the complaint remained 
unadjudicated.

h 

aucune déduction défavorable au sujet de la plaignante. mais 
uniquement au sujet de l’employeur (le chef et les conseillers). 
qui a en fait témoigné. L’arbitre a mentionné les éléments de 
preuve auxquels la plaignante devait répondre. sous peine de 
faire l‘objet de déductions défavorables. ll aurait dû informer 
la plaignante des conséquences de son omission (le témoigner 
et l’encourager a témoigner. ll a ainsi consenti a refuser a l‘em- 
ployeur la possibilité dc contre—interroger la plaignante. Étant 
donné que cette dernière a refusé de témoigner sur des ques- 
tions de fond, l‘arbitre aurait dû faire toutes les déductions 
défavorables qu’il pouvait faire, et cela aurait pu entraîner le 
rejet de la plainte. L’omission de l’arbitre a cet égard (lounc 
l’apparence de partialité. Son omission d’avertir la plaignante. 
son omission de tenir compte de la notion juridique (les déduc- 
tions défavorables dans le cas de la plaignante, sort indiffé- 
rence en ce qui concerne la perte de possibilité de l'employeur 
de contre-interroger la plaignante, son omission d'établir un 
rapport entre cette perte et la signature au sujet de laquelle il 
est arrivé a une conclusion douteuse et erronée sans que la plai— 

gnante ne témoigne sur ce point, de sorte qu'il a conclu qu‘il 
n’existait aucune justification permettant la prise de mesures 
disciplinaires, sa partialité apparente lorsqu’il a fait toutes, ou 
presque toutes, les déductions défavorables à l'employeur. 
montrent qu’il a conduit l’enquête (l'une façon manifestement 
déraisonnable. Tout cela permettait de croire que le résultat 
aurait favorisé l’employeur, si l’arbitre ne s‘était pas trotnpé en 

ce qui concerne les questions susmentionnées. 

Les conclusions que l’arbitre a tirées sur le cougédiernent 
injuste. par opposition au congédiement illégal, ainsi que le fait 
qu’il n’a pas tenu compte de la jurisprudence sur lc congédie- 
ment injustifié, constituaient une directive erronée qu’il s’était 
imposée et une grave erreur de droit. L’arbitre a également 
commis une erreur de droit lorsqu’il a tenu compte (les cou- 
tumes de la bande en formulant des conclusions de droit. L‘ar— 

bitre désigné par les autorités laïques doit appliquer unique- 
ment lc droit séculier. 

Tout en confirmant les allégations qui ont été faites dans 
l'avis de requête introductive d’instance. la Cour n’a pas pu 
proclamer que l‘arbitre é_t_ai_t certainetncut partial. ll y avait 
apparence de partialité. mais ce n’était pas une certitude. L‘ar— 

bitre n‘était pas un office professionnel à plein temps, mais une 
personne spécialement choisie uniquement afin de rendre une 
seule décision. sans avoir d'expertise ou de collégialité institu— 

tionnelle. Il n’était pas membre d’un office auquel l‘affaire 
pouvait être renvoyée pour réexamen par un autre membre. La 
Cour ne pouvait pas enjoindre au ministre de désigner un nou- 
vel arbitre ou, dans le cadre d‘un contrôle judiciaire, rendre la 
décision ou l‘ordonnance que l’arbitre aurait dû rendre. Elle ne 
pouvait pas ordonner à l’arbitre de rejeter la plainte étant 
donné qu’elle n’était pas certaine que celui-ci aurait dû la reje- 
ter. Elle était uniquement certaine que l‘arbitre avait abordé sa 

tâche et qu‘il s‘en était acquitté d’une façon manifestement 
déraisonnable et qu’il avait tiré une conclusion fortement enla- 
clrée de vice, qui pouvait être considérée connue manifeste- 
ment déraisonnable. Par conséquent. bien que la décision (le 
l‘arbitre doive être annulée, la plainte demeure non réglée.
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APPEARANCE: 

George N. Bass, Q.C., Brandon, Manitoba,
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appearing on his own behalf. 

The following are the reasons for order rendered in 
English by 

MULDOON 1.: The Assembly of Manitoba Chiefs—— 

Secretariat Inc. was granted leave to intervene in this 
hearing of the application for judicial review pursu- 
ant t0 an order by Madam Justice McGillis dated 
September 29, 1992. It supports the applicant herein, 
and both organizations were represented by the same 
counsel, Sidney Green, Q.C. 

The applicant seeks to have set aside the decision 
dated April 21, 1992, of an adjudicator appointed 
pursuant t0 Division XIV—Part III of the Canada 
Labour Code, R.S.C., 1985, C. L-2. 

The applicant mounts two attacks against the juris- 
diction of the Adjudicator, George N. Bass, Q.C. in 

C.C.C. (3d) 289 (C.A. Ont.); Murray v. Saskatoon, [1952] 
2 D.L.R. 499; (1951), 4 W.W.R.(N.S.) 234 (C.A. Sask.). 
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DEMANDE d’annulation de la décision par 
laquelle un arbitre avait statué qu’une employée 
d’une bande indienne avait injustement été congé- 
diée. Demande accueillie. 

AVOCATS: 

Sidney Green, c.r., pour la requérante et l’inter- 
venante. 
Martin J. Pollock pour l’intimé Florence Jean 
Duncan. 

PROCUREURS: 

Sidney Green, c.r., Winnipeg, pour la requérante 
et l’intervenantc. 
Pollock & Company, Winnipeg, pour l’intimée 
Florence Jean Duncan. 

A COMPARU: 

George N. Bass, c.r., Brandon, Manitoba, pour 
son propre compte. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l'ordonnance rendus par 

LE JUGE MULDOON: L’Assembly of Manitoba 
Chiefs—Secretariat Inc. a obtenu l’autorisation d’in— 

tervenir dans l’audition de la demande de contrôle 
judiciaire, conformément à l’ordonnance rendue par 
Madame le juge McGillis le 29 septembre 1992. 
L’Assemblée appuie la requérante, et les deux orga— 

nisations sont représentées par le même avocat, Sid— 

ney Green, c.r. 

La requérante sollicite l’annulation de la décision 
rendue le 21 avril 1992 par un arbitre désigné confor- 
mément à la section XIV de la partie III du Code 
canadien du travail, L.R.C. (1985), ch. L—2. 

La requérante conteste la compétence de l’arbitre, 
George N. Bass, c.r., en l’espèce pour deux motifs.
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this matter. The first attack is to the effect that the 
Band, as respondent, whether by its council or by the 
totality of its individual members, does not come 
within the relevant sections of the Code which “are 
applicable only to a federal work, undertaking or bus- 
iness and the Norway House Indian Band is not a 

federal work, undertaking or business.” The refer- 
ence is obviously made to section 167 in Part III of 
the Code, in which is included Division XIV. This 
issue relates to statutory jurisdiction. In the alterna— 

tive, tlie applicant alleges that the Adjudicator lost his 
jurisdiction because in his conduct Of the hearing and 
in formulating his decision he “erred in law in [12 
various stated] respects” and that his “decision is 
based on erroneous facts and was made in a perverse 
or capricious manner without regard to the material 
before him as herein . . . enunciated.” This alternative 
issue relates to the Adjudicator’s loss of jurisdiction 
because of his conduct. 

ESTOPPEL 

The above—recited issues are truly what are in seri— 

ous contention in these proceedings. However, the 
respondent Duncan, among the “points to be argued,” 
in her filed application record, raises the matter of the 
applicant’s alleged estoppel “from arguing before this 
Honourable Court that the adjudicator lacked juris— 

diction due tO the appellant [sic], as a party to the liti— 

gation, consenting to the adjudicator’s jurisdiction at 

first instance.” Indeed in Part II of his written deci- 
sion, titled Jurisdiction, the Adjudicator stated that 
the parties, by counsel, had agreed that “Ms. Dun- 
can’s employment was in, or in connection with the 
operation of a federal work: 3. 167(1) Code” among 
other points tracking specific statutory provisions. 
The applicant contends that it is not estopped. 

In support of her contention that the applicant is 
estopped from pursuing any remedy on judicial 
review, the respondent cites Township of Cornwall v. 

Ottawa and New York Railway C0. et al. (1916), 52 
S.C.R. 466, a case of which Mr. Justice Idington, in

h 

Elle allègue en premier lieu que la bande, en sa qua- 
lité d’intimée, que ce soit par l’entremise de son con— 

seil ou de ses membres individuels dans leur ensem- 
ble, n’est pas visée par les dispositions pertinentes du 
Code, lesquelles [TRADUCTION] «ne s’appliquent 
qu’aux entreprises fédérales, la bande indienne de 

Norway House n’étant pas une entreprise fédérale». 
Cette remarque se rapporte (le toute évidence à l’ar— 

ticle 167, figurant dans la partie III du Code, dans 
laquelle se trouve la section XIV. Cette question se 

rapporte à la compétence légale. Subsidiaircmcnt, la 
requérante allègue que l’arbitre a perdu sa compé- 
tence parce qu’en conduisant l’audience et cn formu— 

lant sa décision, il [TRADUCTION] «a commis une 
erreur de droit à maints égards [soit pour 
douze motifs expressément énoncés]» et qu‘il a rendu 
une «décision fondée sur une conclusion de fait erro— 

née, tirée (le façon abusive ou arbitraire, sans tenir 
compte des éléments dont il disposait, comme il en 

est ici . . . fait mention». Cette question subsidiaire se 

rapporte à la perte de compétence de l’arbitre en rai- 
son de sa conduite. 

FIN DE NON-RECEVOIR 

Les questions susmentionnées constituent réelle— 

ment le nœud du litige en l’espèce. Toutefois, l‘inti— 

mée Duncan, parmi les [TRADUCTION] «points à débat- 
tre», dans le dossier de demande qu’elle a déposée, 
soulève la question de la fin de non-recevoir, a savoir 
que la requérante ne pourrait apparemment pas [TRA- 

DUCTION] «soutenir devant la Cour que l’arbitre 
n’avait pas compétence, étant donné que l’appelante 
[sic], en sa qualité de partie au litige, a consenti cn 
tout premier lieu à ce que l’arbitre soit compétent». 
De fait, dans la partie II de sa décision écrite, intitu- 
lée Compétence, l’arbitre a dit que les parties, par 
l’entremise de leurs avocats, avaient convenu que 

[TRADUCTION] «Mme Duncan exerçait son emploi dans 

le cadre d’une entreprise fédérale: paragraphe 167(1) 
du Code», parmi les autres points se rapportant à des 

dispositions légales précises. La requérante soutient 
qu’elle n’est pas assujettie à la fin de non-recevoir. 

À l’appui de la prétention selon laquelle la requé- 
rante ne peut pas exercer un recours en contrôle judi- 
ciaire, l’intimée cite l’arrêt Township ofComwall v. 

Ottawa and New York Railway Co. et al. (1916), 52 
R.C.S. 466, dans lequel le juge Idington, qui était (lis-
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dissent, wrote (at page 476) “This appeal cornes to us 

under somewhat peculiar circumstances.” So it did, 
but its ratio really has little to do with estoppel. That 
case of Township of Cornwall v. Ottawa and New 
York Railway Co. et al. concerned a municipal 
assessment appeal procedure around the township’s 
purported taxation Of the railway’s bridge over the St. 

Lawrence River. The Assessment Act, R.S.O. 1914, c. 

195, provided a series of appeals from imposed 
assessability: l) township Court of Revision; 2) 
County Court Judge; 3) Ontario Railway and Munici— 
pal Board; and 4) the Divisional Court. The parties to 
the appeal, by consent, overleapt the second stage 

appeal to the county judge and presented themselves 
and the appeal t0 the board “as if it [the appeal] had 
gone before the county judge and we’re appealing 
against an adverse decision of the county judge.” At 
the outset the Board stated [at page 468] it had “no 
jurisdiction to entertain an appeal from the Court of 
Revision; an appeal only lies to the Board only from 
the county judge.” However, it ultimately yielded in 
face of the parties’ consent. 

Chief Justice Sir Charles Fitzpatrick and Mr. Jus— 

tice Idington dissented from the ratio of the majority 
holding, in effect, that where there is ab initio no 
jurisdiction vested in a tribunal to adjudicate a partic— 

ular matter, all the consenting in the world cannot 
vest the tribunal with that jurisdiction, which was 
never conferred by appropriate legislation. Indeed the 

correctness of that posture is self-evident, for other— 

wise a tribunal created for a certain purpose (i.e. to 
entertain appeals from the county judge) could, if 
word got out, be recast into a different tribunal with a 

different caseload from that which the legislature cre- 
ated and foresaw. Consent cannot override the will of 
the legislature, provincial or federal. 

The ratio of the Township of Comwall v. Ottawa 
and New York Railway Co. et al. case appears to be a 

narrow reliance upon the fact that the face of the

d 

sident, à dit ceci (à la page 476): [TRADUCTION] «L’ap- 
pel qui a été porté devant nous est fondé sur des cir— 

constances quelque peu particulières». C’était bien le 
cas, mais la ratio du juge a réellement fort peu à voir 
avec la fin de non—recevoir. L’arrêt Township of 
Comwall v. Ottawa and New York Railway Co. et al. 
concernait une procédure d’appel de l’évaluation 
municipale, fondée sur la prétendue imposition par le 
canton d’un pont ferroviaire sur le Saint—Laurent. 
L’AssessmentAct de l’Ontario, R.S.O. 1914, ch. 195, 
prévoyait une série d’appels de l’évaluation donnant 
lieu à une imposition devant: l) la Cour de révision 
du canton; 2) le juge de la Cour de comté; 3) le Rail- 
way and Municipal Board de l’Ontario; et 4) la Cour 
divisionnaire. Les parties à l’appel, de gré à gré, 
avaient sauté par—dessus le deuxième palier d’appel 
devant le juge de la cour de comté et avaient porté 
l’appel devant la Commission [TRADUCTION] «comme 
s’il [l’appel] avait été porté devant le juge de la cour 
de comté, de sorte qu[’elles] interjet[aient] appel con— 

tre une décision défavorable du juge de la cour de 
comté». Dès le début, la Commission a dit [à la page 

468] qu’elle n’avait pas [TRADUCTION] «compétence 
pour entendre un appel de la Cour de révision; la 
Commission [pouvait] uniquement entendre un appel 
de la décision du juge de la cour de comté». Toute— 

fois, elle s’est finalement pliée aux volontés des par- 

ties. 

Le juge en chef, Sir Charles Fitzpatrick, et le juge 
Idington ne souscrivaient pas à la ratio du jugement 
de la majorité, a savoir que, lorsque le tribunal ne 

possède aucune compétence ab initio pour trancher 
une affaire particulière, toute la volonté du monde ne 

saurait lui conférer cette compétence, qui ne lui a 

jamais été dévolue de la façon appropriée par la loi. 
De fait, le bien-fondé de cette position est évident en 

soi, car autrement un tribunal créé à une certaine fin 
(à savoir pour connaître des appels des décisions du 
juge de la cour de comté) pourrait, si la chose se 

savait, être transformé en un tribunal différent saisi 
d’affaires différentes de celles que le législateur pré— 

voyait. Le consentement des parties ne peut pas l’em— 

porter sur la volonté du législateur provincial ou 
fédéral. 

La ratio de l’arrêt Township of Cornwall v. Ottawa 
and New York Railway C0. et al. semble être fondée 
sur ce que la Cour s’est strictement appuyée sur le
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Board’s record contains no admission that it acted 
without jurisdiction, and so, according to Messrs. 
Justices Davies, Duff and Anglin (all future Chief 
Justices of Canada), the appeals both to and from the 
Divisional Court appeared to be regularly taken. 
Davies J. wrote concisely, at pages 472—473: 

On the question of jurisdiction I have reached the conclusion 
that the Divisional Court of Appeal had jurisdiction to grant 
leave to appeal from the judgment of the Railway Board and to 
hear and determine the question of law raised, and that the 
appeal to this court from their judgment is competent. 

Mr. Justice Duff wrote this pithy passage, at page 

493: 

I have no difficulty in holding that the appeal lies. The judg- 
ment of the Court of Appeal is ex facie a judgment pronounced 
in an appeal regularly before the court after leave given under 
section 80 of the “Assessment Act". There is not a suggestion 
in the formal judgment, in the reasons for judgment, in the 
order giving leave to appeal that the court was acting otherwise 
than in the normal course. lt must, therefore, be taken in the 
absence of evidence to the contrary, and there is none, that the 
appeal was heard and judgment was pronounced in the ordi— 

nary course of jurisdiction. 

Mr. Justice Anglin came by his lights to the same 

conclusion, as reported on pages 509—510. 

This is the first—instance curial review Of the Adju— 

dicator’s decision in this case and this Court will not 
conclude the question of jurisdiction according to the 
parties’ previous consent, nor on tlie'basis of the 
applicant’s estoppel from raising the question here. A 
strong, clear statement of the principle is found, at 

pages 449—450 Of the decision Of McNair J. of this 

Court, in Canadian National Railway C0. v. Cana— 

dian Transport Commission, [1988] 2 F.C. 437. If the 

Adjudicator had no jurisdiction as the applicant now 
asserts, then he never had jurisdiction and that con— 

sent would be immaterial, except perhaps as to costs. 

Costs here, on judicial review, are not to be awarded 
“unless the Court, for special reasons, so orders” 
according to Rule 1618 [Federal Court Rules, 
C.R.C., c. 663 (as enacted by SOR/92—43, s. 19)]. The 
Court finds that the applicant is not estopped from 
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fait que, à première vue, le dossier de la Commission 
ne renfermait aucun aveu selon lequel cette dernière 
avait agi sans avoir compétence de sorte que, selon 
les juges Davies, Duff et Anglin (qui sont tous deve— 

nus juges en chef du Canada), les appels devant la 
Cour divisionnaire ou contre une décision de la Cour 
divisionnaire semblaient avoir été régulièrement 
introduits. Le juge Davies a fait la brève remarque 
suivante, aux pages 472 et 473: 

[TRADUCTION] Quant à la question de la compétence. j’ai con- 
clu que la Cour divisionnaire d’appel avait compétence pour 
accorder l’autorisation d’interjeter appel de la décision du 
Railway Board et pour trancher la question de droit soulevée. 
et que l’appel porté devant la Cour contre cette décision est 

recevable. 

Le juge Duff s’est contenté de faire la remarque sui— 

vante, à la page 493: 

[TRADUCTION] Il ne m’est pas difficile (le statuer que l‘appel 
peut être formé. Le jugement de la Cour d'appel a exfacie été 

prononcé dans le cadre d’un appel régulièrement porté (levant 
la Cour après qu’une autorisation eut été accordée en vertu (le 
l’article 80 (le l’«Asscssmcnt Act». On ne laisse pas entendre. 
dans le jugement officiel, dans les motifs du jugement, dans 
l‘ordonnance accordant l‘autorisation d’appel. que la Cour 
agissait autrement que dans l‘exercice de ses fonctions. Par 
conséquent, en l'absence d'une preuve contraire, et il n'existe 
aucune preuve de ce genre, il faut considérer l‘appel comme 
ayant été entendu et lejugement prononcé dans l'exercice ordi- 
naire de la compétence de la Cour. 

Le juge Anglin est arrivé, de son chef, a la même 

conclusion, comme il en est fait mention aux pages 

509—510. 

Il s’agit d’un contrôle judiciaire en première ins— 

tance de la décision que l’arbitre a rendue en l’es— 

pèce; 1a Cour ne tranchera pas la question de la com- 
pétence en se fondant sur le consentement préalable 
des parties, ou sur le fait que la requérante ne peut 

pas, en vertu de la fin de non—recevoir, soulever la 
question qui est ici en litige. Un énoncé clair et ferme 
du principe figure, aux pages 449 et 450 de la déci— 

sion du juge McNair, dans l’arrêt Compagnie des 

chemins de fer nationaux du Canada c. Commission 
canadienne des transports, [1988] 2 C.F. 437 (lrc 
inst.). Si l’arbitre n’avait pas compétence, comme la 
requérante l’affirme maintenant, il n’a jamais en 

compétence et le consentement ne serait pas perti— 

nent, sauf peut—être en ce qui concerne les frais. Dans 

le cadre d’un contrôle judiciaire comme celui—ci, les 

frais ne doivent pas être adjugés «à moins que la
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contesting the adjudicator’s jurisdiction to adjudicate 
the matter. 

ISSUE OF STATUTORY JURISDICTION 

The Code’s pertinent provisions obviously consti- 
tute the starting point for the enquiry into this issue. 
The second section [as am. by S.C. 1990, c. 44, s. 17] 
of the Act expresses pertinent definitions: 

2. In this Act, 

"federal work. undertaking or business“ means any work, 
undertaking or business, that is within the legislative 
authority of Parliament, including, without restrict- 
ing the generality of the foregoing, 

(i) a work, undertaking or business outside the exclusive 
legislative authority of the legislatures of the provinces, and 

The Adjudicator herein was appointed and empow- 
ered to act, and restricted as to his jurisdiction, all 
pursuant to section 242 [as am. by R.S.C., 1985 (lst 
Supp.), c. 9, s. 16] Of the Labour Code. This provi— 

sion is found within Division XIV “Unjust Dismis- 
sal”, of Part III of that Act. 

Part III contains its own further pertinent defini— 

tions: 

166. In this Part, 

“employer” means any person who employs one or more 
employées; 

167. (1) This Part applies 

(a) to employment in or in connection with the operation of 
any federal work, undertaking or business, other than a 

work, undertaking or business of a local or private nature, in 
the Yukon Territory or the Northwest Territories; 

(b) to and in respect of employees who are employed in or 
in connection with any federal work, undertaking or busi- 
ness described in paragraph (a); 

(c) to and in respect of any employers of the employees 
described in paragraph (b); and 

(3) Division XIV does not apply to or in respect of employ- 
ees who are managers. 

Cour n’en ordonne autrement pour des raisons spé- 

ciales», conformément à la Règle 1618 [Règles de la 
Cour fédérale, C.R.C., ch. 663 (édictée par 
DORS/9243, art. 19)]. La Cour conclut que la requé— 

rante peut contester la compétence de l’arbitre en la 
matière. 

LA QUESTION DE LA COMPÉTENCE LÉGALE 

Les dispositions pertinentes du Code constituent de 
toute évidence le point de départ de l’enquête sur ce 
point. Les définitions pertinentes sont énoncées à 

l’article 2 de la Loi: 

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi. 

«entreprises fédérales» Les installations. ouvrages, entreprises 
ou secteurs d’activité qui relèvent de la comp'é- 

tence législative du Parlement, notamment: 

i) les installations, ouvrages, entreprises ou secteurs d’acti- 
vité ne ressortissant pas au pouvoir législatif exclusif des 

législatures provinciales. 

En l’espèce, l’arbitre a été désigné et autorisé à agir, 
et sa compétence a été limitée, conformément à l’ar- 
ticle 242 [mod. par L.R.C. (1985) (ler suppl.), ch. 9, 
art. 16] du Code du travail. Cette disposition se 

trouve dans la section XIV de la partie III de la Loi, 
intitulée «Congédiement injuste». 

La partie III renferme ses propres définitions perti— 

nentes: 

166. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
partie. 

«employeur» Personne employant un ou plusieurs employés. 

167. (l) La présente partie s’applique: 

a) à l’emploi dans le cadre d’une entreprise fédérale, à l’ex- 
ception d’une entreprise de nature locale ou privée dans le 
territoire du Yukon ou les Territoires du Nord-Ouest; 

b) aux employés qui travaillent dans une telle entreprise; 

c) aux employeurs qui engagent ces employés; 

(3) La section XIV ne s’applique pas aux employés qui 
occupent le poste de directeur.
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168. (1) This Part and all regulations made under this Part 

apply notwithstanding any other law or any custom, contract or 
arrangement, but nothing in this Part shall be construed as 

affecting any rights or benefits of an employee under any law, 
custom, contract or arrangement that are more favourable to 
the employee than his rights or benefits under this Part. 

Within Division XIV there are the following perti— 

nent provisions: 

242. (1) . . . [appointment of adjudicator] 

(2) An adjudicator to whom a complaint has been refcrrcd 
under subsection (1) 

(a) shall consider the complaint within such time as the 
Governor in Council may by regulation prescribe; 

(b) shall détermine the procedure to be followed, but shall 
give full opportunity to the parties to the complaint to pre- 
sent evidence and make submissions to the adjudicator and 
shall consider the information relating to the complaint; and 

(c) has, in relation to any complaint before the adjudicator, 
the powers conferred on the Canada Labour Relations 
Board, in relation to any proceeding before the Board, under 
paragraphs 16(a), (b) and (c). 

(3) Subject to subsection (3.1) [no adjudication where com— 

plainant was laid off] an adjudicator to whom a complaint has 

been referred under subsection (1) shall 

(a) consider whether the dismissal of the person who made 
the complaint was unjust and render a décision thereon; and 

(4) Where an adjudicator decides pursuant to subsection (3) 
that a person has been unjustly dismissed, the adjudicator may, 
by order, require the employer who dismissed the person t0 

(a) pay the person compensation not exceeding the amount 
of money that is equivalent to the remuneration that would, 
but for the dismissal, have been paid by the employer to the 
person; 

(b) reinstate the person in his employ; and 

(c) do any other like thing that it is equitable to require the 

employer to do in order to remedy “or counteract any conse- 

quence Of the dismissal. 

It may seem strange that this litigation is even 
entertained by this Court, since it seems to be contra— 

dicting tbe will of Parliament, in view of these provi— 

sions in Division XIV: 
243. (l) Every order of an adjudicator appointed under sub— 

section 242(1) is final and shall not be questioned or reviewed 
in any court. 

(2) No order shall be made, process entered or proceeding 
taken in any court, whether by way of injunction, certiorari, 
prohibition, quo warranto or otherwise, to question, review. 
prohibit or restrain an adjudicator in any proceedings of the 
adjudicator under section 242. 

168. (1) La présente partie, règlements d’application com- 
pris, l’emporte sur les règles de droit, usages. contrats ou 
arrangements incompatibles mais n’a pas pour effet de porter 
atteinte aux droits ou avantages acquis par un employé sous 
leur régime et plus favorables que ceux que lui accorde la pré- 
sente partie. 

Dans la section XIV se trouvent les dispositions 
pertinentes suivantes: 

242. (1) ... [désignation de l’arbitre] 

(2) Pour l’examen du cas dont il est saisi, l'arbitre: 

a) dispose du délai fixé par règlement du gouverneur en con- 
seil; 

b) fixe lui-même sa procédure. sous réserve de la double 
obligation de donner à chaque partie toute possibilité de lui 
présenter des éléments de preuve et des observations, d’une 
part, et de tenir compte de l'information contenue dans lc 
dossier. d‘autre part; 

c) est investi des pouvoirs conférés au Conseil canadien des 

relations du travail par les alinéas 16a). b) et c). 

(3) Sous réserve du paragraphe (3.1) [aucune décision lors- 
que le plaignant a été mis à pied]. l‘arbitre: 

a) décide si 1e congédiement était injuste; 

(4) S’il décide que le congédiement était injuste. l‘arbitre 
peut. par ordonnance, enjoindre à l‘employeur: 

a) de payer au plaignant une indemnité équivalant, au maxi- 
mum. au salaire qu’il aurait normalement gagné s'il n’avait 
pas été congédié; 

b) de réintégrer le plaignant dans son emploi; 

c) de prendre toute autre Inesurc qu‘il juge équitable de lui 
imposer et de nature a contrebalancer les cf fcls du congédie- 
Inent ou à y remédier. 

Il peut sembler étrange que ce litige soit entendu 
par la Cour, étant donné que cela semble contraire à 

la volonté du législateur, compte tenu des disposi- 
tions suivantes, qui figurent dans la section XIV: 

243. (1) Les ordonnances de l‘arbitre désigné en vertu du 

paragraphe 242(1) sont définitives et non susceptibles de 

recours judiciaires. 

(2) Il n’est admis aucun recours ou décision judiciaire—— 

notamment par voic d’injonction, de ccru'orari. de prohibition 
ou de quo warranta—visant à contester. réviser, empêcher ou 
limiter l’action d’un arbitre exercée dans le cadre de l’article 
242.
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Finally section 244 provides that a copy of an adjudi- 
cator’s order may be filed in this Court, and regis- 
tered t0 accord it the same force and effect as a judg— 

ment. 

The undeniable and exclusive role of the Canadian 
judicature is not to usurp the function of the legisla- 
ture, but rather to interpret officially the legislation 
which the latter enacts. 

The Court presumes to transcend the protective 
provisions Of section 243 only if it be demonstrated 
that the Adjudicator has so patently unreasonably 
stepped outside of the jurisdiction which Parliament 
conferred that the Adjudicator can be clearly per- 

ceived to have perverted, evaded, avoided or contra— 

dicted the will of Parliament. After all, the High 
Court of Parliament can hardly be convened for such 
matters which are the ordinary grist for the adjudica- 
tory mills of the superior courts. Parliament‘s protec- 
tion of the adjudicators’ process awards and décisions 
is simply intended tO cover a multitude of adjudica- 
tors’ “sins” so long as the manner of adjudication and 
the result be not patently unreasonable. 

The above propositions are trite law as the juris- 
prudence discloses: Toronto Newspaper Guild v. 

Globe Publishing Co., [1953] 2 S.C.R. 18; Jarvis v. 

Associated Medical Services Inc. et al., [1964] S.C.R. 
497; Service Employees' International Union, Local 
No. 333 v. Nipawin District Stafi‘ Nurses Association 
et al., [1975] l S.C.R. 382; Canadian Union of Pub- 
lic Employees, Local 963 v. New Brunswick Liquor 
Corporation, [1979] 2 S.C.R. 227, per Dickson J. [as 

he then was], having kept in mind the statute’s priva- 
tive provision, at page 237: 

Put another way, was the Board’s interpretation so patently 
unreasonable that its construction cannot be rationally sup— 

ported by the relevant législation and demands intervention by 
the court upon review? [Emphasis not in original text.] 

Teamsters Union, Local 938 v. Massicotte et al., 
[1982] l S.C.R. 710, per Laskin C.J. for the Court, at 

page 719:

h 

Enfin, l’article 244 prévoit qu’une copie du dispositif 
de l’ordonnance de l’arbitre peut être déposée à la 
Cour, et être enregistrée de façon à avoir valeur de 

jugement. 

Le rôle indéniable et exclusif de la magistrature 
canadienne n’est pas d’usurper les fonctions du légis— 

lateur, mais plutôt d’interpréter officiellement la loi 
que ce dernier édicte. 

La Cour se permet de passer outre aux dispositions 
protectrices de l’article 243 uniquement s’il est 
démontré que l’arbitre a excédé d’une façon si mani- 
festement déraisonnable la compétence que le législa- 
teur lui a conférée qu’il peut clairement être consi— 

déré qu’il a abusé de la volonté du législateur, qu’il 
s’y est soustrait, qu’il l’a esquivée ou qu’il l’a contra- 
riée. Somme toute, la Haute Cour du Parlement peut 
difficilement être convoquée dans pareilles affaires 
qui, en ce qui concerne les cours supérieures, amè- 
nent de l’eau au moulin. En protégeant les sentences 
et les décisions des arbitres, le législateur veut sim- 
plement pardonner une multitude de [TRADUCTION] 

«péchés» commis par les arbitres, tant que la façon 
dont ceux—ci rendent leur décision et que le résultat 
obtenu ne sont pas manifestement déraisonnables. 

Les propositions susmentionnées sont de droit 
constant, comme la jurisprudence le montre: Toronto 
Newspaper Guild v. Globe Publishing C0., [1953] 2 

R.C.S. 18; Jarvis v. Associated Medical Services Inc. 
et al., [1964] R.C.S. 497; Union internationale des 

employés des services, local n" 333 c. Nipawin Dis— 

trict Stafl Nurses Association et autres, [1975] l 
R.C.S. 382; Syndicat canadien de la Fonction 
publique, section locale 963 c. Société des alcools du 
Nouveau-Brunswick, [1979] 2 R.C.S. 227, dans 
lequel le juge Dickson [tel était alors son titre] a tenu 
compte de la disposition privative de la loi, à la 
page 237: 

Autrement dit, l'interprétation de la Commission est-elle dérai- 
sonnable au point de ne pouvoir rationnellement s‘appuyer sur 
la législation pertinente et d’exiger une intervention judiciaire? 
[Non souligné dans le texte original] 

Syndicat des camionneurs, section locale 938 c. Mas— 

sicotte et autre, [1982] l R.C.S. 710, dans lequel le 

juge en chef Laskin a dit ceci, au nom de la Cour, à la 
page 719:
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I do not see in these passages [from tlte above cited Nipawin 
case] any basis for questioning the jurisdiction exercised in the 
present case by the Canada Labour Relations Board. Essen- 

tially, this Court has admonished that there must be no failure 
of natural justice (and there was none here) and that the Board 
should address itself to an issue arising under the legislation 
which it is charged to administer. If it has done this (as the 
Federal Court of Appeal held and, in my opinion, rightly so) 
there can be no jurisdictional infirmity when the Board is pro- 
tected in its determinations by a privative clause. It may be 
wrong in law in interpreting the range of powers confided to it 
but its decisions are nonetheless immunized from judicial 
review. 

Caimaw v. Paccar of Canada Ltd., [1989] 2 S.C.R. 
983, reveals three judgments for each “pair” of the 
six judges who adjudicated, with La Forest J. and 
Dickson C.J. having the slightly variant concurrence 
of Sopinka and Lamer JJ. Here is a crucial passage 

written by La Forest J., at pages 1003—1004: 

Where, as here, an administrative tribunal is protected by a 

privative clause, this Court has indicated that it will only 
review the decision of the Board if that Board has eitlter made 
art error in interpreting the provisions conferring jurisdiction 
on it, or has exceeded its jurisdiction by making a patentlz 
unreasonable error of law in tlte performance of its function; 
sec Canadian Union of Public Employees, Local 963 v. New 
Brunswick Liquor C0rp., [1979] 2 S.C.R. 227. The tribunal has 

the right to make errors, even serious ones, provided it does 
not act in a mariner “so patently unreasonable that its construc- 
tion cannot be rationally supported by the relevant legislation 
and demands intervention by the court upon review” (p. 237). 
The test for review is a “severe test"; see Blanchard v. Control 
Data Canada Ltd., [1984] 2 S.C.R. 476, at p. 493. This 
restricted scope of review requires the courts to adopt a posture 
of deference to the decisions of the tribunal. Curial deference is 
more than just a fiction courts resort to when they are in agree- 
ment with the decisions of the tribunal. Mere disagreement 
with the result arrived at by the tribunal does not make that 
result “patently unreasonable”. The courts must be careful to 
focus their inquiry on the existence of a rational basis for tlre 
decision of the tribunal, and not on their agreement with it. The 
emphasis should be not so much on what result the tribunal has 

arrived at, but on how the tribunal arrived at that result. Priva- 
tive clauses, such as those contained in ss. 3l to 34 of the 
Code, are permissible exercises of legislative authority and, to 
the extent that they restrict the scope of curial review within 
their constitutional jurisdiction, the Court should respect that 
limitation and defer to the Board. [Emphasis not in original 
text.] 

Je ne vois rien dans ces extraits [de l’arrêt Nipawin précité] 
qui puisse justifier la mise en question de la compétence exer— 

cée en l’espèce par le Conseil canadien des relations du travail. 
Essentiellement, cette Cour prévient qu'il ne doit pas y avoir 
de manquement a la justice naturelle (et il n’y en pas ert l'es- 
pèce) et que le Conseil doit examiner une question qui relève 
de la loi qu’il est chargé d’appliquer. Si c’est ce qu’il a fait 
(comme la Cour d’appel fédérale l’a conclu, à bon droit selon 
moi), il ire peut y avoir de vice tie compétence puisque les 
décisions du Conseil sont protégées par une clause privative. li 
peut commettre une erreur de droit en interprétant l'étendue 
des pouvoirs qui lui sont conférés. mais ses décisions sont 
néanmoins exemptées du contrôle judiciaire. 

Darts l’arrêt Caimaw c. Paccar of Canada e r., 
[1989] 2 R.C.S. 983, on constate que trois ensembles 
de motifs de jugement ont été prononcés par les six 
juges qui ont tranché l’affaire, à raison d’un ensemble 
pour deux juges, les juges Sopinka et Lamer souscri— 

vant, à quelques exceptions près, à l’avis du juge 
La Forest et du juge en chef Dickson. Voici un pas— 

sage crucial du jugement rendu par le juge La Forest, 
aux pages 1003 et 1004: 

Lorsque. comme en l'espèce, un tribunal administratif est 

protégé par une clause privative, notre Cour a déclaré qu’elle 
n’exarninera la décision du tribunal que si celui-ci a commis 
une erreur en interprétant les dispositions attributivcs de com- 
pétettce ou s’il a excédé sa compétence en commettant une 
erreur de droit manifestement déraisonnable dans l‘exercice de 

sa fonction; voir Syndicat canadien de la Fonction publique. 
section locale 963 c. Société des alcools du Nonvean-Iirrms- 
wick, [1979] 2 R.C.S. 227. Le tribunal a lc droit de commettre 
des erreurs, même des erreurs graves, pourvu qu‘il n’agisse pas 

de façon «déraisonnable au point de ne pouvoir rationnelle- 
ment s’appuyer sur la législation pertinente et d’exiger une 
intervention judiciaire» (p. 237). Le critère de contrôle consti— 

tue un «test sévère»: voir Blanchard c. Control Data Canada 
Ltée, [1984] 2 R.C.S. 476, il la p. 493. Cette portée restreinte 
du contrôle oblige les cours de justice à adopter une attitude de 

retenue à l’égard des décisions du tribunal administratif. La 
retenue judiciaire est plus qu’une fiction invoquée par les cours 
de justice lorsque celles-ci sont d‘accord avec les décisions du 
tribunal. Un simple désaccord avec le résultat atteint par le tri- 
bunal administratif ne suffit pas à rendre ce résultat «manifes- 
tement déraisonnable». Les cours de justice doivent prendre 
soin de vérifier si la décision du tribunal a un fondement 
rationnel plutôt que de se demander si elles sont d‘accord avec 
celle-ci. L‘accent devrait être mis non pas sur le résultat auquel 
est arrivé le tribunal, mais plutôt stlr la façon dont le tribunal 
est arrivé à ce résultat. Les clauses privatives comme celles 
contenues aux art. 31 à 34 du Code constituent des exercices 
pertuis du pouvoir du législateur et, dans la mesure oit elles 
restreignent 1a portée du contrôle judiciaire dans le cadre des 

pouvoirs constitutionnels, la Cour devrait respecter cette rcs— 

triction et s’en remettre à la décision de la Commission. [Non 
souligné dans le texte original.]
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Here is the slightly variant, but “important respect” in 
which Sopinka J. differs from his colleague, at pages 
1017-1018: 

While I agree generally with La Forest J. on the principles 
underlying the scope and standard of review of labour board 
décisions, I cannot agree that it is always necessary for the 
reviewing court to ignore its own view of the merits of the 
decision under review. Any adjudication upon the reasonable- 
ness of a décision must involve an evaluation of the merits. 
Reasonableness is not a quality that exists in isolation. When a 

court says that a decision under review is “reasonable” or 
“patently unreasonable" it is making a statement about the log— 

ical relationship between the grounds of the decision and prem- 
ises thought by the court to be true. Without the reference point 
of an opinion (if not a conclusion) on the merits, such a rela- 
tive statement cannot be made. 

I share La Forest J.'s opinion of the importance of curial 
deference in the review of specialist tribunals’ decisions. But, 
in my view, curial deference does not enter the picture until the 
court finds itself in disagreement with the tribunal. Only then 
is it necessary to consider whether the error (so found) is 
within or outside the boundaries of reasonableness. The test is, 
as La Forest J. points out, citing Blanchard v. Control Data 
Canada Ltd., [1984] 2 S.C.R. 476, a “severe test". But even 
here an appreciation of the merits is not irrelevant. Lamer J., 
speaking for himself and Mclntyre J. in Blanchard, stated at 
pp. 494—95: 

. . . though all errors do not lead to unreasonable findings, 
every unreasonable finding results from an error (whether of 
law, fact, or a combination of the two), which is unreasona- 
ble. 

So long as the court is satisfied with the correctness of the 
tribunals' decision, any reference to reasonableness is superflu- 
ous. 

Canada (Attorney General) v. Public Service Alli- 
ance of Canada, [1991] l S.C.R. 614, présents a six 
to one split décision, with Sopinka J., for the major— 

ity, being reported thus, at pages 629-630: 

In determining whether there has been a simple error in 
interpreting a provision conferring or. limiting jurisdiction, as 
in determining whether jurisdiction has been exceeded by a 

patently unreasonable error, a pragmatic, functional approach 
must be adopted. This emerges from the following statement of 
Beetz J. in Bibeault [[1988] 2 S.C.R. 1048] (at pp. 1088-89): 

At this stage. the Court examines not only the wording of 
the enactment conferring jurisdiction on the administrative 

li 

Voici l’aspect légèrement différent, mais «impor- 
tant», sur lequel le juge Sopinka ne partage pas l’avis 
de son collègue, aux pages 1017 et 1018: 

Bien que je sois généralement d‘accord avec le juge La 
Forest sur les principes qui sous—tendent la portée et la norme 
de contrôle des décisions d’une commission des relations du 
travail, je ne puis accepter qu’il est toujours nécessaire que le 
tribunal d’examen ne tienne aucun compte de sa propre opi- 
nion sur le fond de la décision faisant l’objet du contrôle. Toute 
décision sur le caractère raisonnable d’une décision doit com- 
porter une appréciation du fond. Le caractère raisonnable 
n’existe pas dans l’absolu. Quand un tribunal judiciaire dit que 
la décision faisant l‘objet d’un examen est «raisonnable» ou 
«manifestement déraisonnable», il fait une affirmation au sujet 
de la relation logique qui existe entre les motifs de la décision 
et les prémisses qu’il a estimées exactes. Sans le point de réfé— 

rence que constitue une opinion (sinon une conclusion) sur le 
fond, on ne peut faire pareille affirmation relative. 

Je partage l’opinion du juge La Forest quant à l'importance 
que revêt la retenue judiciaire dans un contrôle des décisions 
de tribunaux spécialisés. A mon avis cependant, la retenue 
judiciaire n’entre en jeu que si la cour de justice est en désac- 
cord avec le tribunal administratif. Ce n‘est qu’à ce moment-là 
qu‘il est nécessaire de se demander si l’erreur (ainsi décou- 
verte) est raisonnable ou déraisonnable. Comme l’affirme le 
juge La Forest en citant l’arrêt Blanc/tard c. Control Data 
Canada Ltée, [1984] 2 R.C.S. 476, le critère constitue un «test 
sévère». Mais même ici une appréciation du fond n’est pas 
sans pertinence. S’exprimant en son propre nom et en celui du 
juge Mclntyre, le juge Lamer affirme dans l’arrêt Blanc/tard, à 

la p. 495: 

. . . si toutes les erreurs n’aboutissent pas à des détermina- 
tions déraisonnables, toute détermination déraisonnable 
résulte d‘une erreur (de droit, de fait, et d’une combinaison 
des deux, peu importe) qui, elle, est déraisonnable. 

Du moment que la cour de justice est convaincue de la justesse 
de la décision du tribunal administratif, toute mention du 
caractère raisonnable est superflue. 

Dans l’arrêt Canada (Procureur général) c. Alliance 
de la Fonction publique du Canada, [1991] 1 R.C.S. 
614, l’avis des juges était partagé à six contre un, le 
juge Sopinka, au nom de la majorité, disant ceci, aux 
pages 629 et 630: 

Pour déterminer s'il y a eu une simple erreur d‘interpréta- 
tion d’une disposition qui confère ou limite la compétence, M 
comme pour déterminer s’il y a eu excès de compétence en 
raison d’une erreur manifestement déraisonnable, il faut avoir 
recours à une méthode pragmatique et fonctionnelle. C’est ce 
qui ressort de l’énoncé suivant du juge Beetz tiré de l’arrêt 
Bibeault [[1988] 2 R.C.S. 1048] (aux pp. 1088 et 1089): 

À cette étape, la Cour examine non seulement le libellé de la 
disposition législative qui confère la compétence au tribunal 

tribunal, but thepurpose of the statute creating the tribunal, 
the reason for its existence, the area of expertise of its mem- 

administratif, mais également l'objet de la loi qui crée le tri- 
bunal, la raison d‘être de ce tribunal, le domaine d’expertise
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bers and the nature of the problem before the tribunal. At 
this initial stage a pragmatic or functional analysis is just as 

suited to a case in which an error is alleged in the interpreta— 

tion of a provision limiting tlre administrative tribunal’s 
jurisdiction: in a case where a patently unreasonable error is 
alleged on a question within the jurisdiction of the tribunal, 
as in a case where simple error is alleged regarding a provi- 
sion limiting that jurisdiction, tlre first step involves deter— 

mining the tribunal’s jurisdiction. (Emphasis added.) 

Adopting a pragmatic and functional approach to the con- 
struction of these provisions, I have come to the conclusion 
that Parliament did not intend to confer jurisdiction on the 
Board with respect to the labour relations of employees who 
are trot members of the Public Service. The Board by an error 
of law iras assumed jurisdiction that it was not intended to 
have. Its decision is, therefore, reviewable. [Emphasis not in 
original text.] 

Mr. Justice Sopinka, for the majority explained quite 
clearly why they did not defer to the decision of the 
PSSRB [Public Service Alliance of Canada and Trea— 

sury Board and Econosult Inc. (1988), 13 P.S.S.R.B. 
Decisions 6] in that PSAC v. R. case, at pages 630- 
631, thus: 

In my opinion the wording of s. 33 itself, aided by the defi- 
nition of the word “employee” provided by s. 2, is practically 
decisive in this case. Section 33 is intended to enable the 
Board to resolve any question as to whether an employee or 
class of employees is or is not included in a bargaining unit. In 
tlre absence of a definition of ”employee”, it could be argued 
that the Board could determine who is an employee on the 
basis of tests that are generally employed in labour matters. 
Tlrese tests are customarily employed to resolve a dispute as to 
whether a person is an employee or an independent contracter. 
Tlre express definition of “employee", however, shows a clear 
intention by Parliament that it has decided the category of 
employee over which the Board is to have jurisdiction. It is 
restricted to persons employed in the Public Service and who 
are not covered by the Canada Labour Code. The Board’s 
function by the very words of s. 33 is not to determine who is 
an employee but rather whether employees who come within 
the definition provided, are included in a particular bargaining 
unit. 

However one looks at the PSSRB’s conduct in this 
PSAC case, it is patently obvious that the PSSRB 
blundered outside of the jurisdiction which Parlia- 
ment intended by enactnrent t0 confer on that Board. 

Mr. Justice Cory in Canada (Attorney General) v. 

Public Service Alliance of Canada, [1993] 1 S.C.R. 

de ses membres et la nature du problème soumis au tribunal. 
L’analyse pragmatique ou fonctionnelle, à cette première 
étape, convient tout aussi bien pour le cas où l’on allègue 
tlne erreur dans l’interprétation d’une disposition qui cir- 
conscrit la compétence du tribunal administratif: dans le cas 
où l’on allègue une erreur manifestement déraisonnable sur 
une question qui relève de la compétence du tribunal comme 
dans le cas où l’on allègue une simple erreur sur une disposi- 
tion qui circonscrit cette compétence, la première étape corr- 
siste à déterminer la compétence du tribunal. (Je souligne.) 

Ayant adopté une approche pragmatique et fonctionnelle 
pour interpréter ces dispositions, j’arrive à la conclusion que le 
Parlement n’a pas eu l’intention d’attribuer r la Commission la 
compétence sur les relations de travail des employés qui ne 

sont pas membres de la Fonction publique. La Commission 
s’est attribué, par une erreur de droit, une compétence qu‘on ne 

voulait pas qu’elle ait. En conséquence, sa décision pcttt faire 
l’objet d’un contrôle judiciaire. [C’est moi qui souligne] 

Dans cet arrêt, le juge Sopinka, au nom de la majo— 

rité, a expliqué d’une façon tout a fait claire, aux 
pages 630 et 631, la raison pour laquelle celle-ci ne 
s’en remettait pas à la décision rendue par la CRTFP 
[Alliance de la Fonction publique du Canada et Con- 
seil du Trésor et Econosult Inc. (1988), 13 Décisions 
de la C.R.T.F.P. 6]: 

À mon avis, la formulation de l'art. 33 lui-même. conjuguée 
21 la définition du mot «employé» qu‘on trouve a l‘art. 2, est 

pratiquement déterminante en l‘cspè'ce. L‘article 33 vise à 

lrabiliter la Commission à décider si un employé ou une caté- 
gorie d’employés appartient a l‘unité de négociation. S‘il n’y 
avait pas de définition du mot «employé», on pourrait soutenir 
que la Commission peut décider si quelqu’un est un employé 
en vertu des critères généralement utilisés dans les affaires de 
relations de travail. Ces critères servent ordinairement a déter- 
miner si une personne est un employé ou un entrepreneur indé- 
pendant. La définition expresse du mot «employé» montre 
cependant que le Parlement a clairement eu l’intention de 

déterminer lui»même la catégorie d’employés sur lesquels la 
Commission aurait compétence. Cette catégorie se limite aux 
personnes employées dans la Fonction publique et qui ne sont 
pas assujetties au Code canadiendu travail. D’après le texte 
même de l’art. 33, le rôle de la Commission consiste non pas à 

déterminer qui est employé, mais plutôt a déterminer si les 

employés qui répondent a cette définition appartiennent a une 
unité particulière de négociation. 

Toutefois, si l’on tient compte de la conduite de la 
CRTFP dans cette affaire, il est tout à fait évident que 
celle—ci a outrepassé la compétence que le législateur 
avait l’intention de lui conférer. 

Dans l’arrêt Canada (Procureur général) c. 

Alliance de la Fonction publique du Canada, [1993]
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941, is reported, at page 957, as holding that on the 
question of its jurisdiction to entertain the complaint 
put before it, if the CLR Board made a simple error 
then it exceeded its jurisdiction. Regarding decisions 
made by a tribunal acting quite within its jurisdiction, 
the reviewing court must ensure that the tribunal’s 
decision was not patently unreasonable. If the ques— 

tion of law at issue is within the tribunal’s jurisdic- 
tion, it will exceed it only if it errs in a patently 
unreasonable manner. 

The Supreme Court continued to refine the juris- 
prudence even after the judgment in Canada (Attor- 
ney General) v. Public Service Alliance of Canada in 
1991. The development noted in Canada (Attorney 
General) v. Public Service Alliance of Canada 
(above), followed by Dayco (Canada) Ltd. v. CAW- 
Canada, [1993] 2 S.C.R. 230, presents a solid five- 
judge majority with somewhat variant opinions by 
Lamer C.J. and Cory J., this judgment being unani- 
mous in the result to dismiss both the employer’s 
appeal and the union’s ill-founded and unargued 
cross-appeal. This case considered the jurisdiction of 
an arbitrator. The majority spoke through Mr. Justice 
La Forest, who wrote (at pages 250-251) the follow— 

mg: 

The Court was not asked t0 review the arbitrator’s interpréta- 
tion of the [collective] agreement at hand. Had that issue prop- 
erly been before this Court, I have no doubt that the scope of 
our review of that aspect of the arbitration award would have 
been a narrow one—we would have embarked on a patent 
unreasonability enquiry. However, on the more general level at 
which the jurisdictional debate was engaged in this Court, I am 
of the view that the appropriate scrutiny of the arbitrator’s 
décision is t0 a standard of correctness. My reasons for this 
position are set out below, but at this juncture I should perhaps 
comment on this stratified approach to the issues arising from 
the arbitrator’s award. 

To begin, I would not wish my conclusions on the standard 
of review in this case to be taken as a retreat from the deferen- 
tial approach to judicial review of administrative tribunals 
since the decision of this Court in Canadian Union of Public 
Employees, Local 963 v. New Brunswick Liquor Corp., [1979] 
2 S.C.R. 227. Nor are the conclusions here inconsisterrt with 
the previous statements by this Court as to the appropriate 
scope of judicial review of arbitration awards made pursuant to 
s. 44 of the Act. This Court has stated in previous cases that

h 

1 R.C.S. 941, le juge Cory a dit, à la page 957, qu’en 
ce qui concerne la question de sa compétence pour. 
entendre la plainte dont il était saisi, du moment qu’il 
commettait une simple erreur, le CCRT excédait sa 
compétence. En ce qui concerne les décisions ren— 

dues par un tribunal agissant dans les limites de sa 

compétence, la cour de révision doit veiller à ce que 
la décision du tribunal ne soit pas manifestement 
déraisonnable. Si la question de droit en litige relève 
de 1a compétence du tribunal, celui-ci n’excède sa 

compétence que s’il commet une erreur manifeste- 
ment déraisonnable. 

La Cour suprême a continué à raffiner la jurispru— 

dence, même après avoir rendu son jugement en 
1991, dans Canada (Procureur général) c. Alliance 
de la Fonction publique. L’évolution notée dans l’ar- 
rêt Canada (Procureur général) c. Alliance de la 
Fonction publique (précité), suivi par l’arrêt Dayco 
(Canada) Ltd. c. TCA-Canada, [1993] 2 R.C.S. 230, 
montre une majorité solide de cinq juges, le juge en 

chef Lamer et le juge Cory exprimant des opinions 
légèrement différentes; il s’agit d’un jugement una— 

nime quant au résultat, à savoir que l’appel interjeté 
par l’employeur ainsi que l’appel incident du syndi— 

cat, lequel n’était pas fondé et n’avait pas été débattu, 
devaient être rejetés. La- compétence de l’arbitre a été 
examinée dans cette affaire. Le juge La Forest, qui a 

dit ceci (aux pages 250 et 251), a exprimé l’avis de la 
majorité: 

La Cour n’a pas été invitée à examiner l’interprétation que 
l’arbitre a donnée à la convention [collective] en cause. Si cette 
question avait été régulièrement soumise à notre Cour, je ne 

doute pas que la portée de notre examen de cet aspect de la 
sentence arbitrale aurait été limitée—nous nous serions lancés 
dans un examen fondé sur le caractère manifestement déraison- 
nable. Toutefois, compte tenu du plan plus général sur lequel le 
débat relatif à la compétence a été engagé devant notre Cour, je 
suis d‘avis qu’il convient d’examiner la décision de l’arbitre en 

fonction de la norme de l’absence d’erreur. J ’exposerai plus 
loin les motifs de ma décision, mais i1 y a peut-être lieu, à ce 
moment-ci, de formuler des observations sur cette analyse stra— 

tifiée des questions découlant de la sentence arbitrale. 

En premier lieu, je ne voudrais pas que l’on considère mes 
conclusions sur la norme de contrôle en l’espèce comme un 
recul par rapport à la retenue dont il faut faire preuve en abor- 
dant le contrôle judiciaire des décisions des tribunaux adminis- 
tratifs depuis l’arrêt Syndicat canadien de la Fonction 
publique, section locale 963 c. Société des alcools du 
Nouveau-Brunswick, [1979] 2 R.C.S. 227. Les conclusions en 
l’espèce ne sont pas non plus incompatibles avec les affirma— 

tions antérieures de notre Cour concernant la portée adéquate
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courts should, as a matter of policy, defer to the expertise of 
the arbitrator in questions relating to the interpretation of col— 

lective agreements; . . .It is clear that an arbitrator has jurisdic— 
tion stricto sensu to interpret the provisions of a collective 
agreement in the course of determining the arbitrability of mat- 
ters under that agreement. In that case the arbitrator is acting 
within his or her “home territory”, and any judicial review of 
that interpretation must only be to a standard of patent unrea— 

sonableness. But this is a different case. Here, the viability and 
subsistence of the collective agreement is challenged. The 
company alleges that regardless of the interpretation of the 
agreement, it cannot survive to serve as the basis for this arbi- 
tration. The collective agreement is the foundation of the arbi- 
trator’s jurisdiction, and in detertnining that it exists or sub- 
sists the arbitrator must be correct. 

La Forest J ., on the principal appeal concluded, at 

page 305: 

To summarize, I am of the view that retirement rights can, if 
contemplated by the terms of a collective agreement, survive 
the expiration of that agreement. Moreover, although it is not 
strictly necessary to decide the point in this appeal, I would 
also find that these surviving rights vest at the time of retire- 
ment, and would survive subsequent collective bargaining that 
purported t0 divest such rights. As such, I have concluded that 
the arbitrator’s general propositions in this respect were cor- 
rectly stated, and the arbitrator had jurisdiction to hear the 
union’s grievance. Of course, I make no comment on whether 
the terms of the agreement between the company and the union 
do in fact create such a vested right. That is a question for the 
arbitrator to decide when the arbitration hearing proceeds on 
the merits. 

Hard on the heels of the Dayco judgment, came the 

Supreme Court’s judgment in Canadian Pacific Air 
Lines Ltd. v. CanadianAir Line Pilots Assn., [1993] 3 

S.C.R. 724, a four-to-one decision with Mr. Justice 
Gonthier writing for the majority. It was a case con— 

cerning the powers of the Canada Labour Relations 
Board to compel production of documents prior to 
the commencement of a hearing, which came on 
appeal from the Federal Court of Appeal [(1989), 59 

D.L.R. (4th) 384]. So far has the principle of review— 

ing questions of even “protected” administrative 
jurisdiction by ordinary criteria been advanced, that it 
suffices merely to quote a brief and preliminary anal- 

ysis expressed by Gonthier J. in Canadian Pacific Air 
Lines Ltd. v. Canadian Air Line Pilots Assn., at page 

735: 

du contrôle judiciaire des sentences arbitrales rendues confor— 

métnent à l’art. 44 de la Loi. Notre Cour a affinité dans des 
arrêts antérieurs que les tribunaux doivent. en principe, s’en 
remettre a l’expertise de l'arbitre pour ce qui est (les questions 
concernant l‘interprétation des conventions collectives; Il 
est clair qu’un arbitre a compétence stricto sensu pour interpré- 
ter les dispositions d’une convention collective lorsqu‘il s’agit 
de décider si des questions sont arbitrables sous le régime de 

cette convention. Dans ce cas, l’arbitre agit dans son domaine 
d’expertise et le contrôle judiciaire de cette interprétation ne 

doit se faire que selon la norme du caractère manifestement 
déraisonnable. Mais lc présent cas est différent. En l’espèce. ce 

sont la viabilité et la survie de la convention collective qui sont 
mises en doute. La société allègue que. indépemlaimncnt de 
l’interprétation donnée à la convention, celle-ci ne saurait sur— 

vivre de manière à justifier le présent arbitrage. La convention 
collective est le fondement de la compétence (le l‘arbitre ct 
celui-ci ne doit pas commettre d’erreur en décidant qu’elle 
existe ou qu’elle subsiste. 

En ce qui concerne l’appel principal, le juge 
La Forest a conclu ceci, à la page 305: 

En résumé, je suis d’avis que les droits accordés aux 
retraités peuvent, si les conditions d'une convention collective 
le stipulent, survivre à cette convention. De plus, quoiqu'il ne 

soit pas strictement nécessaire de statuer sur ce point dans le 
présent pourvoi, je conclurais que ces droits subsistauts devien- 
nent acquis à la date où l’employé prend sa retraite et qu’ils 
survivraient à toutes négociations collectives subséquentes qui 
auraient pour objet de les faire cesser. J’ai conclu ainsi que les 

propositions générales (le l’arbitre à cet égard étaient exemptes 
d’erreur et que l’arbitre était compétent pour entendre le grief 
du syndicat. Bien entendu, je ne ferai aucune observation sur la 
question de savoir si les conditions de la convention conclue 
entre la société et le syndicat créent effectivement un tel droit 
acquis. C’est a l’arbitre qu’il appartient de trancher cette ques- 

tion au moment ou l’audience d’arbitrage porte sur le fond. 

Peu de temps après l’arrêt Dayco, il y a eu l’arrêt 
Lignes aériennes Canadien Pacifique Ltée c. Assoc. 
canadienne des pilotes de lignes aériennes, [1993] 3 

R.C.S. 724, de la Cour suprême, dans lequel les juges 
étaient divisés à quatre contre un, le juge Gonthier 
ayant prononcé les motifs au nom de la tnajorité. Il 
s’agissait d’une affaire concernant les pouvoirs du 
Conseil canadien des relations du travail d’ordonner 
la production de documents avant le début de l’au- 
dience, laquelle avait été portée en appel par suite (le 

la décision de la Cour d’appel fédérale [(1989), 59 
D.L.R. (4th) 384]. Le principe s’appliquant à la révi- 
sion des questions relevant de la compétence admi- 
nistrative, même [TRADUCTION] «protégée», par les 

critères ordinaires a évolué à un point tel qu’il suffit 
de citer la brève analyse préliminaire que le juge 
Gonthier a faite, a la page 735:
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An analysis of the power granted to the Board by s. 118(a) 
of the Code first calls for a consideration of its wording. As the 
issue goes to the jurisdiction of the Board, the standard gov— 

erning the judicial review of the Board’s order is one of cor- 
rectness: U.E.S.. Local 298 v. Bibeault, [I988] 2 S.C.R. 1048, 
and most recently Dayco (Canada) Ltd. v. CAW—Canada, 

[I993] 2 S.C.R. 230. 

The standard of correctness for founding the Adju- 
dicator’s jurisdiction means simply that the Adjudica— 
tor must not make any error in exercising the powers 
conferred by and under Division XIV. It is presumed 
that Parliament does not will the exceeding of those 
carefully crafted powers (and limitations) and that its 
privative clauses cannot have protection of m 
excesses as their purpose. 

The Adjudicator exercised jurisdiction; and the 
applicant’s complaint about that, essentially comes at 
last t0 the interpretation of the statutory provisions. 
Did the Adjudicator act in consonance with those 
interprétations? The complaint asserts that the Adju— 

dicator had no jurisdiction because the applicant 
Indian Band is simply not “any federal work, under— 

taking or business” as set forth in Code section 167, 
above recited. 

In this regard, the applicant's counsel admits: 

We don’t deny we are the employer. There is no [dispute]; 
we are not saying that we are not the employer. You can forget 
that. We are the employer. [Transcriptz page 155, lines 5 

through 7] 

He further stated: 

. . . we will concede, that the activities of the Band council fall 
under the legislative jurisdiction of the federal government 
(sic) [Parliament‘l]. So he [respondents’ counsel] needn’t prove 
that. We agree with that. [Transcriptz page 160, lines 14 

through 17] 

The applicant’s counsel summarized as follows: 

She (Ms. Duncan] is an employee of the Band, not an 
employee of the Minister. The Band operates under the author- 
ity of the Indian Act. . . . [The Courtz—so did the complainant 
act under the authority of the Indian Act, whatever the Band 
delegated her to do?] That’s right. No problem with that. . . . 

All of it is under the legislation of, compétence of the Parlia- 
ment of Canada. No problem there. [Transcript page 167, lines 
l through 10]

h 

L’analyse du pouvoir que confère au Conseil l’al. l 18a) du 
Code passe d’abord par l’examen du texte de cette disposition. 
Comme le litige porte sur la compétence du Conseil, la norme 
qui régit le contrôle judiciaire de l’ordonnance du Conseil est 
celle de la justesse ou de l’absence d’erreur: U.E.S., local 298 
c. Bibeault, [I988] 2 R.C.S. 1048, et, plus récemment, Dayco 
(Canada) Ltd. c. TCA—Canada, [1993] 2 R.C.S. 230. 

La norme de la justesse ou de l‘absence d’erreur 
sur laquelle est fondée la compétence de l’arbitre 
signifie simplement que ce dernier ne doit pas com— 

mettre d’erreur en exerçant les pouvoirs conférés par 
la section XIV ou en vertu de cette section. Il est à 

supposer que le législateur ne veut pas que les pou- 
voirs (et limitations) minutieusement prévus soient 
excédés et que les clauses privatives qu’il a adoptées 
visent à protéger pareils excès. 

L’arbitre a exercé sa compétence; la plainte formu— 

lée par la requérante à ce sujet se rapporte essentielle- 
ment, en fin de compte, à l’interprétation des disposi- 
tions légales. L’arbitre a-t-il agi d’une façon 
conforme à ces interprétations? La plaignante allègue 
que l’arbitre n’avait pas compétence, parce que la 
bande indienne requérante n’était tout simplement 
pas «une entreprise fédérale» au sens de l’article 167 

précité du Code. 

À cet égard, l’avocat de la requérante reconnaît ce 

qui suit: 

[TRADUCTION] Nous ne nions pas que nous sommes l'em- 
ployeur. La chose n’est pas [contestée]; nous ne disons pas que 
nous ne sommes pas l’employeur. N’y songeons plus. Nous 
sommes l’employeur. [Transcriptionz page 155, lignes 5 a 7] 

L’avocat a ajouté ceci: 

[TRADUCTION] . . . nous concédons que les activités du conseil 
de la bande relèvent de la compétence législative du gouverne- 
ment fédéral [sic] [du Parlement?], de sorte qu’il [l’avocat des 

intimés] n’a pas à le prouver. Nous convenons de la chose. 
[Transcriptionz page 160, lignes 14 à l7] 

L’avocat de la requérante a résumé la question 
comme suit: 

[TRADUCTION] Elle [Mme Duncan] est l’employée de la bande, et 
non du Ministre. La bande se livre à ses activités en vertu de la 
Loi sur les Indiens. . . . [La Cour:—La plaignante agissait-elle 
donc en vertu de la Loi sur les Indiens, quelle que soit la tâche 
que la bande lui déléguait?] C’est exact. Cela ne pose pas de 
problème. . . . Tout cela, en vertu de la loi, de la compétence du 
Parlement du Canada. Cela ne pose aucun problème [Trans— 

cription: page 167, lignes l à 10]
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The question to be answered here now comes to 
this, in light of the applicant’s counsel’s admission 
that the Band, or Band Council has been, at all mate- 
rial times, Ms. Duncan’s employer: was her employ- 
ment “in or in connection with the opération of any 
federal work, undertaking or business” as described 
in paragraphs 167(1)(a) and (b)? If the answer be 
affirmative, the Adjudicator’s statutory jurisdiction is 
affirmed; if it be negative, his statutory jurisdiction is 
negated. Courts interpret the law authoritatively. The 
mostauthoritative judgments affirm. 

In the case of Whitebear Band Council and 
Carpenters Provincial Council of Saskatchewan et 

al., Re (1982), 135 D.L.R. (3d) 128 (Sask. C.A.), it 
appears that the provincial board purported to certify 
the carpenters’ union as representing the majority of 
employees in the carpenters’ unit employed by the 
Band Council, and required it to bargain collectively. 
The Band Council applied to quash the L.R.B.’s 
orders on the principal ground that [at page 130] “the 
regulation of the labour relations in issue falls under 
federal and not provincial jurisdiction and accord- 
ingly is beyond the authority of the provincial 
Board.” The judgment of the Saskatchewan Court of 
Appeal was written by Mr. Justice Cameron. He 
assumed that the Band Council was the employer of 
the carpenters, that which, qualitatively, the appli— 

cant’s counsel admits herein. 

Ordinarily in Canada’s distinct division of federal- 
provincial powers, labour relations, being considered 
to be a matter of “property and civil rights,” are 

accordingly a matter of provincial jurisdiction. In this 
instance, the employer is a creature of Parliament, 
and the employment operates under the Indian Act 
[R.S.C., 1985, c. I-5] as the applicant’s counsel 
expressed it: all of it is under the competence of the 
Parliament of Canada. Here is the essence of the 
Whitebear case. It is true that the Court’s task was to 
decide whether the provincial board could exercise 
jurisdiction, but in the result, the Court found federal 
jurisdiction, and had so to find, to the exclusion of 
provincial jurisdiction. The finding of federal juris— 

diction over the employment of the Band’s member- 
carpenters was an essential finding, because only that

h 

Voici donc 1a question à trancher en l’espèce, 
compte tenu de l’aveu de l’avocat de la requérante, à 

savoir que la bande, ou le conseil de la bande, était, 
pendant toute la période pertinente, l’employeur de 
Mme Duncan: cette dernière exerçait—elle son emploi 
«dans le cadre d’une entreprise fédérale» au sens (les 

alinéas 167(1)a) et b)? Dans l’affirmative, la compé— 

tence légale de l’arbitre est confirmée; dans la néga— 

tive, sa compétence légale est niée. Les tribunaux 
interprètent la loi d’une façon qui fait autorité. Les 
jugements qui font le plus autorité le confirment. 

Dans l’arrêt Wltitebear Bond Council and Carpen- 
ters Provincial Council of Saskatchewan et al., Re 

(1982), 135 D.L.R. (3d) 128 (C.A. Sask.), la commis— 

sion provinciale a, semble—t—il, cherché à accréditer le 

syndicat des menuisiers comme représentant la majo— 

rité des employés membres de l’unité (les menuisiers 
employés par le conseil de la bande, et, l’a obligé a 

négocier collectivement. Le conseil de la bande a 

demandé l’annulation des ordonnances de la Com- 
mission, principalement pour le motif" que [a la page 
130] [TRADUCTION] «la réglementation des relations 
de travail en question relève de'la compétence fédé— 

rale, et non de la compétence provinciale, et ne relève 
donc pas de la commission provinciale». Le jugement 
de la Cour d’appel de la Saskatcltewan a été rédigé 
par le juge Cameron. Ce dernier a présumé que le 

conseil de la bande était l’employeur des menuisiers, 
ce que l’avocat de la requérante reconnaît en l’es— 

pèce. 

Habituellement, compte tenu du partage distinct 
des pouvoirs entre le gouvernement fédéral et les 

gouvernements provinciaux qui existe au Canada, les 

relations de travail, puisqu’elles sont considérées 
comme une question de «propriété et [de] droits 
civils», relèvent de la compétence provinciale. En 
l’espèce, l’employeur a été créé par le Parlement, et 
l’emploi est visé par la Loi sur les Indiens [L.R.C. 
(1985), ch. I--5], comme l’avocat de la requérante l’a 
dit: tout cela, en vertu de la compétence du Parlement 
du Canada. Telle est l’essence de l’arrêt W/titebear. Il 
est vrai que la tâche de la Cour consistait à décider si 

la commission provinciale pouvait exercer sa compé— 

tence, mais la Cour a, en fin de compte, conclu qu’il 
s’agissait d’une compétence fédérale, ce qu’elle 
devait conclure, à l’exclusion de la compétence pro—
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could displace the authority of the provincial labour 
relations board. 

Cameron J.A. recited the statutory provisions 
which were then the équivalents of subsections 
167(1) and (2), and he turned to a judgment of the 
Supreme Court of Canada in Canada Labour Rela- 
tions Board et al. v. Yellowknife, [1977] 2 S.C.R. 729, 
in which Mr. Justice Pigeon for the majority is 
quoted [at page 738]: 

In my view, it would not be proper to seek to put a restricted 
meaning on any of the words “work, undertaking or business” 
as used in the Labour Code so as to exclude from their scope 
all activities of municipal corporations. Some of these opera- 

tions, like waterworks and sewage systems, undoubtedly come 
within any concept of “work”. Others, like protection or sani- 
tation services, cannot be excluded from the scope of "under— 

taking” without doing violence to the language, and “business” 
has been said to mean “almost anything which is an occupa- 
tion, as distinguished from a pleasure—anything which is an 

occupation or duty which requires attention . . (per Lindley, 
LJ. in Rolls v. Miller (I884), 27 Ch.D. 7l, at p. 88). There is 
no doubt that the word “business” if often applied t0 opera- 

tions carried on without an expectation of profit. In my View, it 
would be contrary to the whole concept of classifying employ- 
ees for jurisdictional purposes by reference to the character of 
the operation, to attempt to make a distinction depending upon 
whether the employer is a private company or a public author- 
Ity. 

Then Cameron J.A. concluded the Whitebear judg- 
ment in these terms [at pages 411—412]: 

ln the light of these observations, I believe that, in the con- 
text of the Canada Labour Code, the operations of the 
Whitebear Band Council may be classified as “a federal work, 
undertaking or business”, and accordingly the labour relations 
in issue are subject to this Act. 

Conclusion 

For these reasons I am of the opinion the Trade Union Act of 
Saskatchewan is inapplicable in this case, since power to regu- 
late the labour relations in question forms an intégral part of 
primary federal jurisdiction over “Indians” and “Lands 
Reserved for the Indians” and that such labour relations are 

subject to the Canada Labour Code. It follows that the Sas- 

katchewan Labour Relations Board acted without jurisdiction 
in purponing to make the orders it did and accordingly l would 
quash those orders with costs of this application to the appel- 

lant.

h 

vinciale. La conclusion selon laquelle l’emploi des 

membres de la bande en tant que menuisiers relevait 
de la compétence fédérale était une conclusion essen- 

tielle, parce que seule pareille conclusion pouvait 
exclure le pouvoir de la commission des relations de 
travail provinciale. 

Le juge Cameron, J.C.A., a cité les dispositions 
légales qui correspondaient alors aux paragraphes 
167(1) et (2) actuels, et il a mentionné l’arrêt Conseil 
canadien des relations du travail et autre c. Yel- 

lowknife, [1977] 2 R.C.S. 729, de la Cour suprême du 
Canada, dans lequel le juge Pigeon, au nom de la 

majorité, a dit ceci [à la page 738]: 

À mon avis, il ne faut pas chercher à donner un sens res- 

treint à l’un quelconque des termes «ouvrage, entreprise ou 
affaire» tels qu’ils sont utilisés dans le Code du travail, de 
façon à exclure de leur domaine toutes les activités des corpo— 

rations municipales. Certaines d’entre elles, tels les systèmes 
d’adduction d’eau et d’égouts, relèvent indubitablement du 
concept d’«ouvrage». D'autres, tels les services de sûreté ou 
sanitaires, ne peuvent pas être exclus du domaine de l’«entre— 

prise» sans dénaturer l‘expression, et le terme «affaire» a été 
défini comme [TRADUCTION] «presque tout ce qui est une occu— 

pation, par opposition a un plaisir—n’importe quel devoir ou 
occupation qui exige de l’attention . . .» (le lord juge Lindley, 
dans Rolls v. Miller (I884), 27 Ch.D. 7l, à la p. 88). Il va sans 

dire que le terme «affaire» est souvent appliqué à des activités 
poursuivies sans but lucratif. À mon avis, essayer d’établir une 
distinction dépendant du fait qu‘un employeur est une compa- 
gnie privée ou une administration publique, serait contraire a 

tout le concept de classification des employés, à des fins de 
compétence, en fonction du caractère de l’entreprise. 

Puis, le juge Cameron, J.C.A., a terminé ainsi ses 

motifs de jugement [aux pages 411 et 412]: 

[TRADUCTION] Compte tenu de ces observations, je crois que, 
dans le contexte du Code canadien du travail, les activités du 
conseil de la bande Whitebear peuvent être considérées comme 
«une entreprise fédérale», et que les relations de travail en 

question sont donc assujetties à cette Loi. 

Conclusion 

Pour ces motifs, j’estime que la Trade Union Act de la Sas— 

katchewan ne s’applique pas en l’espèce, étant donné que le 
pouvoir de réglementer les relations de travail en question fait 
partie intégrante de la compétence fédérale primordiale sur les 
«Indiens» et les «terres réservées aux Indiens», et que pareilles 
relations de travail sont assujetties au Code canadien du tra— 

vail. Il s’ensuit que la Labour Relations Board de la Saskatche- 

wan a outrepassé sa compétence en cherchant à rendre les 

ordonnances qu’elle a rendues et j’annulerais donc ces ordon— 

nances, les dépens de la demande étant adjugés à l‘appelant.
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The judgment of the Supreme Court of Canada in 
Public Service Alliance of Canada v. Francis et al., 
[1982] 2 S.C.R. 72, is complex in that it may illus- 
trate that the conclusions of the Whitebear decision 
were in truth asserted by the Federal Court of Appeal 
in this case [Francis v. Canada Labour Relations 
Board] [1981] l F.C. 225. Mr. Justice Martland, writ— 

ing for the Supreme Court in Public Service Alliance 
of Canada v. Francis et al. (above—cited), is reported, 
at page 74, thus: 

Up to and including the hearing by the Federal Court of 
Appeal the respondents’ main ground of attack upon the 
Board’s orders was that the labour relations in issue were not 
within fcderal législative compétence, that the Code did not 
apply to them and that, in consequence, the Board had no juris- 
diction to make the orders which were in dispute. This submis- 
sion was not accepted by the Court. Hcald and Le Dain JJ. held 
that the Code was applicable in respect of the labour relations 
In Issue. 

Adopted apparently by the Supreme Court of Canada, 
that conclusion is binding on this Court by authority 
of one or other, or both of those appellate Courts. 

In matters of public law, such as this, courts ought 
really not to proceed on admissions by the parties, as 

they may do in private law cases, where the litigation 
“belongs” only to the contending private litigants. So 

in order to relieve that anxiety about the applicant’s 
admitted status of an employer (but, alas, in no way 
to shorten these reasons) the Court will recite the 

passages on the last page (78) of the Public Service 
Alliance of Canada v. Francis et al. decision: 

The Baud Council is a créature of the Indian Act. It is given 
power to enact by-laws for the enforcement of which it is nec— 

essary to employ staff. In fact, the Council docs engage 
etnployees to do work for it and it pays them. In view of these 

circumstances, for the purposes of the Code, it is my opinion 
that the Council could properly be considered to be an 

employer within the meaning of that Act. I am fortified in that 
conclusion by the provision contained in s. 27(7) of tlie Inter- 
pretation Act, R.S.C. 1979, c. I—23, that words in the singular 
include the plural. The word “person” in the Code therefore 
includes “persons”. The Council is a designated body of per- 

sons which is given a specific role under the provisions of the 
Indian Act. 

The respondents argued before this Court that it was the 
Band and not the Council which should have been certified by 
the Board. However, as Le Dain J. points out, if the Council 
cannot be treated as the employer because it lacks corporatc 
status, the same must be said of the Band. If lack of corporate

h 

Le jugement que la Cour suprême du Canada a 

rendu dans Alliance de la Fonction publique du 
Canada c. Francis et autres, [I982] 2 R.C.S. 72, est 

complexe en ce sens qu’il peut montrer que les con- 
clusions tirées dans l’arrêt Whitebear avaient en fait 
été confirmées par la Cour d’appel fédérale en l’es- 
pèce [F rancis c. Le Conseil canadien des relations du 

travail] [I981] l CF. 225. Le juge Martland, au nom 
de la Cour suprême, a dit ceci, a la page 74: 

Jusqu‘à l’audience en Cour (l’appel fédérale, le principal 
moyeu des intimés a l’encontre des ordonnances du Conseil 
était que les relations de travail en question ne relèvent pas de 

la compétence législative fédérale, que le Code ne s'y applique 
pas et que, par conséquent, le Conseil n’a pas compétence pour 
rendre les ordonnances en litige. La Cour d’appel fédérale n‘a 

pas accepté ce moyen. Les juges I-Icald et Le Dain ont conclu 
que le Code s'applique aux relations de travail en question. 

Cette conclusion, qui a apparemment été adoptée par 
la Cour suprême du Canada, lie la Cour puisque l’un 
ou l’autre arrêt, ou les deux arrêts, de ces cours d’ap- 

pel font autorité. 

Dans les affaires de droit public comme celle-ci, 
les tribunaux ne devraient réellement pas se fonder 
sur les aveux des parties, connue ils peuvent le faire 
dans les affaires (le droit privé, où le litige [TRADUC 

TION] «appartient» uniquement aux particuliers. Par 

conséquent, afin d’atténuer l’anxiété qui existe au 

sujet du statut reconnu d’employeur de la requérante 

(ce qui, hélas, n’abrégera pas ces motifs), la Cour 
citera les passages figurant a la page 78 de l‘arrêt 
Alliance de la Fonction publique c. F rancis et autres: 

Le conseil de bande a été créé par la Loi sur les Indiens. Il a 

reçu le pouvoir d’établir des statuts et doit employer du person- 
nel pour en assurer l’application. Dc fait, lc conseil embauche 
des employés qui travaillent pour lui et qu'il paie. Dans ces 

circonstances, pour les fins du Code. je suis d‘avis qu‘on peut 
valablement dire que le conseil est un employeur au sens de 

cette loi. Ma conclusion trouve appui dans le par. 27(7) (lc la 

Loi d’interprétation, S.R.C. 1970. clIap. l-23. qui dispose que 

les mots écrits au singulier comprennent le pluriel. Le mot 
«personne» dans le Code comprend par conséquent «per- 
sonnes». Lc conseil de bande est un groupe de personnes 
désigné auquel les dispositions de la Loi sur les Indiens attri— 

buent un rôle particulier. 

Les intimés ont fait valoir (levant cette Cour que le Conseil 
aurait dû accréditer la bande ct non le conseil de bande. Cepen- 

dant, comme le souligne le juge Le Dain, si le conseil de bande 
ne peut être considéré comme l’employeur parce qu‘il n‘a pas 

la personnalité morale, il en est de même pour la bande. Si
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status prevents a body from being an employer under the Code, 
then there would be a situation in which Indian employees 
doing work for the Council or the Band would be denied the 
rights conferred by the Code. 

The decision as to whether the Council or the Band should 
be regarded as the employer was one which is within the juris- 
diction of the Board to détermine under s. 118(p) of the Code, 
previously cited. It was for the Board to decide who was the 
employer, and the Board did so. 

I would allow the appeal and set aside the judgment of the 
Federal Court of Appeal. The appellant should be entitled to its 
costs in this Court and in the Federal Court of Appeal. 

What is set aside is not what was adopted or 
accepted, on page 74, but rather the Appeal Divi— 
sion’s majority decision holding that the St. Regis 
Band Council was not a “person” and therefore not 
an “employer.” The Supreme Court set that aside and 
held that the Council and/or Band was a “person” 
capable of being a statutory “employer.” 

A similar case was decided by the Alberta Court of 
Appeal, for whom Mr. Justice Belzil wrote the judg— 

ment in R. v. Paul Indian Bond and Attorney General 
of Alberta and Attorney General of Canada (1983), 
50 A.R. 190. Three relatively brief passages will suf— 

fice to encapsulate the ratio of that scholarly judg- 
ment, at pages 191, 196-197: 

The appellant, Paul Band, is a legally constituted Band 
under the Indian Act .. .. It was charged under the Alberta 
Labour Act for failing to pay to two employees wages 
earned by them while employed by the Band as special consta- 
bIes on the Paul Band Wabamun Indian Reserve No. I33. 

The Band was convicted in summary conviction proceed- 
ings in Provincial Court [reported at [I982] 4 C.N.L.R. 120]: it 
was fined, and judgments were awarded against it for the 
wages due. The conviction and judgments were sustained on 
appeal to the Court of Queen’s Bench. The appeal comes 
before us on points of law. 

The principal issue raised in this appeal is whether the 
Alberta Labour Act applies to the labour relations of the 
“Band” and its special constables. It is on this constitutional 
issue that the intervenants appeared, and that the main submis- 
sions were made before us, and it is therefore on this issue that 
I propose to determine this appeal. 

Band councils are created under the Indian Act and derive 
their authority to operate qua band councils exclusively from 
that Act. In the exercise of their powers they are concerned

h 

l’absence de personnalité morale empêche un organisme d‘être 
un employeur au sens du Code, on serait alors dans une situa- 
tion où des employés indiens travaillant pour le conseil de 
bande ou la bande ne pourraient bénéficier des droits qu‘ac- 
corde le Code. 

Ainsi le Conseil avait compétence pour décider, en vertu de 
l’al. l 18p) du Code, précité, si le conseil de bande ou la bande 
peut être considéré comme l‘employeur. Il appartenait au Con— 

seil de décider qui était l‘employeur, et il l’a fait. 

Je suis d’avis d'accueillir le pourvoi et d’infirmer l'arrêt de 
la Cour d’appel fédérale. L’appelante a droit à ses dépens en 
cette Cour et en Cour d‘appel fédérale. 

Ce qui est infirmé n’est pas ce qui a été adopté ou 
reconnu, à la page 74, mais plutôt la décision rendue 
par la majorité de la Cour d’appel, à savoir que le 
conseil de la bande Saint-Regis n’était pas une «per- 
sonne» et, par conséquent, un «employeur». La Cour 
suprême a infirmé cette conclusion et a statué que le 
conseil ou la bande était une «personne» capable 
d’être un «employeur» reconnu par la loi. 

Une affaire similaire a été tranchée par la Cour 
d’appel de l’Alberta, au nom de laquelle le juge Bel- 
zil a rendu jugement dans R. v. Paul Indian Band and 
Attorney General ofAlberta and Attorney General of 
Canada (I983), 50 A.R. 190. Trois passages relative- 
ment brefs suffiront pour résumer la ratio de ce 
savant jugement, aux pages 191, 196 et 197: 

[TRADUCTION] L’appelante, la bande Paul. est une bande 
légalement constituée en vertu de la Loi sur les Indiens . . . Elle 
a été accusée, en vertu de l’Alberta Labour Act . .. d‘avoir 
omis de verser à deux employés les salaires que ceux—ci 
avaient gagnés pendant qu’ils travaillaient pour elle, à titre 
d’agents spéciaux. dans la réserve indienne I33 Wabamun. 

La bande a été reconnue coupable à la suite de procédures 
sommaires engagées devant la Cour provinciale [publié à 

[I982] 4 C.N.L.R. 120]: on lui a infligé une amende, et des 
jugements ont été rendus contre elle à l’égard des salaires qui 
étaient dus. La déclaration de culpabilité et les jugements ont 
été confirmés en appel par la Cour du Banc de la Reine. L‘ap- 
pel qui a été porté devant nous soulève des points de droit. 

La principale question soulevée dans cet appel est de savoir 
si I’Alberta Labour Act s’applique aux relations de travail de la 
«bande» et a ses agents spéciaux. C’est à l’égard de cette ques— 

tion constitutionnelle que les intervenants ont comparu et que 
les principaux arguments ont été présentés devant nous, et c’est 
donc sur ce point que je me propose de trancher l’appel. 

Les conseils de bandes sont créés en vertu de la Loi sur les 
Indiens, et le pouvoir qu’ils possèdent de se livrer à leurs acti- 
vités en leur qualité de conseils de bande leur sont exclusive-
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with the administration of Band affairs on their respective 
reserves whether under direct authority of Parliament or as 

administrative arms of the Minister. They have no other source 
of power. Band councils are thus within the exclusive legisla- 
tive jurisdiction and eontrol of the Parliament of Canada over 
"Indians, and lands reserved for Indians” assigned to it by 5. 

91(24) of the Constitution Act, 1867, and such Councils are 
thus immune to provincial legislation. . . . 

There can accordingly be no doubt that the normal opera- 
tions or activities of the Paul Baud Council were those which it 
was can'ying on under authority of the Indian Act and thus 
constituted a fcderal undertaking or business. That the special 
constables in question may have been enforcing provincial 
statutes on the reserve is irrelevant. 

The court was urged to adopt the reasoning of the Court of 
Appeal of Saskatchcwan in Whitebear Baud Council (supra). 
In that case, the operation of the Band Council under review 
arose under an agreement between the Council and the Depart- 
ment of Indian and Northern Affairs whereby the Council 
agreed to manage a capital spending program of house con- 
struction, etc., on the Reserve funded by the Department. 
While I do not disagree with that decision, I have not relied on 
it because différent considérations may apply. 

If different considérations do apply, they would 
seemingly arise out of the distinction between the 
matter of a provincial offence which was the subject 
of the Paul Band case, and the recruitment and union 
représentation and provincial certification issues cen- 
tral to the Whitebear case. 

What is notable about the two cited appellate deci— 

sions is that the exception to the norm of provincial 
hegemony in labour relations (“Property and Civil 
Rights in the Province”, head l3, section 92, Consti- 
tution Act, I867 [30 & 31 Vict., c. 3 (U.K.) (as am. 

by Canada Act I982, 1982, c. 11 (U.K.), Schedule to 
the Constitution Act, 1982, Item 1) [R.S.C., 1985, 
Appendix II, No. 5]]) had to be found not on some 
ethereal jurisdictional void, for that would have ipso 
facto confirmed the norm, but on a positive finding 
that the labour relations field in regard to “Indians, 
and Lands reserved for the Indians” (head 24, section 
91, Constitution Act, 1867) manifests not only federal 
competence, but federal paramountcy. So held Mr. 
Justice Pinard in Qu’Appelle Indian Residential

h 

ment dévolus par cette Loi. Dans l’exercice de leurs fonctions. 
ils s’occupent de l’administration des affaires de la bande dans 
leurs réserves respectives, que ce soit sous l‘autorité directe du 
Parlement ou a titre d‘organes administratifs du ministre. 
Leurs pouvoirs ne proviennent d‘aucune autre source. Les con— 

seils de bande relèvent donc de la compétence législative 
exclusive que possède le Parlement du Canada sur les «Indiens 
et les terres réservées aux Indiens», en vertu du paragraphe 
91(24) de la Loi constittttiomtelle de I867. ct pareils conseils 
ne sont donc pas assujettis à la loi provinciale. . . 

Il ne peut donc y avoir aucun doute que les activités nor— 

males du conseil de la bande Paul étaient celles auxquelles ce 
dernier se livrait en vertu de la Loi sur les Indiens ct qu'elles 
constituaient donc une entreprise fédérale. Le fait que les 
agents spéciaux en question appliqualent peut—être les lois pro— 

vinciales dans la réserve n’est pas pertinent. 

On a demandé a la Cour d’adopter le raisonnement qui a été 
fait par la Cour d’appel de la Saskalchewan dans l‘arrêt White- 
bear Band Council, précité. Dans cette affaire—là. les activités 
du conseil de la bande en cause étaient visées par une entente 
intervenue entre le conseil et le ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, selon laquelle le conseil s‘en- 
gageait a gérer un progrannne de dépenses d‘investissement 
dans le domaine de la construction d‘habitations, etc. dans la 
réserve, lequel était financé par le Ministère. Je ne suis pas en 
désaccord avec cette décision, mais je ne me suis pas fondé sur 
elle parce que des considérations différentes peuvent s’appli— 

quer. 

Si des considérations différentes s’appliquent, elles 
sembleraient découler de la distinction entre la ques- 
tion soulevée dans l’arrêt Paul Baud, qui se rapportait 
à une infraction provinciale, et celle qui était soule- 
vée dans l’arrêt Whitebear, à savoir le recrutement, la 
représentation syndicale et l’accréditation provin— 

eiale. 

Dans les deux arrêts précités des cours d’appel, il 
faut noter que l’exception à la norme de l‘hégémonie 
provinciale en matière de relations de travail («la pro— 

priété et les droits civils dans la province», para— 

graphe 13 de l’article 92 de la Loi constitutionnelle 
de 1867 [30 & 31 Vict., ch. 3 (R.~U.) (mod. par la Loi 
de I982 sur le Canada, 1982, ch. lI (R.—U.), annexe 
de la Loi constitutionnelle (le I982, n0 I) [L.R.C. 
(1985), appendice II, n° 5]]), devait être fondée non 
sur un vide impalpable relativement a la compétence, 
car cela aurait ipso facto confirmé la norme, mais sur 
une conclusion formelle selon laquelle le champ des 

relations de travail, en ce qui concerne «les Indiens et 
les terres réservées pour les Indiens» (paragraphe 24 
de l’article 91 de la Loi constitutionnelle de 1867),
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School Council v. Canada (Canadian Human Rights 
Tribunal), [1988] 2 F.C. 226 (T.D.), at page 242. 
That positive finding of federal legislative jurisdic- 
tion was, and is, quite necessary to the exclusion of 
provincial jurisdiction. Constitutional law, like 
nature, abhors a vacuum. Further, it was, and is, nec- 

essary in order to find federal jurisdiction, further to 
find that the creation of Indian bauds, councils, and 
their workings do constitute a fcderal work, under- 
taking or business. 

It is not straining the sense of “business,” to assert 

that the business of each compartment of governance 
in this federal state is what it is to do, what powers it 
may wield pursuant to the Constitution. Business in 
this sense does not connote commercial business for 
profit, but the constitutional array of legitimate legis- 
lative subjects of Parliament or the législatures, and 
the activities generated therefrom. 

So, also, a governmental or législative undertaking 
is not necessarily a commercial enterprise as that 
word may be understood in certain legislation regu~ 

lating business and commerce where it may carry that 
connotation. The filed affidavit of Margaret Jane Bal— 

four is instructive and persuasive in this regard. The 
distinction was noted by this Court in Lount Corpo- 
ration v. Attorney General of Canada, [1984] 1 F.C. 
332, at page 357: 

Here surely resides the essence of "undertaking“ promulgated 
in the two [regulatory] statutes. It imports the aspect of jus— 

ticiability for failure to meet a commercial obligation and is, 
therefore, to be distinguished from those undertakings men- 
tioned in the Constitution which signal the division of legisla- 
tive powers. 

That question of “undertaking” was considered 
among other aspects, on appeal. It was not particu- 
larly mentioned by the Appeal Division and the 
appeal was dismissed [1985] 2 F.C. 185, at pages 

198-199. 

The same jurisdictional conclusion, regarding 
“business,” was drawn by Madam Justice Desjardins

h 

indiquait non seulement l’existence de la compétence 
fédérale, mais aussi de la primauté fédérale. C’est ce 
qu’a jugé le juge Pinard dans l’arrêt Qu’Appelle 
Indian Residential School Council c. Canada (Tribu- 
nal canadien des droits de la personne), [I988] 2 

CF. 226 (1re inst.), à la page 242. Cette conclusion 
reconnaissant la compétence législative fédérale était, 
et est, tout à fait nécessaire aux fins de l’exclusion de 
la compétence provinciale. Le droit constitutionnel, 
comme la nature, a horreur du vide. En outre, pour 
conclure à la compétence fédérale, il était, et il est, en 

outre nécessaire de conclure que la création des 

bandes et des conseils indiens et leur fonctionnement 
constituent une entreprise fédérale. 

On ne force pas le sens du mot «entreprise» en 

affirmant que l’entreprise de chaque palier de gouver— 

nement, dans l’État fédéral, est composée de ce qu’il 
doit faire, des pouvoirs qu'il peut posséder en vertu 
de la Constitution. L’entreprise, en ce sens, ne donne 
pas à entendre une entreprise commerciale à but 
lucratif, mais toute la gamme constitutionnelle des 

matières législatives légitimes relevant du Parlement 
et des assemblées législatives, et les activités qui en 

découlent. 

De même, une entreprise gouvernementale ou 
législative n’est pas nécessairement une entreprise 
commerciale au sens où ces mots peuvent être com— 

pris dans certaines lois réglementant les entreprises et 

le commerce, où ils peuvent avoir pareille connota— 

tion. L’affidavit que Margaret Jane Balfour a déposé 
est instructif et convaincant à cet égard. La distinc— 

tion a été notée par la Cour dans l’arrêt Lount Corpo— 

ration c. Procureur général du Canada, [1984] l C.F. 
332, aux pages 357 et 358: 

Telle est certainement l’essence de l’«cntreprise» visée par les 

deux lois [de nature réglementaire]. Elle comporte l’aspect de 

responsabilité pour défaut de satisfaire une obligation commer- 
ciale et doit par conséquent être distinguée des entreprises 
visées dans la Constitution en matière de répartition des pow 
voirs législatifs. 

Cette question de l‘«entreprise» a, entre autres cho— 

ses, été examinée en appel. La Cour d’appel ne l’a 
pas expressément mentionnée et l’appel a été rejeté, 
[1985] 2 C.F. 185, aux pages 198 et 199. 

La même conclusion relative à la compétence, en 

ce qui concerne l’«entreprise», a été tirée par
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for herself and Mr. Justice Mahoney in Tobique Band 
Council v. Sappier (1988), 22 C.C.E.L. 170 (F.C.A.), 
at pages 177—178: 

Having reached a conclusion in faveur of fcderal législative 
compétence, I am also of the view that the Canada Labour 
Code occupies the field. 

In the case of Yellowknife v. L.R.B. (Can.), [1977] 2 S.C.R. 
729, at 738, 14 N.R. 72 . . . Pigeon J., for the Court, accepted 
the following definition of “business” given by Lindley L.J., in 
Rolls v. Miller (1884), 27 Ch. D. 71 at 88 (C.A.), as meaning 
“almost anything which is an occupation, as distinguished 
from a pleasure—anything which is an occupation or duty 
which requires attention" Pigeon J. added that the word “busi~ 
ness” is often applied to operations can‘ied on without an 
expectation of profit. The agency, in my view, qualifies under 
the word “federal business.” The band is an employer under 
the Code (Public Service Alliance of Canada v. Francis, 
[1982] 2 S.C.R. 72 (S.C.C.)). I therefore conclude that tlte 
adjudicator had jurisdiction under the Canada Labour Code. 

So, this Court also finds that the creation, activities 
and operations of the applicant, and the work for 
which the applicant employed Ms. Duncan, all cou— 

stitute a “fcderal work, undertaking or business” 
within the meaning of paragraph 2(i) of the Canada 
Labour Code. In light of the logic and in regard to the 
jurisprudence, to hold otherwise would be perverse. 
The applicant’s objection to Mr. Bass’ jurisdiction as 

an adjudicator is dismissed. 

It does not appear that notification of a constitu— 

tional question] to be litigated was given to the pro- 
vincial attorneys—general. That omission must be 
remedied by the appellant, if an appeal be taken on 
this matter. In her order granting intervener status 
Madam Justice McGillis did not accord the inter- 
vener any right of appeal, because, no doubt, the then 
would—be intervener did not invoke Rule 1611(3) [as 
enacted by SOR/92-43, s. 19], even although its 
notice of application refers to Rule 1611(1) [as 
enacted idem]. The intervener should obtain coun- 
sel’s advice on this matter: it might not even now be 
too late to apply, if so advised, upon demonstrating 
proper grounds. The Supreme Court’s decision in 
Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick Inc. et 
al. v. Association of Parents for Fairness in Educa-

h 

Madame le juge Desjardins en son notn personnel 
ainsi qu’au nom du juge Mahoney dans l’arrêt Con- 
seil de la bande Tobique c. Sappier (I988), 22 
C.C.E.L. 170 (C.A.F.), aux pages 177 et 178: 

Après avoir conclu qu‘il s’agit en l‘espèce d'un cas de compé- 
tence législative fédérale, j'estime également que le Code 
canadien du travail occupe ce champ. 

Dans l’arrêt Yellowknife c. C.R.T. (Can.), [1977] 2 R.C.S. 729, 
a la p. 738, l4 N.R. 72 . . . Iejuge Pigeon, s'exprimant au nom 
de la Cour, a accepté la définition] suivante du terme «affaire» 
donnée par le lord juge Lindley dans Rolls v. Miller (I884), 27 
Ch. D. 71, à la p. 88 (C.A.), comme [TRADUCTION] «presque 
tout ce qui est une occupation. par opposition a un plaisir—— 

n’importe quel devoir ou occupation qui exige de l'attention». 
Le juge Pigeon a ajouté que le terme «affaire» est souvent 
appliqué à des activités poursuivies sans but lucratif. À mon 
avis, l‘organisme correspond a la réalité décrite par l’expres- 
sion «affaire de compétence fédérale». La bande est un 
employeur en vertu du Code (L’A/[lance de la Fonction 
publique du Canada c. Francis, [I982] 2 R.C.S. 72 (C.S.C.)). 
Je conclus donc que l’arbitre était compétent en vertu du Code 
canadien du travail. 

Par conséquent, 1a Cour conclut également que la 
création et les activités (le la requérante, et le travail 
pour lequel cette dernière a employé MInc Duncan, 
constituent toutes une «entreprise fédérale» au sens 

de l’alinéa 2i) du Code canadien du travail. Confor- 
mément a la logique et compte tenu de la jurispru- 
dence, juger autrement serait abusif. L’objection que 
l’appelante a formulée à la compétence de M. Bass 
en sa qualité d’arbitre est rejetée. 

Il ne semble pas que les procureurs généraux pro- 
vinciaux aient été avisés qu’une question constitu- 
tionnelle serait débattue. L’appelante doit remédier à 

cette omission, si un appel est interjeté sur ce point. 
Dans l’ordonnance par laquelle elle a accordé le sta— 

tut d’intervenante, Madame le juge McGillis n’a pas 

conféré le droit d’appel à l’intervenante, parce que, 
sans doute, la future intervenante n’avait pas invoqué 
la Règle 1611(3) [édictée par DORS/9243, art. l9], 
et ce, bien que, dans son avis de demande, la Règle 
1611(1) [édictée, idem] soit mentionnée. L’interve- 
nante devrait obtenir l’opinion d’un avocat sur ce 

point: il ne serait peut-être tnême pas trop tard pour 
présenter une demande, si l'avocat lui conseille de le 
faire, dans la mesure ou elle démontre l’existence de 
motifs valables. L’arrêt Société des Acadiens du Nou-



[1994] 3 CF. BANDE INDIENNE DE NORWAY HOUSE C. CANADA 403 

tion et al., [1986] l S.C.R. 549, deals with interven— 
ers’ rights of appeal. 

Notification of a constitutional question, to be 
given t0 the federal and provincial attorneys—general, 
is provided and governed by section 57 of the Fed- 
eral Court Act [R.S.C., l985, c. F—7 (as am. by S.C. 
1990, c. 8, s. 19)], and by Rules 301.1 [as enacted by 
SOR/92-43, s. 2] and 1101. 

ISSUE OF LOSS OF JURISDICTION FOR 

veau-Brunswick Inc. et autre c. Association of 
Parents for Fairness in Education et autres, [1986] l 

R.C.S. 549, de la Cour suprême, se rapporte aux 
droits d’appel des intervenants. 

La notification d’une question constitutionnelle qui 
doit être donnée aux procureurs généraux fédéral et 
provinciaux est prévue à l’article 57 de la Loi sur la 
Courfédérale [L.R.C. (1985), ch. F-7 (mod. par L.C. 
I990, ch. 8, art. 19)], ainsi qu’aux Règles 301.1 
[édictée par DORS/92-43, art. 2] et 1101. 

QUESTION DE LA PERTE DE COMPÉTENCE 
ALLEGEDLY PATENT UNREASONABLENESS FONDEE SUR LE CARACTÈRE APPAREMMENT 

The Court’s power to undertake judicial review of 
the Adjudicator’s manner of coming to his decision 
has been oft affirmed by authoritative jurisprudence, 
despite the provisions of section 243 of the Canada 
Labour Code. As may be gleaned from the statement 
by La Forest J. in the Dayco case (page 250), above 
cited: if review of the Adjudicator’s interprétation of 
all the admitted evidence before him be sought, the 
scope would be a narrow one. The Court must 
embark, in such a case, “on a patent unreasonability 
enquiry.” So be it. This is what the applicant seeks. If 
the enquiry be positive, the Adjudicator’s decision 
must obviously be set aside, or quashed, given the 
criterion of the enquiry: a patently unreasonable deci- 
sion ought not t0 stand. It could never have been Par- 
liament’s purpose to immunize such a decision from 
review, if that is what it turns out to be, after review. 

If, on the other hand, the Adjudicator’s conduct of 
the enquiry, including the result, be not “patently 
unreasonable,” then the Court must dismiss the appli- 
cation for judicial review. In the Adjudicator’s rea- 
soning and decision in the instant case, there are sev- 
eral inconsistencies and incongruencies as t0 what 
evidence to believe and what to reject, and inferences 
to be drawn therefrom. Such flaws are clearly pro- 
tected by the operation of the Code’s section 243, 
even although the applicant’s counsel made referenee 
to them in his presentation.

h 

MANIFESTEMENT DERAISONNABLE 

Le pouvoir que possède la Cour d’effectuer un 
contrôle judiciaire de la façon dont l’arbitre est arrivé 
à sa décision a souvent été confirmé par des arrêts qui 
font autorité, et ce, malgré les dispositions de l’article 
243 du Code canadien du travail. Comme la déclara— 

tion que le juge La Forest a faite dans l’arrêt Dayco 
(page 250), précité, permet de le constater, si l’exa- 
men de l’interprétation que l’arbitre a donnée à tous 
les éléments de preuve qui ont été admis devant lui 
était sollicitée, sa portée serait limitée. En pareil cas, 
la Cour doit se lancer dans «un examen fondé sur le 
caractère manifestement déraisonnable». Qu’il en soit 
ainsi. C’est ce que la requérante sollicite. Si l’enquête 
s’avère positive, la décision de l’arbitre doit de toute 
évidence être infirmée, ou annulée, compte tenu du 
critère qui s’applique à l’enquête: on ne saurait main- 
tenir une décision manifestement déraisonnable. Le 
Parlement ne voulait certainement pas exempter 
pareille décision du contrôle, si l’examen montre 
qu’elle est manifestement déraisonnable. 

Si, d’autre part, la conduite de l’enquête par l’ar— 

bitre, y compris le résultat, n’est pas «manifestement 
déraisonnable», la Cour doit rejeter la demande de 
contrôle judiciaire. Dans le raisonnement que l’ar— 

bitre a fait et dans la décision qu’il a rendue en l’es- 
pèce, il existe plusieurs incohérences et inconsé- 
quences au sujet des éléments de preuve qu’il faut 
retenir et de ceux qu’il faut rejeter, ainsi que des 
déductions qui peuvent être faites à ce sujet. Pareils 
vices sont clairement protégés par l’application de 
l’article 243 du Code, bien que l’avocat de la requé- 
rante en ait fait mention dans son exposé.
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The major flaw among those to which applicant’s 
counsel directed his criticism had to do with the 
Adjudicator’s apparent equanimity about the com— 

plainant’s failure to testify on matters on which the 

Adjudicator drew inferences and made findings 
against the employer, giving at bottom an appearance 

of bias on the Adjudicator’s part. The employer, by 
counsel, therefore had no opportunity to cross— 

examine the complainant, and it is alleged, the result— 

ing decision and the process were unfair because of 
that lack of opportunity to cross-examine the com— 

plainant; and because the Adjudicator did not even 
consider drawing negative inferences against the 
complainant, when he ought to have done that in 
view of her failure to give evidence personally. 

THE ADJUDICATOR’S REASONS AND ORDER 

Le principal vice, parmi ceux qui étaient visés par 
les critiques de l’avocat de la requérante, se rapportait 
a la tranquillité d’esprit apparente de l‘arbitre en cc 
qui concerne le fait que la plaignante n’avait pas 

tétnoigné au sujet de questions sur lesquelles celui-ci 
s’était fondé pour faire des déductions et tirer des 

conclusions défavorables a l’employeur, de sorte qttc, 
au fond, il semblait partial. L’employeur, par l’entre— 

mise de l’avocat, n‘avait donc pas eu la possibilité de 

contre-interroger la plaignante et, est-il allégué, la 

décision en résultant et la procédure étaient inéqui— 

tables parce que l’employeur n’avait pas cu la possi- 
bilité de contre—interroger la plaignante et parce que 
l’arbitre n’avait même pas envisagé de faire des 

déductions défavorables à la plaignante, cotume il 
aurait dû le faire, puisqu’elle avait omis de présenter 
personnellement une preuve. 

LES MOTIFS ET L’ORDONNANCE DE 

The respondent Duncan, who was the complainant 
in the proceedings taken before the Adjudicator, was 

employed in the job of [welfare] program supervisor: 
she was a welfare administrator. The Adjudicator 
determined that she was not employed as a manager 
and so, her complaint remained within his jurisdic- 
tion on that score. The complainant had been sus- 

pended from her job in February, 1990, a year earlier 
than the material times. The Band Council later dis— 

agreed with that suspension and reinstated her. 

The complainant was also suspended, and without 
pay, on February 13, 1991, effective immediately and 

for an indefinite period. The Council’s letter to her 
announeing that measure was exhibit 8 at that hearing 
and it recited the following alleged misconduct by the 

complainant, in the Adjudicator’s words: 

1. Participating in certain activities to undermine and dis- 
credit the actions of the Chief and Council of the Norway 
House Indian Band. 

2. Failing to kecp the trust and loyalty that was a prerequi— 

site of her position of responsibility and authority within the 
administration of the Norway House Indian Band.

h 

L’ ARBITRE 

L’intimée Duncan, qui était la plaignante dans les 

procédures engagées devant l’arbitre, travaillait 
comme superviseure d’un programme [de bien-être]: 
elle était administratrice en matière de bien-être. 
L’arbitre a conclu qu’elle n’occupait pas un poste de 

direction et que la plainte qu’elle avait présentée rele- 

vait donc de sa compétence. La plaignante avait été 

suspendue en février 1990, un au avant la période qui 
nous intéresse. Le conseil de la bande avait par la 
suite été en désaccord avec cette suspension et avait 
réintégré MInc Duncan. 

La plaignante a également été suspendue, sans 

rémunération, le l3 février 1991, la suspension 
devant prendre effet immédiatement et pendant une 

période indéterminée. La lettre par laquelle le conseil 
avait informé la plaignante de la mesure qui avait été 

prise a été versée à titre de pièce 8 à l’audience qui a 

eu lieu devant l’arbitre; il y était fait mention des 

fautes de conduite que la plaignante avait apparem— 

ment commises, et dont l’arbitre a parlé comme suit: 

[TRADUCTION] l. Le fait d‘avoir participé a certaines activités 
visant a saper et a discréditer l’autorité du chef ct du conseil 
de la bande indienne (le Norway l-lousc. 

2. Le fait de ne pas avoir continuer à mériter la confiance ct 
d‘avoir manqué de loyauté, ce qui constituait une condition 
nécessaire relativement au poste de responsabilité et de 

direction qu‘elle occupait au sein de l‘administration de la 

bande indienne de Norway I-Iouse.



[1994] 3 C.F. BANDE INDIENNE DE NORWAY HOUSE C. CANADA 405 

3. Not being satisfied with the ongoing administration of the 
programs of the Norway House Indian Band. 

The letter also said in referring to a section of the Policies and 
Procedural Guidelines Manual: 

"Under Section 3.21, Terminations. sub-section 3.21.1 states 
‘All employées may be terminated without notice for just 
cause’ as defined c) lnsubordination." [Record page 21, rea— 

sons page 7] 

Then, further along, the Adjudicator wrote: 

In the early evening of February 13. 1991, Mr. Hart [who 
earlier that day had written the Ietter, (ex. 8), to the complain- 
ant] accompanied Chief Ross and some councillors to the radio 
station. Chief Ross had intended to make an address concern- 
ing certain financial information which had been distributed to 
the community, other than by the Chief and Council. There 
were a number of people, including the Complainant, at the 
radio station. There was some evidence of pushing and shoul- 
ing at the radio station by the group which was there when the 
Chief and his group arrived. This incident lasted approximately 
30 minutes. The Complainant was one of the people who Mr. 
Hart saw blocking the doorway when some of the members of 
Chief Ross’ party were trying to leave the building. Mr. Hart 
saw the Complainant talking to all of the councillors. She was 
not yelling. 

Mr. Hart [the applicant‘s director of operations] was not aware 
of any problem with the Complainant from February 12, 1991, 
to March 2l, 1991. On March 22. 1991. Mr. Hart wrote the 
Complainant (Exhibit 13) indicating that Chief Ross and 
Council had dealt with her request for an appeal of her suspen- 
sion of February 13, 199|, and that Chief Ross and Council 
believed that a review of her suspension was not warranted. 
Mr. Hart’s evidence was that up to then the Complainant had 
not been fired and no decision had been made to terminate her 
employment. The Employer’s position is that based on the let— 

ter of March 22, 1991, the Complainant’s employment was ter- 
minated. On March 21. 1991, Mr. Hart had been instructed to 
write that Ietter to deny the Complainant’s appeal and to dis- 
miss her. Chief and Council had made that decision based on 
her conduct on February 13, 1991. That conduct was subse- 
quent to Exhibit 8 being sent to her. Mr. Hart was not aware of 
any other incidents that Chief and Council considered. [Record 
pages 21—22, reasons pages 7—8] 

When pressed on cross—examination Mr. Hart indicated that the 
Complainant was suspended February 13, 1991, because the 
Chief and Council said she was to be suspended on their alle— 

gations against her that she was discrediting Chief and Coun— 

cil.

h 

3. Le fait de ne pas être satisfaite de l'administration cou- 
rante des programmes de la bande indienne de Norway 
House. 

La lettre disait également ceci, en ce qui concerne une section 
du Manuel sur les politiques et lignes directrices procédurales: 

«Sous la rubrique Cessation d’emploi, le paragraphe 3.21.1 dit 
ceci: “Il peut être mis fin à l’emploi d’un employé sans préavis 
pourjuste cause” tel que cela est défini en c) Insubordination.» 
[page 21 du dossier. page 7 des motifs] 

Plus loin, l’arbitre a dit ceci: 

[TRADUCTION] Au début de la soirée, le l3 février 1991, M. 
Hart [qui, plus tôt ce jour-là, avait rédigé la lettre (pièce 8) à 
l’intention de la plaignante] a accompagné le chef Ross ct cer— 

tains conseillers aux locaux de la station radiophonique. Le 
chef Ross voulait faire une annonce au sujet de certains rensei- 
gnements financiers qui avaient été diffusés au sein de la col- 
lectivité, par d’autres personnes que le conseil ou lui-même. ll 
y avait un certain nombre de personnes, dont la plaignante, 
dans les locaux de la station radiophonique. Selon certains élé— 

ments de preuve. 1e groupe qui était dans les locaux de la sta— 

tion radiophonique se bousculait et criait lorsque lc chef et son 
groupe sont arrivés. Cet incident a duré une trentaine de 
minutes. La plaignante était l‘une des personnes que M. Hart 
avait vue bloquer la porte lorsque certains membres du groupe 
du chef Ross ont essayé de quitter l’immeuble. M. Hart a vu la 
plaignante parler à tous les conseillers. Elle ne criait pas. 

M. Hart [directeur de l’exploitation de la requérante] n‘était 
pas au courant de l'existence d’un problème qu'on aurait eu 
avec la plaignante du 12 février I991 au 21 mars 1991. Le 
22 mars 1991, M. Hart a écrit à la plaignante (pièce l3) pour 
lui faire savoir que le chef Ross et le conseil avaient examiné 
la demande qu’elle avait présentée en vue d’en appeler de la 
suspension du l3 février 1991. et qu’ils croyaient qu’un exa- 
men de la suspension n'était pas justifié. Selon la preuve pré- 
sentée par M. Hart, la plaignante n’avait pas encore été congé— 

diée et il n‘avait pas été décidé de mettre fin à son emploi. La 
position de l’employeur est que, compte tenu de la lettre du 22 
mars 1991, il avait été mis fin à l’emploi de la plaignante. Le 
21 mars 1991, M. Hart avait e’te’ chargé de rédiger cette lettre 
afin d’informer la plaignante que son appel était refusé et 
qu’elle était congédiée. Le chef et son conseil avaient pris cette 
décision en se fondant sur la conduite de la plaignante le l3 
février 1991. ce qui s’était produit après que la lettre versée au 
dossier à titre de pièce 8 eut été envoyée à celle-ci. M. Hart ne 
connaissait pas l’existence d’autres événements dont le chef et 
le conseil auraient tenu compte. [pages 21 et 22 du dossier, 
pages 7 et 8 des motifs] 

Lorsqu’on a insisté sur ce point pendant le contre—interroga- 
toire, M. Hart a fait savoir que la plaignante avait été suspen— 

due, le 13 février 1991, parce que 1e chef et le conseil avaient 
dit qu’elle devait l’être, en alléguant qu’elle les discréditait.
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Neither lie nor Mr. Folster investigated them nor obtained the 
Complainant’s side of the story. 

Mr. [Sandy] Cromarty [a councillor for 20 years] confirmed 
that on February 13, 1991, there were a number of people 
already at the [radio] station when he arrived with Chief Ross 
and others. He saw tlte Complainant there and indicated that 
she was talking, pretty loudly. There was a lot of loud talking 
and shoving. [Record page 23, reasons page 9; emphasis not in 
original text.] 

Next the Adjudicator wrote of the testimony of 
Peter Albert, who had been a member of the Norway 
House Band Council only since November, 1990: 

Mr. P. Albert was part of the group with Chief Ross who 
attended at the radio station in the early evening of February 
13, 1991. He confirmed that there were a number of people 
standing inside the station, including the Complainant. There 
was some shouting and shoving. He saw the Complainant in 
the exit doorway preventing some people from Ieaving. He 

Ni M. Folster ni lui n'ont fait enquête ou n‘ont demandé a la 
plaignante de donner sa version des faits. 

M. [Sandy] Cromarty [qui était conseiller depuis 20 ans] a con— 

firmé que, le 13 février 1991. un certain nombre de personnes 
étaient déjà dans les locaux de la station [radiophonique] lors- 
qu‘il est arrivé avec le chef Ross et d‘autres personnes. ll a vu 
la plaignante et i1 a dit qu’elle parlait passablement fort. On 
élevait beaucoup la voix et on se bousculait beaucoup. [page 
23 du dossier. page 9 des motifs; non souligné dans le texte 
original.] 

Puis, l’arbitre a parlé du témoignage de Petcr 
Albert, qui était conseiller de 1a bande de Norway 
House depuis le tnois de novembre 1990 seulement: 

[TRADUCTION] M. P. Albert faisait partie du groupe qui, avec 

le chef Ross, s‘était présenté dans les locaux de la station 
radiophonique au début de la soirée, le 13 février 1991. ll a 

confirtné qu’il y avait un certain nombre (le personnes a l'inté- 
rieur des locaux de la station, dont la plaignante. On criait et on 
se bousculait. ll a vu la plaignante a la sortie, empêchant cer- 

was of the opinion that the Complainant was irate. She was 
verbally abusive, although none of the abuse he felt was 

taines personnes de partir. Selon 1ui, la plaignante était en 
colère. Elle proférait des injures. mais a son avis. aucune des 

directed at him. He felt that the Complainant was playing the injures ne s’adressait a lui. Selon lui, la plaignante faisait la 

part that everyone else in the station was playing and that was même chose que toutes les autres personnes qui étaient dans 

to resist Chief Ross and Council. 

Prior to the incident at the radio station Mr. P. Albert had 
been informed at Council about the Complainant‘s conduct 
and had been part of the decision to suspend her indefinitely 
until further investigation. After the incident at the radio sta- 

tion he was part of the Council decision which was made to 
terminale her employment. 

He felt the Complainant was not being respectful of elccted 
leaders by undermining the elected leadership, putting them 

les locaux de la station, CAI-(l. qu’elle manifestait son opposi— 

tion au chef Ross et au conseil. 

Avant les événements qui se sont produits dans les locaux de 
la station radiophonique, M. P. Albert avait été informé de la 
conduite de la plaignante lors d‘une séance du conseil. et avait 
participé a la décision de suspendre celle—ci pour tlne période 
indéfinie jusqu‘à ce qu‘on fasse enquête. Par la suite, il a parli- 
cipé à la décision du conseil de mettre fin a l‘emploi de la plai- 
gnante. 

Il estitnait que 1a plaignante manquait de respect envers les 

chefs élus en nuisant aux tnembres élus de la direction. en les 

down wherever possible and trying to get them out of power. critiquant le plus souvent possible et en essayant de leur faire 
[Record pages 24 and 25, reasons pages 10 and 11; emphasis 
not in original text.] 

His [P. Albert’s] decision on the indefinite suspension of the 

Complainant was based on her insubordination. The basis of 
his knowledge was information given to him by others. He had 
no direct evidence of her involvement in any dissident group. 
He had not sought her explanation of it. He acknowledged that 
it was normal for band members to discuss how the Chief and 
Council were working. The concept of freedom of speech as 

set forth in the Charter of Rights is consistent with Baud cus- 

tom. He had believed that the Complainant was involved in the 

dissident political group but acknowledged that he might have 
been mistaken in that belief.

h 

perdre leur pouvoir. [pages 24 et 25 du dossier. pages 10 et ll 
dcs motifs; non souligné dans lc texte original.] 

Sa décision [soit celle de P. Albert] au sujet de 1a suspension 
indéfinie de la plaignante était fondée sur l’insubordination de 

cette dernière. Il fondait sa conviction sur des renseignements 
que d’autres personnes lui avaient donnés. Il ne disposait (l'au- 
cune preuve directe de la participation de la plaignante a 

quelque groupe dissident. ll n'avait pas cherché a obtenir (l‘ex- 
plications de la part de cette dernière. 11 reconnaissait qu‘il 
était normal que les membres de la bande discutent de la façon 
dont le chef et le conseil travaillaient. La notion de liberté de 

parole garantie par la Charte des droits est conforme a la cou- 
tume de la bande. II avait cru que la plaignante participait aux 
activités du groupe politique dissident, tnais il reconnaissait 
qu’il avait pu se tromper.
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The foundation for Mr. P. Albert‘s conclusions as to the 
Complainant not being respectful of elected leaders and trying 
to get them out of power is all hearsay and accordingly l do not 
put much weight on it. [Record page 26, reasons page 12; 
emphasis not in original text.] 

One must realize that in the last above passage the 
Adjudicator was concerned with Peter Albert’s testi- 
mony about the suspension imposed by the Council, 
of which the complainant had notice before the eve- 
ning incident at the radio station on February 13, 

1991. Mr. Albert’s testimony about that chaotic inci- 
dent was first—hand, eye—witness evidence and not 
hearsay. The complainant’s version of that incident 
was not given in testimony, thus denying the employ— 
er’s counsel the opportunity of cross-examination. 

Here is a passage from the Adjudicator’s reasons 
concerning the testimony of Ms. Maggie (a.k.a. 
Myrna) Gamblin: 

She testified of the existence of a definable group of individ- 
uals who were politically opposed to Chief Ross and Council. 
Evidence was given of some of the activities of the group 
including at some public band meetings. lt is the theory of the 
Employer that the Complainant was a member of this group 
and participated in these activities. Ms. Gamblin provided no 
évidence that the Complainant was a member of the group and 
participated in these activities. 

Ms. Gamblin was present at the radio station during the inci- 
dent in the early evening of February 13, 1991. There were a 

number of people in the station including Ms. Gamblin, when 
the Chief and some of the councillors arrived. The Complain— 

ant was also present but Ms. Gamblin did not know why the 
Complainant was there. There was some shouting and confu— 

sion. Ms. Gamblin gave no évidence as to any radio broadcast 
on February l3, after this incident. 

There was some evidence that the Complainant did accom- 
pany Ms. Gamblin when Ms. Gamblin travelled around to get 
signatures herself to a petition. There was no evidence as to the 
wording of the petition but its purpose was to remove Chief 
Ross and Council. This petition was started prior to February 
l3, 1991. Ms. Gamblin indicated that [he Complainant did not 
go with Mr. Gamblin to deal with that petition until after Feb- 

ruary l3, 199]. [Record pages 26 and 27, reasons pages 12 and 

l3; emphasis not in original text.] 

The testimony of Mr. J. J. Muswagon implicated the 
complainant in the dissident group at Norway House

h 

Le fondement des conclusions que M. P. Albert a tirées en 

ce qui concerne le fait que la plaignante manquait de respect 
envers les chefs élus et essayait de leur faire perdre leur pou- 

v_o£ constitue du ouï-dire et je n’y accorde donc pas beaucoup 
d’importance. [pages 26 du dossier, page l2 des motifs; non 
souligné dans le texte original.] 

Il faut se rendre compte que, dans le dernier passage 

cité, l’arbitre parlait du témoignage de Peter Albert 
au sujet de la suspension imposée par le conseil, dont 
la plaignante avait été avisée avant le soir où se sont 
produits les événements dans les locaux de la station 
radiophonique, le 13 février 1991. Le témoignage de 

M. Albert au sujet de l’agitation qui régnait consti- 
tuait une preuve de première main, présentée par un 
témoin oculaire, et non du ouï-dire. La version que la 
plaignante a donnée au sujet des événements n’a pas 

été présentée dans le cadre d’un témoignage, de sorte 
que l’avocat de l’employeur n’a pas eu la possibilité 
de contre—interroger cette dernière. 

Voici un passage des motifs de l’arbitre concernant 
le témoignage de Mme Maggie (alias Myrna) Gam- 
blin: 

[TRADUCTION] Elle a témoigné au sujet de l'existence d’un 
groupe précis de personnes qui s’opposait sur le plan politique 
au chef Ross et au conseil. Elle a témoigné au sujet de cer- 
taines activités du groupe, notamment pendant certaines 
assemblées publiques de la bande. Selon l’employeur, la plai- 
gnante était tnembre de ce groupe et participait à ces activités. 
Mme Gamblin n'a présenté aucune preuve selon laquelle la 
plaignante était membre du groupe et participait à ces activités. 

Mme Gamblin était dans les locaux de la station radiopho— 

nique lors des événements qui se sont produits au début de la 
soirée, le 13 février 1991. Il y avait un certain nombre de per- 
sonnes dans les locaux de la station, dont M'“° Gamblin, lors- 
que le chef et certains conseillers sont arrivés. La plaignante 
était également là, mais Mme Gamblin ne savait pas pourquoi. 
Il y avait des cris et de la confusion. Mme Gamblin n’a pas 
témoigné au sujet d‘une annonce qui aurait été diffusée à la 
radio le l3 février, après cet événement. 

Selon certains éléments de preuve, la plaignante a accom- 
pagné Mme Gamblin lorsque cette dernière se déplaçait pour 
faire elle-même signer une pétition. Aucune preuve n'a été pré— 

sentée au sujet du libellé de la pétition, mais celle-ci visait à 

faire destituer 1e chef Ross et le conseil. On avait commencé à 

faire signer cette pétition avant le l3 février 1991. 
Mme Gamblin a fait savoir que la plaignante n’a accompagné 
M. Gamblin pour faire signer la pétition qu’après le l3 février 
l_9_9_l_. [Pages 26 et 27 du dossier, pages 12 et l3 des motifs; 
non souligné dans le texte original.] 

Le témoignage de M. J. J. Muswagon impliquait la 
plaignante dans les activités du groupe dissident,
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reserve. Members together of the Communications 
Board, lie testified that the complainant had spoken 
unfavourably of Chief Ross’ conduct of his office. 

Mr. Alphius Wilson’s testimony was reviewed by 
the Adjudicator, in part, thus: 

He fclt that the Complainant was part of it [the dissident 
group] because she was always asking him [the executive 
assistant to the Chief and council] questions about what Chief 

dans la réserve Norway House. Ils étaient tous deux 
membres du comité des communications, et il a 

témoigtré que la plaignante avait parlé d’une façon 
défavorable de la façon dont le chef Ross exerçait ses 

fonctions. 

L’arbitre a en partie exatniné le témoignage de M. 
Alphius Wilson comme suit: 

[TRADUCTION] Il croyait que 1a pl_ajgnante en faisait partie [du 
groupe dissident] parce qu‘elle lui [l’adjoint exécutif du chef et 
du conseil] posait toujours des questions au suiet de ce que f ai- 

Ross was up to. He also felt uncomfortable by her asking a sait le chef Ross. Le fait qu’elle posait un certain nombre de 

number of questions about what was happening in Council. questions au strict de ce qui arrivait au sein du conseil le met- 
Mr. Wilson sensed that the Complainant was trying to keep tait également mal a l'aise. M. Wilson pensait que la plaignante 
track of Chief Ross. Her questioning was done through daily essayait de se tenir au courant des activités du chef Ross. Elle 
contact. On cross-examination he admitted that he could be posait des questions en communiquant avec lui tous les jours. 
exaggerating when he indicated that the Complainant called Pendant le contre-interrogatoire, le témoin a reconnu qu’il exa- 

hirn every day. This was during the time that she was gérait peut-être lorsqu‘il disait que la plaignante l’appelait tous 

employed as Welfare Administrator by the Employer. Mr. Wil- les jours. C’était a l’époque où M"1c Duncan travaillait comme 
son felt that the Complainant was part of this concerned citi— 

zens group because she “haugs around“ with the members of 
administratrice du prograrntne de bien-être auprès de l'em- 
ployeur. M. Wilson croyait que la plaignante faisait partie de 

th_e group. He felt that if you hang around with a group that 
long the only conclusion is that you believe in that group. 
What he saw was that tlie group wanted to undermine the 
Chief and Council. I am not prepared to accept that one is a 

member of a group simply because of such association as Mr. 
Wilson has described. 

Several other witnesses’ testimony was summa- 

rized by the Adjudicator, including that of Chief Ross 
which was reported at length in the reasons. Chief 
Ross, by testifying, accorded the complainant’s coun- 
sel the opportunity of cross-examination. (Empha- 
sized passages, above, indicate where complainant 
should have been available for cross-examination.) 
The key importance of that opportunity is demon- 
strated within the Adjudicator’s lengthy summary of 
Chief Ross’ testimony: 

In the minutes of the Band Council meeting on February 12, 

1991, it is stated that Mr. Hubert Folster was also heavily 
involved in the activities and group which was working to 
remove the Chief and Council from office. It is reported in the 
minutes that his “action/statement” is recorded on tape of the 
January 9, 1991, Band meeting. Chief Ross stated that despite 
this Mr. Folster was not disciplined, suspended or his employ- 
ment terminaled. In his testimony Mr. Folster said that this 
allégation in the minutes was untrue. [Record page 46, reasons 
page 32; emphasis not in original text.]

h 

ce groupe de citoyens intéressés parce qu’elle «se tenait» avec 
les membres du groupe. Il croyait que si une personne se tient 
avec llll groupe aussi longtemps, la seule conclusion possible 
est qu’elle est partisane de celui-ci. Il croyait que le groupe 
voulait nuire au chef et au conseil. Jc ne suis pas prêt a recon- 
naître qu’une personne est tnetnbre d'un groupe simplement 
par suite d'une association comme celle que M. Wilson a 

décrite. 

L’arbitre a résumé la déposition de plusieurs atrtres 

témoins, dont celle du chef Ross, qu’il a citée au 

complet dans ses motifs. En témoignant, le chef Ross 
a donné à l’avocat de la plaignante la possibilité de le 
contre-interroger. (Les passages que j’ai soulignés, 
ci-tlessus, montrent les points sur lesquels la plai- 
gnante aurait pu être contre—interrogée.) L’impor— 

tance cruciale de cette possibilité est démontrée dans 

le long résumé du témoignage du chef Ross que l’ar- 
bitre a fait: 

[TRADUCTION] Dans le procès-verbal de l’assemblée du con- 
seil de la bande qui a eu lieu le 12 février 1991, il est déclaré 
que M. Hubert Folster participait également fortement aux 
activités du groupe qui essayait de destituer le chef et le coti— 

seil. Dans 1e procès-verbal, il est Inentionné que son «action» 
ou sa «déclaration» a été enregistrée sur bande lors de l'assem— 

blée de la bande, le 9 janvier 1991. Le chef Ross a déclaré que, 
malgré tout, M. Folster n’avait pas été assujetti à des Inesures 
disciplinaires, qu’il n’avait pas été suspendu ou qu’il n‘avait 
pas été mis fin a son emploi. Dans sort témoignage. M. Folster 
a dit que l‘allégation qui figurait dans le procès-verbal n'était 
pas exacte. [Page 46 du dossier. page 32 des motifs; non sott- 

1igné dans le texte original.]
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The emphasized words show how important it is to 
give testimony about personal conduct which is 
alleged against one, so that the tribunal can have the 
benefit of both sides of the dispute. Needless to say, 
the adjudication under review was wholly concerned 
about the personal conduct of the complainant and 
that of the Chief and Council. But the Adjudicator 
never heard the complainant’s testimony nor was 
counsel for the employer ever accorded the opportu- 
nity to cross—examine her. Perhaps that was her coun— 

sel’s decision, but if so, that decision is far from the 
end of the matter. 

ANALYSIS 

Note how the Adjudicator makes no adverse com— 

ment on the credibility of the witness Ron Evans, 
even while blandly accepting that witness‘ apparently 
unfounded allegation of malice on Chief Ross‘ part 
for finding the February 12 [sic] 1991 incident reason 
enough to discharge the complainant, while the wit- 
ness himself found it reason enough t0 discharge her. 

Mr. Evans was present at the incident at the radio station on 

February l3, 1991. He confirmed that there was a lot of people 
there including the Complainant. He was the first one to leave 
and was able t0 walk out the door around the Complainant. He 
did not have to “shove past her". At the time, and on the day 
after, he was upset by the incident at the radio station, that is to 

say being prevented [Who? Chief Ross] from going on the air. 
He was still upset the next day and at that time he was in 
favour of letting the Complainant go. There was no decision to 
let her go immediately. As of February l4, 1991, she was not 
fired. [Record pages 5253, reasons pages 38-39.] 

The Adjudicator appears to accept this testimony. So, 
was Mr. Evans harbouring malice, too, or was there a 

truly objective cause for dismissing the complainant? 
In picking at the employer’s witnesses’ credibility, 
but remaining silent on this sort of inconsistency, the 

Adjudicator gives the reader a reasonable apprehen— 

sion of bias. Other such occasions in the Adjudica- 
tor’s reasons were mentioned by the employer’s 
counsel at the hearing of this case.

h 

Les mots que j’ai soulignés montrent jusqu’à quel 
point il est important de témoigner au sujet de la con— 

duite personnelle reprochée, de sorte que le tribunal 
puisse avoir à sa disposition les versions des deux 
parties au litige. Il va sans dire que la décision à 

l’étude se rapportait entièrement à la conduite person— 

nelle de la plaignante ainsi qu’à celle du chef et du 
conseil. Cependant, l’arbitre n’a jamais entendu le 
témoignage de la plaignante et l’avocat de l’em- 
ployeur n’a jamais eu l’occasion de contre-interroger 
celle-ci. L’avocat de la plaignante avait peut-être 
décidé d’agir ainsi, mais si c’est le cas, cette décision 
est loin de mettre un terme à l’affaire. 

ANALYSE 

Il est à noter que l‘arbitre ne fait aucune remarque 
défavorable au sujet de la crédibilité du témoin Ron 
Evans, même s’il retient aveuglément l’allégation 
apparemment non fondée que celui—ci a faite, à savoir 
que le chef Ross avait agi avec malveillance en 
jugeant que les événements du l2 [sic] février 1991 

justifiaient le congédiement de la plaignante, alors 
que le témoin estimait lui-même que c’était une 
bonne raison de la congédier. 

[TRADUCTION] M. Evans était présent lors des événements qui 
se sont produits dans les locaux de la station radiophonique le 
l3 février 1991. Il a confirmé qu’il y avait beaucoup de gens, 
dont la plaignante. Il a été le premier à partir et a pu sortir en 
passant à côté de la plaignante. ll n‘a pas eu à «la pousser». À 
ce moment-là, et le lendetnain. les événements qui s’étaient 
produits dans les locaux de la station radiophonique, c‘est—à— 

dire le fait qu’il [Qui? Le chef Ross] n’avait pas pu passer sur 
les ondes, l’avaient bouleversé. Il était encore bouleversé le 
lendemain et, à ce moment-là, il était d’accord pour qu’on con- 
gédie la plaignante. Il n’a pas été décidé de la congédier immé— 

diatement. Le l4 février 1991, on ne l‘avait pas encore congé- 
diée. [Pages 52 et 53 du dossier, pages 38 et 39 des motifs] 

L’arbitre semble retenir ce témoignage. Par consé- 

quent, M. Evans faisait-il lui aussi preuve de malveil- 
lance, ou existait-il une véritable cause objective per- 
mettant de congédier la plaignante? Le fait que 
l’arbitre s’attaque à la crédibilité des témoins de 
l’employeur, sans rien dire au sujet de ce genre d’in— 

conséquence, justifie une appréhension raisonnable 
de partialité de la part du lecteur. D’autres exemples 
de ce genre, dans les motifs de l’arbitre, ont été men- 

tionnés par l’avocat de l’employeur, lors de l’audition 
de la demande.
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At page 45 of his reasons (record page 59) the 
Adjudicator reports: “The Complainant did not tes— 

tify, other than on the initial jurisdictional point.” 

There are matters recounted in the Adjudicator’s 
reasons which cry out for the complainant’s testi— 

mony, and the employer’s opportunity to cross- 
examine her. In the passages earlier above-recited 
herein with the Court’s own emphasis added, there 
are allegations upon which the complainant’s testi— 

mony was needed. Now, here is another, reported by 
the Adjudicator in his reasons, being the first of three 
circumstances which, the Adjudicator reports, were 
relied upon by the employer to justify termination of 
the complainant’s employment: 

a) The Complainant’s signing of the letter Exhibit 15. Exhibit 
15 is a Ietter signed by a number of people directed to Vic 
Savino, a lawyer for the Employer, requesting that any funds 
to be advanced under the Northern Flood Agreement be held in 
abeyance until consent is given by Band members. Chief Ross 
testified that this Ietter had the effect of hampering the ability 
of Chief and Council in their negotiations concerning the 
Northern Flood Agreement. There is a signature on this Ietter 
which purports to be that of the Complainant. The Employer’s 
position is that the Complainant should not have signed this 
letter. There was however no probative evidence presented that 
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À la page 45 de ses motifs (page 59 du dossier), 
l’arbitre dit ceci: [TRADUCTION] «La plaignante n’a pas 
témoigné, sauf sur le point initial concernant la com- 
pétence.» 

Dans ses motifs, l’arbitre a cité des questions sur 
lesquelles la plaignante aurait dû témoigner, et l’em- 
ployeur avait la possibilité de contre-interroger celle— 

ei. Dans les extraits précités, où la Cour a souligné 
certains passages, figurent des allégations au sujet 
desquelles la plaignante aurait dû témoigner. En voici 
une autre, dont l’arbitre a fait mention dans ses 

motifs, soit la première de trois circonstances sur les- 
quelles, selon l’arbitre, l’employeur s’est fondé pour 
justifier le fait qu’il avait mis fin à l’emploi de la 
plaignante: 

[TRADUCTION] a) Le fait que la plaignante a signé la lettre ver- 
sée au dossier à titre de pièce 15. La pièce 15 est une lettre 
adressée à Vic Savino, avocat de l‘employeur, qu‘un certain 
nombre de gens ont signée et dans laquelle on demandait que 
le paiement de toute somme devant être avancée en vertu (le 
l’accord Northern Flood soit suspendu tant que les membres de 
la bande n’auraient pas donné leur consentement. Le chef Ross 
a témoigné que cette lettre avait pour effet de lui nuire ainsi 
qu’au conseil dans les négociations relatives a l‘accord Nor- 
thern Flood. Sur cette lettre figure une signature qui serait 
apparemment celle de la plaignante. La position de l‘em— 

the Complainant had in fact signed this Ietter. I ACCORD- 
INGLY find that this circumstance was not valid justification 
for any employee discipline (which I take herein to include 
dismissal). [Record page 72, reasons page 58; emphasis not in 
original text.] 

There is a major finding of the Adjudicator. 

Without the complainant’s testimony in Chief, and 
tested by cross—examination, the Adjudicator was 
misled into making a wrong finding, a 180° wrong 
finding. He rejected one of the employer’s main con- 
tentions without hearing the complainant’s testimony 
as to whether it was her signature or not. The balance 
of probabilities, in the absence of her cogent sworn 
denial, steeply inclinés to a finding that it fis her 
signature. But the Adjudicator, finding no probative 
evidence that a signature which appeared to be the 
complainant’s signature, and without her testimony 
to deny it, accordingly found “that this circumstance 
was not a valid justification for discipline.” 
(Record page 72, reasons page 58.) The implication 

ploycur est que la plaignante n‘aurait pas dû signer la lettre. 
Toutefois, on n’a présenté aucune preuve probante montrant 
que la plaignante avait de fait signé cette lettre. Par consé— 

M, je conclus que cette circonstance ne constituait pas une 
justification valable permettant d‘assujettir l’employée a des 
mesures disciplinaires (ce que j‘interprète en l‘espèce comme 
comprenant le congédiement). [Page 72 du dossier. page 58 
des motifs); non souligné dans le texte original.] 

L’arbitre a tiré une conclusion importante. 

En l’absence du témoignage en chef de la plai- 
gnante, qu’un conIre—interrogatoire aurait permis 
d’apprécier, l’arbitre a été amené a tirer une conclu— 

sion tout à fait erronée. Il a rejeté l’une des princi— 

pales prétentions de l’employeur, sans entendre le 
témoignage de la plaignante au sujet de la question de 
savoir s’il s’agissait de sa signature. En l’absence 
d’une dénégation convaincante faite sous serment, la 
prépondérance des probabilités donne fortement a 

penser qu’il s’agissait de fait de la signature de la 
plaignante. Cependant, l’arbitre, qui a conclu à 

l’inexistence d’une preuve probante selon laquelle la 
signature en question était celle de la plaignante, et 
en l’absence du témoignage de cette dernière réfutant
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is that it would have been a valid justification if the 
complainant had signed the protest letter. However, 
the evidence on a balance of probability—without her 
sworn denial—indicated that it w_as her signature. 
This disposition of the Adjudicator constitutes an 

egregious error of fact, and is patently unreasonable, 

The Adjudicator’s reasoning about the employer’s 
points b) and c), and particularly c), is shaky. In c) he 

makes the order of events a key factor. How the com- 
plainant accepted her employer’s décision (obscen- 
ities and accusation Of theft) is surely pertinent in 
assessing her behaviour. The decision conveyed to 
her was about removing her from the communica- 
tions committee, not about her dismissal, which came 
later. 

On page 60 of his reasons (record page 74) the 

Adjudicator evinces such a lack of objectivity as to 
criticize the employer’s failure to call evidence, with- 
out ever criticizing the complainant’s failure t0 tes— 

tify on many crucial, as well as peripheral issues. On 
page 61 (record page 75) the Adjudicator notes “that 
no witnesses were called by the Employer to rebut 
this évidence given by Mr. Evans.” Mr. Evans was 
the one who accused the Chief of malice with nothing 
to support that allégation; he even testified that the 
letter from Chief and Council of February l3, 1991, 
before the incident at the radio station, really meant 
dismissal although stating “indefinite suspension.” 
This the Adjudicator accepted. The complainant 
regarded herself not as fired, but as a suspended 

employee even after February l3, 1991 as the Adju- 
dicator notes in considering exhibit 9. 

NON-PRODUCTION OF TESTIMONY

h 

The Adjudicator conducted the hearing as if it I 
were the trial of an accused, at which he, the judge, is 

la chose, a donc conclu [TRADUCTION] «que cette cir- 
constance ne constituait pas une justification valable 
permettant de . . . prendre une mesure disciplinaire». 
(Page 72 du dossier, page 58 des motifs.) Cela laisse 
entendre qu’il y aurait eu une justification valable si 

la plaignante avait signé la lettre de protestation. Tou- 
tefois, selon la prépondérance des probabilités—en 
l’absence d’une dénégation faite sous serment—la 
preuve montrait qu’il s’agissait de sa signature. Cette 
décision de l’arbitre constitue une énorme erreur de 
fait, et est manifestement déraisonnable. 

Le raisonnement que l’arbitre a fait au sujet des 

points b) et c) soulevés par l’employeur, et en parti- 
culier du point c), est faible. En ce qui concerne le 
point C), l’arbitre fait de la suite des événements un 

facteur crucial. La façon dont la plaignante a accepté 
la décision de l’employeur (grossièretés et accusation 
de vol) est certes pertinente aux fins de l’évaluation 
de son comportement. La décision qui lui a été trans- 
mise était de la retirer du comité des communica- 
tions, et non de la congédier, ce qui a eu lieu plus 
tard. 

À la page 60 de ses motifs (page 74 du dossier), 
l’arbitre démontre son manque d’objectivité à un 
point tel qu’il critique l’omission de l’employeur de 

présenter une preuve, sans jamais critiquer l’omission 
de la plaignante de témoigner sur de nombreuses 
questions primordiales ou secondaires. À la page 61 

(page 75 du dossier), l’arbitre fait remarquer qu’[TRA- 

DUCTION] «aucun témoin n’a été cité par l’employeur 
en vue de réfuter la preuve présentée par M. Evans». 
M. Evans était celui qui avait accusé le chef d’avoir 
fait preuve de malveillance sans que cette allégation 
soit étayée; il a même témoigné que la lettre du chef 
et du conseil, datée du l3 février 1991, avant les évé- 
nements qui se sont produits dans les locaux de la 
station radiophonique, visait réellement à congédier 
la plaignante, bien qu'il y ait été fait mention d’une 
[TRADUCTION] «suspension indéfinie». L’arbitre l’a 
reconnu. La plaignante estimait non qu’elle avait été 

congédiée, mais qu’elle avait été suspendue, même 
après le l3 février 1991, comme l’arbitre le fait 
remarquer lorsqu’il examine la pièce 9. 

OMISSION DE TÉMOIGNER 

L’arbitre a conduit l’audience comme s’il s’agis- 
sait du procès d’une accusée, auquel lui, le juge, ne
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forbidden by law to admonish the “accused” that she 
ought to testify. Alternatively the Adjudicator erred 
in apparently finding no evidence which required her 
to respond by testifying. The Adjudicator thereby 
acquiesced in denying the employer the opportunity 
to cross—examine the complainant. 

Now, unless summoned to testify on subpoena, 
there is nothing in law to compel the complainant to 
testify, but she must thereby face the consequences. 
They are adverse inferences by the Adjudicator. He 
drew no adverse inferences regarding the complain— 

ant, only regarding the employer who (Chief and 
Councillors) M testify. The Adjudicator, himself, 
recited evidence which required her to respond, on 
pain Of adverse inference. This was hardly a kind of 
“non-suit.” Whether the complainant failed to give 
evidence as required, in order to avoid adverse infer— 

ences, was upon advice of counsel or not, the Adjudi— 
cator ought to have admonished her about such a 

plight and encouraged her to testify. He thereby 
acquiesced in denying the employer the opportunity 
of cross—examination. Since she declined to testify on 
the substantive issues, the Adjudicator ought to have 
drawn all those adverse inferences open to him, and 
that might well have produced the dismissal of her 
complaint. The Adjudicator’s failure in that regard 
gives the appearance of bias. 

There is much jurisprudence on the matter of non- 
production Of evidence, and error of law and error Of 
fact leading to a probably-or at least possibly—dif- 
ferent decision. As to the failure to produce cogent 
evidence, there are the following judgments: 

Barnes v. Union SS. Ltd., [1954] 4 D.L.R. 267, 
wherein Mr. Justice Wilson of the Supreme Court of 
British Columbia, in a personalinjury case of negli— 

gence stated, at page 270: 

I am reinforced in this conclusion by thc mysterious absence 
from my Court room of any of the ship’s crew, except the 
steward. The steward says he went to get the Chief steward. 

Ix 

pouvait pas, en vertu de la loi, informer l’«accusée» 
qu’elle devait témoigner. Subsidiairement, l‘arbitre a 

commis une erreur en concluant apparemment qu’il 
n’existait aucune preuve obligeant la plaignante à 

répondre en témoignant. L’arbitre a ainsi consenti à 

refuser à l’employeur la possibilité de contre-interro- 
ger la plaignante. 

À moins qu’elle ne soit citée comme témoin au 

moyen d’un subpoena, rien en droit ne contraint la 
plaignante à témoigner, mais elle doit alors faire face 
aux conséquences. Il s’agit des déductions défavo- 
rables que l’arbitre fait. Or, l’arbitre n‘a fait aucune 
déduction défavorable au sujet de la plaignante, Inais 
uniquement au sujet de l’employeur (le chef et les 

conseillers), qui a en fait témoigné. L’arbitre lui- 
même a Inentionné les éléments de preuve auxquels 
la plaignante devait répondre, sous peine (le faire 
l’objet de déductions défavorables. Il s’agissait diffi- 
cilement d’un genre de [TRADUCTION] «défaut de 
poursuite». Que la plaignante ait omis de présenter 
une preuve, comme elle était tenue de le faire, afin 
d’éviter de faire l'objet de déductions défavorables, 
par suite des conseils de son avocat ou non, l’arbitre 
aurait dû l’informer de la situation et l’encourager a 

témoigner. Il a ainsi consenti a refuser a l’employeur 
la possibilité de contre-interroger la plaignante. Étant 
donné que cette dernière a refusé de témoigner sur 
des questions de fond, l’arbitre aurait dû faire toutes 
les déductions défavorables qu’il pouvait faire, et 
cela aurait bien pu entraîner le rejet de la plainte. 
L’omission de l’arbitre à cet égard donne l’apparence 
de partialité. 

Il existe de nombreux arrêts se rapportant à la 
question de la non—production d’un élément de 
preuve, ainsi que d’une erreur de droit ou de l‘ait 

entraînant une décision probablement—ou du moins 
peut-être—différente. En ce qui concerne l’omission 
de présenter une preuve convaincante, il y a les arrêts 
suivants: 

Barnes v. Union SS. Ltd., [1954] 4 D.L.R. 267, dans 
lequel le juge Wilson, de la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique, dans une affaire de lésions 
corporelles résultant d’une négligence, a dit ceci, a la 
page 270: 

[TRADUCTION] L’absence mystérieuse de la salle d‘audience 
de tout membre d’équipage du navire, sauf le steward me rcn- 
force dans cette conclusion. Le steward dit qu‘il est allé cher-
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Where is the chief steward? The steward says three people 
helped Barnes up the ladder. None of them were witnesses, 
although at least one of them is known to be in the Air Force 
and henec readily traceable. None of the men who had last 
worked this hold, none Of the officers in charge of those men 
were before me to tell me about the position of the hatch doors. 
None of the officers who must surely have investigated this 
very serious accident have been called as witnesses. Out of a 

large crew the defendant produces one man. 

Martin C.J.S. deals with this sort of situation in Murray v. 
Saskatoon. [1952] 2 D.L.R. 499 and at p. 506 cites with 
approval this passage from Wigmore on Evidence, 3rd ed., Vol. 
Il, p. 162: “The failure to bring before the tribunal some cir- 
cumstance, document, or witness, when either thc party him— 

self or his opponent claims that the facts would thereby be elu- 
cidated, serves to indicate, as the most natural inference, that 
the party fears to do so. and this fear is some evidence that the 
circumstance or document or witness, if brought, would have 
exposed facts unfavourable tO the party. These inferences, to 
be sure, cannot fairly be made except upon certain conditions; 
and they are also open always to explanation by circumstances 
which make some other hypothesis a more natural one than the 
party’s fear of exposure. But the propriety of such an inference 
in general is not doubtcd.” 

The inferences which I draw from the absence of witnesses 
who ought t0 be available to help me are unfavourable to the 
defendant. 

An appeal and cross-appeal from this decision were 
taken to thc Court of Appeal and “thrice” dismissed 

by all of the appellate judges, writing individually, 
[1955] 2 D.L.R. 564. 

Pick (Otto) & Sons Seeds Ltd. v. Thomson (W.D.) 
Enterprises Ltd. and Thomson (1989), 100 N.B.R. 
(2d) 136, is a judgment of the New Brunswick 
Queen’s Bench, wherein it is shown that the alleged 
signatory did testify (unlike the case at bar). Mr. Jus— 

tice Creaghan is reported thus, at page 143: 

The fact is that the guarantee tendered in evidence purports to 
be signed by Mr. Thomson. By his own admission it resembles 
his signature. His testimony is unequivocal that he did not sign 
a personal guarantee. However he takes pains in his testimony 
to explain that he is sure it is not his signature because of the 

nature of the document, that is because he would not have 

signed a personal guarantee. His testimony is that he does not 
sign personal guarantees with anyone but thc bank. 

The question must also be asked why the défendant, who cer- 

tainly was in thc better if not thc only position to do so, did not

h 

cher le premier maître d’hôtel. Où est le premier maître d’hô- 
tel? Le steward dit que trois personnes ont aidé Barnes à 

monter sur l’échelle. Aucune d‘elles n’a témoigné, bien qu’on 
sache qu’au moins une d’entre elles est membre des forces 
aériennes et peut donc facilement être trouvée. Aucun des 
hommes qui avaient été les derniers à travailler dans la cale, 
aucun des officiers responsables de ces hommes, n’a comparu 
pour me dire quelle était la position des panneaux d’écoutillcs. 
Aucun des officiers qui ont sans doute dû enquêter sur cet inci- 
dent très grave n'a été cité comme témoin. Parmi les nombreux 
membres d’équipage, la défenderesse ne cite qu'un homme. 

Le juge en chef Martin examine ce genre de situation dans 
l’arrêt Murray v. Saskatoon, [1952] 2 D.L.R. 499 et à la p. 506, 
il cite en l’approuvant ce passage de Wigmore on Evidence, 3e 

éd., vol. II, p. 162: «L’omission de présenter au tribunal une 
circonstance, un document, ou un témoin, alors que la partie 
elle—même ou son adversaire allègue que les faits seraient ainsi 
éclaircis, sert à montrer, ce qui est la déduction la plus natu- 
relle. que la partie craint de le faire, et cette crainte prouve 
d’une certaine façon que la circonstance, le document ou le 
témoin. s’ils avaient été présentés, auraient exposé des faits 
défavorables à la partie. De toute évidence, ces déductions ne 

peuvent être à juste titre faites qu'à certaines conditions; de 
plus, elles peuvent toujours s’expliquer par des circonstances 
qui rendent plus naturelle une hypothèse autre que le fait que la 
partie craignait la divulgation. Cependant, le bien-fondé de 
pareille déduction en général n’est pas remis en question». 

Compte tenu de l‘absence des témoins qui auraient dû être 
disponibles pour m‘aider, je fais des déductions défavorables à 

la défenderesse. 

Un appel et un appel incident de cette décision ont 
été interjetés devant la Cour d’appel, et ils ont été 
rejetés [TRADUCTION] «à trois reprises» par tous les 
juges d’appel, qui ont chacun rédigé leurs propres 
motifs, [1955] 2 D.L.R. 564. 

Pick (Otto) & Sons Seeds Ltd. c. Thomson (W.D.) 
Enterprises Ltd. et Thomson (1989), 100 R.N.-B. (2°) 
136 est un jugement de la Cour du Banc de la Reine 
du Nouveau-Brunswick dans lequel il est démontré 
que le signataire allégué a témoigné (contrairement à 

ce qui s’est produit en l’espèce). Le juge Creaghan a 

dit ceci, à la page 143: 

Il reste que la garantie produite en prcvue est censée avoir été 
signée par M. Thomson. Il a lui-même admis que cela res- 
semble à sa signature. Il a catégoriquement affirmé qu’il 
n’avait pas signé de garantie personnelle. Toutefois, il a pris 
soin d’expliquer, dans son témoignage. qu’il était certain que 
ce n’était pas sa signature en raison de la nature du document, 
c’est—à-dire parce qu’il n'aurait pas signé une garantie person- 
nelle. Il soutient qu’il n’accorde de garantie personnelle qu’aux 
banques. 

Il faut également se demander pourquoi le défendeur n’a pas 
cité un expert pour se prononcer sur l’authenticité de sa signa-
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call an expert who might testify as to thc authenticity of his 
signature on the guarantee document. Further the Inatter of the 
defendant’s presence in Saint John on March l7, 1987 begs thc 
question Of why the defendant did not call some witness who 
might corroborate that fact by direct testimony. Surely if he 
was in Saint John on that date rather than in Richmond Hill, 
some person would be available tO testify to that fact rather 
than rcly on receipted utility bills which might have been paid 
by anyone. 

Creaghan J. then recited [at pages 143—144] the fol- 
lowing passages from Sopinka & Lederman [The 
Law of Evidence in Civil Cases. Toronto: But- 
terworths, 1974]: 

“It is well recognized that the failure of a party or a witness to 
give evidence, which it was in the power Of the party or wit- 
ness to give and by which the facts Inight have been eluci- 
datcd, justifies the court in drawing thc inférence that the evi- 
dence Of the party or witness would have been unfavourable to 
thc party to whom the failure was attributed. 

“The rule is not restricted in its application tO the plaintiff or 
other party who has the ultimate burdcn of proof. Failure on 
the part of a defendant to testify or to call a witness, once a 

prima facie case has been made out against thc defendant, may 
be thc subject of an adverse inference. While such failure will 
not, in itself, fill a gap in thc case of thc party who has the 
burdcn of proof, when sufficient cvidence has been produced 
by the latter, so as to create a secondary burdcn on thc opposite 
party, failure by such party to testify or to call on a witness 
strengthens thecase against him.” [Sopinka and Lederman, 
supra, pp. 535, 536, 537] 

In the case at bar a letter was tendered which, the 

employer testified bore the clairnant’s signature. She 

did not even testify, but the Adjudicator rejected the 
evidence because he was not sure that it was her sig- 

nature, and “I accordingly find that this circumstance 
was not a valid justification.” (Record page 72, rea— 

sons page 58.) Does that not point to the probability 
of a vastly différent result? Why did the Adjudicator 
not accept the evidence, since the complainant was 
not heard to deny it? It was, or it was not her signa— 

ture. It was a simple issue to determine. Without her 
testimony in repudiation—if it would have survived 
cross—examination—the Adjudicator gives the 
impression of bias to have made the finding which he 

made on this crucial issue.

h 

turc sur la garantie, alors qu’il était certainement mieux placé 
pour pouvoir le faire. Par ailleurs, en ce qui concerne la ques- 
tion de la présence du défendeur a Saint John le 17 mars 1987, 
on peut se demander pourquoi il n’a pas fait corroborer ce fait 
par un témoin. Il est certain que, si, a la date en question. il se 

trouvait à Saint John plutôt qu’a Richmond Hill. il aurait put 
trouver quelqu‘un pour en témoigner, plutôt que de se fonder 
sur des reçus de factures de services publics qui peuvent avoir 
été payées par n’importe qui. 

Le juge Creaghan a ensuite cité les passages suivants 
[aux pages I43 et 144] de Sopinka et Lederman ['I‘lze 

Law of Evidence in Civil Cases. Toronto: Butter- 
worths, 1974]: 

«Il est bien connu que le défaut d’une partie ou d'un témoin de 
présenter une preuve, qu’il est en son pouvoir de produire et 
qui aurait pu élucider les faits, justifie le tribunal d'en déduire 
que cette preuve aurait été défavorable a la partie ou au témoin 
à qui l‘on peut reprocher cette omission. 

«L‘application de cette règle ne se limite pas au demandeur ni 
a la partie qui a le fardeau de persuasion. Un défendeur qui ne 

témoigne pas ou qui ne cite pas de témoin après que le deman— 

deur a présenté une preuve suffisante a première vue contre lui, 
risque de faire l'objet d’une conclusion défavorable. Bien que 
cette absence de témoignage ne puisse. en elle-même. combler 
les lacunes de la preuve de la partie à laquelle le fardeau 
incombe, lorsque cette partie a présenté une preuve suffisante 
pour créer un fardeau de présentation pour la partie adverse. 
cette dernière consolide la preuve produite contre elle si elle ne 

témoigne pas ou si elle n’appelle pas (le témoins.» [Sopinka et 

Lederman, précité, p. 535, 536, 537] 

En l’espèce, on a produit une lettre qui, selon le 
témoignage de l’employeur, portait la signature de la 
plaignante. Cette dernière n’a même pas témoigné, 
mais l’arbitre a rejeté la preuve parce qu’il n’était pas 

certain que c’était sa signature, et que [TRADUCTION] 

«par consétm, [il] conclu[ait] que cette circons— 

tance ne constituait pas une justification valable». 

(Page 72 du dossier, page 58 des motifs.) Cela ne 

montre—t-il pas la probabilité d’un résultat tout a fait 
différent? Pourquoi l’arbitre n’a-t—il pas retenu la 
preuve, étant donné qu’on n’a pas entendu la plai- 
gnante la réfuter? C’était, ou ce n’était pas, sa signa— 

ture. La question a trancher était simple. En l’absence 

du témoignage de la plaignante, qui aurait pertuis de 

réfuter la preuve—s’il avait survécu au contre-inter- 
rogatoire—l’arbitre donne l’impression de partialité 
en tirant la conclusion qu’il a tirée sur ce point cru- 
cial.



[1994] 3 C.F. BANDE INDIENNE DE NORWAY HOUSE C. CANADA 415 

The judgment of Chief Justice Tritschler in Keel- 
lan et al. v. Norray Distributing Ltd. et al. (1967), 62 
D.L.R. (2d) 466 (Man. Q.B.), bears on this issue and 
bolsters the Court’s opinion. At pages 481-482 
Tritschler, C.J.Q.B. is reported as having written: 

. . . Platt must have known quite well that these men knew no 
more about the machines than he did. It is probable that Trad- 
ers was hoodwinked out of its money just as Keelan, Mooney, 
Ritchie and Langdon were tricked out of their $6,000. Platt‘s 
association and connection with the transaction is a vital factor. 
He alone knew why Traders’ money was put out. He might 
have elucidated the facts. In the circumstances I think he 
should have been called and the failure to do so leaves an 
unfavourable impression. 

The Chief Justice then quoted the passage from Mur- 
ray v. Saskatoon [[1952] 2 D.L.R. 499 (Sask. C.A.)] 
written by Martin C.J.S. set out above. The absence 
0f cogent evidence upon which the tribunal could 
base its decision is discussed in Bond v. New Bruns- 
wick (Board ofManagement) (1992), 122 N.B.R. (2d) 
351 (Q.B.), cited for the applicant and is helpful to 
this Court in this regard. 

The matter of failure to give evidence is described 
at greater length in the Sopinka & Lederman text on 
The Law of Evidence in Civil Cases mentioned 
above, and in the Canadian Abridgment (2nd edition) 
vol. R15, Evidence, at pages 50-51, as well as in 
Cross on Evidence (7th edition) Butterworths, 
London, 1990, Chap. l, Section 3, “Failure to Give 
Evidence or Call a Witness: civil cases,” especially at 
page 37. In this regard, one is moved to ask about the 
fact that the complainant never denied—never heard 
to deny—that she herself went on the air waves the 
evening of Febmary l3, 1991. 

Would it have been appropriate to issue a subpoena 
t0 compel the complainant’s testimony? Probably 
not. It was after all her case, and the risks were 
undertaken by her while represented by counsel. The 
Adjudicator went very wrong in not warning her of 
the risks of an unfavourable decision, and in not 
applying those risks to and in the formulation of his 
decision, whereby they would probably have resulted 
in a finding Of just cause for dismissal and the dis- 
missal of her complaint. 

Il 

Le jugement que le juge en chef Tritschler a rendu 
dans Keelan et al. v. Norray Distributing Ltd. et al. 
(1967), 62 D.L.R. (2d) 466 (B.R. Man.), se rapporte à 

cette question et étaye l’opinion de la Cour. Aux 
pages 481 et 482, le juge en chef Tritschler, de la 
Cour du Banc de la Reine, a dit ceci: 

[TRADUCTION] . . . Platt devait fort bien savoir que ces hommes 
ne connaissaient pas plus les machines que lui. Il est probable 
que Traders ait été dessaisi de son argent tout comme Keelan, 
Mooney, Ritchie et Langdon avaient été amenés à se dessaisir 
de leurs 6 000 $. Le fait que Platt participait à l’opération cons- 
titue un facteur crucial. Lui seul savait pourquoi l’argent de 
Traders avait été avancé. Il aurait pu éclaircir les faits. Dans 
ces conditions, je crois qu’il aurait dû être cité et que l’omis- 
sion de le faire laisse planer une impression défavorable. 

Le juge en chef a ensuite cité le passage précité des 
motifs écrits du juge en chef Martin figurant dans 
l’arrêt Murray v. Saskatoon [[1952] 2 D.L.R. 499 
(C.A. Sask.)]. L’absence de preuve convaincante sur 
laquelle le tribunal pouvait fonder sa décision est 
examinée dans l’arrêt Bond c. New Brunswick (Board 
ofManagemenl) (1992), 122 R.N.-B. (2°) 351 (B.R.), 
cité au nom de l’appelante, et est utile à la Cour à cet 
égard. 

La question de l’omission de présenter une preuve 
est décrite plus à fond dans l’ouvrage de Sopinka et 
Lederman intitulé The Law of Evidence in Civil 
Cases, précité, et dans le Canadian Abridgment (2e 

édition), vol. R15, Evidence, aux pages 50 et 51, 
ainsi que dans Cross on Evidence (7° édition), Butter— 

worths, London, 1990, ch. l, section 3, «Failure tO 

Give Evidence or Call a Witness: civil cases», en par- 
ticulier à la page 37. À cet égard, on est porté à se 

demander pourquoi la plaignante n’a jamais nié— 
qu’on ne l’a jamais entendue nier———qu’elle était elle- 
même passée sur les ondes le 13 février 1991 au soir. 

Aurait-il été approprié de délivrer un subpoena 
visant à contraindre la plaignante à témoigner? Pro- 
bablement pas. Somme toute, il s’agissait de la 
preuve de la plaignante, et cette dernière a pris ce ris- 
que lorsqu’elle était représentée par un avocat. L’ar— 

bitre a commis une grave erreur en n’avertissant pas 
la plaignante du risque d’une décision défavorable, et 
en ne tenant pas compte de ce risque dans sa décision 
et dans le libellé de sa décision, ce qui aurait proba- 
blement entraîné une conclusion selon laquelle il 
existait une juste cause de congédiement ainsi que le 
rejet de la plainte.
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LOSS OF OPPORTUNITY TO CROSS-EXAMINE PERTE DE POSSIBILITÉ DE CONTRE—INTERRO- 

The loss of the opportunity t0 cross-examine is 

typically considered in criminal law cases, where a 

transcript of testimony taken at a preliminary inquiry 
is sought to be introduced at trial. The modem locus 
classicus of judicial treatment of this matter in con— 

junction with the then section 643, now section 715, 
of the Criminal Code [R.S.C. 1970, c. 
C-34 (as am. by S.C. 1974—75-76, c. 93, s. 76)] is 
acknowledged to be the judgment of the Ontario 
Court of Appeal, written by Mr. Justice G. Arthur 
Martin in R. v. Davidson (1988), 42 C.C.C. (3d) 289. 
The opportunity to cross-examine is the paramount 
aspect of the right to confront one’s adversary, and is 

of the essence to fair proceedings. That much is made 

of that opportunity in criminal law cases, is no reason 
tO dilute its importance in thc case at bar. 

Without having warned thc complainant about her 
failure to testify, without having applied the conse— 

quence of the risks to her case, the Adjudicator 
apparently accepted the employer’s loss of opportu— 

nity to cross-examine. The Adjudicator’s failure to 
admonish, his failure to give any heed whatsoever to 
the legal concept of adverse inferences in regard to 
the complainant’s case, his indifférence to the 
employer’s loss of opportunity to cross—examine the 

complainant, his failure to relate that loss to the sig- 
nature about which he came to the dubious and 
wrong conclusion without any testimony of the com— 

plainant on that matter and accordingly found no jus— 

tifieation for employment discipline thereby, his 
apparent bias in drawing all, or almost all, adverse 
inferences against the employer, evince patently 
unreasonable conduct of the inquiry. A11 the above 
create a lively probability that if the Adjudicator had 
not failed in the above—recited respects, the result 
would have favoured the employer. Paragraph 2b) of 
the originating notice is affirmed.

h 

GER 

La perte de possibilité de contre-interroger est 
habituellement prise en considération dans les 
affaires pénales, Où l’on cherche a présenter au pro- 
cès la transcription des témoignages qui a été faite a 

l’enquête préliminaire. Le locus classicus contempo- 
rain du traitement judiciaire de cette question, en liai- 
son avec l’article 643 du Code criminel [S.R.C. 1970, 
ch. C—34 (mod. par S.C. 1974-75-76, ch. 93, art. 76)] 
qui était alors en vigueur, maintenant l’article 715, et 

qui l’est encore, est reconnu comme étant le jugement 
rendu par le juge G. Arthur Martin au nom de la Cour 
d’appel de l’Ontario, dans R. v. Davidson (1988), 42 
C.C.C. (3d) 289. La possibilité de contre-interroger 
constitue l’aspect primordial du droit de confronter 
son adversaire, et est essentiel pour des procédures 
équitables. Le fait qu’on accorde beaucoup d’impor- 
tance à cette possibilité dans les affaires pénales ne 

permet pas pour autant de lui enlever de son impor— 

tance en l’espèce. 

Sans avoir donné d’avertissement a la plaignante 
au sujet de son omission de témoigner, sans avoir 
appliqué la conséquence découlant du risque qu’elle 
prenait, l’arbitre a apparemment accepté le fait que 
l’employeur n’avait pas eu la possibilité de contre— 

interroger celle—ci. L’omission de l’arbitre d’avertir la 
plaignante, son omission de tenir compte de la notion 
juridique des déductions défavorables dans le cas de 

la plaignante, son indifférence en ce qui concerne la 
perte de possibilité de l’employeur (le contre—interro- 

ger la plaignante, son omission d’établir un rapport 
entre cette perte et la signature au sujet de laquelle il 
est arrivé a une conclusion douteuse et erronée sans 

que la plaignante ne témoigne sur ce point, de sorte, 
qu’il a conclu qu’il n’existait aucunejustification per— 

mettant la prise de mesures disciplinaires, sa partia— 

lité apparente lorsqu’il a fait toutes, ou presque 
toutes, les déductions défavorables à l’employeur, 
montrent d’une façon manifeste qu’il a conduit l’en— 

quête d’une façon déraisonnable. Tout cela crée une 
probabilité réelle que le résultat aurait favorisé l’em- 
ployeur, si l’arbitre ne s’était pas trompé en ce qui 
concerne les questions susmentionnées. L’alinéa 2b) 
de l’avis introductif d’instance est confirmé.
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ERRORS OF LAW 

The Adjudicator’s conclusions on unjust—as dis- 
tinct from unlawful or illégal—dismissal were a self- 
misdirection and error in law. The error was com- 
pounded by his attempt to meld into the secular law, 
the Band’s customs. In common with most Of the 
world’s great religions and benign philosophies, the 
Band customs were described as exacting peace, sib- 
linghood harmony, co-operation with and caring for 
one’s neighbours, respecting all and defaming none, 
in effect, peace on earth and goodwill toward all. 
From the evidence in this case, it clearly appears that 
Norway House Band members are just as good, but 
no better, at adhering to and practising their Band 
custom virtues as are millions of Jews, Christians, 
Muslims, Hindus, Buddhists, et al. at adhering tO and 
practising @ respective, but virtually identical vir- 
tues. It is a good proof Of common humanity, but it is 
an error of law to take account of those customs, as 

the Adjudicator said he did, in formulating conclu- 
sions of law. Those Band customs are as irrelevant in 
these circumstances as are the religious persuasions, 
if any, of the complainant, the lawyers, the Adjudica- 
tor, and this Judge. In the secular state which is 
Canada (and everyone’s protection) the Adjudicator, 
appointed by secular authority must apply only secu— 

lar law. TO assert otherwise is to assert an error of 
law. Freedom of religion, a prized value in Canada 
does not convert a secular state into anybody’s 
wished-for theocracy. 

FURTHER ERRORS 

In Division XIV of Part III of the Code the title is 
“Unjust Dismissal” and thc expression of Parliament 
throughout that Division, for example paragraph 
242(3)(a) and subsections 240(1) [as am. by R.S.C., 
1985 (lst Supp.), c. 9, s. 15] and 242(4), speaks of 
dismissal being unjust, or a person being unjustly dis— 

missed. One could certainly understand that a wrong— 

ful, or even unlawful dismissal would be, indeed are, 
also unjust. Certainly the notion that a dismissal may 
be unjust, even if not wrongful (record pages 62 and 

Il 

ERREURS DE DROIT 

Les conclusions que l’arbitre a tirées au sujet du 
congédiement injuste—par opposition au congédie- 
ment illégal‘constituaient une directive erronée 
qu’il s’était imposée et une erreur de droit. L’erreur a 

été aggravée par le fait que l’arbitre a tenté de mêler 
les coutumes de la bande au droit séculier. Comme la 
plupart des grandes religions du monde et des philo- 
sophies bénignes, les coutumes de la bande ont été 
décrites comme prônant la paix, l’harmonie, l’en- 
traide et l’amour du prochain, le respect de tous et 
l’absence de calomnie, en fait, la paix sur la terre et la 
bonne volonté envers tous. Il ressort clairement de la 
preuve présentée en l’espèce que les membres de la 
bande de Norway House sont aussi bons, mais non 
meilleurs, lorsqu’il s’agit d’adhérer aux vertus des 
coutumes de la bande et de les mettre en pratique, 
que les millions de Juifs, de Chrétiens, de Musul- 
mans, d’Hindous, de Bouddhistes, etc. qui adhèrent 
aux vertus respectives, mais presque identiques, de 

l_eu_r religion et qui les mettent en pratique. Cela mon- 
tre bien l’humanité commune, mais on commet une 
erreur de droit lorsqu’on tient compte de ces cou- 
tumes, comme l’arbitre dit l’avoir fait, en formulant 
des conclusions de droit. Ces coutumes de la bande 
ne sont pas plus pertinentes dans ce cas-ci que ne le 
sont les convictions religieuses, le cas échéant, de la 
plaignante, des avocats, de l’arbitre et du présent 
juge. Dans l’État laïque qu’est le Canada (qui protège 
tout le monde), l’arbitre, qui est désigné par les auto- 
rités laïques, doit appliquer uniquement le droit sécu- 
lier. On commet une erreur de droit en affirmant le 
contraire. La liberté de religion, une valeur fort esti- 
mée au Canada, ne fait pas de l’État laïque la théocra- 
tie souhaitée par quiconque. 

AUTRES ERREURS 

La section XIV de la partie III du Code est intitu- 
lée «Congédiement injuste» et, dans toute cette sec— 

tion, par exemple à l’alinéa 242(3)a) ainsi qu’aux 
paragraphes 240(1) [mod. par L.R.C. (1985) (ler 
suppl.), ch. 9, art. 15] et 242(4), le législateur parle 
du fait que le congédiement est injuste, ou qu’une 
personne a injustement été congédiée. Il est certes 
facile de comprendre qu’un congédiement injustifié, 
ou même illégal, serait et, de fait, est également 
injuste. De toute évidence, l’idée selon laquelle un
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63, reasons pages 48 and 49), could have some nar- 
row application which may be imagined, but for the 
Adjudicator to proceed upon his own announcement 
that he has “put little weight on the cases referred to 
me which deal solely with wrongful dismissal” is the 
clearest self—misdirectiou in law, and a reviewable, 
egregious error. The Adjudicator’s interpretation of 
the Code as developing the common law by being 
legislation dealing with unfair or unjust dismissal, 
and having in mind a broader range of problems than 
would be addressed if one were to read “unjust dis— 

missal” as incorporating the substantive test of cause 
as propounded by the courts in wrongful dismissal 
cases (record page 64, reasons page 50), carries him 
away from the Code and into Band custom. The Baud 
custom is a civilized code of ethical niceness like 
other ethical and religions codes, but Parliament does 
not include such references in this-legislation in this 
most decent of secular states. The applicant has made 
out its complaint in paragraph 2a) of its notice of 
motion. 

According to his affidavit, Chief Alan Ross had 
been elected and re—elected by the voting public of 
Norway House Baud in 1986, 1988, 1990 and 1992. 
The latter re-election occurred gftfl the petitions, 
soumess exhibited by some (perhaps including the 
complainant, according to the evidence), against the 
Chief and/or Council, and many months m the 
incident at the radio station which caused the Band 
Council (including the Chief) to dismiss the com- 
plainant. There was ample cvidence placed before the 
Adjudicator to prove the existence of a small group 
who were determined not to accept the will of the 
people. The question of the complainant’s member- 
ship in that group would have been more helpfully 
determined if she had presented her own sworn testi— 

mony exposed to cross—examination. Chief Ross who 
had the moral fortitude to testify and face cross— 

examination, swore in his affidavit of July 6, 1992, 
paragraph 5 that “Florence J. Duncan has, as is con— 

firmed by the award, been actively engaged in this 
political activity.” The findings made by the Adjudi— 

cator are pretty inconsistent about a calm process at 
the radio station, but the complainant being present, 
blocking the doorway, and talking “to the Chief and

d

h 

congédiement peut être injuste, même s’il n’est pas 
injustifié (pages 62 et 63 du dossier, pages 48 et 49 
des motifs) pourrait donner lieu à l’application stricte 
qu’on peut imaginer, mais le fait que l’arbitre a lui— 

même annoncé qu’il avait [TRADUCTION] «accordé peu 
d’importance aux arrêts cités se rapportant unique— 

ment au congédiement injustifié» constitue claire— 

ment une directive erronée en droit, et une grave 
erreur susceptible de contrôle. Le fait que l’arbitre a 

interprété le Code comme développant la common 
law en tant que loi concernant le congédiement 
injuste, et comme visant une gamme plus étendue de 
problèmes que ceux qui seraient visés si l’on inter— 

prétait le «congédiement injuste» comme incorporant 
le critère de fond relatif à la cause, comme l’ont pro- 
posé les tribunaux dans les affaires de congédiement 
injustifié (page 64 du dossier, page 50 des motifs), 
l’éloigne du Code et le rapproche de la coutume de la 
bande. La coutume de la bande est un code savant de 
subtilités éthiques comme les autres codes éthiques et 
religieux, mais le législateur n’incorpore pas pareils 
renvois dans cette loi, dans l’État laïque particulière— 
ment convenable qu’est le nôtre. La requérante a éta— 

bli sa plainte à l’alinéa 2a) de son avis de requête. 

Selon l’affidavit qu’il a produit, le chef Alan Ross 
avait été élu et réélu par les électeurs de la bande de 
Norway House en 1986, en 1988, en 1990 et en 1992. 
La dernière fois, il a été réélu m qu’on eut fait cir- 
euler les pétitions, que certaines personnes (dont 
peut-être la plaignante, selon la preuve) eurent mani- 
festé de l’amertume envers le chef ou le conseil, et 
plusieurs mois m les événements qui se sont pro- 
duits dans les locaux de la station radiophonique, les— 

quels ont amené le conseil de la bande (tlont le chef) 
à congédier la plaignante. De nombreux éléments de 

preuve ont été présentés devant l’arbitre en vue d’éta- 
blir l’existence d’un petit groupe qui était bien décidé 
à ne pas accepter la volonté des gens. La question de 
l’appartenance de la plaignante a ce groupe aurait été 
tranchée d’une façon plus utile si cette dernière avait 
elle—même témoigné sous serment et avait pu être 
assujettie a un contre-interrogatoire. Le chef Ross, 
qui a eu la fortitude morale de témoigner et de se 

soumettre à un contre-interrogatoire, a déclaré, au 
paragraphe 5 de son affidavit du 6 juillet 1992, que 
[TRADUCTION] «Florence J. Duncan a[vait] personnel— 

lement participé a cette activité politique, connue lc 
confirme la décision». Les conclusions tirées par l’ar-
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Councillors pretty loudly, but not yelling.” Not 
calmly, either. The applicant has made out the allega- 
tions expressed in paragraphs 2e), k) and l). 

In summation, after careful and oft repeated perus- 
als of the Adjudicator’s reasons and décision, the 
Court finds that the other allegations of paragraphs 
2c), d), f), g), h), i) and j) are all made out. Thus the 
Court affirms all of paragraphs 2a) through l). 
Indeed, those perusals of the Adjudicator’s reasons 
and decision fully support affirmation of paragraphs 
3 and 4 of the applicant’s originating notice of 
motion, remarkable as that may seem, except for one 
matter. The Court cannot with certitude proclaim that 
thc Adjudicator Æ certainly biased. His reasons and 
decision do import an impressive appearance of bias, 
but the appearance, serious as it is, is not a certainty. 
It may be that the Adjudicator did his best to be, and 
remain, indifférent as between thc parties. In any 
event, the Adjudicator’s order—which he calls an 
“award”—must accordingly be set aside or quashed, 
because it is the result of patently unreasonable pro— 

ceedings, considérations and conclusions as set out 
herein. 

DISPOSITION 

The applicant asked nothing more than that the 
Adjudicator’s “award” be set aside. In the respon- 
dent’s application record there is no plea or sugges- 
tion as to what thc Court should do in thc event that 
the applicant were successful. It is clear, for all the 
above-stated reasons that the Adjudicator’s order is 
to be quashed. 

Is that all there is? What the applicant has 
requested the Court to do, in these judicial review 
proceedings, is to grant it relief in the nature of 
certiorari, as is contemplated in paragraph 18(1)(b) 
[as am. by S.C. 1990, c. 8, s. 4] of the Federal Court 
Act. Such remedy, according to subsection 18(3) [as 
am. idem] of that Act, can be obtained only on an 

application for judicial review made under section

h 

bitre sont passablement incompatibles avec le fait que 
les événements s’étaient déroulés dans le calme, dans 
les locaux de la station radiophonique, la plaignante 
étant présente, bloquant l’entrée et parlant [TRADUC- 

TION] «au chef et aux conseillers passablement fort, 
mais sans crier». Mme Duncan ne parlait pas calme— 

ment non plus. La requérante a prouvé les allégations 
qui sont faites aux alinéas 2e), k) et l). 

Bref, après avoir minutieusement examiné et sou— 

vent cité les motifs et la décision de l’arbitre, la Cour 
conclut que les autres allégations figurant aux alinéas 
2c), d), f), g), h), i) et j) ont toutes été établies. La 
Cour confirme donc les alinéas 2a) à l) au complet. 
De fait, cet examen des motifs et de la décision de 
l’arbitre étaye pleinement la confirmation des para— 

graphes 3 et 4 de l’avis de requête introductive d’ins- 
tance de la requérante, aussi remarquable que cela 
semble être, sauf sur un point. La Cour ne saurait 
proclamer avec certitude que l’arbitre éta_1t certaine— 

ment partial. Les motifs et la décision de ce dernier 
indiquent de fait l‘existence d’une apparence impres— 

sionnante de partialité, mais l’apparence, aussi 
sérieuse soit—elle, ne constitue pas une certitude. Il se 

peut que l’arbitre ait fait son possible pour être, et 
demeurer, indifférent à l’égard des parties. Quoi qu’il 
en soit, l’ordonnance de l’arbitre—qu’il appelle une 
«décision»—doit donc être infirmée ou annulée, 
parce que c’est le résultat de procédures, de considé- 
rations et de conclusions manifestement déraison- 
nables, comme il en est ici fait mention.W 

La requérante a simplement demandé que la «déci— 

sion» de l’arbitre soit infirmée. Dans le dossier de 

demande de l’intimée, il n’y a pas de conclusions ou 
de suggestions au sujet de ce que la Cour devrait faire 
si la requérante avait gain de cause. Pour les motifs 
susmentionnés, il est clair que l’ordonnance de l’ar- 
bitre doit être annulée. 

Est—ce tout? Dans ces procédures de contrôle judi- 
ciaire, la requérante a demandé à la Cour de lui 
accorder une réparation de la nature d’un certiorari, 
comme le prévoit l’alinéa 18(1)b) [mod. par L.C. 
1990, ch. 8, art. 4] de la Loi sur la Cour fédérale. 
Selon le paragraphe 18(3) [mod., idem] de cette Loi, 
pareil recours est exercé par présentation d’une 
demande de contrôle judiciaire en vertu de l’ar-
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18.1 [as enacted idem, s. 5]. These provisions are not 
specifically mentioned in the applicant’s originating 
notice, but that is far from fatal, although preferable, 
for the Court knows its own jurisdiction and recog— 

nizes when such jurisdiction is invoked. Subsection 
18.1(3) runs as follows: 

18.1 

(3) On an application for judicial review, thc Trial Division 
may 

(a) order a fcderal board, commission or other tribunal to do 
any act or thing it has unlawfully failed or refused to do or 
has unreasonably delayed in doing; or 

(b) declare invalid or unlawful, or quash, set aside or set 
aside and refer back for determination in accordance with 
such directions as it considers to be appropriate, prohibit or 
restrain, a décision, order, act or proceeding of a fcderal 
board, commission or Other tribunal. 

It will be noticed that the Court here, as is proper 
on judicial review, has not substituted this Judge’s 
view of what the outcome of the adjudication should 
have been, had it been conducted in accordance with 
proper application of the law and proper appreciation 
of the facts. In these particular circumstances that 
would be presumptuous, if not arrogant of this Court. 
This is not an appeal on the record, and no provision 
is made for such. The only conclusion one can draw 
from Division XIV, Part III of the Code is that with 
the pronouncement of the reasons and the order, the 
Adjudicator is functus officio. In any event, the com- 
plainant’s complaint should hardly be referred back 
to the same Adjudicator in view of this Court’s find— 

ing of thc appearance of bias tainting the Adjudica— 
tor’s proceedings and conclusions. Referring back, 
although mentioned in subsection 18.1(3) of this 
Court’s constituent statute, evinces other problems 
which will be hereinafter mentioned. 

Now it is true that the Supreme Court of Canada 
which has led the judiciary into reviewing statutorily 
protected adjudications, and with good reason (but 
more importantly, unanswerable reason, unless Par— 

liament bestirs itself), has called upon the judiciary to 
be flexible. In the Supreme Court case of Chandler v. 

Alberta Association of Architects, [1989] 2 S.C.R. 
848, Mr. Justice Sopinka, writing for the majority is 
reported thus [at pages 860-862]:

h 

ticle 18.1 [édicté, idem, art. 5]. Ces dispositions ne 

sont pas expressément mentionnées dans l’avis intro— 

ductif d’instance de la requérante, mais cela est loin 
d’être fatal, bien qu’il eût été préférable de les tuen- 
tionner, car la Cour connaît l’étendue de sa compé- 
tence et la reconnaît lorsqu’elle est invoquée. Le 
paragraphe 18.1(3) est ainsi libellé: 

18.1 . . . 

(3) Sur présentation d’une demande de contrôle judiciaire, la 
Section de première instance peut: 

a) ordonner à l’office fédéral en cause d‘accomplir tout acte 
qu’il a illégalement omis ou refusé d’accomplir ou dont il a 

retardé l’exécution de manière déraisonnable: 

b) déclarer nul ou illégal, ou ammlcr, ou infirmer ct ren— 

voyer pour jugement conformément aux instructions qu‘elle 
estime appropriées, ou prohibcr ou encore restreindre toute 
décision, ordonnance, procédure ou tout autre acte de l’of- 
fice fédéral. 

Il est a noter qu’en l’espèce, la Cour, comme il 
convient de le faire dans le cadre d’un contrôle judi— 

ciaire, n’a pas substitué l’avis du présent juge au sujet 
de ce qu’aurait dû être l’issue de la décision, si l’ar- 
bitre avait conduit l’enquête en se fondant sur une 
application régulière de la loi et sur une appréciation 
juste des faits. Dans ces conditions, il serait présomp» 
tueux, sinon arrogant, de le faire. Il ne s’agit pas ici 
d’un appel sur dossier, et aucune disposition n’est 
prise à cette fin. La seule conclusion que permet de 

tirer la section XIV de la partie III du Code est 
qu’une fois que les motifs ont été prononcés et l’or— 

donnance rendue, l’arbitre est functus officio. Quoi 
qu’il en soit, la plainte présentée par la plaignante 
peut difficilement être renvoyée au même arbitre 
étant donné que la Cour a conclu à l’apparence de 

partialité, qui entache de nullité les procédures ct 
conclusions de l’arbitre. Le renvoi de l’affaire, bien 
qu’il soit mentionné au paragraphe 18.1(3) de la loi 
constitutive de la Cour, pose d’autres problèmes qui 
seront ci—après mentionnés. 

Il est vrai que la Cour suprême du Canada, qui a 

amené la magistrature a réviser des décisions proté- 
gées par la loi, et ce, pour un motif valable (mais, ce 

qui est encore plus important, un motif irréfutable, a 

moins que le législateur ne se remue) a demandé a la 
magistrature de faire preuve de souplesse. Dans l’ar- 
rêt Chandler c. Alberta Association of Architects, 
[1989] 2 R.C.S. 848, le juge Sopinka, qui parlait au 

nom de la majorité, a dit ceci [aux pages 860 a 862]:
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ln Grillas v. Minister of Manpower & Immigration, [1972] 
S.C.R. 577, Martland J., [in dissent] speaking for himself and 
Laskin J ., opined that the same reasoning [as in Paper Machin- 
ery Ltd. v. J. 0. Ross Engineering Corp. [1934] S.C.R. 186] 
did not apply t0 the Immigration Appeal Board from which 
there is no appeal except on a question of law. Although this 
was a dissenting judgment, only Pigeon J. of the five judges 
who heard the case disagreed with this view. 

l do not understand Martland J. to go so far as to hold that 
funcrns oflîcio has no application to administrative tribunals. 
Apart from the English practice which is based on a reluctance 
to amend or reopen formal judgments, there is a sound policy 
reason for recognizing the finality of proceedings before 
administrative tribunals. As a general rule, once such a tribunal 
has reached a final decision in respect to the matter that is 
before it in accordance with its enabling statute, that decision 
cannot be revisited because the tribunal has changed its mind, 
made an error within jurisdiction or because there has been a 

change of circumstances. It can only do so if authorized by 
statute or if there has been a slip or error within the exceptions 
enunciated in Paper Machinery Ltd. v. J. 0. Ross Engineering 
Corp, supra. 

To this extent, the principle of funcms officie applies. It is 
based, however, on the policy ground which favours finality of 
proceedings rather than thc rulc which was developed with 
respect to formal judgments of a court whose decision was 
subject to a full appeal. For this reason I am of the opinion that 
its application must be more flexible and less formalistic in 
respect to the decisions of administrative tribunals which are 
subject to appeal only on a point of law. Justice may require 
the reopening of administrative proceedings in order to pro- 
vide relief which would otherwise be available on appeal. 

Accordingly, the principle should not be strictly applied 
where there are indications in thc enabling statute that a deci- 
sion can be reopened in order to enable the tribunal to dis- 
charge the function committed to it by enabling legislation. 
This was the situation in Grillas, supra. 

Furthermore. if the tribunal has failed to dispose of an issue 
which is fairly raised by the proceedings and of which thc tri- 
bunal is empowered by its enabling statute to dispose, it ought 
to be allowed to complete its statutory task. If. however, thc 
administrative entity is empowered to dispose of a matter by 
one or more specified remedies or by alternative remedies, the 
fact that one is selected does not entitle it to reopen proceed— 

ings to make another or further selection. Nor will reserving 
the right to do so preserve the continuing jurisdiction of the 
tribunal unless a power to make provisional or interim orders 
has been conferred on it by statute. Sec Huneault v. Central 
Mortgage and Housing Corp. (1981), 4l N.R. 214 (F.C.A.)

h 

Dans Grillas c. Ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immi- 
gration, [I972] R.C.S. 577, le juge Martland [qui était dissi- 
dent] s’exprimant en son propre nom et en celui du juge Las— 

kin, s’est dit d'avis que le même raisonnement [que dans 
l’arrêt Paper Machinery Ltd. v. J. 0. Ross Engineering Corp. 
[1934] R.C.S. 186] ne s’appliquait pas à la Commission d’ap- 
pel de l’immigration dont les décisions ne pouvaient faire l’ob- 
jet d’un appel que sur une question de droit. Même s’il s’agis- 
sait d’une opinion dissidente, seul le juge Pigeon, parmi les 
cinq juges ayant entendu l’affaire, n’y a pas souscrit. 

Je ne crois pas que le juge Martland ait voulu affirmer que le 
principe functus officio ne s’applique aucunement aux tribu- 
naux administratifs. Si l’on fait abstraction de la pratique sui— 

vie en Angleterre, selon laquelle on doit hésiter à modifier ou à 

rouvrir des jugements officiels, la reconnaissance du caractère 
définitif des procédures devant les tribunaux administratifs se 

justifie par une bonne raison de principe. En règle générale, 
lorsqu’un tel tribunal a statué définitivement sur une question 
dont il était saisi conformément à sa loi habilitante, il ne peut 
revenir sur sa décision simplement parce qu’il a changé d‘avis, 
parce qu’il a commis une erreur dans le cadre de sa compé- 
tence, ou parce que les circonstances ont changé. Il ne peut le 
faire que si la loi le lui permet ou s‘il y a eu un lapsus ou une 
erreur au sens des exceptions énoncées dans l’arrêt Paper 
Machinery Ltd. v. J. 0. Ross Engineering Corp, précité. 

Le principe du functus ofi‘icio s’applique dans cette mesure. 
Cependant, il se fonde sur un motif de principe qui favorise le 
caractère définitif des procédures plutôt que sur la règle énon- 
cée relativement aux jugements officiels d’une cour de justice 
dont la décision peut faire l’objet d'un appel en bonne et due 
forme. C’est pourquoi j’estime que son application doit être 
plus souple et moins formaliste dans le cas de décisions ren— 

dues par des tribunaux administratifs qui ne peuvent faire l’ob- 
jet d’un appel que sur une question de droit. Il est possible que 
des procédures administratives doivent être rouvertes, dans 
l’intérêt de la justice, afin d’offrir un redressement qu’il aurait 
par ailleurs été possible d’obtenir par voie d’appel. 

Par conséquent. il ne faudrait pas appliquer le principe de 

façon stricte lorsque la loi habilitante porte à croire qu’une 
décision peut être rouverte afin de permettre au tribunal 
d’exercer la fonction que lui confère sa loi habilitante. C’était 
le cas dans l’affaire Grilles, précitée. 

De plus, si le tribunal administratif a omis de trancher une 
question qui avait été soulevée à bon droit dans les procédures 
et qu’il a le pouvoir de trancher en vertu de sa loi habilitante, 
on devrait lui permettre de compléter la tâche que lui confie la 
loi. Cependant, si l'entité administrative est habilitée à trancher 
une question d’une ou de plusieurs façons précises ou par des 

modes subsidiaires de redressement, le fait d’avoir choisi une 
méthode particulière ne lui permet pas de rouvrir les procé— 

dures pour faire un autre choix. Le tribunal ne peut se réserver 
le droit de le faire afin de maintenir sa compétence pour l’ave- 
nir, à moins que la loi ne lui confère le pouvoir de rendre des 
décisions provisoires ou temporaires. Voir Huneault c. Société
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At pages 862—863 Sopinka J. quotes Madatn Jus— 

tice McLaehlin, then of the Supreme Court of British 
Columbia in Trizec Equities Ltd. and Area Assessor 
Burnaby-New Westminster, (Re) (1983), 147 D.L.R. 
(3d) 637. That dictum would make it appear that the 
principle of fimctus oflicio is dead and buried, and 
that the notion of finality is abolished, even although 
that is not really what Sopinka J., himself, seems to 
be going so far as to adopt. In any event, the majority 
in Chandler found that the board had not exhausted 
its statutory jurisdiction and, institution as it was, it 
could be recalled to discharge all of its statutory 
duties. 

Here, the Adjudicator is not a full-tune, career, 
institutional board, commission or other tribunal, but 
an individual selected ad hoc and uniquely in order 
to perform a single, oue-time adjudication, without 
any institutional expertise or collegiality. He is not a 

member of a collegial board, commission or other tri— 

bunal to one of whose colleagues the adjudication 
can be referred to start all over again. In fact the 
emphatic privative provisions of subsections 243(1) 
and (2) make one believe that Parliament did in fact 
contemplate such a reference back to an adjudicator, 
and rejected that possibility entirely and deliberately. 
In any event anything short of voluminous directions, 
more voluminous than these reasons, would not suf— 

fice for a new détermination, and who would perform 
that new determination? 

In terms of subsection 242(1) of the Code, the 
Minister has long ago received from a quite appar— 

ently functus inspecter the latter’s report pursuant to 
subsection 241(3). Is the Court to assume that such 
report enjoys eternal life and can be resun'ected any 
time in order to permit the appointment of a succes— 

sive adjudicator, successive adjudicators, when a pre— 

vious one goes “off thc rails,” as it were? The empha- 
sis of Parliament’s privative clause, which, the 
Supreme Court ordains, may be overridden in 
instances of “patent unreasonability” may be appreci— 

ated by contrast with section 18, in Division II— 
Canada Labour Relations Board, Part I of the Code.

h 

centrale d'hypothèques et de logement (1981). 4l N.R. 214 
(C.A.F.). 

À la page 863, le juge Sopinka cite Madame le 
juge McLachlin, qui était alors juge a la Cour 
suprême de la Colombie-Britannique, dans l’arrêt 'I'ri- 

zec Equities Ltd. and Area Assessor Burnaby-New 
Westminster, Re (1983), 147 D.L.R. (3d) 637. Cette 
remarque incidente semblerait montrer que le prin- 
cipe du functus officio n’existe plus, et que la notion 
du caractère définitif est abolie, même si cela ne 

semble réellement pas être ce que le juge Sopinka lui— 

même est allé jusqu’à dire. Quoi qu’il en soit, dans 
l’arrêt Clzandlcr, la majorité a conclu que la commis- 
sion n’avait pas épuisé sa compétence légale ct, 
qu’étant donné qu’il s’agissait d’une institution, il 
était possible de lui rappeler de s’acquitter de toutes 
ses Obligations légales. 

En l’espèce, l’arbitre n’est pas un office profes- 
sionnel à plein temps, mais une personne spécialcn 
ment choisie uniquement afin de rendre une seule 
décision, sans avoir d’expertise ou de collégialité ins— 

titutionnelle. Il n’est pas membre d’un office collégial 
auquel la décision peut être renvoyée pour réexamen 
par un autre membre. En fait, les dispositions priva- 
tives fermes des paragraphes 243(1) et (2) nous font 
croire que le législateur a de fait envisagé pareil ren- 
voi à un arbitre, et a rejeté cette possibilité entière- 
ment et délibérément. Quoi qu’il en soit, seules de 

longues directives, encore plus longues que ces 
motifs, suffiraient aux fins d’une nouvelle décision, 
et qui rendrait cette nouvelle décision? 

En ce qui concerne le paragraphe 242(1) du Code, 
le ministre a depuis longtemps reçu le rapport prévu 
au paragraphe 241(3) d’un inspecteur qui est, selon 
toute apparence, fnnctns. La Cour doit-elle supposer 
que pareil rapport est éternel et qu’il est possible de 

le ranimer n’importe quand afin de permettre la 
nomination d’un nouvel arbitre, de nouveaux arbitres, 
lorsque l’ancien arbitre «a perdu la boule» pour ainsi 
dire? La force de la clause privative adoptée par le 
législateur, a laquelle, comme la Cour suprême l’a 

statué, il est possible de passer outre dans les cas ou 
la décision est «manifestement déraisonnable» peut 
être apprécié comparativement à l’article 18 figurant
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It, by extreme contrast with any provision of Division 
XIV, Part HI, empowers the Board, thus: 

18. The Board may review, rescind, amend, alter or vary any 
order or decision made by it, and may rehear any application 
before making an order in respect of the application. [Empha- 
sis not in original text.] 

That is a far cry from any of the provisions of Divi- 
sion XIV, Part III. 

So, in these circumstances should the Court pre- 
tend that the inspector’s report lives ad vitam 
aeternam, and that the Minister has now received its 
late or latest resurrection? Should the Court therefore 
purport to order the Minister to appoint a new adjudi- 
cator to hear and adjudicate on the complaint? Could 
the Court lawfully do so? The Court thinks not. 

This Court, on judicial review, is not empowered 
to give the decision or order which the Adjudicator 
ought to have given. Should the Court then purport t0 
invoke paragraph 18.1(3)(a) of the Federal Court Act 
to order the Adjudicator to dismiss the complaint 
because he unlawfully failed to do s0? It is not cer- 
tain that he ought to have dismissed it; what is certain 
is that he approached his task and performed it in a 

patently unreasonable manner and accordingly came 
to a highly tainted conclusion which may likewise be 

characterized as patently unreasonable. If the Court 
were to order the Adjudicator to dismiss the com- 
plaint, how would that differ from the Court’s setting 
aside or quashing his order? The complaint, however, 
upon the quashing of the Adjudicator’s order, in 
these circumstances, remains unadjudicated. 

Perhaps this state of affairs is just the natural and 
inevitable consequence of the mélange of statute law 
(no judicial review at all) and jurisprudence (judicial 
intervention in instances of patent unreasonability), 
which, rather than possessing a well-thought—out 
internal consistence, purpose and integrity, is riven 
by inconsistence, cross-purpose and contradiction. 
Courts, led by the Supreme Court of Canada, may 
override existing statutory privative provisions, but 
not even the Supreme Court can so usurp Parlia- 
ment’s function as to enact new concordant statutory 
provisions. Judicial power can destroy legislation’s 

dans la section II (Conseil canadien des relations du 
travail) de la partie I du Code. Contrairement à toute 
disposition de la section XIV de la partie III, cet arti- 
cle confère les pouvoirs suivants au Conseil: 

18. Le Conseil peut réexaminer, annuler ou modifier ses 
décisions ou ordonnances et réinstruire une demande avant de 
rendre une ordonnance à son sujet. [Non souligné dans le texte 
original.] 

Cet article ne ressemble absolument pas aux disposi- 
tions de la section XIV_ de la partie III. 

Par conséquent, en l’espèce, la Cour devrait-elle 
prétendre que le rapport de l’inspecteur s’applique ad 
vitam aeternam, et que le ministre a maintenant reçu 
sa dernière version? La Cour devrait-elle chercher à 

enjoindre au ministre de désigner un nouvel arbitre 
pour entendre et trancher la plainte? La Cour pour— 

rait-elle légalement le faire? Nous ne le croyons pas. 

Dans le cadre d’un contrôle judiciaire, la Cour 
n’est pas autorisée à rendre la décision ou l’ordon— 

nance que l’arbitre aurait dû rendre. La Cour devrait— 

elle donc chercher à invoquer l’alinéa 18.1(3)a) de la 
Loi sur la Cour fédérale pour ordonner à l’arbitre de 
rejeter la plainte parce qu’il a illicitement omis de le 
faire? Il n’est pas certain qu’il aurait dû la rejeter,_ 
mais il est certain qu’il a abordé sa tâche et qu’il s’en 
est acquitté d’une façon manifestement déraisonnable 
et qu’il a donc tiré une conclusion fortement entaché 
de vice, qui peut également être considérée comme 
manifestement déraisonnable. Si la Cour ordonnait à 

l’arbitre de rejeter la plainte, en quoi cela différerait- 
il de l’annulation de l’ordonnance par la Cour? 
Cependant, une fois que l’ordonnance de l’arbitre a 

été annulée, la plainte demeure, dans ces conditions, 
non réglée. 

Cet état de choses est peut-être simplement la con- 
séquence naturelle et inévitable du mélange de droit 
statutaire (absence de contrôle judiciaire) et de juris- 
prudence (intervention judiciaire dans les cas où la 
décision est manifestement déraisonnable), lequel, au 

lieu d’avoir une consistance, un but et une intégrité 
internes réfléchis, est plein d’inconséquences, de buts 
opposés et de contradictions. Les tribunaux, menés 
par la Cour suprême du Canada, peuvent supplanter 
les dispositions légales privatives existantes, mais la 
Cour suprême elle-même ne peut pas ainsi usurper la 
fonction du Parlement de façon à édicter de nouvelles
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purpose, but it cannot create a new purpose to replace 
that set aside. 

For all of the foregoing reasons the Adjudicator’s 
decision and order are set aside, or quashed—period 
—full stop. Money paid into Court on a garnishing 
order (T—1127—92) shall not be paid out pending 
expiry of the time for appeal herefrom, and if an 

appeal be taken, the matter of payment out of the 
money and to whom, shall be governed by order or 
direction of the Appeal Division to abide the result of 
such appeal. 

As noted earlier herein, no costs are awarded to 
either party or the intervener. 

dispositions légales concordantes. Le pouvoir judi- 
ciaire peut anéantir le but de la loi, mais il ne peut pas 
créer un nouveau but pour remplacer celui qui a été 

annulé. 

Pour les motifs susmentionnés, la décision et l’or- 
donnance de l’arbitre sont infirmées, ou annulées, un 
point c’est tout. Les sommes consignées a la Cour 
conformément à l‘ordonnance de saisie—arrêt 

(T—1127-92) ne seront versées qu’à l’expiration du 
délai d’appel et, si un appel est interjeté, la question 
du paiement des sommes et la question de savoir à 

qui celles-ci doivent être versées seront réglées par 
une ordonnance ou une instruction de la Cour d’ap— 

pel, conformément à l’issue de l’appel. 

Connue il en a ci-dessus été fait mention, ni les 

parties ni l’intervenante n’auront droit aux dépens.
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T—375—94 

CIBA-Geigy Canada Ltd. (Applicant) 

V. 

Patented Medicine Prices Review Board 
(Respondent) 

INDEXED AS.‘ CIBA-GEIGY CANADA LTD. v. CANADA 

(PA ÏE/VÏED MEDICINE PRICES REVIEW BDAKD) (I‘D) 

Trial Division, McKeown J.—Toront0, April 18; 
Ottawa, May 3, 1994. 

Judicial review — Patented Medicine Prices Review Board 
—- Order denying request for disclosure of fruits of investiga- 
tion —- Applicant relying on S. C. C. decision in criminal case — 

Statutory scheme creating Board examined — Ontario Divi- 
sional Court decision involving human rights legislation dis- 
tinguished —— Board’s primary mandate economic regulation 
~— Tribunals regulating economic activity not subject to same 
high standards as those dealing with individual rights — Dis- 
closure denial given curial deference unless fairness, natural 
justice requiring otherwise — Board to proceed efficiently, 
protect public interest —— Hearing not to be unduly prolonged 
— Applicant entitled to know case against it but not all evi— 

dence in Board’s possession — Board having properly bal- 
anced duty to applicant with duty to public —— Useless for leg- 
islature t0 create tribunal if treated as criminal court —~ Law 
and policy requiring Ieeway given administrative tribunal hav— 

ing economic regulatory functions if must receive confidential 
infonnation — Proceedings before these tribunals less adver- 
sarial than those in court — Full disclosure requirement 
unduly impeding Board in fulfilling regulatory obligations — 

Fairness requires balancing diverse interests — No adverse 
effect, prejudice in applicant not receiving all documents in 
Board’s possession. 

Patents — Practice -— Application for judicial review of 
Patented Medicine Prices Review Board’s order dismissing 
applicant’s request for disclosure, production ofall documents 
relating to matters in issue in hearing to determine whether 
“Habitrol” sold at excessive price — Board undertaking to 
provide applicant with comprehensive disclosure of factual 
allegations, opinion evidence, documents used to cross- 
examine applicant’s witnesses — Providing detailed particu—

h 

T-375-94 

CIBA-Geigy Canada Ltée (requérante) 

C. 

Conseil d’examen du prix des médicaments 
brevetés (intimé) 

II’ÉPEKTŒPIÊ.‘ CIBA-GE/or CANADA LTÉE c. CANADA 
(Ca/v5.51; D’EMMDN DD PRIX DES MÉDICAMENTS alternés) 
(Ire I/VSZ‘) 

Section de première instance, juge McKeown— 
Toronto, 18 avril; Ottawa, 3 mai 1994. 

Contrôle judiciaire —~ Conseil d 'examen du prix des médica- 
ments brevetés — Ordonnance rejetant la demande de divulga- 
tion des fruits de l’enquête —— La requérante se fondait sur un 
arrêt rendu par la C.S.C. dans une cause criminelle Examen 
du régime légal en vertu duquel le Conseil a été créé — Disv 
tinction établie avec une décision de la Cour divisionnaire de 
l'Ontario concernant la législation sur les droits de Ia per- 
sonne — Le principal mandat du Conseil est la réglementation 
économique —— Les tribunaux administratifs Chargés de régle- 
menter l’activité économique ne sont pas assujettis à des 
normes aussi élevées que celles des tribunaux administratifs 
qui statuent sur les droits des individus — Le refus de divul- 
guer des documents doit être respecté, en vertu du principe de 
la déférence judiciaire, à moins que l’équité ou la justice natu- 
relle s’y oppose — Le Conseil est censé agir ejÿ‘icacement et 
protéger les intérêts du public — Il faut éviter de prolonger 
indûment les audiences W La requérante avait le droit de con- 
naître Ies arguments présentés contre elle, mais non toute la 
preuve que le Conseil avait obtenue — Le Conseil a trouvé un 
juste milieu entre son obligation envers la requérante et ses 

responsabilités envers le public — Il serait inutile que le légis— 

lateur crée un ofi‘îce si celui-ci devait être traité comme une 
cour criminelle — Le droit et des questions de principe exigent 
qu’une certaine latitude soit accordée à un tribunal adminis— 

tratif exerçant des fonctions de réglementation économique s ’il 
est obligé de recevoir des renseignements confidentiels — La 
procédure devant ces tribunaux ne revêt pas un caractère aussi 
contradictoire que la procédure devant un tribunal judiciaire 
— L'obligation de divulguer tous les renseignements entrave— 

rait indûment le Conseil dans l’exercice de ses fonctions de 
réglementation —- L'équité est une question d ’équilibre entre 
divers intérêts — La requérante n’a subi aucun préjudice ou 
eflet défavorable du fait qu’elle n’a pas reçu tous les docu— 

ments en la possession du Conseil. 

Brevets — Pratique — Demande de contrôle judiciaire de 
l'ordonnance par laquelle le Conseil d’examen du prix des 
médicaments brevetés a rejeté la demande de la requérante 
visant à obtenir la divulgation et la production de tous les 
documents relatifs aux questions en litige devant faire l'objet 
d'une audience visant à déterminer si le médicament «Habi- 
trol» était vendu à un prix excessif — Le Conseil s’est engagé 
à faire la divulgation préalable complète, à la requérante, des
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lars of its understanding of allégations ~— Proposed rules 
requiring Board to file affidavits of. all expert witnesses on 
whose évidence will rely; parties to pre-flle outline of evidence 

of non-expert witnesses intending to call; Board to pré—file 

copies of all documents to be relied upon —— Application dis- 
missed —— Board’s mandate economic regulation — Informa- 
tion supplied pursuant to statutory authority for proposes of 
economic regulation prima facie confidential — Patent Act, s. 

97 requiring hearing not be unduly prolonged — Applicant 
entitled to know case against it, but not ta obtain all évidence 
in Board's possession. 

This was an application for judicial review of the Patented 
Medicine Prices Review Board’s order dismissing the appli- 
cant’s request for disclosurc and production of all documents 
relating to matters in issue in an upcoming hearing to deter- 
mine whether the drug “l-Iabitrol,” marketed in Canada by 
CIBA, was being sold at an excessive price. 

The Board has undertaken to provide CIBA with compre- 
hensive prior disclosurc of the factual allegations and opinion 
cvidence it will have to meet. It also undertook to provide all 
documents which will be used to cross-examine witnesses for 
the applicant. In refusing the request for exhaustive disclosurc, 
the Board held that it had to balance its duty to give every 
opportunity to a respondent to be heard against its responsibil- 
ity to ensure that its orders did not have the effect of limiting 
its ability to discharge its responsibilities. Under the Patent 
Act, the Board is responsible for obtaining information with 
respect to the prices being charged in Canada for patented 
medicines and ensuring that such prices are not excessive. The 
Board’s staff monitors the price of patented medicines, relying 
upon information filed by the patentee and the recommenda— 

tion of tire Human Drug Advisory Panel (HDAP), an indepen- 
dent panel of scientific experts which rccommends the cate— 

gory in which each medicine should be included for price 
comparison purposes. It also communicates with other experts 
in the field to obtain their opinions on the patented drug in 
issue and to obtain other relevant information. This informa- 
tion is provided on a confidential basis and may eventually be 
discarded by Board staff. The confidential relationships which 
Board staff maintain with third parties are very important to 
the Board’s discharge of its statutory responsibilities. Upon 
completing an investigation, Board staff prepares a confiden- 
tial report for review by the Chairperson who decides whether 
or not there is sufficient evidence to issue a notice of hearing. 
Subsection 83(6) requires the Board to provide the patentee 
with a reasonable opportunity to respond to the notice of hear- 
ing before making an order under subsection 83(2). 

allégations de faits, de la preuve sous forme d'opinion et à de 
tous les documents qui seront utilisés pour contre-interroger 
les témoins de la requérante — Le conseil a fourni (les détails 
sur les allégations, telles qu’il les comprenait —— Les règles 
proposées obligent Ie Conseil à déposer des affidavits de tous 
les témoins experts sur lesquels il s’appuiera; les parties doi- 
vent déposer au préalable un sommaire du témoignage que 
donnera chaque témoin (antre qu’un expert) qu ’clles entendent 
citer; Conseil doit déposer au préalable des copies (le tous les 
documents sur lesquels il s’appuiera— La demande est rejetée 
— le mandat du Conseil est la réglementation économique —— 

Les renseignements fournis conformément à la Loi à des ms 
de réglementation économique sont, de prime abord, confiden- 
tiels —— L'art. 97 de la Loi sur les brevets exige qu'on évite de 
prolonger indûment les audiences —— La requérante a le droit 
de connaître les arguments présentés contre elle, mais non 
toute la preuve que le Conseil a obtenue. 

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire de l‘or- 
donnance par laquelle le Conseil d’examen du prix des médica- 
ments brevetés a rejeté la demande de la requérante visant à 

obtenir la divulgation et la production de tous les documents 
relatifs aux questions en litige devant prochainement faire l'ob- 
jet d'une audicnce dans le but de déterminer si le médicament 
«Habitrol», commercialisé au Canada par CIBA, était vendu a 

un prix excessif. 

Le Conseil s’est engagé à faire la divulgation préalable com- 
plète, a CIBA, des allégations de faits et (le la preuve sous 
forme d’opinion qu’elle devra réfuter. Il s’est aussi engagé à 

fournir tous les documents qui seront utilisés pour contre-inter- 
roger les témoins de la requérante. En refusant la demande de 
divulgation complète, le Conseil a statué qu‘il (levait maintenir 
l’équilibre entre l‘obligation qui lui est faite de donner n l'in- 
timé la possibilité de présenter des observations et celle qu‘il a 

de veiller à ce que ses ordonnances n’aient pas pour effet de 

limiter sa capacité de s’acquitter de façon constante de ses res- 

ponsabilités. En vertu de la Loi sur les brevets, le Conseil est 
chargé d’obtenir des renseignements sur le prix demandé, au 

Canada, pour des médicaments brevetés ct de veiller a ce que 
ces prix ne soient pas excessifs. Le personnel du Conseil sur- 
veille le prix des médicaments brevetés, en se fondant sur lcs 
renseignements fournis par le breveté ct sur les rccomlmmda- 
tions du «Groupe consultatif sur les médicaments pour usage 
humain» (GCMUH), un groupe indépendant d‘experts scienti- 
fiques qui recommande la catégorie dans laquelle un médica— 

ment doit être classé à des fins de comparaison des prix. Il 
communique en outre avec d’autres experts dans lc domaine 
pour obtenir leurs avis sur le médicament breveté en cause et 
pour obtenir d’autres renseignements pertinents. Ces rensei- 
gnements sont fournis a titre confidentiel ct peuvent éventuel- 
lement être mis de côté par le personnel du Conseil. Les rap- 
ports confidentiels que lc personnel du Conseil entretient avec 
les tiers sont très importants pour qu’il puisse s’acquitter de ses 

responsabilités légales. Lorsque le personnel a terminé son 

enquête, il rédige un rapport confidentiel a l‘intention du prési- 
dent du Conseil qui décide s'il y a ou non une preuve suffi— 

sante pour émettre un avis d’audience. Le paragraphe 83(6) de 

la Loi oblige le Conseil a donner au breveté la possibilité (le
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After submissions and discussions as to how Habitrol should 
be categorized, which medicines should be used as compara- 
tors to determine an appropriate price range for Habitrol. why 
the pricing of Habitrol was not excessive, whether Habitrol 
was a patent pertaining to medicine and thus within the 
Board’s jurisdiction. Board staff prepared a confidential analy- 
sis with respect t0 thé price of Habitrol. The Chairperson con- 
sidered the report and decided to issue the notice of hearing 
setting out thc material facts in support of the issuance and 
stating that Habitrol was too expensive. It also indicated the 
proposed orders: a price reduction and penalty payable t0 the 
Crown. Board staff gave CIBA detailcd particulars of its 
understanding of the allégations. and set out its position on all 
the substantive issues that will be raised at the hearing. Pursu- 
ant to the proposed rules respecting practice before the Board, 
Board staff must file affidavits of all of the expert witnesses on 
whose cvidence it will rely. The parties will also pre-file an 
outline of the évidence of each non-expert witness they intend 
to call. Board staff will also pré-file copies of all documents 
that they will rely upon at thc hearing. Board staff also sug- 
gestcd that a process of written interrogatories should be initi- 
ated to clarify each party’s cvidence through requests for fur- 
ther information prior to the commencement of the hearing. 

In support of the assertion that it was entitled t0 all the fruits 
of the investigation. the applicant relied upon R. v. 

Stinehcombe, wherein it was held that al] relevant information 
must be disclosed to the defence, subject t0 [he reviewable dis- 
crétion of the Crown. The material must include not only that 
which the Crown intends to introduce into evidence. but also 
that which it does not. 

The issues were whether CIBA was only entitled to thc doc- 
uments upon which the Board intended to rely at thc hearing. 
or whether it was entitled to all of “the fruits of the investiga- 
tion” of Board staff. If not entitled to the fruits of the investiga- 
tion, was CIBA entitled to all of the documents in the posses— 

sion of the Chairperson or Board members? 

Held. the application should be dismissed. 

The Stinchcombe case was distinguished as it involved 
indictable offences. The Patented Medicine Prices Review 
Board is a regulatory board or tribunal. There is no point in the 
législature creating a regulatory tribunal if it is t0 be treated as 

a criminal court. Law and policy require that some leeway be 
given an administrative tribunal with economic regulatory 
functions. if, in pursuing its mandate. the tribunal is required 
by necessity to receive confidential information. It is not 
intended that proceedings before these tribunals be as adver- 
sarial as those before a court. T0 require the Board to disclose

h 

répondre à l‘avis d’audience avant de rendre une ordonnance 
en application du paragraphe 83(2). 

Après la présentation d’arguments et la tenue de débats sur 
les questions de savoir comment Habitrol devait être classé. 
quels médicaments devaient servir de critère pour établir une 
fourchette de prix appropriée pour Habitrol. pourquoi le prix 
du Habitrol n’était pas excessif et sur celle de savoir si Habitrol 
était une invention relative à un médicament. si bien qu’il rele- 
vait de la compétence du Conseil, le personnel du Conseil a 

préparé une analyse confidentielle sur le prix du médicament 
Habitrol. Le président a examiné ce rapport, puis il a décidé de 
signifier un avis d’audience énonçant les faits importants sur 
lesquels il s‘appuyait et déclarant que le prix du Habitrol était 
excessif. L’avis faisait aussi état des ordonnances proposées: 
une réduction du prix et l'imposition d’une amende payable à 

la Couronne. Le personnel du Conseil a fourni a CIBA des 
détails sur les allégations. telles qu’il les comprenait, et a 

exposé son point de vue sur toutes les questions de fond devant 
être soulevées a l‘audience. Conformément aux règles propo- 
sées sur la procédure devant le Conseil, le personnel du Con- 
seil doit déposer des affidavits de tous lcs témoins experts sur 
lesquels il s’appuiera. Les parties déposcront aussi préalable- 
ment un sommaire du témoignage que donnera chaque témoin 
(autre qu’un expert) qu’elles entendent citer. De plus, le per— 

sonnel du Conseil déposera préalablement des copies de tous 
les documents sur lesquels il s’appuiera à l’audience. Le per- 
sonnel du Conseil a également suggéré que les parties com- 
mencent à faire des interrogatoires écrits afin de clarifier la 
preuve de chaque partie par des demandes de renseignements 
supplémentaires. avant le début de l’audience. 

À l’appui de sa prétention portant qu’elle a droit à tous «les 
fruits de l'enquête». la requérante a invoqué l’arrêt R. c. 

Stinchcombe. dans lequel il a été décidé que tous les renseigne- 
ments pertinents doivent être divulgués à la défense, sous 
réserve du pouvoir discrétionnaire, susceptible de contrôle. de 
la Couronne. Doivent être divulgués non seulement les rensei- 
gnements que le ministère public entend produire en preuve, 
mais aussi ceux qu’il n’a pas l‘intention de produire. 

Les questions à trancher étaient celles de savoir si CIBA 
n’avait droit qu‘aux documents sur lesquels le Conseil avait 
l’intention de s’appuyer à l'audience. ou si CIBA avait droit à 

tous «les fruits de l'enquête» du personnel du Conseil. Si 
CIBA n’avait pas droit aux «fruits de l’enquête». il s’agissait 
alors de savoir si CIBA avait droit à tous les documents en la 
possession du président ou des membres du Conseil. 

Jugement: la demande doit être rejetée. 

Distinction établie avec l’arrêt Stincheombe qui concernait 
des actes criminels. Le Conseil d’examen du prix des médica- 
ments brevetés est un office de réglementation. ll serait inutile 
que le législateur crée un tel office si celui-ci devait être traité 
comme une cour criminelle. Le droit et des questions de prin- 
cipe exigent qu‘une certaine latitude soit accordée à un tribunal 
administratif exerçant des fonctions dc réglementation écono— 

mique si, dans l‘exercice de son mandat, le tribunal est obligé 
de recevoir des renseignements confidentiels. La procédure 
devant ces tribunaux n’est pas censée revêtir un caractère aussi
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all possibly relevant information gathered while fulfilling its 
regulatory obligations would unduly impede its work from an 
administrative viewpoint. 

The applicant was entitled to know the case against it, but 
not to obtain all the fruits of the investigation. That the Board’s 
primary_ mandate was economic regulation was supported by a 

review of the historical development of patent legislation. The 
Board and its staff receive a constant supply of information on 
prices of medicines. Information supplied pursuant to statutory 
authority for purposes of economic regulation is prima facie 
confidential. ParentAct, subsection 97(1) provides that all pro- 
ceedings before the Board shall be dealt with as informally and 
expeditiously as the circumstances and considerations of fair— 

ness permit. In other words, the Board is supposed to proceed 
efficiently and to protect the interest of thc public. This 
requires, inter alia, that a hearing shall not be unduly pro— 

longed. The Board’s decision refusing disclosure of the docu- 
ments requested should be given eurial deference unless fair- 
ness or natural justice requires otherwise. Fairness is a matter 
of balancing diverse interests. The obligations concerning dis- 
closure imposed by the doctrine of fairness and natural justice 
are met if the subject of the inquiry is advised of the case it has 

to meet and is provided with all the documents that will be 
relied on. CIBA has been provided with much more than the 
minimum disclosure required t0 enable it to meet the case. 

As to whether the applicant was entitled to all documents 
placed before the Chairperson or other members of the Board, 
the test was whether the Board acted on evidence which was 
prejudicial or had an adverse effect on the applicant. The 
Board’s report was prepared for the Chairperson and was only 
used to decide if a notice of hearing should issue. It was no 
different than any other document put before the Board. The 
documents become relevant only if tlte Board is going to use 
them. There was no prejudice or adverse effect to the applicant 
if it did not receive all the documents in the Board's posses- 
Sion. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part I 
of tlte Constitution Act, I982, Schedule B, Canada Act 
I982, 1982, e. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 44], s. 7. 

Human Rights Code, R.S.O. 1990, e. 11.19. 

Patent Act, R.S.C., 1985, c. P-4, ss. 39.18 (as enacted by 
R.S.C., 1985 (3rd Supp.), c. 33, s. 15), 79 (as enacted 

by S.C. 1993, c. 2, s. 7), 80 (as enacted idem), 81 (as 
enacted idem), 82 (as enacted idem), 83 (as enacted 
idem), 84 (as enacted idem), 85 (as enacted idem), 86 
(as enacted idem), 87 (as enacted idem), 88 (as enacted 

contradictoire que 1a procédure suivie devant un tribunal judi- 
ciaire. Le fait d’exiger du Conseil qu'il divulgue tells les ren- 
seignements susceptibles d’être pertinents, parmi ceux qu’il 
recueille dans l’exercice de ses fonctions de réglementation, 
entraverait indûment son travail d'un point de vue administra- 
tif. 

La requérante a le droit de connaître les arguments présentés 
contre elle, mais non celui d’obtenir tous les fruits de l‘en— 

quête. L’opinion selon laquelle le principal mandat du Conseil 
est la réglementation économique est corroborée par un exa- 
men de l’évolution historique des lois en matière de brevets. 
Le Conseil et son personnel reçoivent constamment des rensei— 

gnements sur les prix des médicaments. Les renseignements 
fournis conformément à la Loi a des fins de réglementation 
éconotnique sont, de prime abord, confidentiels. Le paragraphe 
97(1) de la Loi sur les brevets prévoit que, dans la tnesure où 
les circonstances et l’équité le permettent, le Conseil agit sans 

formalisme, en procédure expéditive. En d’autres termes, le 
Conseil est censé agir efficacement et protéger les intérêts du 
public. Il faut donc, entre autres, éviter de prolonger indûment 
les audiences. En vertu du principe de la déféreneejudiciaire. il 
faut respecter la décision du Conseil de refuser la divulgation 
des documents demandés a moins que l'équité ou la justice 
naturelle s’y oppose. L’équité est une question d‘équilibre 
entre divers intérêts. Les obligations de divulgation imposées 
par le principe de l’équité et de la justice naturelle sont t'em- 

plies si le sujet de l'enquête est informé des arguments qu'il 
doit réfuter et si on lui fournit tous les doeutnents sur lesquels 
on s’appuiera. CIBA a eu beaucoup plus que le minimum de 
renseignements qui devait Iui être divulgué pour lui permettre 
de réfuter les arguments avatteés contre elle. 

Quant à la question de savoir si la requérante a le droit d‘ob- 
tenir tous les documents présentés au président ou aux autres 
membres du Conseil, le critère consiste a se demander si le 
Conseil a agi à partir d’une preuve qui a été préjudiciable a la 
requérante ou qui a eu un effet défavorable sur elle. Le rapport 
du Conseil a été rédigé pour le président, et il n‘a été utilisé 
que pour décider s’il y avait lieu de signifier un avis d'au- 
dience. 11 ne se distiuguait eu rien des autres documents pré- 
sentés au Conseil. Les documents ne deviennent pertinents que 
si le Conseil s’apprête à les invoquer. La requérante n‘a subi 
aucun préjudice ou effet défavorable du fait qu'elle n'a pas 

reçu tous les documents en 1a possession du Conseil. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Charte canadienne des droits et libertés. qui constitue la 

Partie 1 dc la Loi constitutionnelle de I982, annexe B. 
Loi de I982 sur le Canada. 1982, ch. ll (R.—U.) 

[L.R.C. (1985), appendice 11, n° 44]. art. 7. 
Code des droits de la personne. L.R.O. 1990, ch. 141.19. 

Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), eh. P—4. art. 39.18 
(édicté par L.R.C. (1985), (3c suppl.), eh. 33, art. 15). 
79 (édicté par L.C. 1993, ch. 2, art. 7), 80 (édicté. 
idem). 81 (édicté, idem), 82 (édicté, idem). 83 (édicté, 
idem), 84 (édicté, idem). 85 (édicté. idem), 86 (édicté. 
idem), 87 (édicté, idem), 88 (édicté, idem), 89 (édicté.
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idem), 89 (as enacted idem), 90 (as enacted idem), 9l 
(as enacted idem), 92 (as enacted idem), 93 (as enacted 
idem), 94 (as enacted idem), 95 (as enacted idem), 96 
(as enacted idem), 97 (as enacted idem), 98 (as enacted 
idem). 99 (as enacted idem), 100 (as enacted idem), lOl 
(as enacted idem), 102 (as enacted idem). 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Canadian Cable Television Assn. v. American College 
Sports Collective of Canada, Inc., [1991] 3 F.C. 626; 
(1991), 81 D.L.R. (4th) 376; 4 Admin. L.R. (2d) 61; 36 
C.P.R. (3d) 455; 129 N.R. 296 (C.A.); Manitoba Society 
of Seniors Inc. v. Canada (Attorney-General) (1991), 77 
D.L.R. (4th) 485; 70 Man. R. (2d) 141; 35 C.P.R. (3d) 66 
(Q.B.). 

DISTINGUISHED: 

R. v. Stinehcombe, [1991] 3 S.C.R. 326; (1991), 120 A.R. 
161; [1992] l W.W.R. 97; 83 Alta. L.R. (2d) 93; 68 
C.C.C. (3d) l; 8 C.R. (4th) 277; 130 N.R. 277; 8 W.A.C. 
161; Human Rights Commission (0nt.) v. House et al. 
(1993), 67 O.A.C. 72 (Div. CL). 

APPLICATION for judicial review of the Patented 
Medicine Prices Review Board’s order dismissing 
the applicant’s request for disclosure and production 
of all documents relating to matters in issue in an 

upcoming hearing to determine whether the drug 
“Habitrol” was being sold at an excessive price. 
Application dismissed. 

COUNSEL: 

Daniel V. Macdonald and David W. Kent for 
applicant. 
Guy J. Pratte and P. Andrée Wylie for respon- 
denL 

SOLIClTORS: 

McMillan, Binch, Toronto, for applicant. 
Scott & Aylen, Ottawa, and Blake, Cassels & 
Graydon, Ottawa, for respondent. 

Thefollowing are the reasons for order rendered in 
English by 

MCKEOWN J.: CIBA-Geigy Canada Limited 
(CIBA) is seeking judicial review of the order of the 
Patented Medicine Prices Review Board (the Board) 
dated February l, 1994, dismissing CIBA’s request 
for disclosure and production of all documents relat- 
ing to the matters in issue in an upcoming hearing to 

idem), 90 (édicté, idem), 9l (édicté, idem), 92 (édicté, 
idem), 93 (édicté, idem), 94 (édicté, idem), 95 (édicté, 
idem), 96 (édicté, idem), 97 (édicté, idem), 98 (édicté, 
idem), 99 (édicté, idem), 100 (édicté, idem), 101 

(édicté, idem), 102 (édicté, idem). 

JURISPRUDENCE 

DÉCISIONS APPLIQUÉES: 

Assoc. canadienne de télévision par câble C. American 
College Sports Collective of Canada Inc., [1991] 3 CF. 
626; (1991), 8l D.L.R. (4th) 376; 4 Admin. L.R. (2d) 61; 
36 C.P.R. (3d) 455; 129 N.R. 296 (C.A.); Manitoba 
Society of Seniors Inc. v. Canada (Attorney-General) 
(1991), 77 D.L.R. (4th) 485; 70 Man. R. (2d) 141; 35 
C.P.R. (3d) 66 (B.R.). 

DISTINCTION FAITE AVEC: 

R. c. Stinchcombe, [1991] 3 R.C.S. 326; (1991), 120 A.R. 
161; [1992] l W.W.R. 97', 83 Alta. L.R. (2d) 93; 68 
C.C.C. (3d) l; 8 C.R. (4th) 277; 130 N.R. 277; 8 W.A.C. 
161; Human Rights Commission (Ont. ) v. House et al. 
(1993), 67 O.A.C. 72 (C. div.). 

DEMANDE de contrôle judiciaire de l‘ordonnance 
par laquelle le Conseil d’examen du prix des médica— 

ments brevetés a rejeté la demande de la requérante 
visant la divulgation et la production de tous les 
documents relatifs aux questions en litige devant pro- 
ehainement faire l’objet d’une audience dans le but 
de déterminer si le médicament «Habitrol» était 
vendu à un prix excessif. Demande rejetée. 

AVOCATS: 

Daniel V. Macdonald et David W. Kent pour la 
requérante. 

Guy J. Prune et P. Andrée Wylie pour l’intimé. 

PROCUREURS: 

McMillan, Binch, Toronto, pour la requérante. 
Scott & Aylen, Ottawa, et Blake, Cassels & 
Graydon, Ottawa, pour l’intimé. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l'ordonnance rendus par 

LE JUGE MCKEOWN: CIBA-Geigy Canada Limitée 
(CIBA) demande le contrôle judiciaire de l’ordon- 
nance du Conseil d’examen du prix des médicaments 
brevetés (1e Conseil), datée du le" février 1994. Dans 
son ordonnance, le Conseil a rejeté la demande de 
CIBA visant à obtenir la divulgation et la production
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be held by the Board. The upcoming hearing is t0 
determine whether the drug Habitrol, marketed in 
Canada by CIBA, is being sold at an excessive price. 
The applicant is seeking an order: 

l. setting aside the decision of the Board dated Feb- 
ruary 1, 1994 and identified as PMPRB—94-1/HABI— 
TROLPHC in file No. PMPRB—94—D1/HABIT ROL; 
and 

2. requiring the Board and Board staff to disclose and 
produce all documents in their power, possession or 
control which relate to matters at issue in the pro- 
ceeding commenced by the Board against CIBA by 
notice of hearing dated November 24, 1993. 

Both parties agree that the doctrines of fairness and 
natural justice apply here. The question is whether, in 
the circumstances of this case, CIBA is only entitled 
to the documents which the Board intends to rely on 
at the hearing, or whether CIBA is entitled to all “the 
fruits of the investigation” of Board staff, as provided 
in R. v. Stinchcombe, [1991] 3 S.C.R. 326 
(Stinchcombe). If CIBA is not entitled t0 the “fruits 
of the investigation,” the issue then becomes whether 
CIBA is entitled to all of the documents in the pos— 

session of the Chairperson or members of the Board. 
Pursuant to the notice of hearing issued on November 
24, 1993, and the Board’s pre-hearing decision at 
issue here, the respondent has undertaken to provide 
the applicant with compréhensive prior disclosure of 
the factual allegations and opinion evidence it will 
have to meet. In addition, the respondent has under— 

taken to provide CIBA with all documents which will 
be used to cross—examine witnesses for tlre applicant. 

The Board refused CIBA’s request for exhaustive 
disclosurc inter alia on the following grounds: 

In the Board’s view, in a hearing before it, the party to whom 
the hearing relates must be provided with a level of disclosure 
and production which ensures that the party is fully informed 
of the case to be made against it. Furtlrer, the procedure fol- 
lowed must provide the party to whom the hearing relates a 

reasonable opportunity t0 meet that case by bringing forward 
its own position and by correcting or contradicting any state- 

(l

h 

de tous les documents relatifs aux questions en litige 
qui vont prochainement faire l’objet d’une audience 
devant le Conseil. Cette audience a pour objet de 

savoir si le médicament Habitrol, commercialisé au 

Canada par CIBA, est vendu a un prix excessif. La 
requérante demande une ordonnance pour: 

1. annuler la décision du Conseil, datée du 1°" février 
1994, portant la désignation PMPRB-94—l/I'IABI- 
TROL/CPA, dans le 11° de dossier PMPRB-94— 
D1/HABITROL; 

2. obliger le Conseil et son personnel à divulguer et à 

produire tous les documents qu’ils ont en leur posses— 

sion, ou qui relèvent de leur pouvoir ou contrôle, et 

qui se rapportent aux questions en litige dans l’ins— 

tance intentée par le Conseil contre CIBA par avis 
d’audience daté du 24 novembre 1993. 

Il est avéré que les principes de l’équité et de la 
justice naturelle s’appliquent en l’espèce. Il s’agit de 
savoir si, compte tenu des circonstances de l’affaire, 
CIBA n’a droit qu’aux documents sur lesquels le 
Conseil a l’intention de s’appuyer a l’audience, ou si 

CIBA a droit a tous «les fruits de l’enquête» du per— 

sonnel du Conseil, comme il a été jugé dans l’arrêt R. 

c. Stinchcombe, [1991] 3 R.C.S. 326 (l’arrêt 
Stinchcombe). Si CIBA n’a pas droit aux «fruits de 
l’enquête», il s’agit alors de savoir si CIBA a droit a 

tous les documents en la possession du président ou 
des membres du Conseil. Conformément a l’avis 
d’audience signifié le 24 novembre 1993 et a la déci— 

sion préliminaire du Conseil, c’est-andir'e celle qui 
fait l’objet du présent litige, l’intimé s’est engagé à 

faire la divulgation préalable complète, a la requé— 

rante, des allégations de faits et de la preuve sous 

forme d’opinion qu’elle devra réfuter. En outre, l‘in- 
timé s’est engagé a fournir a CIBA tous les docu- 
ments qui seront utilisés pour contre-interroger les 
témoins de la requérante. 

Le Conseil a refusé la demande de CIBA, visant à 

obtenir la divulgation complète, pour les motifs sui- 
vants, entre autres: 

Le Conseil est d‘avis que, dans le cadre des audiences qu‘il 
tient, il faut divulguer et produire, selon le cas, suffisamment 
de renseignements et de documents a la partie visée pour 
qu'elle soit parfaitement au fait des arguments qui seront 
avancés contre elle. De plus, dans le cadre de la procédure 
appliquée par le Conseil, la partie visée par l’Audience doit 
avoir la possibilité et de présenter ses propres arguments a
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ment or cvidence related to the case which is prejudicial to its 
position. 

It is the Board’s view that, in matters of the disclosure and pro- 
duction of information and documents in the context of a pub- 
lic hearing, the Board must balance its duty to give every 
opportunity to a Respondent to be heard against its responsibil- 
ity to ensure that its orders do not have the effect of limiting its 
ability to discharge its responsibilities in the publie interest on 
an ongoing basis. In order to discharge such responsibilities, 
the Board must be confident that it is getting candid, complete 
and objective advice from its staff. This is particularly the case 

in respect of the preliminary views it receives as to whether 
there is sufficient cvidence to justify calling a hearing into a 

matter. This balancing need not in any way affect the Board’s 
duty in law to make its decisions on the basis of the evidence 
placed and tested before it during a hearing. 

The Patented Medicine Prices Review Board 

The Board was created in 1987 pursuant to R.S.C., 
1985 (3rd Supp.), c. 33, s. 15, which amended the 
Patent Act, R.S.C., 1985 C. P—4, s. 39 (the Act). 
Under the Act the Board is responsible, inter alia, for 
obtaining information with respect to the price being 
charged in Canada for patented medicines and ensur- 
ing that such prices are not, in the opinion of the 

Board, excessive. In order to carry out its statutory 
mandate the Board has access to Board staff whose 
role is to monitor the price of patented medicines. 
This monitoring function by Board staff begins when 
a patented medicine is first sold. It is based in part 
upon information filed with the Board by the paten— 

tee. The information filed includes background infor— 

mation and the identity of the medicine as well as the 
price and dosage of the medicine when it is first sold 
and at six-month intervals thereafter. Board staff 
report directly to the Chairperson of the Board who is 

the Board’s Chief executive officer pursuant t0 sub- 

section 93(2) [as enacted by S.C. 1993, c. 2, s. 7] of 
the Act. He has the ultimate responsibility for super- 

vising and directing the work of Board staff. Accord— 

ingly, under the Act, the Chairperson is responsible 
for the investigation as well as the adjudication of the 
question of whether a patented medicine is being sold 
at an excessive price. 

l’encontre de ceux invoqués contre elle, et de corriger et con- 
tredire les déclarations ou autres éléments de preuve se rappor— 

tant à l’affaire et qui lui sont préjudiciables. 

Le Conseil est d’avis que, en ce qui concerne la divulgation et 
la production de renseignements et de documents dans le cadre 
d'une audience publique, il doit maintenir l’équilibre entre 
l’obligation qui lui est faite de donner à l’intimé la possibilité 
de présenter des observations et celle qu'il a de veiller à ce que 
ses ordonnances n’aient pas pour effet de limiter sa capacité de 
s’acquitter de façon constante de ses responsabilités dans l’in- 
térêt du publie. Pour être en mesure de s’acquitter de ces res— 

ponsabilités, le Conseil doit être convaincu que son personnel 
lui donne des avis francs, objectifs et complets. C’est particu- 
lièrement le cas en ce qui concerne les avis préliminaires qui 
lui sont donnés sur la question de savoir s’il y a suffisamment 
d’éléments de preuve pour justifier la convocation d’une 
audience sur la question en jeu. Le maintien de cet équilibre ne 
devrait pas avoir quelque incidence que ce soit sur l’obligation 
qu’a, en droit, le Conseil de prendre ses décisions à la lumière 
des éléments de preuve qui sont présentés et débattus à l‘Au- 
dience. 

Le Conseil d’examen du prix des médicaments bre- 
vetés 

Le Conseil a été créé en 1987, conformément à 

L.R.C. (1985) (3e suppl.), ch. 33, art. 15, qui a modi- 
fié la Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), ch. P—4, art. 
39 (la Loi). En vertu de la Loi, le Conseil est chargé, 
entre autres, d’obtenir des renseignements sur le prix 
demandé, au Canada, pour des médicaments brevetés 
et de veiller à ce que ces prix ne soient pas excessifs, 
à son avis. Pour remplir son mandat légal, le Conseil 
fait appel à son personnel, dont le rôle est de surveil- 
ler le prix des médicaments brevetés. Cette fonction 
de surveillance, exercée par le personnel du Conseil, 
commence lorsqu’un médicament breveté est vendu 
pour la première fois. Elle est fondée en partie sur les 

renseignements que le breveté dépose auprès du Con- 
seil. Les renseignements déposés comprennent des 

renseignements sur le contexte, l’identité du médica- 
ment, ainsi que son prix et sa posologie, lorsqu’il est 

vendu pour la première fois, et à des intervalles de six 
mois, par la suite. Le personnel du Conseil relève 
directement du président du Conseil, qui est le pre— 

mier dirigeant de celui-ci, conformément au para- 

graphe 93(2) [édicté par L.C. 1993, eh. 2, art. 7] de la 
Loi. C’est au président qu’incombe la responsabilité 
absolue de surveiller et de diriger le travail du per- 

sonnel du Conseil. Par conséquent, en vertu de la Loi, 
le président est chargé d’enquêter et de rendre une
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Subsection 85(1) [as enacted idem] of the Act pro- 
vides that in determining whether a medicine is being 
or has been sold at an excessive price, the Board must 
consider:

A 

85.(l).... 
(a) the prices at which the medicine has been sold in the 
relevant market; 

(b) the prices at which other medicines in the same then- 
peutic class have been sold in thc relevant market; 

(c) the prices at which the medicine and other medicines in 
the same therapeutic class have been sold in countries other 
than Canada; 

(d) changes in the Consumer Price Index. . . . 

The Board has also adopted certain guidelines in 
order to encourage and facilitate compliance by pat— 

entees. These guidelines, inter alia, establish three 
categories of medicines. Each new patented medicine 
is slotted into one of these categories, according to 
the recommendation of a group of independent scien- 
tific experts called the Human Drug Advisory Panel 
(HDAP). The category the medicine is assigned to 
determines which other medicines are used in the 
price comparison tests performed by Board staff. The 
extent of the Board’s work can be gauged by the fact 
that as of December 31, 1992, the Board monitored 
the prices of 738 different patented drugs on the mar- 
ket in Canada, with total sales of $2.1 billion. 

In carrying out its investigations, Board staff relies 
in large measure upon the recommendation of HDAP 
and the information provided by the patentee. In 
addition, however, Board staff will communicate 
with other experts in the field to obtain their opinions 
on the patented drug in issue and to obtain other rele— 

vant information which may be of assistance in the 
investigation. Typically, this information is provided 
on a confidential basis and may eventually be dis- 
carded by Board staff. The confidential relationships 
which Board staff entertain with third parties are very 
important to their ability to discharge their statutory 
responsibilities. The Board staff will communicate to 
the patentee the substance of the evidence upon 
which any excessive pricing determination is made. 
If the investigation suggests that the price exceeds the

h 

décision sur la question de savoir si un médicament 
breveté est vendu a un prix excessif. 

En vertu du paragraphe 85(1) [édicté, idem] de la 

Loi, pour décider si le prix d’un médicament vendu 
est excessif, le Conseil doit tenir compte des facteurs 
suivants: 

85. (1) . . . 

a) le prix de vente du médicament sur un tel marché; 

b) le prix de vente de médicaments de la même catégorie 
thérapeutique sur un tel marché; 

c) le prix de vente du médicament et d’autres médicaments 
de la même catégorie thérapeutique a l‘étranger; 

d) les variations de l’indice des prix a la consommation. 

Le Conseil a également adopté des directives pour 
amener les brevetés à se conformer a la Loi. Entre 
autres choses, ces directives établissent trois catégo- 
ries de médicaments. Chaque nouveau médicament 
breveté est classé dans l’une de ces catégories, 
d’après la recommandation d’un groupe d’experts 
scientifiques appelé Groupe consultatif sur les inédi- 
caments pour usage humain (GCMUI-l). La catégorie 
dans laquelle un médicament est classé détermine 
quels autres médicaments sont employés dans les 
comparaisons de prix faites par le personnel du Con— 

seil. Pour donner une idée de l’ampleur du travail du 
Conseil, signalons qu’au 31 décembre 1992, celui—ci 

avait surveillé les prix de 738 médicaments brevetés 
différents sur le marché canadien, ce qui représentait 
un chiffre d’affaires total de 2,1 milliards de dollars. 

Dans ses enquêtes, le personnel du Conseil s’ap— 

puie en grande partie sur la recommandation du 
GCMUH et les renseignements fournis par le breveté. 
Cependant, le personnel du Conseil communiquera 
en outre avec d’autres experts dans le domaine pour 
obtenir leurs avis sur le médicament breveté en cause 

et pour obtenir d’autres renseignements pertinents qui 
pourraient être utiles a l’enquête. Généralement, ces 

renseignements sont fournis a titre confidentiel ct 
peuvent éventuellement être mis de côté par le per— 

sonnel du Conseil. Les rapports confidentiels que le 

personnel du Conseil entretient avec les tiers sont très 

importants pour qu’il puisse s’acquitter de ses res— 

ponsabilités légales. Le personnel du Conseil corn— 

munique au breveté l’essentiel de la preuve sur 
laquelle il s’est appuyé pour statuer sur le caractère
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guidelines, the patentee is provided with the basis for 
the Board staff’s conclusion and is requested to enter 
into a voluntary compliance undertaking (VCU) to 
adjust its price. Regardless of the patentee’s response 
t0 Board staff’s request, upon completing its investi- 
gation, Board staff prepares a confidential report 
which is forwarded to the Chairperson of the Board. 
It is upon review of this report that the Chairperson 
decides whether or not there is sufficient evidence to 
issue a notice of hearing. The notice of hearing sets 

out the grounds upon which the Chairperson believes 
a remedial order may be issued; i.e. that a prima facie 
case exists, and the material facts which led the 
Chairperson to this conclusion. 

Subsection 83(6) [as enacted idem] of the Act 
requires the Board t0 provide the patentee with a rea- 

sonable opportunity t0 respond to the notice of hear- 
ing. If, after this, the Board concludes that the 
medicine has been sold at an excessive price, thc 
Board may make an order under subsection 83(2) [as 
enacted idem]: 

a) directing the patentee to reduce the price at which it sells 
the medicine or some other patented medicine in Canada to 
a level which would off-set the excess revenues estimated to 
have been derived by the patentee from the sale of the 
medicine at an excessive price; 

b) directing the patentee to pay to Her Majesty an amount in 
the order; or 

c) in circumstances where thc Board finds that the patentee 
has engaged in a policy of selling the medicine at an exces- 

sive price, directing thc patentee to do one or more of the 
things referred to in paragraphs a) and b) above, se as to off- 
set. by not more than twice the amount, the excess revenues 
estimated by the Board to have been derived by the patentee 
from the sale of the medicine at an excessive price. 

The Facts 

CIBA sells numerous medicinal products in 
Canada, approximately l9 of which fell within the 
jurisdiction of the Board as of December 31, 1992. 

CIBA has been continually filing with the Board the 

requisite information concerning these products. 
Board staff continues to have regular, frequent con— 

tact with CIBA personnel concerning the statutory 
requirements relating to the CIBA patented 
medicines. On July 8, 1992, CIBA advised Board

h 

excessif d’un prix. Si l’enquête indique que le prix 
excède ce qui est prévu par les directives, le breveté 
est informé du fondement de la conclusion du per- 
sonnel du Conseil, et il est prié de conclure un enga- 
gement de conformité volontaire (ECV) pour rajuster 
son prix. Indépendamment de la réponse du breveté à 

la requête du personnel du Conseil, lorsque le person— 

nel a terminé son enquête, il rédige un rapport confi- 
dentiel qui est transmis au président du Conseil. C’est 
après avoir examiné ce rapport que le président 
décide s’il y a ou non une preuve suffisante pour 
émettre un avis d’audience. L’avis d’audience énonce 
les motifs pour lesquels le président croit qu’une 
ordonnance rernédiatrice peut être rendue—c’est-à— 

dire qu’il y a apparence de droit—et les faits impor- 
tants qui ont amené le président à tirer cette conclu— 

sron. 

Le paragraphe 83(6) [édicté, idem] de la Loi oblige 
le Conseil à donner au breveté la possibilité de répon— 

dre à l’avis d’audience. Si le Conseil conclut, par la 
suite, que le médicament a été vendu à un prix exces— 

sif, il peut rendre une ordonnance, en application du 
paragraphe 83(2) [édicté, idem], pour: 

[TRADUCTION] a) enjoindre au breveté de baisser, au Canada, 
le prix de vente du médicament ou d’un autre médicament 
breveté à un niveau qui compenserait l’excédent qu’aurait 
procuré au breveté la vente du médicament au prix excessif; 

b) enjoindre au breveté de payer à Sa Majesté le montant 
précisé dans l’ordonnance; 

c) dans les cas où il estime que le breveté s’est livré à une 
politique de vente du médicament à un prix excessif, enjoin— 

dre au breveté de prendre l’une ou plusieurs des mesures 
visées par les alinéas a) et b) ci-dessus, de façon à réduire 
suffisamment les recettes pour compenser, selon lui, au plus 
le double de l‘excédent procuré par la vente au prix excessif. 

Les faits 

CIBA vend de nombreux produits médicamenteux 
au Canada, dont environ dix-neuf relevaient de la 
compétence du Conseil au 3l décembre 1992. CIBA 
dépose régulièrement auprès du Conseil les rensei- 
gnements requis sur ces produits. Le personnel du 
Conseil continue à avoir des rapports réguliers et fré- 
quents avec le personnel de CIBA relativement aux 
exigences légales ayant trait aux médicaments bre- 
vetés de CIBA. Le 8 juillet 1992, CIBA a informé le
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staff that it intended to market Habitrol, a nicotine 
patch used in smoking cessation therapy, and filed 
information with the Board in order to justify the 
price being charged for the new product. There have 
been numerous and extensive discussions and docu- 
mentary exchanges between Board staff and CIBA 
throughout the Habitrol investigation. Board staff has 

also had discussions with and received advice from 
HDAP and obtained and considered important infor- 
mation from third party sources. CIBA takes the posi— 

tion that notwithstanding its filing of information 
pursuant to the Act, the Board does not have jurisdic— 

tion over the pricing of Habitrol as CIBA, with 
respect to Habitrol, is not a patentee within the mean- 
ing of the Act. 

The issue of how Habitrol would be categorized by 
the Board was first raised by CIBA in a letter dated 
November 13, 1992. CIBA made additional submis— 

sions which were provided to HDAP, and was given 
a summary of the discussion held by HDAP regard— 

ing the categorization of Habitrol. Finally, the recom— 

mendation of HDAP, that Habitrol be considered a 

category III new medicine, and the reasons therefor, 
were the focus of a meeting held on J anuary Il, 1993 

between Board staff and CIBA. This meeting lasted 
overtwo hours. 

The issue of which medicines, if any, and in which 
dosages, should be used as comparators for the pur- 
pose of determining an appropriate price range for 
Habitrol, was also the subject of extensive discus— 

sions between Board staff and CIBA. Meetings were 
held to deal with this issue on November 30, 1992 
and January 11, 1993. Following both these meet- 
ings, CIBA sent to Board staff, letters, dated Decem— 

ber 18, 1992 and January 12, 1993, containing infor- 
mation the company deemed relevant to the concerns 
raised by Board staff at the meetings. In response, by 
letter dated June 17, 1993, Board staff provided 
CIBA with the reasons why CIBA’s contentions were 
not accepted and the basis for the calculations which 
led Board staff to believe that Habitrol was exces- 

sively priced. Board staff advised that if CIBA did 
not elect-to provide a VCU for consideration by the

h 

personnel du Conseil de son intention de commercia- 
liser Habitrol, un timbre transdermique a la nicotine 
employé dans les thérapies anti—tabagiques et a 

déposé des renseignements auprès du Conseil pour 
justifier le prix demandé pour le nouveau produit. Il y 
a eu de longs et nombreux entretiens et échanges de 

documents entre le personnel du Conseil et CIBA 
tout au long de l’enquête sur Habitrol. Le personnel 
du Conseil a également eu (les entretiens avec le 

GCMUH, de qui il a reçu des avis; il a, en outre, 
obtenu et examiné d’importants renseignements pro- 
venant de tiers. CIBA soutient que, même si elle 
dépose des renseignements conformément a la Loi, le 

Conseil n’a pas compétence sur l’établissement des 

prix de Habitrol puisque CIBA, en ce qui a trait a 

Habitrol, n’est pas un breveté au sens de la Loi. 

La question de savoir comment Habitrol serait 
classé par le Conseil a été soulevée pour la première 
fois par CIBA dans une lettre datée du l3 novembre 
1992. CIBA a présenté des arguments supplémen— 

taires qui ont été fournis au GCMUH, et elle s’est 

vue remettre un résumé de la discussion tenue par le 
GCMUH concernant la catégorisation de Habitrol. 
Enfin, la recommandation du GCMUH, selon 
laquelle Habitrol devait être considéré comme un 
nouveau médicament (le la catégorie III, et les motifs 
de cette recommandation, ont fait l’objet d’une 
réunion tenue le ll janvier 1993 entre le personnel du 
Conseil et CIBA. Cette réunion a duré plus de deux 
heures. 

Le personnel du Conseil et CIBA ont également eu 

de longs entretiens sur la question de savoir quels 
médicaments, s’il en est, et selon quelles posologies, 
devaient servir de critère pour établir une fourchette 
de prix appropriée pour Habitrol. Des réunions ont 
été tenues pour traiter cette question le 30 novembre 
1992 et le ll janvier 1993. À la suite de ces deux 
réunions, CIBA a envoyé au personnel du Conseil 
des lettres, en date (lu l8 décembre 1992 et du 12jan- 
vier 1993, contenant des renseignements que la corn— 

pagaie jugeait pertinents relativement aux préoccupa— 

tions exprimées par le personnel du Conseil aux 
réunions. En réponse, dans une lettre datée du l7 juin 
1993, le personnel du Conseil a donné a CIBA les 

motifs pour lesquels il rr’acceptait pas les allégations 
de CIBA et la base des calculs qui ont amené le per- 
sonnel du Conseil a croire que le prix du Habitrol
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Chairperson of the Board, Board staff would report 
the matter to the Chairperson, who might issue a 

notice of hearing. On June 24, 1993, CIBA advised 
Board staff that it would not provide a VCU of the 
kind requested by Board staff and set forth once 
again its submissions as to why the pricing of Habi— 

trol was not excessive. 

The issue of whether Habitrol was a patent pertain- 
ing to medicine and thus within the jurisdiction of the 
Board was first raised by Board staff on July 8, 1992 
(before Habitrol was even on the market), and was 
also discussed in face—to—face meetings between 
Board staff and CIBA on November 30, 1992, Janu- 

ary 22, 1993, May 20, 1993 and September 20, I993. 
In addition, clarification of the status of the patent 
was requested by Board staff in a letter to CIBA 
dated January 26, 1993, to which CIBA responded on 
February 3, 1993. 

The Board staff analysis with respect to the price 
of Habitrol was forwarded t0 the Chairperson in a 

confidential report. The Chairperson, after consider— 

ing the confidential report, decided to issue the notice 
of hearing on November 23, I993, wherein the mate- 
rial facts relied on by the Chairperson in support of 
the issuance of the notice of hearing were clearly set 
out. The notice of hearing states that the price of 
Habitrol exceeded thc Board’s guidelines and pro— 

posed orders, inter alia, reducing the price at which 
CIBA sells Habitrol and directing CIBA to pay Her 
Majesty in right of Canada a specified amount of 
money. CIBA’s counsel requested further particulars 
concerning the allegations contained in the notice of 
hearing. On December 2, 1993, Board staff provided 
CIBA with detailed particulars of its understanding of 
the allegations. This was done in order t0 enable 
CIBA to respond to the notice by December 13, 

1993, as was required under thc Board’s rules of 
practice. CIBA also advised the Board and Board 
staff that it intends to challenge the constitutionality 
of the Act as it relates to the Board’s power t0 regu- 
late prices.

h 

était excessif. Le personnel du Conseil a informé 
CIBA que si elle ne choisissait pas de soumettre un 
ECV au président du Conseil pour qu’il l’examine, le 
personnel du Conseil signalerait le cas au président 
qui allait peut—être signifier un avis d’audience. Le 24 
juin I993, CIBA a informé le personnel du Conseil 
qu’elle ne fournirait pas de ECV comme celui que le 
personnel du Conseil lui avait demandé et a présenté 
encore une fois des arguments visant à démontrer 
pourquoi le prix du Habitrol n’était pas excessif. 

La question de savoir si Habitrol était une inven- 
tion relative à un médicament, si bien qu’il relevait 
de la compétence du Conseil, a été soulevée pour la 
première fois par le personnel du Conseil le 8 juillet 
I992 (avant même que le Habitrol soit sur le marché) 
et a également fait l’objet de discussions au cours de 
réunions entre le personnel du Conseil et CIBA 
tenues le 30 novembre 1992, le 22 janvier 1993, le 20 
mai 1993 et le 20 septembre 1993. En outre, dans une 
lettre à CIBA en date du 26 janvier 1993, le person- 
nel du Conseil a demandé des éclaircissements sur 
l’état du brevet. CIBA a répondu à cette lettre le 3 

février 1993. 

L’analyse qu’a faite le personnel du Conseil relati- 
vement au prix du Habitrol a été transmise au prési— 

dent dans un rapport confidentiel. Après avoir exa— 

miné ce rapport, le président a décidé de signifier 
l’avis d’audience le 23 novembre I993. Les faits 
importants sur lesquels le président s’est appuyé pour 
signifier l’avis d’audience étaient clairement énoncés 
dans l’avis. Dans cet avis, il est affirmé que le prix du 
Habitrol excédait ce qui était prévu dans les direc— 

tives du Conseil; l’avis proposait également des 
ordonnances visant, entre autres, à baisser le prix 
auquel CIBA vend le Habitrol et à enjoindre à CIBA 
de payer à Sa Majesté du chef du Canada un montant 
donné d’argent. Les avocats de CIBA ont demandé 
des détails supplémentaires sur les allégations énon— 

cées dans l’avis d’audience. Le 2 décembre 1993, le 
personnel du Conseil a fourni à CIBA des détails sur 
les allégations, telles qu’il les comprenait. Ces détails 
ont été fournis pour permettre à CIBA de répondre à 
l’avis au plus tard le l3 décembre 1993, comme 
l’exigeaient les règles de pratique du Conseil. CIBA a 

également informé le Conseil et son personnel de son 
intention de contester la validité constitutionnelle de
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In a mémorandum dated January 10, 1994, Board 
staff set out its position on all the substantive issues 
that will be raised in thc forthcoming hearing. Pursu- 
ant to the proposed rules respecting practice before 
the Board, Board staff will have to file the affidavits 
of all of the expert witnesses on whose cvidence it 
will rely by May 13, 1994. Moreover, at the sugges— 

tion of Board staff, on the same date, the parties will 
also pre-file an outline of the evidence of each non— 

expert witness they intend to call. Board staff will 
also pré—file copies of all documents that they will 
rely upon at thc hearing. 

In its January 10, 1994 mémorandum, Board staff 
also suggested that, after delivery of the expert evi— 

dence and the outlines of the non-expert witnesses’ 
cvidence, a process of written interrogatories should 
be initiated. The object of this process would be to 
clarify each party’s cvidence through requests for fur— 

ther information, prior to the commencement of the 
hearing. Counsel for CIBA objected to this sugges— 

tion. 

At the pre-hearing conference held on January 18, 

1994, CIBA requested that the Board issue an order 
requiring both the Board and Board staff to produce 
copies of all documents relating to any matter at issue 
in the proceedings that were or had been in the 
power, possession or control of the Board or Board 
staff. This request was for all relevant documents, 
whether favourable or prejudicial to CIBA’s position 
and whether or not Board staff planned to rely on the 
relevant document as part of its case. There is no evi- 
dence to indicate whether Board staff has any docu- 
ments which are not in the possession of the Board. 
The chairperson of the Board indicated that the Board 
did not have any documentation which was not in the 
possession of Board staff.

h 

la Loi en ce qui a trait au pouvoir du Conseil de 
réglementer les prix. 

Dans un mémoire daté du 10 janvier I994, le per- 
sonnel du Conseil a exposé son point de vue sur 
toutes les questions de fond qui seront soulevées a 

l’audience a venir. Conformément aux règles propo- 
sées sur la procédure devant le Conseil, le personnel 
du Conseil aura a déposer, au plus tard le l3 mai 
1994, des affidavits de tous les témoins experts sur 
lesquels il s’appuiera. En outre, comme l’a suggéré le 
personnel du Conseil, les parties déposcront préala- 
blement, a la même date, un sommaire du témoi— 

gnage que donnera chaque témoin (autre qu’un 
expert) qu’elles entendent citer a l’audience. De plus, 
le personnel du Conseil déposera préalablement des 

copies de tous les documents sur lesquels il s’ap— 

puiera a l’audience. 

Dans son mémoire du lO janvier 1994, le person— 

nel du Conseil a également suggéré que les parties 
commencent: a faire des interrogatoires écrits, après la 
production de la preuve d’expert et des sommaires 
des témoignages autres que ceux des experts. Ces 
interrogatoires auraient pour objet de clarifier la 
preuve de chaque partie par des demandes de rensei— 

gnements supplémentaires, avant le début de l’au— 

dience. Les avocats de CIBA se sont opposés a cette 
suggestion. 

À la conférence préparatoire a l’audience, tenue le 

l8 janvier 1994, CIBA a demandé au Conseil de retr- 
dre une ordonnance enjoignant au Conseil et a son 
personnel de produire des copies de tous les docu- 
ments qui se rapportaient aux questions en litige et 
qui avaient déjà été en la possession du Conseil ou de 
son personnel, ou qui avaient déjà relevé de leur pou- 
voir ou de leur contrôle. Cette requête visait tous les 

documents pertirictus—favorables ou non a la thèse 
de CIBA—que le personnel du Conseil prévoyât ou 
non s’appuyer sur le document pertinent pour faire 
valoir sa cause. Rien dans la preuve ne dit si le per— 

sonnel du Conseil a des documents qui ne sont pas en 

la possession du Conseil. Le président du Conseil a 

fait savoir que le Conseil n’avait aucun document qui 
n’était pas en la possession de son personnel.
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Analysis Analyse 

The central issue in this case is whether, in light of 
the statutory mandate of the Board, fairness entitles 
the applicant to more disclosure than that which it has 
and will have been afforded prior to the commence— 

ment of the hearing scheduled for May 24, 1994. If I 
decide that CIBA is not entitled to the fruits of the 
investigation, i.e. documents that are favourable to it 
as well as unfavourable to it, thc issue is whether the 

applicant is entitled to any documents which have 
been provided t0 the chairperson or any members of 
the Board who will be sitting at the hearing. In this 
case all five members of the Board, including the 
chairman, will be sitting at thc hearing. 

The first issue arises out of the Stinchcombe deci- 
sion, supra. In that case, the accused was charged 
with breach of trust, theft and fraud. During the 
investigation by the RCMP, a witness was inter— 

viewed by a police officer and a written statement 
was taken. Defence counsel was informed of the 
existence, but not of the content, of the statement. His 
request for disclosure was refused. The Crown 
decided not t0 call the witness. Defence counsel 
sought an order that thc witness be called or that the 
Crown disclose the contents of the statement. The 
trial judge dismissed the application. The trial pro- 
ceeded and the accused was convicted of a breach of 
trust and fraud. The Court of Appeal affirmed the 
convictions without giving reasons, but the Supreme 
Court of Canada allowed the appeal and ordered a 

new trial. The Supreme Court found that the Crown 
had a legal duty to disclose all relevant information 
to the defence. Sopinka J. delivered the unanimous 
judgment of the Court. He states at page 332 of the 
decision: 

Production and discovery were foreign to the adversary pro- 
cess of adjudication in its earlier history when the element of 
surprise was one of the accepted weapons in the arsenal of the 
adversaries. This applied t0 both criminal and civil proceed- 
ings. Significantly, in civil proceedings this aspect of the 
adversary process has long since disappeared, and full discov— 

ery of documents and oral examination of parties and even wit- 
nesses are familiar features of the practice. This change 
resulted from acceptance of thc principle that justice was better 
served when the element of surprise was eliminated from the 
trial and [he parties were prepared to address issues on the 
basis of complete information of thc case to be met. 

[1 

La question fondamentale en l’espèce est de savoir 
si, à la lumière du mandat légal du Conseil, le prin— 

cipe de l’équité donne à la requérante droit a une 
divulgation plus importante que celle qui lui aura été 
autorisée avant le début de l’audience prévue pour le 
24 mai 1994. Si je décide que CIBA n’a pas droit aux 
fruits de l’enquête, c’est-à-dire à des documents qui 
lui sont favorables et à d’autres qui lui sont défavo- 
rables, il s’agit alors de se demander si la requérante 
a le droit d’obtenir des documents qui ont été fournis 
au président ou à des membres du Conseil qui siége— 

ront à l’audience. En l’espèce, les cinq membres du 
Conseil, y compris le président, siégeront à l’au— 

dience. 

La première question découle de l’arrêt 
Stinchcombe, précité. Dans cette affaire, le prévenu 
avait été accusé d’abus de confiance, de vol et de 

fraude. Pendant l’enquête de la GRC, un témoin a été 

interrogé par un agent de police et une déclaration 
écrite a été prise. L’avocat de la défense a été 
informé de l’existence, mais non du contenu de la 
déclaration. Sa demande de divulgation a été refusée. 
Le ministère public a décidé de ne pas citer le 
témoin. L’avocat de la défense a demandé une ordon— 

nance pour que le témoin soit cité ou que le ministère 
public divulgue le contenu de la déclaration. Le juge 
du procès a rejeté la demande. Le procès a eu lieu et 
le prévenu a été déclaré coupable d’abus de confiance 
et de fraude. La Cour d’appel a maintenu les déclara- 
tions de culpabilité sans fournir de motifs, mais la 
Cour suprême du Canada a accueilli le pourvoi et a 

ordonné un nouveau procès. La Cour suprême a con— 

clu que le ministère public a, en droit, l’obligation de 

divulguer à la défense tous les renseignements perti- 
nents. Le juge Sopinka a rédigé l’arrêt unanime de la 
Cour. Il affirme ce qui suit à la page 332 des motifs: 

À l’époque où le système accusatoire en était encore à ses 

débuts, la production ct la communication de la preuve lui 
étaient étrangères et la surprise constituait alors une artne 
acceptée dans l’arsenal des parties au litige. C’était le cas en 

matière tant criminelle que civile. Fait révélateur, dans les ins- 
tances civiles, cet aspect du système accusatoire est depuis 
longtemps disparu, si bien que la communication intégrale des 
documents et l’interrogatoire oral des parties, et même des 
témoins, sont des éléments familiers de la pratique. Cc change- 
ment a résulté de l’acceptation du principe selon lequel il vaut 
mieux, dans l’intérêt de la justice, que l’élément de surprise 
soit éliminé du procès et que les parties soient prêtes à débattre
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He then reviews the arguments for and against disclo- 
sure of the fruits of an investigation, at page 333, 
stating: 

It is difficult to justify the position which clings to tlie 
notion that the Crown has no legal duty to disclose all relevant 
information. The arguments against tlie existence of such a 

duty are groundless while those in favour, are, in my view, 
ovetwlielming. The suggestion that the duty should be recipro- 
cal may deserve consideration by this Court in the future but is 
not a valid reason for absolving the Crown of its duty. The 
contrary contention fails to take account of the fundamental 
difference in the respective roles of thc prosecution and the 
defence. In Boucher v. The Queen, [1955] S.C.R. 16, Rand J. 

states, at pp. 23-24: 

It cannot be over-emphasized that the purpose of a crimi- 
nal prosecution is not to obtain a conviction, it is to lay 
before a jury what the Crown considers to be credible evi— 

dence relevant to what is alleged to be a crime. Counsel 
have a duty to see that all available legal proof of tlie facts is 
presented: it should be donc f irmly and pressed to its legiti- 
mate strength but it must also be done fairly. The role of 
prosecutor excludes any notion of winuing or losing; his 
function is a matter of public duty than which in civil life 
there can be none charged with greater personal responsibil- 
ity. It is to be efficiently performed with an ingrained sense 

of the dignity, the seriousness and the justness of judicial 
proceedings. 

I would add that the fruits of the investigation which are in 
the possession of counsel for the Crown are not thc property of 
the Crown for use in securing a conviction but thc property of 
tlie public to be used to ensure that justice is done. In contrast, 
tlie defence has no obligation to assist the prosecution and is 
entitled to assume a purely adversarial role toward the prosecu— 

tion. The absence of a duty to disclose can, therefore, be justi- 
fied as being consistent with this role. 

In my view, in the case at bar, I must examine the 
statutory scheme pursuant to which the Patented 
Medicine Prices Review Board was created, and con- 
strue it as a whole to determine the degree to which 
Parliament intended the principle of fairness to apply. 
Before reviewing the relevant provisions of the Act 
further, I will continue with Justice Sopinka’s com— 

ments in Stinchcombe which are relevant to the issues 
before me. Justice Sopinka deals with the suggestion 
that the disclosure may put at risk persons who pro—
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les questions litigieuses sur le fondement de renseignements 
complets concernant la preuve a réfuter. 

Il examine ensuite les arguments pour et contre la 
divulgation des fruits d’une enquête, a la page 333, 
où il affirme: 

Il est difficile de justifier le point (le vuc de ceux qui s‘ac- 
crochent à l’idée que le ministère public n‘a en droit aucune 
obligation de divulguer tous les renseignements pertinents. Les 
arguments avancés pour nier l’existence d‘une telle obligation 
sont sans fondement tandis que ceux militant cn sa faveur 
s’avèrent, a mon sens. accablants. L'assertion que cette obliga- 
tion devrait être réciproque peut mériter que notre Cour s’y 
arrête a une autre occasion], mais ne constitue pas titi motif 
valable de libérer le ministère public de sort obligation. L‘argu- 
ment contraire ne ticnt pas compte de la différence fondamen— 

tale entre les rôles respectifs de la poursuite ct de la défense. 
Dans l’arrêt Boucher v. The Queen, [1955] R.C.S. 16. le juge 
Rand affirme, aux pp. 23 et 24: 

[TRADUCTION] On ne saurait trop répéter quc les poursuites 
criminelles n’ont pas pour but d’obtenir une condamnation. 
mais de présenter au jury ce que la Couronne considère 
comme une preuve digue de foi relativement a ce que l'on 
allègue être un crime. Les avocats sont tenus de veiller a ce 

que tous les éléments de preuve légaux disponibles soient 
présentés; ils doivent le faire avec fermeté et en insistant sur 
la valeur légitime de cette preuve, mais ils doivent égale— 

ment le faire d’une façon juste. Le rôle du poursuivant 
exclut toute notion de gain ou (le perte de cause; il s‘acquitte 
d’un devoir public. et dans la vie civile. aucun autre rôle nc 

comporte une plus grande responsabilité personnelle. Le 
poursuivant doit s‘acquitter de sa tâche d‘une façon efficace. 
avec un sens profond de la dignité, de la gravité et de la 
justice des procédures judiciaires. 

J‘ajouterais que les fruits de l’enquête qui se trouvent en la 
possession du substitut du procureur général n'appartiennent 
pas au ministère public pour qu’il s’en serve afin d'obtenir une 
déclaration (le culpabilité, mais sont plutôt la propriété du 
public qui doit être utilisée (le manière a s'assurer que justice 
soit rendue. La défense, par contre, n’est nullement tcnuc d’ai— 

der la poursuite et il lui est loisible de jouer puretncnt et sitti- 
plement un rôle (l’adversaire a l‘égard de cette dernière. L‘ab— 

sence d’une obligation de divulguer peut donc se justifier 
comme étant compatible avec ce rôle. 

À mon avis, en l’espèce, je dois examiner le 
régime légal en vertu duquel le Conseil d’examen du 
prix des médicaments brevetés a été créé, et l‘inter- 
préter dans son ensemble pour déterminer à quel 
point le législateur fédéral voulait que le principe 
d’équité s’applique. Avant d’examiner davantage les 

dispositions pertinentes de la Loi, je vais continuer à 

citer les commentaires du juge Sopinka, tirés de l’ar- 
rêt Stinchcombe, qui se rapportent aux questions dont 
je suis saisi. Le juge Sopinka traite l’allégation selon
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vide the prosecution with information. At page 335, 
he states: 

No doubt measures must occasionally be taken to protect the 
identity of witnesses and informers. Protection of the identity 
of informers is covered by the rules relating to informer privi- 
lege and exceptions thereto . . . . 

In the case before me I must deal with the common 
law in respect of the provision of confidential infor- 
mation. Justice Sopinka goes on to say at pages 335— 

336: 

It will, therefore, be a matter of the timing of the disclosure 
rather than whether disclosurc should be made at all. The pros— 

ecutor must retain a degree of discretion in respect of these 
matters. The discretion, which will be subject to review, should 
extend to such matters as excluding what is clearly irrelevant, 
withholding the identity of persons to protect them from har- 
assment or injury, or to enforce the privilege relating to 
informers. The discrétion would also extend to the timing of 
disclosure in order to complete an investigation. I shall return 
to this subject later in these reasons. 

He then states at page 339: 

As indicated earlier, however, this obligation to disclose is 
not absolute. It is subject to the discretion of counsel for the 
Crown. This discretion extends both to the withholding of 
information and to the timing of disclosure. For example, 
counsel for the Crown has a duty to respect the rules of privi- 
lege. In the case of informers the Crown has a duty to protect 
their identity. In some cases serious prejudice or even harm 
may result to a person who has supplied evidence or informa— 

tion to the investigation. While it is a harsh reality of justice 
that ultimately any person with relevant evidence must appear 
to testify, the discretion extends to the timing and manner of 
disclosure in such circumstances. A discretion must also be 

exercised with respect to the relevance of information. While 
the Crown must err on the side of inclusion, it need not pro- 
duce what is clearly irrelevant. 

He then summarizes the general principles with 
respect to disclosure when he states at page 343: 

.. . the general principle to which I have referred is that all 
relevant information must be disclosed subject to the review- 
able discretion of the Crown. The material must include not 
only that which the Crown intends to introduce into evidence 
but also that which it does not. No distinction should be made 
between inculpatory and exculpatory evidence.
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laquelle la divulgation peut compromettre la sécurité 
des personnes qui fournissent des renseignements à la 
poursuite. À la page 335, il affirme: 

Sans doute des mesures doivent—elles être prises à l’occasion 
pour protéger l’identité de témoins et d’indicateurs. La protec- 
tion de l’identité des indicateurs est régie par les règles concer- 
nant le privilège relatif aux indicateurs et par les exceptions à 

ces règles . . . 

En l’espèce, je dois examiner la common law relative 
à la communication de renseignements confidentiels. 
Le juge Sopinka affirme ensuite, aux pages 335 et 
336: 

La question est donc de savoir quand, plutôt que si. il devrait y 
avoir divulgation. Il faut que le poursuivant conserve un cer— 

tain pouvoir discrétionnaire en la matière. Ce pouvoir discré- 
tionnaire, qui est d’ailleurs susceptible de contrôle, devrait 
s’étendre notamment à l'exclusion des éléments qui ne sont 
manifestement pas pertinents, à la non—divulgation de l’identité 
de certaines personnes afin de les protéger contre le harcèle— 

ment ou des lésions corporelles, ou à l’application du privilège 
relatif aux indicateurs. Le pouvoir discrétionnaire s’exercerait 
en outre pour décider du moment de la divulgation afin que 
l’enquête puisse être menée à bonne fin. C’est là un sujet sur 
lequel je reviendrai plus loin dans ces motifs. 

Il affirme ensuite ce qui suit, à la page 339: 

Comme je l’ai déjà indiqué, toutefois, cette obligation de 
divulguer n’est pas absolue. Elle est assujettie au pouvoir dis— 

crétionnaire du substitut du procureur général, lequel pouvoir 
s’exerce tant pour refuser la divulgation de renseignements que 
pour décider du moment de cette divulgation. Par exemple, il 
incombe au substitut du procureur général de respecter les 
règles en matière de secret. En ce qui concerne les indicateurs, 
le ministère public a l’obligation de taire leur identité. Dans 
certains cas, la personne qui a fourni des éléments de preuve 
ou des renseignements dans le cadre de l’enquête peut subir, en 

conséquence, un préjudice grave et même des lésions corpo- 
relles. La dure réalité de la justice veut que toute personne dis— 

posant d’éléments de preuve pertinents finisse par comparaître 
pour témoigner, mais le pouvoir discrétionnaire s‘exerce en 
pareil cas pour déterminer le moment et la forme de la divulga- 
tion. Un pouvoir discrétionnaire doit être également exercé 
relativement à la pertinence de renseignements. Si le ministère 
public pèche, ce doit être par inclusion. ll n’est toutefois pas 
tenu de produire ce qui n’a manifestement aucune pertinence. 

Il résume ensuite les principes généraux ayant trait à 

la divulgation lorsqu’il affirme, à la page 343: 

. . . le principe général précédemment évoqué exige la divulga- 
tion de tous les renseignements pertinents, sous réserve de 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire du ministère public, 
lequel pouvoir est susceptible de contrôle judiciaire. Doivent 
être divulgués non seulement les renseignements que le minis— 

tère public entend produire en preuve, mais aussi ceux qu’il n’a
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He then applies that principle to the case before him 
and states at page 345: 

I am of the opinion that, subject to the discrétion to which I 
have referred above, all statements obtained from persons who 
have provided relevant information to the authorities should be 
produced notwithstanding that they are not proposed as Crown 
witnesses. Where statements are not in existence, other infor— 

mation such as notes should be produced, and, if there are no 
notes, then in addition to the name, address and occupation of 
the witness, all information in the possession of the prosecu- 
tion relating to any relevant evidence that the person could 
give should be supplied. I do not find the comments of the 
Commission in its 1984 Report persuasive. If the information 
is of no use then presumably it is irrelevant and will be 
excluded in the exercise of the discretion of the Crown. If the 

information is of some use then it is relevant and the determi- 
nation as to whether it is sufficiently useful to put into evi- 
dence should be made by the defence and not the prosecutor. 

However, Justice Sopinka notes that this same gen— 

eral principle of disclosure may not apply in all crim— 

inal cases. He states at page 342: 

The general principles referred to herein arise in the context 
of indictable offences. While it may be argued that the duty of 
disclosure extends to all offences, many of the factors which I 
have canvassed may not apply at all or may apply with less 

impact in summary conviction offences. Moreover, the content 
of the right to make full answer and defence entrenched in s. 7 

of thc Charter may be of a more limited nature. A decision as 

t0 the extent to which the general principles of disclosure 
extend to summary conviction offences should be left to a case 

in which the issue arises in such proceedings. 

There is no discussion of disclosure principles and 
matters before administrative tribunals in the 
Stinchcombe case. However, in Human Rights Com— 

mission (Ont. ) v. House et al. (1993), 67 O.A.C. 72 

(Div. Ct.), leave to appeal denied January 31, 1994 

(Ont. C.A.) (House), the Divisional Court did apply 
Stinchcombe. In the House case, the Board of Inquiry 
under the Ontario Human Rights Code [R.S.C. 1990, 

c. H.19] had ordered production of witness state- 

ments and other documents related to the investiga- 
tion of certain complaints made pursuant to the provi- 
sions of the Ontario Human Rights Code. This is
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pas l'intention de produire. Aucune distinction ne devrait être 
faite entre preuve inculpatoire et preuve disculpatoire. 

Il applique ensuite ce principe à l’affaire dont il est 

saisi et affirme, aux pages 345 et 346: 

Selon moi, sous réserve du potlvoir discrétionnaire dont j’ai 
traité précédemment, toute déclaration obtenue de personnes 
qui ont fourni des renseignements pertinents aux autorités 
devrait être produite, même si le ministère public n'a pas l’in- 
tention de citer ces personnes comme témoins à charge. Lors— 

qu’il n’existe pas de déclarations, il faut produire d‘autres ren- 
seignements tels que des notes et, en l’absence de notes, il faut 
divulguer, outre les nom, adresse et occupation du témoin, tous 
les renseignements que possède la poursuite au sujet de tous 
les éléments de preuve pertinents pouvant être fournis par la 

personne en question. Je tiens pour peu convaincantes les 

observations faites par la Commission dans son rapport de 

1984. En effet, si les renseignements sont inutiles, on peut sup- 

poser qu’ils n’ont aucunc pertinence et qu’ils seront en cotisé- 
quence écartés par le ministère public dans l’exercice de son 

pouvoir discrétionnaire. Si les renseignements présentent une 
certaine utilité, alors ils sont pertinents ct c’est a la défense et 

non à la poursuite de décider s’il s‘agit d‘une utilité suffisante 
pour qu’ils soient produits en preuve. 

Cependant, le juge Sopinka note que ce même 
principe général de divulgation ne s’applique peut- 

être pas dans toutes les affaires criminelles. Il affirme 
ce qui suit, a la page 342: 

Les principes généraux mentionnés ici sont formulés dans le 

contexte des actes criminels. Bien que l’on puisse soutenir que 
l’obligation de divulguer s'applique a toutes les infractions. il 
se peut que plusieurs des facteurs que j'ai examinés a fond ne 

s’appliquent pas du tout ou que leur effet soit moindre dans le 

cas des infractions punissables sur déclaration sommaire de 

culpabilité. De plus, le contenu du droit de présenter une 

défense pleine et entière, qui est consacré a l’art. 7 de la 

Charte, peut être de nature plus limitée. Il conviendra de sta- 

tuer sur la mesure dans laquelle les principes généraux dc la 
communication de la preuve s’appliquent aux infractions 
punissables sur déclaration sommaire de culpabilité, dans une 

affaire où cette question sera soulevée. 

Dans l’arrêt Stinchcombe, la Cour suprême ne 

traite pas des principes de la divulgation et des 

affaires en instance devant les tribunaux administra— 

tifs. Cependant, dans le jugement Human Rights 
Commission (Ont. ) v. House et al. (1993), 67 O.A.C. 
72 (C. div.), autorisation d’en appeler refusée le 31 

janvier 1994 (C.A. Ont.), (l’affaire House), la Cour 
divisionnaire a appliqué l’arrêt Stinchcombe. Dans 
l’affaire House, la Commission d’enquête agissant 

sous le régime du Code des droits (le la personne 
[L.R.C. 1990, ch. H.19] de l’Ontario avait ordonné la 
production de déclarations de témoins et d’autres
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unlike the case at bar where the Board has refused the 
wide ranging production of documents demanded by 
CIBA. I must also keep in mind that curial deference 
is a key principle in judicial reviews. 

Furthermore, in the House case, the Board states at 

page l3 of its reasons, that one of its considerations, 
when determining the degree of disclosure required 
in that instance, was that: 

. it appears to me that the allegations are very serious 
indeed, with the potential, if made out, to ruin reputations, and 
cast a pall over the future career prospects of anyone found to 
have so discriminated. 

CIBA alleges that if the Board finds it has charged an 

excessive price for Habitrol, it could cost CIBA 
approximately $20 million. It is also alleged that the 

possibility of finding that CIBA engaged in a policy 
of excessive pricing would impact on the public and 
commercial reputation of CIBA and the personal rep- 
utations and careers of its officers, directors and 
employées. However, this is always a potential result 
of economic regulation. In my view, the finding that 
CIBA engaged in a policy of excessive pricing would 
not impact any more negatively on the public and 
commercial reputation of CIBA or the personal repu— 

tations and careers of its officers, directors and 
employees, than a finding of excessive pricing. 

As stated earlier I must look at how the statutory 
scheme operates as a whole. In the House case, the 
Court states at page 75 that: 

In rejecting the claim of privilege, the Board of Inquiry sep- 

arated the investigation stage from the subsequent conciliation 
stage and the third “prosecution” stage. 

The Court in House applied the reasoning in 
Stinchcombe to the proceedings under the Ontario 
Human Rights Code, but drew a distinction between 

documents relatifs à l’enquête sur certaines plaintes 
faites conformément aux dispositions du Code des 
droits de la personne de l’Ontario. Il ne s’agit pas de 
la même situation qu’en l’espèce, où le Conseil a 

refusé d’ordonner la production d’un vaste ensemble 
de documents, comme l’a demandé CIBA. Je dois 
également garder à l’esprit que la déférence judiciaire 
est un principe fondamental en matière de contrôle 
judiciaire. 

En outre, dans l’affaire House, à la page l3 de ses 

motifs, la Commission énonce l’un des facteurs dont 
elle a tenu compte pour décider du degré de divulga— 

tion nécessaire dans cette affaire: 

[TRADUCTION] . . . il me semble que les allégations sont effecti— 

vement très graves et peuvent, si elles sont portées. détruire la 
réputation des intéressés et compromettre les perspectives de 
carrière de quiconque est jugé avoir commis cette discrimina- 
tion. 

CIBA allègue que si le Conseil concluait qu’elle avait 
demandé un prix excessif pour le Habitrol, il pourrait 
en coûter environ 20 millions de dollars à CIBA. Il 
est également allégué que l’éventualité d’une conclu— 

sion selon laquelle CIBA avait eu pour politique de 

demander des prix excessifs aurait des conséquences 
sur la réputation publique et commerciale de CIBA et 
sur les réputations personnelles et les carrières de ses 

dirigeants, administrateurs et employés. Cependant, 
la réglementation économique peut toujours avoir ce 

résultat. À mon avis, la conclusion selon laquelle 
CIBA avait eu pour politique de demander des prix 
excessifs n’aurait pas de conséquences plus néfastes 
sur sa réputation publique et commerciale, ou sur les 
réputations personnelles et les carrières de ses diri- 
geants, administrateurs et employés, qu’une conclu- 
sion selon laquelle des prix excessifs avaient été 
demandés. 

Comme je l’ai déjà mentionné, je dois examiner 
comment fonctionne le régime légal dans son ensem— 

ble. Dans l’affaire House, la Cour affirme ce qui suit, 
à la page 75: 

[TRADUCTION] En rejetant le moyen fondé sur le secret, la 
Commission d’enquête a fait une distinction entre l’étape de 
l’enquête, l’étape subséquente. soit celle de la conciliation, et 
la troisième étape, soit celle de la «poursuite». 

Dans l’affaire House, la Cour a appliqué le raisonne— 

ment de l’arrêt Stinchcombe aux instances régies par 
le Code des droits de la personne de l’Ontario;
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privilège at the investigation stage and privilege at 
the litigation stage. The relevant part of the Patent 
Act, i.e. the part dealing with patented medicines, 
sections 79 to 102 [as enacted idem], concerns eco- 

nomic régulation. The Board monitors the prices of 
all medicine produced under patent. The Chairperson 
of the Board has administrative and adjudicative 
functions as a regulator. The applicant concedes that 
the legislation provides for institutional bias and this 
cannot be attacked under the case law. 

There is a further difference between the legisla— 

tion in issue here and the Human Rights legislation, 
in that there are not two parties involved. The Board 
staff is not a party in the same sense as the investiga— 

tive staff under the Human Rights legislation. The 
investigators under the Human Rights legislation are 

clearly separated from the adjudicators. Also, there 
are search and seizure provisions under section 33 of 
the Ontario Human Rights Code, which make the 

powers of the investigators more akin to those exer- 

cised during a police investigation. Finally, the nature 
of the rights the Ontario Human Rights Code is 
designed to protect are very personal individual char- 
acteristics. Tribunals charged with regulating eco— 

nomic activity have not had placed on them the same 

high standards as tribunals dealing with personal 
individual rights. 

After quoting Sopinka J. in respect of justice being 
better served when the element of surprise was elimi— 

nated from the trial, the Divisional Court concluded 
that [at page 77]: 

. . . in the appropriate case, justice will be better served in pro— 

ceedings under the Human Rights Code when there is com- 
plete information available to the respondents. 

It is interesting to note that the Divisional Court rec— 

ognized that only in the appropriate case the corn— 

plete information should be made available. Disclo—
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cependant, elle a fait une distinction entre le secret à 

l’étape de l’enquête et le secret à l’étape du litige. La 
partie pertinente de la Loi sur les brevets, c’est-à-dire 
la partie qui porte sur les médicaments brevetés, soit 
les articles 79 à 102 [édictés, idem], intéresse la 
réglementation économique. Le Conseil surveille les 

prix de tous les médicaments produits sous brevet. Le 
président du Conseil exerce des fonctions administra— 

tives et juridictionnelles à titre de personne chargée 

de la réglementation. La requérante admet qu’en 
vertu de la Loi, il existe un parti pris institutionnel et 

que ce parti pris ne peut être contesté, d’après la 

jurisprudence. 

Il y a une autre différence entre la loi en cause en 

l’espèce et la loi en matière de droits de la personne; 
dans le premier cas, il n’y a pas deux parties en 

cause. Le personnel du Conseil n’est pas une partie 
au même titre que le personnel enquêteur sous le 
régime de la loi en matière de droits dc la personne. 

Cette loi fait une distinction très nette entre les 

enquêteurs et ceux qui sont appelés à rendre une déci— 

sion. En outre, l’article 33 du Code des droits de la 
personne de l’Ontario accorde des pouvoirs de per— 

quisition et de saisie, ce qui rapproche les pouvoirs 
des enquêteurs de ceux exercés pendant une enquête 

policière. Enfin, les droits que le Code des droits de 

la personne de l’Ontario est censé protéger portent 
sur des caractéristiques individuelles très person- 
nelles. Les tribunaux administratifs chargés de régle— 

menter l’activité économique ne se sont pas vu impo— 

ser des normes aussi élevées que celles des tribunaux 
administratifs qui statuent sur les droits des indivi— 

dus. 

Après avoir cité le passage dans lequel le juge 
Sopinka affirmait qu’il valait mieux, dans l’intérêt de 

la justice, que l’élément de surprise soit éliminé du 

procès, la Cour divisionnaire a conclu ce qui suit [à la 
page 77]: 

[TRADUCTION] . . . dans les cas appropriés, il vaudra mieux, dans 
l‘intérêt de la justice, dans les instances régies par le Code des 

droits de la personne, que tous les renseignements soient mis 
a la disposition des intimés. 

Il est intéressant de noter que la Cour divisionnaire a 

reconnu que tous les renseignements ne devaient être 

mis à la disposition d’une partie que dans les cas
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sure must always be decided upon in the context of 
the matter involved. 

The Divisional Court also was of the opinion that 
the role of Commission counsel is analogous to that 
of the Crown in criminal proceedings. The role of the 
Board in the statutory scheme is to monitor prices 
and where necessary regulate to avoid excess prices. 

At page 78 0f the House decision, the Divisional 
Court reiterated the well—known principle that: 

In any particular case the requirements of “natural justice” 
will depend upon the particular circumstances of the case. 

My view that the Board’s primary mandate is eco- 
nomic regulation is supported by a review of the his— 

torical development of the patent legislation. 
Dureault J. undertook such a review in Manitoba 
Society of Seniors Inc. v. Canada (Attorney—General) 
(1991), 77 D.L.R. (4th) 485 (Man. Q.B.), a constitu- 
tional challenge to price control in the pharmaceuti- 
cal industry. He states at pages 487-489: 

The Patent/let, S.C. 1923, c. 23, s. l7, allowed for compulsory 
licences to be granted for the manufacture, use, and sale of pat- 
ented processes. Up until 1969, when the I923 Act was 
amended (S.C. 1968-69, c. 49) to permit compulsory licences 
to import patented pharmaceutical products, few applications 
for cotnpulsory licences were made. Subsequent to the 1969 
amendment, however, 559 licences to import and sell have 
been applied for; of these, 306 have been granted, 15 have 
been refused or terminated, 96 have been abandoned or with- 
drawn. and 142 were still pending as of January 3l, 1985. . . . 

The 1969 amendment resulted in tlte licensing of brand 
name patented products by generic f irms which then produced 
and marketed their own brand or copy of thc patented 
medicine. Compulsory licensing to import medicines resulted 
in increased competition by generic firms against patent-hold— 
ing firms. This compétition was further encouraged by the pro- 
vincial policy of generic substitution under their respective 
pharmacare plans. The result has been the growth of large and 
profitable Canadian—owned generic pharmaceutical firms. 
which in turn led to lower prices. Needless to say, this aspect 
of compulsory licensing permitting a competitor (generic firm) 
to import and produce a copy of the patent holder’s product 
(brand name) has been the object of intense political lobbying 
by the patent-holding firms. There was no such thing as patent 
exclusivity for an invention of medicine. Indeed an applicant
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appropriés seulement. La décision relative à la divul— 

gation doit toujours être prise d’après le contexte de 
l’affaire dont il s’agit. 

La Cour divisionnaire était également d’avis que le 
rôle de l’avocat de la Commission était analogue à 

celui du ministère public en matière criminelle. Dans 
le régime légal en l’espèce, le Conseil a pour rôle de 
surveiller les prix et de les réglementer, au besoin, 
pour éviter les prix excessifs. 

À la page 78 du jugement House, la Cour division— 

naire a répété le principe bien connu selon lequel: 

[TRADUCTION] dans un cas donné, les exigences de la «justice 
naturelle» dépendront des circonstances particulières de l’af— 

faire. 

Mon opinion selon laquelle le principal mandat du 
Conseil est la réglementation économique est corro— 

borée par un examen de l’évolution historique des 
lois en matière de brevets. Le juge Dureault a exa- 
miné cette évolution dans l’affaire Manitoba Society 
ofSeniors Inc. v. Canada (Attorney—General) (1991), 
77 D.L.R. (4th) 485 (B.R. Man.) une contestation de 

la validité constitutionnelle du contrôle des prix dans 
l’industrie pharmaceutique. Le juge affirme ce qui 
suit, aux pages 487 à 489: 

[TRADUCTION] La Loi sur les brevets, S.C. 1923. ch. 23, art. l7 
autorisait la concession de licences obligatoires pour la fabrica— 

tion, l'utilisation et la vente de procédés brevetés. Jusqu’en 
1969, lorsque la Loi de 1923 a été modifiée (S.C. 1968-69, ch. 
49) pour autoriser les licences obligatoires d’importation de 
produits pharmaceutiques brevetés, il y avait eu peu de 
demandes de licences obligatoires. Cependant, après la modifi- 
cation de I969, on a enregistré 559 demandes de licences d’im— 

portation et de vente; 306 de ces demandes ont été accueillies, 
15 ont été rejetées ou annulées, 96 ont été abandonnées ou reti- 
rées et 142 étaient encore pendantes au 3l janvier 1985 . . . 

À cause de la modification de 1969, des produits brevetés de 
marque ont fait l‘objet de licences accordées à des firmes 
génériques qui produisaient et commercialisaient ensuite leurs 
propres marques ou copies des médicaments brevetés. La con- 
cession de licences obligatoires pour importer des médica— 

ments a permis aux firmes génériques de livrer une concur- 
rence accrue aux firmes titulaires de brevets. Cette concurrence 
a été favorisée davantage par la politique des provinces à 

l’égard des substituts génériques dans leurs régimes respectifs 
d’assurance-médicaments. On vit alors apparaître de grandes 
sociétés pharmaceutiques canadiennes rentables, qui fabri- 
quaient des médicaments génériques, ce qui a entraîné une 
baisse des prix. Il va sans dire que cet aspect de la concession 
de licences obligatoires, qui permettait à un concurrent (la 
firme de médicaments génériques) d’importer et de produire



444 CIBA—GEIGY CANADA LTD. v. CANADA [1994] 3 F.C. 

could apply for a conrpulsory licence immediately upon the 
grant of thc patent. 

Restoration of patent exclusivity and revocation of compul— 

sory licensing for patented medicine had for some time been 
the elusive goal of the patent—holding firms. Reacting to the 
pharmaceutical lobby, the government appointed Dr. H.C. 
Eastman as commissioner to inquire into and report upon the 
then current situation in the pharmaceutical industry in 
Canada. The corntnissioner’s report was submitted on February 
28, 1985. 

The governtnent’s response to the Eastman report was the 
introduction in Parliament of Bill C-22, entitled “An Act to 
amend the Patent Act and to provide for certain matters in rela- 
tion thereto”, 33rd Parl., 2nd Sess. (1986). It was given first 
reading on November 7, 1986. The Bill, following its usual 
legislative route including several references to both the House 
of Commons Legislative Committee and the Special Commit- 
tee of the Senate, was eventually passed by Parliament and 
received Royal Assent on November l9, 1987 (Sec S.C. 1987, 
c. 4l, also R.S.C. 1985, c. 33 (3rd Suppl.)). 

It is widely acknowledged that s. l4 of Bill C-22 created a 

new regitne of patent exclusivity applicable to medicines. The 
amending provisions were designed to give back some mea- 

sure of patertt exclusivity to tlre brand name firms. While com- 
pulsory licensing was retained, it carried with it a prohibition 
from exercising any rights obtained under the compulsory 
licence for periods varying generally from seven to ten years. 

Patents in respect of medicine, as for any other patent, are 
issued for 17- or 20-year terms. What is exceptional about 
these patents, however, is thc provision for their immediate 
compulsory licensing. The new regitne does not change this 
unique provision. It merely prohibits a licensee from exercis- 
ing the rights given under tlre licence for a particular period of 
time. In other words, a monopoly is created for the patent 
holder for the period during which the licensee is prohibited 
from working the patent. 

Under this limited monopoly, it was recognized that the 
price of new medicines would be introduced and maintained at 
higher levels than otherwise would be the case with competi- 
tion under compulsory licensing. The increased financial 
return to the brand name firm was expected to encourage phar— 

maceutical research and development itt Canada. From the 
goverrtrnent’s standpoint, growth of this industry with 
enhanced employment opportunities was considered to be a 

desirable objective. On the other ltand, legitimate concerns 
arose that, from the consumer's standpoint, prices might esca— 

late to unacceptable levels during the exclusivity period. To 
counteract this mischief, the impugned amending provisions
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une copie du produit (de marque) du titulaire du brevet a fait 
l’objet de lobbying politique intense par les firmes titulaires de 
brevets. Il n’y avait pas d’exclusivité de brevet pour l‘inven— 

tion d’un médicament. En effet, un requérattt pouvait deman- 
der une licence obligatoire dès la concession du brevet. 

Les firmes titulaires de brevets avaient, depuis un certain 
temps, tenté, sans succès, d’obtcttir le rétablissctncttt de l’ex- 
clusivité des brevets et l’abolition du régime des licences obli- 
gatoires portr les médicaments brevetés. En réponse au lobby 
pharmaceutique. le gouvernetncttt a nomtné le docteur l-l.C. 
Eastman a titre de commissaire cltargé d’enquêter sur la situa- 
tion qui existait dans l’industrie pharmaceutique au Canada a 

l’époque et de présenter un rapport à ce sujet. Le rapport du 
commissaire a été présettté le 28 février I985. 

À la suite du rapport Eastman, le gouvernement a présenté 
au Parlement le projet de loi C—22. intittrlé «Loi modifiant la 
Loi sur les brevets et prévoyant certaines dispositions con- 
nexes», 33e Parl., 2c sess. (1986). La première lecture dc ce 
projet de loi a eu lieu le 7 novetrtbrc I986. Après avoir suivi le 
cours législatif normal, y compris plusieurs renvois au Comité 
législatif de la Chambre des communes et au Cotnité spécial du 
Sénat, le projet de loi a fini par être adopté par le Parlement et 
a reçu la sanction royale le l9 novembre 1987 (voir L.C. 1987, 
ch. 4l, voir également L.R.C. (1985), ch. 33 (3c suppl.)). 

Il est couratnrnent admis que l’art. l4 du projet dc loi C-22 a 

créé un nouveau régime d’exclusivité de brevet applicable aux 
médicaments. Les dispositions tnoditîcatrices étaicttt destinées 
à redonner une certaine mesure d’exclusivité de brevet aux 
firmes qui fabriquent les tnédicarncttts de marque. Bien que le 
régime de licences obligatoires ait été maintenu, il crnportait 
une interdiction d’exercer les droits obtenus en vertu de la 
licence obligatoire pour des périodes variant géttéralcmcnt de 
sept a dix ans. 

Les brevets relatifs aux médicaments, comme tout autre bre- 
vet, sont décernés pour des périodes de dix—sept ou vittgt ans. 
Le caractère exceptionnel de ces brevets est, torttefois, qu'ils 
peuvcttt irntnédiatctnent faire l’objet de licences obligatoires. 
Le nouveau régime ttc modifie pas cette disposition unique. ll 
ne fait qu’ittterdire au titulaire d’une licence l’exercice des 
droits accordés: par celle-ci pendant une période dottnée. Autre- 
ment dit, un monopole est créé pour le titulaire du brevet pour 
la période pendant laquelle il est interdit au titulaire dc la 
licence d‘exploiter le brevet. 

Sous ce régime de monopole litnité, on a recottnu que les 

prix des nouveaux médicaments seraient fixés ct maintenus a 

des niveaux plus élevés que ce qui'aurait autretnettt été le cas 
dans un contexte de concurrence sous le régime des licences 
obligatoires. On s’attendait a ce que le rendement accru dont 
bénéficieraient les firmes qui fabriquent les médicaments de 
marque encourage la recherche et le développement dans le 
domaine pharmaceutique au Canada. Le gouvcrtrerncnt consi- 
dérait que l’expansion de cette industrie, et l‘augmentation de 
l’emploi qui en découlcrait, étaient des objectifs souhaitables. 
Par ailleurs, on s’inquiétait légitimement d’une évetrtttclle 
hausse des prix pour le consotntnateur, qui pourrait atteindre
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were also linked t0 a regulatory scheme to be administered by 
the Board referred t0 earlier. 

The scheme in this part of the Patent/let is similar 
to other statutory schemes t0 regulate monopolies 
such as the Canadian Radio-television and Telecom- 
munications Commission and the National Energy 
Board. The Board and its staff are receiving a con- 
stant supply of information on prices of medicines. In 
my view, information supplied pursuant to statutory 
authority for purposes of economic regulation is, 
prima facie, confidential. 

In this case there has been very extensive disclo— 

sure to CIBA as outlined briefly earlier in the facts. 
In sworn material submitted to this Court the man- 
ager of compliance and enforcement testified that: 

lf the investigation suggests that the price exceeds the Guide— 

lines, the patentee is notified, provided with the basis of Board 
staff’s conclusion, and the patentee is provided an opportunity 
to submit a VCU to adjust its price. Whether the patentee sub- 
mits a VCU. or refuses to do so, the matter is referred to the 
Chairperson of the Board, who may either accept the VCU or 
may issue a Notice of Hearing. In this regard, Board staff pre- 
pare a confidential report which is forwarded to the Chairper- 
son. 

The manager was not cross-examined on the need for 
confidentiality. 

Section 96 of the Act empowers the Board, with 
the approval of the Governor in Council, to make 
general rules for regulating its practice and proce— 

dure. The Board uses proposed rules at the present 
time. Subsection 97(1) provides that: 

97. (l) All proceedings before the Board shall be dealt with 
as informally and expeditiously as the circumstances and con— 

siderations of fairness permit. 

The Board has made a decision refusing disclosure 
of the documents requested and I should give such a 

decision curial deference unless fairness or natural 
justice requires otherwise. Disclosure cannot be 
decided in the abstract. The Board is supposed to pro- 
ceed efficiently and to protect the interest of the pub- 
lic. This requires, inter alia, that a hearing shall not 
be unduly prolonged. Certainly, the subject of an

h 

un niveau inacceptable pendant la période d'exclusivité. Pour 
contrecarrer ce problème, les dispositions modificatrices con- 
testées ont également été liées à un régime réglementaire qui 
devait être administré par le Conseil mentionné précédemment. 

Le régime prévu dans cette partie de la Loi sur les 
brevets est semblable à d’autres régimes légaux des- 
tinés à réglementer les monopoles, par exemple, le 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunica- 
tions canadiennes et l’Office national de l’énergie. Le 
Conseil et son personnel reçoivent constamment des 
renseignements sur les prix des médicaments. À mon 
avis, les renseignements fournis conformément à la 
Loi à des fins de réglementation économique sont, de 
prime abord, confidentiels. 

En l’espèce, de nombreux renseignements ont été 
divulgués à CIBA, comme nous l’avons brièvement 
noté dans l’exposé des faits. Dans une déclaration 
sous serment présentée à cette Cour, le gestionnaire 
de la conformité et de la mise en application a attesté 
ce qui suit: 

[TRADUCTION] S’il ressort de l’enquête que le prix excède ce qui 
est prévu dans les directives, on avise le breveté, on l’informe 
des motifs des conclusions du personnel du Conseil et on lui 
donne la possibilité de présenter un ECV pour rajuster son 
prix. Que le breveté présente un ECV ou qu’il refuse de le 
faire, l’affaire est renvoyée au président du Conseil qui peut, 
soit accepter l’ECV, soit signifier un avis d’audience. À cet 
égard, le personnel du Conseil rédige un rapport confidentiel 
qui est transmis au président. 

Le gestionnaire n’a pas été contre—interrogé sur le 
besoin de respecter le caractère confidentiel. 

L’article 96 de la Loi permet au Conseil, avec 
l’agrément du gouverneur en conseil, d’établir des 
règles régissant sa pratique et sa procédure. Le Con— 

seil suit actuellement des règles proposées. Le para— 

graphe 97(l) dispose: 

97. (l) Dans la mesure où les circonstances et l’équité le 
permettent, le Conseil agit sans formalisme, en procédure 
expéditive. 

Le Conseil a décidé de refuser la divulgation des 

documents demandés et je dois, en vertu du principe 
de la déférence judiciaire, respecter cette décision à 

moins que l’équité on la justice naturelle s’y oppose. 
Une décision quant à la divulgation ne peut être prise 
de façon abstraite. Le Conseil est censé agir efficace- 
ment et protéger les intérêts du public. Il faut donc, 
entre autres, éviter de prolonger indûment les
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excess price hearing is entitled to know the case 

against it, but it should not be permitted to obtain all 
the evidence which has come into the possession of 
the Board in carrying out its regulatory functions in 
the public interest on the sole ground that it may be 
relevant to the matter at hand. The Board’s function 
is not to obtain information solely for investigative 
purposes; its primary role is to monitor prices. In its 
decision, the Board recognized the need to balance its 
duty to the applicant against limiting its ability to dis- 
charge its responsibilities in the public interest on an 

ongoing basis. The Board has exercised its duty prop- 

erly in the case at bar. 

In deciding whether the Board’s decision to refuse 
disclosure in this matter is correct I must also 
examine the question in light of the disclosure by the 
Board to date. I have already outlined the extensive 
amount of disclosure provided by the Board in 
numerous meetings and otherwise. I also note the 
future disclosures that the Board has agreed to pro— 

vide. 

In summary, when the statutory scheme of this 
Board is looked at, the Board is a regulatory board or 
tribunal. There is no point in the legislature creating a 

regulatory tribunal if the tribunal is treated as a crimi— 

nal court. The obligations concerning disclosurc 
imposed by the doctrine of fairness and natural jus— 

tice are met if the subject of the inquiry is advised of 
the case it has to meet and is provided with all the 
documents that will be relied on. CIBA has been pro- 
vided with much more than the minimum disclosurc 
required to enable it to meet the case. Law and policy 
require that some leeway be given an administrative 
tribunal with economic regulatory functions, if, in 
pursuing its mandate, the tribunal is required by 
necessity to receive confidential information. It is not 
intended that proceedings before these tribunals be as 

adversarial as proceedings before a court. To require 
the Board to disclose all possibly relevant informa— 

tion gathered while fulfilling its regulatory obliga— 

tions would unduly impede its work from an admin— 

istrative viewpoint. Fairness is always a matter of 
balancing diverse interests. I find that fairness does 

CIBA-GEIGY CANADA LTD. v. CANAlDA
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audiences. Celui qui fait l’objet d’une audience cn 
matière de prix excessif a certainement le droit de 

connaître les arguments présentés contre lui; cepen— 

dant, il ne devrait pas être autorisé à obtenir toute la 
preuve que le Conseil a obtenue dans l’exercice de 
ses fonctions de réglementation, dans l’intérêt du 
public, du seul fait qu’elle pourrait avoir un rapport 
avec la question en litige. Le Conseil n’a pas pour 
fonction d’obtenir des renseignements uniquement à 

des fins d’enquête; son rôle principal est de surveiller 
les prix. Dans sa décision, le Conseil a reconnut la 
nécessité de trouver le juste milieu entre son obliga- 
tion envers la requérante et le fait de limiter sa capa— 

cité de s’acquitter en permanence de ses responsabi— 

lités dans l’intérêt du public. Le Conseil a 

correctement exercé sa fonction en l’espèce. 

Pour savoir si la décision du Conseil de refuser la 
divulgation en l’espèce est valide, je dois également 
examiner la question à la lutnière de la divulgation 
qu’a faite le Conseil jusqu’à maintenant. J’ai déjà 
mentionné le grand nombre de renseignements divul- 
gués par le Conseil au cours de nombreuses réunions 
et autrement. Je note également les divulgations que 
le Conseil a accepté de faire a l’avenir. 

En somme, lorsque l’on exatnine le régime légal 
dans lequel ce Conseil agit, on constate qu’il s’agit 
d’un office de réglementation. Il serait inutile que le 

législateur crée un tel office si celui—ci devait être 
traité comme une cour criminelle. Les obligations de 

divulgation imposées par le principe de l’équité et de 

la justice naturelle sont remplies si le sujet de l’en- 
quête est informé (les arguments qu’il doit réfuter et 

si on lui fournit tous les documents sur lesquels on 
s’appuiera. CIBA a eu beaucoup plus que le mini- 
mum de renseignements qui doit lui être divulgué 
pour lui permettre de réfuter les arguments avancés 
contre elle. Le droit et des questions de principe exi— 

gent qu’une certaine latitude soit accordée a un tribu- 
nal administratif exerçant des fonctions de réglemen— 

tation économique si, dans l’exercice de son mandat, 
le tribunal est obligé de recevoir des renseignements 
confidentiels. La procédure devant ces tribunaux 
n’est pas censée revêtir un caractère aussi contradic- 
toire que la procédure suivie devant un tribunal judi- 
ciaire. Le fait d’exiger du Conseil qu’il divulgue tous 
les renseignements susceptibles d’être pertinents,
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not require the disclosure of the fruits of the investi— 

gation in this matter. 

Since I have determined that the applicant is not 
entitled to the fruits of the investigation, I must deter- 
mine whether the applicant is entitled to all docu— 

ments placed before thc Chairperson or other mem- 
bers of the Board. Again I must examine this problem 
in light of the statutory scheme of this Board. 

In my view, the reasoning in Canadian Cable Tele- 
vision Assn. v. American College Sports Collective of 
Canada Inc., [1991] 3 F.C. 626 (C.A.) is still valid 
even though it was decided prior to Stinchcambe. In 
that case, the Copyright Board had both an investiga- 
tive and an adjudicative function, such as the Board 
here has. The applicant made the same argument in 
that case as was made before me. The applicant sub- 

mitted that he was: 

. .. prejudiced in all thc circumstances, not by any reason of 
any adverse effect, but rather by being denied the opportunity 
to exploit in its favour the evidence received. 

In his reasons, the dissenting member of the Board 
referred to information not placed before the Board at 

the hearing. The majority did not refer to this infor- 
mation. The Court rejected the applicant’s argument, 
saying at page 650, that there was 

not a shred of evidence that any of the information received 

[by the dissenting member] had any influence whatsoevcr, on 
the Board’s decision, that is to say, on the decision of the 
Board majority. 

The test is whether the Board acted on evidence 
which was prejudicial or had an adverse effect on the 
applicant. MacGuigan J.A. elaborated on this at page 
650: 

In my opinion, this review of thc case law indicates the fal- 
lacy of thc applicant's argument. Contrary to its contention that 
a court will not inquire into the question of prejudice. all of the 
authorities which focus on the matter show that thc question of 
the possibility of prejudice is thc fundamental issue: Kane, 

parmi ceux qu’il recueille dans l’exercice de ses 

fonctions de réglementation, entraverait indûment 
son travail d’un point de vue administratif. L’équité 
est toujours une question d’équilibre entre divers 
intérêts. Je conclus que l’équité n’exige pas la divul- 
gation des fruits de l’enquête en l’espèce. 

Puisque j’ai conclu que la requérante n’a pas droit 
aux fruits de l’enquête, je dois me demander si la 
requérante a droit à tous les documents présentés au 

président ou autres membres du Conseil. Encore une 

fois, je dois examiner ce problème à la lumière du 
régime légal dans lequel ce Conseil agit. 

À mon avis, le raisonnement suivi dans l’arrêt 
Assoc. canadienne de télévision par câble c. Ameri- 
can College Sports Collective of Canada Inc., [1991] 
3 C.F. 626 (C.A.) demeure valable, même si cet arrêt 
a été rendu avant l’affaire Stinchcombe. Dans cette 
affaire, la Commission du droit d’auteur exerçait des 

fonctions d’enquête et des fonctions juridictionnelles, 
à l’instar du Conseil en l’espèce. La requérante dans 

cette affaire avait présenté le même argument que 
celui qui m’a été présenté en l’espèce. Cette requé- 
rante avait prétendu avoir: 

. . . subi, dans les circonstances, un préjudice attribuable non 
pas à un effet défavorable, mais plutôt au fait qu’on ne lui avait 
pas donné l’occasion de faire jouer en sa faveur la preuve 
reçue. 

Dans ses motifs, le commissaire dissident avait fait 
mention de renseignements qui n’avaient pas été pré- 
sentés à la Commission à l’audience. La majorité 
n’avait pas mentionné ces renseignements. La Cour a 

rejeté l’argument de la requérante, en affirmant, à la 
page 650, qu’il n'y avait pas 

la moindre preuve que les renseignements obtenus par [le com— 

missaire dissident] ont eu une influence quelconque sur la 
décision de la Commission, c’est-à—dire sur la décision des 
commissaires majoritaires. 

Le critère consiste à se demander si le Conseil a 

agi à partir d’une preuve qui a été préjudiciable à la 
requérante ou qui a eu un effet défavorable sur elle. 
Le juge MacGuigan, J .C.A., a commenté cette ques- 

tion, à la page 650: 

À mon sens, cet examen de la jurisprudence fait ressortir le 
caractère erroné de l’argument de la requérante. Celle-ci a pré- 
tendu qu‘un tribunal ne se penchera pas sur la question du pré- 
judice; or, il ressort de toutes les décisions qui traitent de la 
question que la possibilité qu’il existe un préjudice est détermi-
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Consolidated-Bathurst, Cardinal Insurance, Civic Employees’ 
Union, and Hecla Mining. 

. . . The authorities, moreovcr, have taken “prejudicial” in the 
sense of “adverse effect". 

Many of the questions resolved above are also rel— 

evant with respect to the second issue; that is: 
whether the applicant is entitled to all of the docu— 

ments placed before the Chairperson or other mem— 

bers of the Board. I will not review them a second 
time. This is not a case where individual rights are an 

issue, it is a case of economic régulation, which is not 
in form or substance criminal, nor does it involve the 

procedural safeguards constitutionalized in section 7 

of the Charter [Canadian Charter ofRights and F ree- 

doms, being Part I of the Constitution Act, 1982, 
Schedule B, Canada Act I982, 1982, c. 11 (U.K.) 
[R.S.C., 1985, Appendix II, No. 44]]. 

CIBA sought in particular to have the Board’s 
report disclosed. This report was prepared for the 

chairperson and was only used to decide if a notice of 
hearing should issue. It is no différent than any other 
document put before the Board. The documents only 
become relevant if the Board is going to rely on 
them. 

The Chairperson has stated that the Board’s duty in 
law is: 

. . . to make its decision on the basis of the evidence placed and 

tested before it during the hearing. 

Accordingly there is no prejudice and no adverse 
effect to the applicant when it does not receive all the 

documents in the Board’s possession. If the Board 
should rely on cvidence not before it, then it would 
be open to the applicant to bring a further application 
at that time. 

The application is dismissed.
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nante: Kane, Cmisolidated-Bat/rural, Cardinal Insurance. Civic 
Employees' Union. et I-Iecla Mining. 

.. . En outre. le terme «préjudiciable» a reçu le sens d’«effct 
défavorable» dans ces décisions. 

Plusieurs questions résolues ci-dessns ont égale— 

ment rapport à la seconde question en litige, c’est-à— 

dire, la question de savoir si la requérante a le droit 
d’obtenir tous les documents présentés au président 
ou aux autres membres du Conseil. Je n’y reviendrai 
pas. En l’espèce, il ne s’agit pas d’un cas où des 

droits individuels sont en cause, mais d’un cas de 

réglementation économique, qui n’est pas une 
matière pénale, ni sur la forme ni sur lc fond, et qui 
n’intéresse pas les garanties procédurales auxquelles 
l’article 7 de la Charte [Charte canadienne des droits 
et libertés, qui constitue la Partie I de la Loi constitu- 
tionnelle de 1982, annexe B, Loi (le I982 sur le 
Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. (1985), appen— 

dice II, no 44]] accorde la protection constitution- 
nelle. 

CIBA a demandé en particulier la divulgation du 
rapport du Conseil. Ce rapport a été rédigé pour le 

président, et il n’a été utilisé que pour décider s’il y 
avait lieu de signifier un avis d’audience. Il ne se dis- 
tingue en rien des autres documents présentés au 

Conseil. Les documents ne deviennent pertinents que 

si le Conseil s’apprête à les invoquer. 

Le président a affirmé qu’en droit, le Conseil a 

l’obligation: 

[TRADUCTION] . . . de prendre sa décision à la lumière des élé- 
ments de preuve qui sont présentés et débattus à l’audience. 

Par conséquent, la requérante ne subit aucun préju- 
dice ou effet défavorable si elle ne reçoit pas tous les 

documents en la possession du Conseil. Si le Conseil 
s’appuie sur une preuve qui ne lui a pas été présentée 
a l’audience, il serait alors loisible à la requérante de 

présenter une autre requête. 

La requête est rejetée.



[1994] 3 CF. SAGKEENG ALCOHOL REHAB CENTRE C. ABRAHAM 449 

T-23ll-93 
Sagkeeng Alcohol Rehab Centre Inc. (Applicant) 

V. 

Maureen Abraham, Darlene Ahmo, Mary 
Arkinson and Gary T. Brazzell, Q.C. (Respondents) 

INDEXED AS: SAGA’EE/VG ALcoIIoL REHAB CENTRE I/va v. 

ABRAHAM (Z0) 

Trial Division, Rothstein J.—Winnipeg, April 5; 
Ottawa, May 6, 1994. 

Constitutional law — Distribution ofpowers —— Application 
for judicial review of Adjudicator’s decision respondents’ 
unjust dismissal complaints within jurisdiction —— Applicant 
operating alcohol rehabilitation centre on Indian reserve — 

Labour relations under provincial jurisdiction unless forming 
intégral part of primary federal jurisdiction over some other 
federal object — Nature of operations and normal activities 
determining whether characterized as federal or provincial 
service — Program, curriculum, materials designed for Indi- 
ans —— Indians given priority for admission — Applicant's 
function under Constitution Act, 1867, s. 91(24) — Power to 
regulate labour relations between applicant and employees 
within federal jurisdiction over Indians. 

Labour relations — Application to review Adjudicator’s 
decision respondents’ unjust dismissal complaints within his 
jurisdiction — Privative clause not applicable where jurisdic- 
tional issue — Application offunctionality test to determine 
applicant’s operation of alcohol rehabilitation centre on 
Indian reserve subject to federal regulation — Canada Labour 
Code, s. 242(3.l)(b) providing adjudicator shall not consider 
complaint where "procedure for redress” provided either in 
Code or any other Act of Parliament —— Respondents alleging 
unjust dismissal under Canada Labour Code. discrimination 
under Canadian Human Rights Act — S. 242( 3. I )( b) not bar to 
hearin g complaints herein — Another ”procedure for redress ” 

contemplating bolh cause of action and remedy — Other pro- 
cedure for redress can not be based on different cause of action 
or provide lesser remedy than procedure under Code — 

Unclear proceedings under CHM and Code would yield exact 
same remedy — While duplication of proceedings to be 
avoided, Parliament not intending to force aggrieved parties to 
risk prejudicing unjust dismissal claim by application of provi- 
sion — Alternative procedure ntust be clearly duplicative for s. 

242(3.l)(b) to apply.
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T—23ll-93 

Sagkeeng Alcohol Rehab Centre Inc. (requérant) 

C. 

Maureen Abraham, Darlene Ahmo, 
Arkinson et Gary T. Brazzell, c.r. (intimés) 

Mary 

REPERroRIE: SAGKEE/VG ALCOIIOL KEHAE CENTRE I/va c. 
ABRAHAM (Ire I/VSZ) 

Section de première instance, juge Rothstein— 
Winnipeg, 5 avril; Ottawa, 6 mai 1994. 

Droit constitutionnel —— Partage des pouvoirs H Demande 
de contrôle judiciaire de la décision de l'arbitre selon laquelle 
il avait compétence relativement aux plaintes de congédiement 
injuste portées par les intimées — Le requérant exploite un 
centre de réadaptation pour alcooliques situé sur une réserve 
indienne — Les relations de travail relèvent de la compétence 
provinciale, à moins qu’ils ne fassent partie intégrante de la 
compétence fédérale principale relativement à quelque autre 
objet fédéral — C 'est la nature de l'exploitation et les activités 
courantes qui sont déterminantes quant à savoir s’il s’agit 
d ’un service fédéral ou provincial — Le programme global, le 
programme d ’études et le matériel de cours sont conçus pour 
des Indiens — Les Indiens sont admis en priorité — L‘objet de 
l’entreprise du requérant relève de l’art. 91 (24) de la Loi cons- 
titutionnelle de I867 —— Le pouvoir de réglementer les rela- 
tions de travail entre le requérant et ses employés relève de la 
compétence fédérale relative aux Indiens. 

Relations du travail —— Demande de contrôle judiciaire de la 
décision de l’arbitre selon laquelle il avait compétence relati- 
vement aux plaintes de congédiement injuste portées par les 
intimées — Une clause privative ne s’applique pas dans un cas 
où se pose une question de compétence — Application d ’un 

critère de fonctionnalité pour déterminer si l’exploitation du 
centre de réadaptation pour alcooliques par le requérant sur 
une réserve indienne est soumise à la réglementation fédérale 
— Suivant l'art. 242(3.l)b) du Code canadien du travail, l’ar- 
bitre ne peut procéder à l 'instruction d ’une plainte dans un cas 
où le Code ou une autre loi fédérale prévoit un autre «recours» 
— Les intimées prétendent avoir été congédiées injustement au 
sens du Code canadien du travail et avoir été victimes de dis- 
crimination au sens de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne — L'art. 242(3.l)b) n’empêche pas l’audition des 
plaintes portées en l 'espèce — Un autre «recours» envisage à 
la fois la cause d’action et la réparation — L'autre recours ne 
peut donner droit à une réparation moindre que celle prévue 
au Code ni se fonder sur une cause d 'action dijférente —— Il 
n ’est pas certain que des procédures intentées aux termes de la 
Loi canadienne sur les droits de la personne et du Code donne- 
raient rigoureusement lieu à la même réparation —— Bien que 
l ’on doive éviter le dédoublement des procédures, le législateur 
n 'avait pas l ’intention de contraindre des parties lésées à cou- 
rir le risque de voir leur poursuite pour congédiement injuste 
compromise par l ‘application de l 'art. 242(3.l)b) — Pour que
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Native peoples ——Applicant operating alcohol rehabilitation 
centre on Indian réserve —— Program, curriculum, materials 
designed for Indians — Eligibility for admission primarily 
native — Respondents alleging unjust disntissal — Application 
to review Adjudicator’s décision complaints within federal 
jurisdiction ——— Examination of nature of opérations, normal 
activities leading to conclusion applicant’s function falling 
under Constitution Act, I867, s. 9l (24) —— Power to regulate 
labour relations between applicant and (former) employées 
intégral part offederal jurisdiction over Indians. 

This was an application for judicial review of the Adjudica- 
tor’s decision that he had jurisdiction to hear the respondents‘ 
complaints of unjust dismissal. The applicant operates an alco« 

1101 rehabilitation centre at the Fort Alexander Indian Reserve 
in Manitoba. It receives federal funds under a program sup— 

porting Indiau based services. Portions of the rehabilitation 
program and materials dealt with cultural awareness. Eligibil- 
ity for admission was “primarily Native, but open to anyone 
with an interest or need for treatment.” Only a negligible por— 

tion of those admitted were people other than Indians. The 
applicant argued that labour relations are under provincial 
jurisdiction. It also relied upon Canada Labour Code, para— 

graph 242(3.l)(b) which provides that an adjudicator shall not 
consider a complaint where a procedure for redress has been 
provided either in the Code or any other Act of Parliament. 
The respondents have brought proceedings under thc Canadian 
Human Rights Act. The applicant argued that paragraph 
242(3.l)(b) dealt with the situation in which the remcdx availa- 
ble under another procedure for redress is the same as that 
under subsection 242(4) of the Canada Labour Code. It argued 
that the remedies under the Canadian Human Rights Act were 
the same as those under the Canada Labour Code. subsection 

242(4). The respondents argued that paragraph 242(3.l)(b) 
dealt with the situation in which the cause of action under the 

Code was the same as under another Act. They submitted that 
the cause of action for discrimination was different from that 
for unjust dismissal. 

Canada Labour Code, section 243 provides that every order 
of an adjudicator appointed under subsection 242(1) is final 
and shall not be questioned or reviewed in any court. 

Held, the application should be dismissed. 

Section 243 did not preclude judicial review of thc Adjudi- 
cator’s decision. Jurisdictional issues are open to judicial 
review despite the existence of a privative clause. 

The Adjudicator did not en“ in finding that the applicant was 
subject to the Canada labour Code. Labour relations prima 
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cet alinéa s'applique, l’autre recours doit clairement opérer 
dédoublement. 

Peuples autochtones —— Le requérant exploite un centre de 

réadaptation pour alcooliques situé sur une réserve indienne 
—— Le programme global. le programme d 'études et le matériel 
de cours sont conçus pour des Indiens — Le programme est 

ouvert surtout aux autoclttones — Les intimées prétendent 
avoir été congédiées injustement —— Demande de contrôle judi- 
ciaire de la décision de l’arbitre selon laquelle les plaintes 
relèvent de la compétence fédérale — L’examen de la nature 
de l'exploitation et des activités courantes mène à la conclu- 
sion que l’objet de l’entreprise du requérant relève de l’art. 
91(24) de la loi constitutionnelle de 1867 ~— Le pouvoir de 

réglementer les relations de travail entre le requérant et ses 

(anciens) employés fait partie intégrante de la compétence 
fédérale relative aux Indiens. 

Il s‘agit d’une demande de contrôle judiciaire de la décision 
de l’arbitre selon laquelle il était compétent pour entendre les 
plaintes de congédiement injuste portées par lcs intimées. Le 
requérant exploite un centre de réadaptation pour alcooliques 
situé sur la réserve indienne de Fort Alexandcr au Manitoba. ll 
reçoit des fonds fédéraux dans le cadre d’un programme des- 

tiné a appuyer la prestation dc services par des Indiens. Le pro- 

gramme de réadaptation ainsi que le tnatéricl de cours traitent 
en partie de la sensibilisation culturelle. Le programme est 

ouvert «d’abord aux autochtones, mais aussi a toute personne 
intéressée au traitement ou en ayant besoin». Seule une frac- 
tion négligeable des personnes admises n’étaient pas indiennes. 
Le requérant a fait valoir que lcs relations de travail relèvent dc 
la compétence provinciale. Il s’est appuyé en outrc sur l’ali- 
néa 242(3.l)b) du Code canadien du travail. qui prévoit qu‘un 
arbitre ne peut procéder à l’instruction d’une plainte lorsque 
cette loi ou une autre loi fédérale prévoit un autre recours. Les 
intimées ont intenté des poursuites en vertu de la 
Loi canadienne sur les droits de Ia personne. Le requérant a 

soutenu que l‘alinéa 242(3.l)b) traite du cas où la réparation 
qu’il est possible d’obtenir en vertu d’un autre recours cst la 

même quc ccllc prévue au paragraphe 242(4) du Code cana— 

dien du travail. Il a soutenu que la réparation qu‘il cst possible 
d’obtenir en vertu de ce paragraphe et de la Loi canadienne sur 
les droits de la personne est justement la même. Les intimées 
ont fait valoir que l‘alinéa 242(3.l)b) traite du cas où la causc 
d’action fondée sur lc Code est la même que celle découlant 
d’une autre loi. Ils ont affirmé aussi que la cause d’action fon- 
dée sur la discrimination diffère de cclle fondée sur 1c congé- 
diement injuste. 

L‘article 243 du Code canadien du travail dispose que les 

ordonnances de l’arbitre désigné en vcrtu du paragraphe 242(1) 
sont définitives et non susceptibles de recours judiciaires. 

Jugement: la demande doit être rejetée. 

L’article 243 n’exclut pas lc contrôle judiciaire de la déci— 

sion de l‘arbitre. Les questions de compétence sont suscep— 

tibles de contrôle judiciaire malgré ce que peut prévoir une 

clause privative. 

L’arbitre n'a pas commis d’erreur lorsqu’il a conclu que le 
requérant tombe sous lc coup du Code canadien du travail. Les
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facie fall within provincial jurisdiction under the Constitution 
Act. I867. section 92, head l3. The Parliament of Canada 
acquires jurisdiction over labour relations when it is an integral 
part of. or necessarily incidental to, federal jurisdiction over 
some other federal object i.e. Indians or Lands reserved for the 
Indians. It is the nature of the operations of a service and its 
normal activities that determine whether it is characterized as a 

federal or provincial service. 

The applicant‘s function fell under Constitution Act, I867, 
section 9l, head 24. The power to regulate labour relations 
between the applicant and employees or former employees 
formed an integral part of federal jurisdiction over Indians. 
The Adjudicator did not err in finding that the applicant was a 

federal business. work undertaking. That the rehabilitation 
centre was organized and operated primarily for Indians. gov- 
erned solely by Indians. that its staff were specially trained 
under the National Native Alcohol and Drug Abuse Program 
and received First Nations training. and that its rehabilitation 
program. curriculum and materials were designed for Indians, 
identified the “Indianness” of the centre and linked it to Indi- 
ans. Onevthird of the program was devoted to Indian cultural 
awareness, values and survival as a native people. The appli- 
cant‘s focus was alcohol réhabilitation of Indians and that was 
the function it was designed to perform. That the cultural week 
was not compulsory, or that a small number of persons who 
were admitted to the centre were not Indians. did not detract 
from the integrally Indian operation of the applicant. Eligibility 
for admission was primarily native. Admission required provi- 
sion of not only a médical number, but also a treaty number 
and band. Indians were given priority over others for admis- 
sron. 

The Adjudicator did not err in finding that paragraph 
242(3.l)(b) was not a bar to his hearing the respondents’ com— 

plaints. Reference to another “proeedure for redress” in para- 
graph 242(3.l)(b) indicates that the paragraph contemplated 
both the cause of action and remedy. The other “procedure for 
redress” cannot be based on a different cause of action or pro— 

vide a lesser remedy than the procedure under the Code. It was 
unclear that lhe procedures under the Canadian Human Rights 
Act and the Canada Labour Code would yield the exact same 

remedy. The Court did not have sufficient information as to the 
similarities and differences between the respondents' unjust 
dismissal complaints and human rights complaints to hold that 
paragraph 242(3.l)(b) was a bar to the Adjudicator'sjurisdic— 
tion. The party seeking to rely on paragraph 242(3.l)(b) must 
demonstrate that there exists. under other legislation, a proce— 

dure for aggrieved parties to pursue a claim for unjust dismis- 
sal and obtain a remedy the same as an adjudicator could gram 
under subsection 242(4) of the Code. While duplication of pro- 
ceedings should bc avoided, Parliament did not intend that an 

aggrieved party should be forced to run the risk that an unjust

h 

relations de travail relèvent. de prime abord. de la compétence 
provinciale en vertu de la disposition l3 de l’article 92 de la 
Loi constitutionnelle de I867. Le législateur fédéral a compé— 

tence sur les relations de travail lorsqu‘elles constituent une 
partie intégrante. ou nécessairement incidente, de la compé- 
tence fédérale relativement à quelque autre objet. soit. en l’oc- 
currence. les Indiens ou les terres qui leur sont réservées. C’est 
la nature de l’exploitation d‘une entreprise de services et ses 

activités courantes qui permettent de déterminer s’il s’agit d‘un 
service fédéral ou provincial. 

L‘objet de l’entreprise du requérant tombe dans la catégorie 
mentionnée à la disposition 24 de l’article 91 de la 
Lai constitutionnelle de 1867. Le pouvoir de réglementer les 
relations de travail entre le requérant et ses employés ou 
anciens employés fait partie intégrante de la compétence fédé- 
rale sur les Indiens. L'arbitre n’a pas commis d’erreur lorsqu’il 
a établi que le requérant constituait une entreprise. un service 
ou une affaire de compétence fédérale. Le fait que le centre de 
réadaptation est organisé et exploité principalement au profit 
des Indiens et entièrement dirigé par eux. que son personnel est 
spécialement entraîné dans le cadre du Programme national de 
lutte contre l'abus de l‘alcool et des drogues chez les Autoch- 
tones et initié aux us et coutumes des Premières Nations. et 
que le programme de réadaptation et d‘études et le matériel de 
cours sont conçus a l'intention des Indiens. tout cela dénote la 
quiddité indienne du centre et ses liens avec les Indiens. Le 
tiers du programme est consacré à la sensibilisation à la culture 
indienne, à l‘apprentissage des valeurs des autochtones et à 
l‘étude de leur survie. Le requérant se consacre à la réadapta— 

tion d‘lndiens alcooliques et a été précisément conçu pour rem— 

plir cette fonction. Le fait que la semaine culturelle est faculta- 
tive et qu’un petit nombre de non-Indiens sont admis au centre 
ne modifie en rien le caractère foncièrement indien de l’entre- 
prise du requérant. Le programme est ouvert d‘abord aux 
autochtones. Pour être admis. il faut fournir non seulement un 
numéro de prestataire de soins médicaux mais aussi un numéro 
de traité et le nom de la bande dont on fait partie. Aux fins de 
l’admission. les Indiens ont priorité sur les autres. 

L’arbitre n'a pas commis d‘erreur lorsqu’il a déterminé que 
l‘alinéa 242(3. I )b) ne le rendait pas incompétent pour entendre 
les plaintes des intimées. Le fait que l‘alinéa 242(3.l)b) men- 
tionne un autre «recours» indique qu‘y sont envisagés à la fois 
la cause d‘action et la réparation. Cet autre «recours» ne peut 
donner droit à une réparation moindre que celle prévue au 
Code ni se fonder sur une cause d'action différente. Il n‘est pas 
certain que des procédures intentées aux termes de la Loi carta— 

dienne sur les droits de la personne et du Code canadien du 
travail donneraient rigoureusement lieu a la même réparation. 
La Cour ne dispose pas de suffisamment de renseignements au 
sujet des similitudes et des différences entre les plaintes des 
intimées concernant le congédiement injuste et leurs plaintes 
concernant les droits de la personne pour conclure que l’ali- 
néa 242(3.l)b) rend l’arbitre incompétent en la matière. La 
partie tentant d‘invoquer l’alinéa 242(3.l)b) doit démontrer 
qu’aux termes d’un autre texte législatif. il existe une procé- 
dure à l'intention des parties lésées qui leur permette de dépo- 
ser une plainte par suite d‘un congédiement injuste et d’obtenir 
une réparation du même type que celle qu’un arbitre pourrait
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dismissal claim would be prejudiced by application of this pro- leur accorder en application du paragraphe 242(4) du Code. 
vision. For paragraph 242(3.l)(b) to apply, the alternative pro- Bien que l'on doive éviter 1e dédoublement des procédures, le 
cedure for redress must be clearly duplicative. législateur n’avait pas l‘intention de contraindre une partie 
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APPLICATION for judicial review of the Adjudi— 
cator’s decision that he had jurisdiction to hear the 
respondents’ unjust dismissal complaints against the 
applicant which operated an alcohol rehabilitation 
centre on an Indian reserve. Application dismissed. 

COUNSEL: 

Robert B. Doyle and Harvey I. Pollock for appli— 

cant 
Jeflrey F. Harris for respondents. 

SOLICITORS: 

Pollock & Company, Winnipeg, for applicant. 

Keyser, Harris, Winnipeg, for respondents. 

Thefollowing are the reasons for order rendered in 
English by 

ROTHSTEIN J.: This is an application for judicial 
review of an August 27, 1993 decision of Gary T. 
Brazzell, Q.C., an adjudicator appointed by the Min- 
ister Of Labour for Canada under subsection 242(1) 
of the Canada Labour Code, R.S.C., 1985. c. L—2. as 

amended. The applicant operates an alcohol rehabili- 
tation centre located on the Fort Alexander Indian 
Reserve approximately 80 kilometres northeast of 
Winnipeg. The respondents, Maureen Abraham, 
Darlene Ahmo, and Mary Arkinson (the respon- 
dents), allege unjust dismissal by the applicant and 
have sought a decision of an adjudicator under sub- 

section 242(3) [as am. by R.S.C., 1985 (lst Supp.), c. 

9, s. 16] of the Canada Labour Code. 

The applicant’s position is that labour relations are 

under provincial jurisdiction and that Mr. Brazzell, as 

an adjudicator appointed under the Canada Labour 
Code, erred in finding that he had jurisdiction to hear 
the unjust dismissal complaints. Also, the applicant 
says that the respondents have brought proceedings 
under the Canadian Human Rights Act, R.S.C., 1985, 
c. H-6, as amended. alleging that they had been dis- 
criminated against on the basis of their sex. By virtue 

DOCTRINE 

Shorter Oxford English Dictionary, 3rd ed., Oxford: 
Clarendon Press, 1973, «redress». 

DEMANDE de contrôle judiciaire de la décision 
par laquelle l’arbitre s’est déclaré compétent pour 
entendre les plaintes de congédiement injuste portées 
par les intimées contre le requérant, qui exploite un 
centre de réadaptation pour alcooliques sur une 
réserve indienne. Demande rejetée. 

AVOCATS: 

Robert B. Doyle et Harvey I. Pollock pour le 
requérant. 
Jeflrey F. Harris pour les intimés. 

PROCUREURS: 

Pollock & Company, Winnipeg, pour le requé— 

rant. 
Keyser, Harris, Winnipeg, pour les intimés. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE ROTHSTEIN: La présente ordonnance porte 
sur une demande de contrôle judiciaire d’une déci- 
sion rendue 1e 27 août I993 par Gary T. Brazzell, c.r., 
un arbitre désigné par le ministre du Travail du 
Canada en vertu du paragraphe 242(1) du Code cana- 
dien du travail, L.R.C. (1985), ch. L-2, et ses modifi— 

cations. Le requérant exploite un centre de réadapta— 

tion pour alcooliques situé sur la réserve indienne de 

Fort Alexander, environ 80 kilomètres au nord-est de 
Winnipeg. Les intimées, Maureen Abraham, Darlene 
Ahmo et Mary Arkinson (les intimées). allèguent que 
le requérant les a injustement congédiés et ont 
demandé qu‘un arbitre rende une décision en vertu 
du paragraphe 242(3) [mod. par L.R.C. (1985) 
(Ier suppl.), ch. 9, art. 16] du Code canadien du 
travail. 

Le requérant soutient que les relations de travail 
relèvent de la compétence provinciale et que M. 

' 

Brazzell, en sa qualité d’arbitre désigné en vertu du 
Code canadien du travail, a commis une erreur lors- 
qu’il a décidé qu’il était compétent pour entendre les 
plaintes de congédiement injuste. Le requérant a 

. aussi déclaré que les intimées avaient intenté des 

poursuites en vertu de la Loi canadienne sur les 
droits de la personne, L.R.C. (1985), ch. H-6, et ses
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of paragraph 242(3.1)(b) 0f the Canada Labour 
Code, which provides that an adjudicator shall not 
consider a complaint when another procedure for 
redress is available in the Canada Labour Code or 
any other Act of Parliament, Mr. Brazzell erred in 
finding there was no bar to his adjudicating the com— 

plaints in this case in view of the proceedings under 
the Canadian Human Rights Act. 

Although counsel did not find it necessary to 
address section 243 of the Canada Labour Code, 
which is, in substance, a privative clause, I will 
briefly deal with it now. Section 243 states: 

243. (l) Every order of an adjudicator appointed under sub- 

section 242(1) is final and shall not be questioned or reviewed 
in any court. 

(2) NO order shall be Inade, process entered or proceeding 
taken in any court, whether by way of injunction, certiorari, 
prohibition, quo warranlo or‘ otherwise, to question, review, 
prohibit or restrain an adjudicator in any proceedings of the 
adjudicator under section 242. 

On its face, section 243 would seem to preclude judi- 
cial review of the adjudicator’s decision. However, as 

was indicated in Canada Post Corp. v. Pollard, 
[1994] 1 F.C. 652 (C.A.). at page 659, and in Alberta 
Wheat Pool v. Jacula (1992), 58 F.T.R. 277 

(F.C.T.D.), at pages 278-279, following National 
Corn Growers Assn. v. Canada (Import Tribunal), 
[1990] 2 S.C.R. 1324, at pages 1369—1370, jurisdic— 

tional issues are open to judicial review despite the 

existence of a privative clause. As the issues before 
me relate to the adjudicator’s jurisdiction to hear and 
adjudicate the complaints of the respondents, section 
243 does not preclude this application for judicial 
review. 

The powers of Parliament with respect to labour 
relations were delineated by Estey J. in Reference re 
Industrial Relations and Disputes Act, [1955] S.C.R. 
529 (the Stevedoring case), at page 564, as follows: 

In 

modifications, alléguant qu’elles avaient été victimes 
de discrimination fondée sur leur sexe. Aux termes 
de l’alinéa 242(3.l)b) du Code canadien du travail, 
qui prévoit qu’un arbitre ne peut procéder a l‘instruc- 
tion d’une plainte lorsque cette Loi ou une autre loi 
fédérale prévoit un autre recours, M. Brazzell aurait 
commis une erreur lorsqu’il est arrivé à la conclusion 
que rien ne s’opposait à ce qu‘il agisse comme arbitre 
dans l’affaire sous étude, compte tenu des poursuites 
intentées en vertu de la Loi canadienne sur les droits 
de la personne. 

Bien que l’avocat n’ait pas jugé nécessaire de trai— 

ter de l’article 243 du Code canadien du travail, 
lequel, pour l’essentiel, constitue une clause priva— 

tive, je vais maintenant brièvement examiner cet arti- 
cle. Il se lit comme suit: 

243. (l) Les ordonnances de l‘arbitre désigné en vct‘tu du 
paragraphe 242(1) sont définitives et non susceptibles de 
recours judiciaires. 

(2) Il n’est admis aucun recours ou décision judiciaire—— 

notamment par voie d’injonction, de certiorari. de prohibition 
ou de quo warranto visant à contester. réviser. empêcher ou 
limiter l‘action d'un arbitre exercée dans le cadre de l'article 
242. 

L’article 243 semble, de prime abord, exclure tout 
contrôle judiciaire de la décision d’un arbitre. T outc- 
fois, tel que cela est mentionné dans les décisions 
Société canadienne des postes c. Pollard, [1994] l 

CF. 652 (C.A.), à la page 659 et Alberta Wheat Pool 
c. Jacula (1992), 58 F.T.R. 277 (CF. l"c inst.). aux 

pages 278 et 279, qui suivent en cela l’arrêt 
National Corn Growers Assn. c. Canada (Tribunal 
des importations), [1990] 2 R.C.S. 1324, aux pages 

1369 et 1370, les questions de compétence sont sus- 

ceptibles de contrôle judiciaire malgré ce que peut 
prévoir une clause privative. Comme les questions en 

litige dans la présente affaire ont trait à la compé— 

tence de l’arbitre à entendre et trancher les plaintes 
des intimées, la présente detnartdc de contrôle judi- 
ciaire n’est pas irrecevable aux termes de l’article 
243. 

Les pouvoirs du gouvernement fédéral en matière 
de relations de travail ont été délimités par le juge 
Estey dans Reference re Industrial Relations and Dis- 
putes Act, [1955] R.C.S. 529 (l’arrêt Stevedoriug), à 

la page 564, comme suit:
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These authorities establish that there is a jurisdiction in the 
Parliament of Canada to legislate with respect to labour and 
labour relations, even though these relations are classified 
under Property and Civil Rights within the meaning of s. 

92( 13) of the RNA. Act and, therefore, subject to provincial 
legislation. This jurisdiction of Parliament to so legislate 
includes those situations in which labour and labour relations 
are (a) an intégral part of or necessarily incidental to the head— 

ings enumerated under s. 9l; (b) in respect to Dominion Gov- 
ernment employées; (c) in respect to works and undertakings 
under ss. 91(29) and 92(10); (d) in respect of works, undertak- 
ings or businesses in Canada but outside of any province. 

In this case, the relevant provisions of the Constitu- 
tion Act, 1867, 30 & 31 Vict., c. 3 (U.K.) [as am. by 
Canada Act I982, 1982, c. ll (U.K.), Schedule to the 
Constitution Act, I982, Item 1 [R.S.C., 1985, Appen- 
dix II, No. 5]] (formerly The British North America 
Act, I867) are: 

91. . . . the exclusive Législative Authority of the Parliament 
of Canada extends to all Matters coming within the Classes of 
Subjects next herein-after enumerated; that is to say,— 

24. Indians, and Lands reserved for the Indians. 

92. In each Province the Legislature may exclusively make 
Laws in relation to Matters coming within the Classes of Sub- 
ject next herein—after enumerated; that is to say, » 

l3. Property and Civil Rights in the Province. 

The Stevedoring case, supra, makes it clear that 
labour relations, prima facie, fall within provincial 
jurisdiction by virtue of head 13 of section 92 of the 
Constitution Act, I867. The Parliament of Canada 
acquires jurisdiction over labour relations only in the 
four instances listed by Estey J. In my view, there- 
fore, the issue is whether the labour, or labour rela- 
tions in this case, is an integral part of, or necessarily 
incidental to, federal jurisdiction over Indians or 
Lands reserved for the Indians. 

The principles governing legislative jurisdiction in 
respect of labour relations have been enunciated in 
numerous cases (see Toronto Electric Commissioners 
v. Snider, [1925] A.C. 396, (F.C.); the Stevedoring 
case, supra; Commission du Salaire Minimum v. Bell 

[TRADUCTION] Ces précédents prévoient que le parlement du 
Canada a compétence pour légiférer en matière de travail et de 
relations de travail, même si ces relations tombent dans la caté- 
gorie de la propriété et des droits civils au sens de la disposi- 
tion 92(13) de l’Acte de l’Ame’rique du Nord britannique et 
sont, par conséquent, assujetties à la législation provinciale. 
Cette compétence du gouvernement fédéral englobe les cas où 
le travail et les relations de travail a) forment une partie inté- 
grante ou nécessairement incidente des catégories de sujets 
énumérées à l'article 9l: b) concernent des employés du gou- 
vernement fédéral; c) concernent les travaux et entreprises 
décrits aux dispositions des paragraphes 91(29) et 92(10); 
d) concernent des travaux. entreprises ou affaires ayant cours 
au Canada mais à l‘extérieur de toute province. 

En l’espèce, les dispositions pertinentes de la 
Loi constitutionnelle de I867, 30 & 3l Vict., ch. 3 

(R.—U.) [mod. par la Loi de I982 sur le Canada, 
1982, ch. ll (R.-U.), annexe de la Loi constitution- 
nelle de I982, n° l [L.R.C. (1985), appendice II, 
no 5]], anciennement l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique, 1867, se lisent comme suit: 

91. l’autorité législative exclusive du parlement du 
Canada s’étend à toutes les matières tombant dans les catégo- 
ries de sujets ci-dessous énumérées, savoir: 

24. Les Indiens et les terres réservées pour les Indiens. 

92. Dans chaque province la législature pourra exclusive- 
ment faire des lois relatives aux matières tombant dans les 
catégories de sujets ci—dessous énumérées, savoir: 

13. La propriété et les droits civils dans la province. 

Il ressort clairement de l’arrêt Stevedoring (précité) 
que les relations de travail, relèvent, de prime abord, 
de la compétence provinciale en vertu de la disposi- 
tion 13 de l’article 92 de la Loi constitutionnelle de 
I867. Le législateur fédéral a compétence sur les 
relations de travail seulement dans les quatre cas énu- 
mérés par le juge Estey.’En ce qui me concerne, par 
conséquent, la question que nous devons trancher est 
celle de savoir si le travail, ou, en l’espèce, les rela- 
tions de travail, constituent une partie intégrante, ou 
nécessairement incidente, de la compétence fédérale 
sur les Indiens ou les terres qui leur sont réservées. 

Les principes régissant la compétence législative 
en matière de relations de travail ont été énoncés dans 
plusieurs arrêts (voir Toronto Electric Commissioners 
v. Snider, [1925] A.C. 396 (F.C.); Stevedoring 
(supra); Commission du Salaire Minimum v. Bell
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Telephone Company of Canada, [I966] S.C.R. 767; 
Canada Labour Relations Board et al. v. Yellowknife, 
[1977] 2 S.C.R. 729; Construction Montcalm Inc. v. 

Minimum Wage Commission, [1979] l S.C.R. 754; 
and Four B Manufacturing Ltd. v. United Garment 
Workers ofAmerica et al., [1980] 1 S.C.R. 1031). In 
the last-mentioned case, Beetz J., at page 1045, surn— 

marized the test to be applied as follows: 

In my view the established principles relevant to this issue 
can be summarized very briefly. With respect to labour rela- 
tions, exclusive provincial législative competence is the rule, 
exclusive fcderal compétence is thc exception. The exception 
comprises, in the main, labour relations in undertakings, ser- 
vices and businesses which, having regard to the functional 

Telephone Company of Canada, [1966] R.C.S. 767; 
Conseil canadien des relations du travail et autre c. 

Yellowknife, [1977] 2 R.C.S. 729; Construction 
Montcalm Inc. c. Commission du salaire minimum, 
[1979] l R.C.S. 754; Four B Manufacturing Ltd. c. 

Travailleurs unis du vêtement d ’Amérique et autre. 
[1980] l R.C.S. 1031). Dans le dernier arrêt cité, le 

juge Beetz résume les critères à appliquer en la 
matière comme suit, à la page 1045: 

À mon avis. les principes établis pertinents a cette question 
peuvent être résumés très brièvement. En ce qui a trait aux 
relations de travail. la compétence législative provinciale 
exclusive est la règle, la compétence fédérale exclusive est 
l‘exception. L‘exception comprend, principalement, les rela- 
tions de travail relatives aux entreprises. services ct affaires 

test of the nature of their operations and their normal activities, qui, compte tenu du critère fonctionnel de la nature de leur 
can be characterized as fcderal undertakings, services or busi- exploitation et de leur activité normale. peuvent être qualifiés 
nesses . . . [Underlining mine] 

At page 1047, Beetz J. stated: 

The functional test is a particular method of applying a more 
general rule namely, that exclusive fcderal jurisdiction over 
labour relations arises only if it can be shown that such juris- 
diction forms an intégral part of primary fcderal jurisdiction 
over some other fcderal object: the Stevedoring case. 

In the Yellowknife case, supra, Pigeon J. pointed out, 
at page 736: 

In considering this question, one has to bear in mind that it 
is well settled that jurisdiction over labour matters depends on 
legislative authority over the operation, not over the person of 
the employer. 

In the Four B case, supra, Four B was an Ontario 
corporation, carrying on the business of sewing shoe 
uppers under contract for a shoe manufacturing corn- 
pany, the business of the company being conducted 
on an Indian reserve. All of the corporation’s issued 
shares were held by four brothers, all being members 
of the Band. The company was in no way owned or 
controlled by the Band Council which had no share in 
its profits. At issue in the Supreme Court of Canada 
was the jurisdiction of the Ontario Labour Relations 
Board to certify a bargaining agent with respect to 
employees of the company’s plant on the reserve and 
to make another order directing the company to re— 

instate four of its employées.

h 

d‘entreprises. de services ou d’affaires de compétence fédérale. 
[C'est moi qui souligne] 

À la page 1047, le juge Beetz déclare encore: 

Le critère fonctionnel est une méthode particulière d'appli- 
cation d’une règle plus générale, savoir. que la compétence 
fédérale exclusive en matière de relations de travail n‘existe 
que si l’on peut établir qu‘elle fait partie intégrante de sa com— 

pétence sur une autre matière fédérale: l'arrêt Stevedoring. 

Dans l’arrêt Yellowknife (supra), le juge Pigeon 
affirme ce qui suit, a la page 736: 

En examinant cette question, on doit se rappeler qu’il est 
bien établi que la compétence en matière de travail relève du 
pouvoir législatif sur l‘exploitation et non sur la personne de 
l’employeur. 

Dans l’affaire Four B (supra), Four B était une 
société ontarienne dont l’activité, menée sur une 
réserve indienne, consistait à coudre à contrat l’em— 

peigne de souliers pour le compte du fabricant. 
Toutes les actions émises de la société étaient déte— 

nues par quatre frères, tous membres de la bande. 
Four B n’était en aucune façon la propriété du conseil 
de bande, qui n’exerçait aucun contrôle à son égard 
ni participait a ses profits. La question soumise à la 
Cour suprême du Canada était de savoir si la Com— 

mission des relations de travail de l’Ontario avait 
compétence pour certifier un agent de négociation 
appelé à transiger avec les employés œuvrant à 

l’usine de la société sur la réserve et pour prendre une 
autre ordonnance qui enjoignait l’entreprise de réinté- 
grer quatre employés dans leurs fonctions.
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In his judgment, Beetz J. stated the following, at 
page 1046, in addition t0 the governing test quoted 
above: 

There is nothing about the business or operation of Four B 
which might allow it to be considered as a fcderal business: the 
sewing of uppers on sport shoes is an ordinary industrial activ- 
ity which clearly comes under provincial legislative authority 
for the purposes of labour relations. Neither the ownership of 
the business by Indian shareholders, nor the employment by 
that business of a majority of Indian employees, nor the carry- 
ing on of that business on an Indian reserve under a fcderal 
permit, nor the fcderal loan and subsidies, taken separately or 
together. can have any effect on the operational nature of that 
business. By the traditional and functional test. therefore, The 
Labour Relations Act applies to the facts of this case, and the 
Board has jurisdiction. 

At pages 1047-1048, Beetz J. stated: 

I think it is an oversimplification to say that the matter 
which falls to be regulated in the case at bar is the civil rights 
of Indians. The matter is broader and more complex: it 
involves the rights of Indians and non-Indians to associate with 
one another for labour relations purposes, purposes which are 
not related to “Indianness”; it involves their relationship with 
thc United Garment Workers of America or some other trade 
union about which there is nothing inherently Indian: it finally 
involves their collective bargaining with an employer who 
happens t0 be an Ontario corporation. privately owned by Indi- 
ans. but about which there is nothing specifically Indian either, 
the operation of which the Band has expressly refused to 
assume and from which it has elccted to withdraw its name. 

But even if the situation is considered from the sole point of 
view of Indian employees and as if the employer were an 

Indian, neither Indian status is at stake nor rights so closely 
connected with Indian status that they should be regarded as 

necessary incidents of status such for instance as registrability, 
membership in a band, the right te participate in the election of 
Chiefs and Band Councils, reserve privileges, etc. For this rea- 

son, I come to the conclusion that the power to regulate the 
labour relations in issue does not form an integral part of pri- 
mary federal jurisdiction over Indians or Lands reserved for 
the Indians. Whether Parliament could regulate them in the 
exercise of its ancillary powers is a question we do not have to 
resolve any more than it is désirable to determine in the 
abstract the ultimate reach of potential federal paramountey. 

In the case at bar, the articles of incorporation of 
the applicant provide that its undertaking as a corpo- 
ration is restricted “[TJO manage and operate an alco- 
hol abuse rehabilitation centre.” Applicant’s counsel 
argues that there is nothing integral t0 Indians or 
Lands reserved for Indians about the operation of an

h 

En sus des critères applicables cités précédem— 

ment, le juge Beetz a déclaré ce qui suit dans sa déci~ 

sion à la page 1046: 

Rien dans l’affaire ou l’exploitation de Four B ne pourrait 
permettre de la considérer comme une affaire de compétence 
fédérale: la couture d’empeignes sur des souliers de sport est 
une activité industrielle ordinaire qui relève nettement du pou— 

voir législatif provincial sur les relations de travail. Ni la pro— 

priété de l’entreprise par des actionnaires indiens. ni l’embau— 

chage par cette entreprise d’une majorité d'employés indiens, 
ni l’exploitation de cette entreprise sur une réserve indienne en 

vertu d’un permis fédéral, ni le prêt et les subventions du fédé- 
ral, pris séparément ou ensemble, ne peuvent avoir d‘effet sur 
la nature de l’exploitation de cette entreprise. Donc, compte 
tenu du critère fonctionnel et traditionnel, The Labour Rela— 

tions Act s’applique aux faits de l'espèce et la Commission a 

compétence. 

Aux pages 1047 et 1048, le juge Beetz déclare 
encore: 

Je crois que dire que la question à régler en l’espèce est celle 
des droits civils des Indiens est une simplification excessive. 
La question est plus vaste et plus complexe: elle met en cause 
les droits des Indiens et des non-Indiens de s’associer entre eux 
à des fins de relations de travail, fins qui sont sans rapport avec 
la quiddité indienne: elle met en cause leurs relations avec les 
Travailleurs unis du vêtement d'Amérique ou quelque autre 
syndicat qui n’ont rien de proprement indien; elle met en cause 
finalement leur convention collective avec un employeur qui se 

trouve être une compagnie ontarienne, appartenant à titre privé 
à des Indiens. mais qui n‘a rien non plus de spécifiquement 
indien: la bande a expressément refusé d’en assumer l’exploi- 
tation et a décidé de lui retirer son nom. 

Mais même si on examine la situation du seul point de vue 
des employés indiens et comme si l’employeur était un Indien, 
cela ne met en jeu ni le statut d’Indien ni des droits si intime- 
ment liés au statut d'Indien qu‘ils devraient en être considérés 
comme des accessoires indissociables comme. par exemple, la 
possibilité d’être enregistré, la qualité de membre d‘une bande, 
le droit de participer à l’élection des chefs et des conseils de 
bande, les privilèges relatifs à la réserve, etc. Pour cette raison 
je conclus que le pouvoir de réglementer les relations de travail 
en question ne fait pas partie intégrante de la compétence fédé- 
rale principale sur les Indiens ou les terres réservées aux 
Indiens. La question de savoir si le Parlement pourrait les 

réglementer dans l’exercice de ses pouvoirs accessoires est une 
question que nous n’avons pas à résoudre sauf dans la mesure 
où sa solution est utile pour déterminer en théorie la portée 
ultime d’une suprématie fédérale potentielle. 

En l’espèce, les statuts constitutifs du requérant 
prévoient que l’activité de la société se limite [TRA« 

DUCTION] «à gérer et exploiter un centre de réadapta- 
tion pour alcooliques». L’avocat du requérant sou- 

tient que l’exploitation d’un centre de réadaptation 
pour alcooliques n’est assurément pas quelque chose
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alcohol abuse réhabilitation centre and that the focus 
of the operation of the centre is on treating alcohol- 
ism. He further points out that admission to the centre 
is not limited to Indians and that some people other 
than Indians have been admitted. He also says that 
Indians do not have a right to be admitted to the cen- 

tre. 

Counsel for the respondents refers to the National 
Native Alcohol and Drug Abuse Program 
(NNADAP), a program sponsored jointly by the 
Department of National Health and Welfare and the 
Department of Indian Affairs and Northern Develop- 
ment. Under the NNADAP, federal funds are pro— 

a 

Q‘ 

vided for projects which are designed and operated
c 

by Indian people. Under the NNADAP Contribution 
Agreement made as of March, 1992 between Her 
Majesty the Queen in right of Canada and the appli— 

cant, paragraph 1(1) provides: 

1. (1) The Project shall consist of the objectives and activities 
set out in Appendix “A”. 

Appendix “A” provides in part: 

A. SERVICE DELIVERY 

l. PROJECT OBJECTIVES: 

(1) To provide a residential treatment program for those suf- 
fering from alcoholism that is consistent with the goals of 
the program which are to establish Indian based services, 

2. PROJECT ACTIVITIES RELATING TO OBJECTIVES
g IN (l): 

(l) Twenty—eight (28) day réhabilitation program and a seven 

(7) day assessment program, which includes: 

(h) building cultural awareness in client group; 

(4) Treatment centre and outreach staff training (Sagkeeng): 

(a) NNADAP training; 

(e) Neehi training. [First Nations Training]

h 

By—law No.1 of the applicant corporation provides, in J 

part: 

de propre aux Indiens ou aux terres qui leur sont 
réservées, et que la vocation première du centre est 

de soigner l’alcoolisme. Il précise également que 
l’admission au centre n’est pas limitée aux Indiens et 
que des non—Indiens y ont de fait été admis. L’admis- 
sion au centre, par ailleurs, n’est pas un droit pour les 

Indiens. 

L’avocat des intimées fait référence au Programme 
national de lutte contre l’abus de l’alcool et des 

drogues chez les Autochtones (PNLAADA), un pro— 

gramme commandité conjointement par le ministère 
de la Santé nationale et du Bien-être social et le 

ministère des Affaires indiennes et du Nord Cana— 

dien. En vertu de ce programme, des fonds fédéraux 
sont accordés pour des projets conçus et réalisés par 
des Indiens. Le paragraphe 1(1) de l’Accord de con— 

tribution au PNLAADA, passé en mars 1992 entre Sa 

Majesté la Reine du chef du Canada et le requérant, 
se lit comme suit: 

[TRADUCTION] I. (1) Le projet consiste dans les objectifs et 
activités décrits à l’Anncxe «A». 

L’Annexe «A» prévoit notamment ce qui suit: 

[TRADUCTION] A. FOURNITURE DES SERVICES 

1. OBJECTIFS DU PROJET: 

l) Offrir un programme de traitement avec internat aux per- 
sonnes souffrant d'alcoolismc, dans l’esprit des objectifs du 
programtne qui sont de mettre sur pied des services gérés 
par les Indiens, 

2. ACTIVITÉS PRÉVUES DANS LE CADRE DU PROJET 
ET DÉCOULAN’I‘ DES OBJECTIFS CITES EN 1): 

1) Programme de réadaptation s‘échelonnant sur vingt-huit 
(28) jours et programme d’évaluation d‘une durée de sept 

(7) jours, comprenant: 

h) sensibilisation culturelle du groupe-cible; 

4) Centre de traitement et enseignement de méthodes d‘ap— 

proche humaine au personnel (Sagkecng): 

a) Formation offerte dans le cadre du PNLAADA; 

e) Initiation aux us et coutumes nechis [formation relative 
aux Premières Nations]. 

Le Règlement n° 1 de la société requérante prévoit 
notamment ce qui suit:
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3. Qualification: A director shall be a member of the Corpora- 
tion and of the Fort Alexander Indian Baud. 

25. Qualifications: A person seeking a membership of the Cor- 
poration shall: 

(a) . . . 

(b) be a member of the Fort Alexander Indian Band. 

The rehabilitation program of the centre consists of 
a four—week lecture schedule: week l—alcohol and 
alcoholism, week 2—self—awareness, week 3—cul— 

tural week, and week 4—review week. A portion of 
the contents of the lecture materials is entitled 
“SELF—CONCEPT AS AN INDIAN.” This portion 
contains a discussion of Indian values, native culture 
and identity, cultural values and modem society, pipe 
ceremonies, survival as native people / AA meetings 
and means of maintaining spirituality. 

In the admission package of the applicant, the page 
headed “ELIGIBILITY FOR ADMISSION” contains 
the following qualifications amongst others: 

Primarily Native, but open tO anyone with an interest or need 
for treatment. 

In the 1991—1992 fiscal year, out of the 342 per- 
sons admitted, 304 were status Indians, 3l were non- 
status Indians or Métis and seven were Other. Figures 
for the years 1987—1992 also demonstrate that only a 

negligible portion of those admitted were people 
other than Indians. 

The cvidence before me indicates that the features 
of the applicant distinguish it from the facts in Four 
B, supra. We are not here concerned with an ordinary 
manufacturing business carried on on an Indian 
reserve. Rather, the réhabilitation centre in question 
is engaged in the provision of a form of health care 
service designed and operated to meet the needs of its 
Indian beneficiaries. 

The fact that the rehabilitation centre is organized 
and operated primarily for Indians, governed solely 
by Indians, that its facilities and services are intended 
primarily for Indians, that its staff are specially 

[TRADUCTION] 3. Qualification: Les administrateurs doivent être 
membres de la Société et de la bande indienne de Fort Alexan— 
der. 

25. Qualifications: Toute personne désirant adhérer à la Société 
doit: 

a) . . . 

b) être membre de la bande indienne de Fort Alexander. 

Le programme de réadaptation du centre consiste 
en une série de cours répartis sur quatre semaines, 
comme suit: semaine l: alcool et alcoolisme; semaine 
2: conscience de soi; semaine 3: semaine culturelle; 
et semaine 4: révision. Une partie du contenu du 
matériel de cours s’intitule [TRADUCTION] «PERCEP— 

TION DE SOI-MÊME EN TANT QU’INDIEN», et 
traite des valeurs indiennes, de la culture et de l’iden- 
tité autochtones, des valeurs culturelles et de la 
société moderne, des cérémonies du calumet, de la 
survie du peuple autochtone, des rencontres des AA 
et des moyens permettant de cultiver la spiritualité. 

Dans la trousse d’admission du centre, il y a une 
page intitulée [TRADUCTION] «ADMISSIBILITÉ AU 
PROGRAMME» sur laquelle sont notamment 
indiqués les prérequis suivants: 

Ouvert d’abord aux Autochtones, mais aussi à toute personne 
intéressée au traitement ou en ayant besoin. 

Durant l’exercice financier 1991-1992, sur les 342 
personnes admises au centre, 304 avaient le statut 
d’Indiens, 3l étaient indiennes ou métisses sans avoir 
ce statut et les sept qui restent étaient d’une autre ori- 
gine. Les données relatives aux exercices 1987 à 

1992 démontrent également que seule une fraction 
négligeable des personnes admises n’étaient pas 
indiennes. 

La preuve que j’ai devant moi révèle que le profil 
du requérant ne recoupe pas les faits liés à l’affaire 
Four B (supra). Nous n’avons pas affaire ici à une 
entreprise de fabrication ordinaire installée sur une 
réserve indienne, mais plutôt à un centre de réadapta- 
tion engagé dans la prestation d’un type de soins de 
santé conçus et fournis de manière à combler les 
besoins de bénéficiaires Indiens. 

Le fait que le centre de réadaptation est organisé et 
exploité principalement au profit des Indiens et entiè- 
rement dirigé par eux, que ses installations et les ser- 
vices qu’il offre sont conçus a l’intention des Indiens,
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trained under the NNADAP and receive First Nations 
training, and that its rehabilitation program, curricu- 
lum and tnaterials are designed for Indians, all serve 
to identify the inherent “Indianness” of the centre and 
link it to Indians. 

To say that the focus of the applicant is on the 
treatment of alcoholism is to gloss over the way in 
which the applicant operates its program. The appli— 

cant’s program of alcohol réhabilitation involves a 33 

percent component, i.e. one out of three weeks, other 
than the review week, devoted to Indian cultural 
awareness, values and survival as Native people. The 
focus of the applicant is on alcohol rehabilitation of 
Indians and that is the function its program is 
designed to perform. 

That the cultural week may not be compulsory or 
that a small number of persons who are admitted to 
the applicant’s centre are not Indians, does not detract 
from the integrally Indian operation of the applicant. 
Its normal activity is to provide alcohol rehabilitation 
services for Indians. As I understand the dicta of 
Beetz J. (page 1045 of Four B), it is the nature of the 
operations of a service and its normal activities that 
determine whether or not it is characterized as a fed— 

eral or provincial service. The fact that a small num— 

ber of non-Indians are treated at the centre or that the 
cultural week may not be compulsory, does not 
detract from the centre’s normal activities and func- 
tions. 

Counsel for the applicant referred to certain statis— 

tics which he said demonstrated that many alcohol 
réhabilitation centres in Manitoba provide services 
primarily to Indians. He submitted that simply 
because Indians are treated at these centres, does not 
bring them under federal jurisdiction. I could not 
deduce, from the statistics to which he referred, 
whether or not other alcohol rehabilitation centres in 
Manitoba provide services primarily to Indians. But 
even if they do, the issue is not decided by a calcula— 

tion, in the abstract, of whether a particular facility 
caters primarily to Indians or to others. It is necessary 
to assess the nature of the operations of the facility to 
decide whether it is under federal or provincial juris—

h 

que son personttel est spécialement entraîné dans le 
cadre du PNLAADA et initié aux us et coutumes des 

Premières Nations, et que le programme de réadapta- 
tion et d’études et le matériel de cours sont eux aussi 
conçus à l’intention des Indiens, tout cela dénote la 
quiddité indienne du centre et ses lietts avec les 
Indiens. 

Affirmer que la vocation du requérant est de soi- 
gner l’alcoolisme équivaut a fermer les yeux sur la 
manière dont le progratnme est géré. Le tiers de ce 

programme, soit une semaine sur trois si l’on ne tient 
pas compte de la semaine de révision, est consacré à 

la sensibilisation a la culture indienne, à l’apprentis“ 
sage des valeurs des autochtones et a l’étude de leur 
survie. Le requérant se consacre à la réadaptation 
d’Indiens alcooliques et son programme a été précisé— 

ment conçu pour remplir cette fonction. 

Le fait que la semaine culturelle est facultative et 
qu’un petit nombre de non—Indiens sont admis au 

centre ne tnodifie en rien le caractère foncièretncnt 
indien de l’entreprise, dont l’activité normale con— 

siste a fournir des services de réadaptation a des 

alcooliques Indiens. Selon mon interprétation des 
remarques incidentes du juge Beetz (décision Four B, 
page 1045), c’est la nature de l’exploitation d’une 
entreprise de services et ses activités courantes qui 
permettent de déterminer s’il s’agit ou nort d’un ser— 

vice fédéral ou provincial. Le fait qu’un petit nombre 
de non—Indiens se fassent traiter au centre ou que la 
semaine culturelle soit facultative, ne modifie pas le 
caractère des activités et des fonctions habituelles du 
centre. 

L’avocat du requérant a fait allusion à certaines 
statistiques qui, selon lui, démontraient que bon nom— 

bre des centres de réadaptation pour alcooliques du 
Manitoba fournissaient des services principalement 
aux Indiens. Ces centres, a—t—il soutenu, ne relèvent 
pas de la compétence fédérale tout simplement parce 
que des Indiens s’y font traiter. Ces statistiques ne 
m’ont pas permis d’établir si d’autres centres de 
réadaptation pour alcooliques du Manitoba fournis— 

saient des services principalement aux Indiens. Mais 
même si d’autres centres y avaient cette vocation, 
nous ne pouvons résoudre la question qui nous 
occupe au moyen d’un calcul, fait dans l‘abstrait, 
visant à établir si un centre donné dessert principale—
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diction. There was no évidence before me as to the 
nature of the operations of other alcohol rehabilita— 

tion centres in Manitoba. 

Counsel for the applicant submitted that Indians do 
not have a right of admission to the applicant’s reha— 

bilitation centre. However, it is clear that the eligibil- 
ity for admission is “primarily native.” Although a 

witness for the applicant, Ken Courchene, a member 
of the applicant’s Board of Directors, and the admis— 

sion package, describe its programs as “cross-cul- 
tural,” in which the non-Native could easily identify, 
the centre is said, by the same admission package, to 
cater to Natives and Native communities. Indeed, the 

admission process involves providing the centre not 

only with a medical number, but also with a treaty 
number and band. The inference that I draw is that, 
for admission purposes, Indians are given priority 
over others. The applicant’s focus is primarily on 
Indians and its facilities are available first and fore- 
most to Indians. The question of eligibility for admis— 

sion therefore, is intégrally bound up with Indian sta- 

tus. 

Applying the test formulated in Four B, I am of 
the view that the function of the applicant falls under 
head 24 of section 91 of the Constitution Act, I867. 
The power to regulate labour relations between the 
applicant and its employées or former employees 
forms an integral part of primary federal jurisdiction 
over Indians. The Adjudicator was not in error in 
finding that the applicant was a federal business, 
work or undertaking. 

Having arrived at this conclusion, it is necessary to 
consider the second argument of the applicant—that 
the Adjudicator is prohibited from considering this 
matter because of paragraph 242(3.1)(b) of the 
Canada Labour Code. Paragraph 242(3.l)(b) pro- 
vides:

h 

ment les Indiens ou les non—Indiens. Nous devons 
apprécier la nature des activités de l’entreprise pour 
être en mesure de déterminer si elle relève de la com- 
pétence fédérale ou provinciale. Or, aucun élément de 

preuve n’a été produit quant à la nature des activités 
d’autres centres de réadaptation pour alcooliques du 
Manitoba. 

L’avocat du requérant a soutenu que l’admission 
au centre ne constitue pas un droit pour les Indiens. 
Toutefois, il est clair que le programme est «ouvert 
d’abord aux autochtones». Bien que Ken Courchene, 
l’un des témoins cités par le requérant et l’un des 

membres du conseil d’administration de l’entreprise, 
ait affirmé que les programmes du centre sont [TRA— 

DUCTION] «interculturels», ce qui permet aux non- 
Indiens de s’y identifier facilement, il est mentionné 
dans la trousse d’admission (qui reprend aussi la des— 

cription de Courchene) que le centre dessert les 
autochtones et leurs communautés. De fait, tout can— 

didat à l’admission doit fournir au centre non seule— 

ment un numéro de prestataire de soins médicaux 
mais aussi un numéro de traité et le nom de la bande 
dont il fait partie. J’infère de cette procédure qu’aux 
fins de l’admission, les Indiens ont priorité sur les 
autres. Le requérant accueille surtout des Indiens et 
ses installations sont mises d’abord et avant tout à 

leur disposition. L’admissibilité au programme se 

trouve donc étroitement liée à la possession du statut 
d’Indien. 

Appliquant les critères énoncés dans la décision 
Four B, je suis d’avis que l’objet de l’entreprise du 
requérant tombe dans la catégorie mentionnée à la 
disposition 24 de l’article 91 de la Loi constitution— 

nelle de 1867. Le pouvoir de réglementer les relations 
de travail entre le requérant et ses employés ou 
anciens employés fait partie intégrante de la compés 

tence fédérale principale sur les Indiens. L’arbitre n’a 

pas commis d’erreur lorsqu’il a établi que le requé— 

rant constituait une entreprise, un service ou une 
affaire de compétence fédérale. 

Après en être arrivé à cette conclusion, je dois exa— 

miner le deuxième argument présenté par le requé— 

rant, à savoir que l’alinéa 242(3.l)b) du Code cana— 

dien du travail interdit à l’arbitre de procéder à 

l’instruction de la plainte visée en l’espèce. Cet ali— 

néa se lit comme suit:
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242.... 

(3.1) No complaint shall be considered by an adjudicator 
under subsection (3) in respect of a person where 

(b) a procedure for redress has been provided clsewhere in 
or under this or any other Act of Parliament. 

Applicant’s counsel submits that paragraph 
242(3. 1)(b) deals with the situation in which the ü fl available under another procedure for redress is 
the same as under subsection 242(4) of the Canada 
Labour Code. In this case he argues that the remedies 
under the Canadian Human Rights Act are the same 
remedies as under subsection 242(4) of the Canada 
Labour Code. 

Respondents’ counsel says that paragraph 
242(3.l)(b) deals with the situation in which the 
cause of action under Division XIV [Part III] of the 
Canada Labour Code is the same as under another 
provision of the Canada Labour Code or another Act 
of Parliament. He submits that the cause of action of 
discrimination under the Canadian Human Rights Act 
is different than thc cause of action of unjust dismis- 
sal under the Canada Labour Code. He further sub- 
mits that there is insufficient evidence before me to 
make the type of determination contemplated by par— 

agraph 242(3.l)(b). 

Counsel for the applicant asserts that the unjust 
dismissal complaints arise from alleged acts of dis- 
crimination practised against the respondents by the 
applicant. Counsel for the respondents says that in 
two cases, the complaints are based on constructive 
unjust dismissal while in the other case there was 
actual dismissal. None of this information is in the 
evidence before me. What is in the record are the 
unjust dismissal complaints of the three respondents 
which make reference to their complaints to the 
Human Rights Commission. However, each of these 
complaints also states: 

I know of no other avenue of redress [other than under Divi- 
sion XIV of the Canada Labour Code]. 

The decision of the Adjudicator indicates, at page 3, 
that one of the objections made by the applicant was:

h 

242.... 

(3.1) L’arbitre ne peut procéder a l'instruction (le la plainte 
dans l‘un ou l’autre des cas suivants: 

b) la présente loi ou une autre loi fédérale prévoit titi autre 
recours. 

L’avocat du requérant soutient que l‘alinéa 
242(3.l)b) traite du cas où la réparation qu’il est pos— 

sible d’obtenir en vertu d’un autre recours est la 
même que celle prévue au paragraphe 242(4) du 
Code canadien du travail. Il soutiettt qu’en l’occur- 
rence, la réparation qu’il est possible d’obtenir en 

vertu de ce paragraphe et de la Loi canadienne sur les 
droits de la personne est la tnême. 

L’avocat des intimées, pour sa part, avance que 
l’alinéa 242(3.l)b) traite du cas où la cause d’action 
en vertu de la section XIV [partie III] du Code cana- 
dien du travail est la même que celle découlant d’une 
autre disposition de ce code ou d’une autre loi fédé- 
rale, et il affirme aussi que la cause d’action fondée 
sur la discrirniuation ett vertu de la Loi canadienne 
sur les droits de la personne diffère de la cause d’ac— 

tion fondée sur le congédiement injuste en vertu du 
Code canadien du travail. Toujours selon l‘avocat 
des intimées, trop peu d’éléments de preuve ont été 
produits pour qu’il soit possible de rendre une déci— 

sion du type de celle visée à l’alinéa 242(3.l)b). 

L’avocat du requérant soutient que les plaintes de 

congédiement injuste découlent de prétendus gestes 

discriminatoires posés par le requérant à l’endroit des 

intimées. L’avocat des intimées affirme pour sa part 
que, dans deux cas, les plaintes sont liées à un congé— 

diement injuste présutné tandis que, dans l’autre, il y 
a eu congédiement réel. La preuve ne renferme aucun 
renseignement a cet égard. Le procès-verbal ne fait 
état que des plaitttcs de congédiement injuste logées 
par les trois intimées, lesquelles plaintes font aussi 
état des plaintes qu’elles om déposées auprès de la 

Commission des droits de la personne. On peut 
cependant lire ce qui suit dans l’exposé de chacune 
de ces plaintes: 

[TRADUCTION] Je n’ai connaissance de disposer d‘aucun autre 
recours [que ccux prévus a la Section XIV du Cor/e canadien 
du travail]. 

La décision de l’arbitre fait état de l’une des objec— 

tions du requérant, à savoir à la page 3:
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The Complainants were not dismissed by the Employer as 

required by section 240(1) of the Code 

There is also reference to another objection of the 
applicant: 

[Tlhe Complainants had not completed l2 eonsecutive months 
of continuous employment with the Employer as required by 
section 240(1)(a) of the Code. 

I was not directed to anything in the evidence that 
describes the respondents’ human rights complaints 
or their relationship to the unjust dismissal com- 
plaints before the adjudicator in this case. 

“Redress” is defined in The Shorter Oxford 
English Dictionary, 3rd ed. as meaning, inter alia: 

6. To set (a person) right, by obtaining, or (oecas.) giving, sat- 

isfaction or compensation for the wrong or loss sustained. 

In legal terminology, satisfaction or compensation 
would be the remedy sought. The wrong sustained 
would relate to a cause of action. In the context of 
paragraph 242(3.1)(b), I think both cause of action 
and remedy are contemplated by reference to another 
“procedure for redress.” The other “procedure for 
redress” cannot be based on a different cause of f 
action or provide a lesser remedy than the procedure 
under Division XIV of the Canada Labour Code. 

Under Division XIV, a procedure is provided for 
individuals to pursue claims for unjust dismissal. A 
body of jurisprudence has developed in respect of 
this cause of action. It is not at all clear generally, and 
certainly not in this case, that a proceeding under the 

Canadian Human Rights Act, based on discrimina- 
tion, involves the exact same principles, considéra- 
tions and defences as a claim for unjust dismissal 
under the Canada Labour Code. Indeed, the applicant 
has raised objections before the Adjudicator that are 

specific to the unjust dismissal claims under the 
Canada Labour Code. With respect to remedy, a 

brief review of section 53 of the Canadian Human 
Rights Act and subsection 242(4) of the Canada 
Labour Code indicates that the statutory provisions, 
although not identical in wording, appear in sub— 

stance to be similar. However, again, a body of juris- 
prudence has developed in respect of each type of 

[TRADUCTION] Les plaignantes n’ont pas été congédiées par leur 
employeur, tel que cela est exigé comme condition d’applica- 
tion du paragraphe 240(1) du Code. 

Une autre objection du requérant est rapportée, 
comme suit: 

[TRADUCTION] [Les] plaignantes ne travaillaient pas sans inter- 
ruption depuis au moins douze mois pour le même employeur, 
tel que cela est exigé comme condition d’application de l’ali- 
néa 240(l)a) du Code. 

On ne m’a signalé aucun élément de preuve qui fasse 
état des plaintes concernant les droits de la personne 
logées par les intimées, ni des liens entre ces plaintes 
et les plaintes de congédiement injuste soumises à 

l’arbitre. 

Dans The Shorter Oxford English Dictionary 
(36 éd.), le verbe «redresser» est notamment défini 
comme suit: 

[TRADUCTION] 6. Rendre justice a quelqu‘un en lui obtenant, ou 
(parfois) en lui donnant, satisfaction ou une indemnisation 
pour le tort ou la perte subi. 

En langage juridique, le recours demandé constitue- 
rait la satisfaction ou l’indemnisation et le tort subi 
serait lié à la cause d’action. Dans le contexte de 
l’alinéa 242(3.l)b), je crois que la cause d’action et le 
recours sont envisagés par rapport à un autre 
«recours». Cet autre «recours» ne peut donner droit à 

une réparation moindre que celle prévue à la section 
XIV du Code canadien du travail, ni se fonder sur 
une cause d’action différente. En vertu de la section 
XIV, il existe un recours permettant à une personne 
de déposer une plainte à la suite d’un congédiement 
injuste. De nombreux précédents traitent de cette 
cause d’action. On peut affirmer de manière générale 
et, en l’espèce, avec certitude, qu’il ne ressort pas 

clairement, à la lumière de ces précédents, qu’une 
poursuite pour discrimination aux termes de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne mettrait en 

cause exactement les mêmes principes, éléments de 

réflexion et moyens de défense qu’une plainte con- 
cernant un congédiement injuste déposée en vertu du 
Code canadien du travail. De fait, le requérant a sou- 
levé devant l’arbitre des objections qui sont propres 
aux plaintes concernant les congédiements injustes 
déposées en vertu du Code canadien du travail. En ce 

qui a trait à la réparation, un examen rapide de l’ar- 
ticle 53 de la Loi canadienne sur les droits de la per- 
sonne et du paragraphe 242(4) du Code canadien du
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remedy and it is not clear, at this stage, that the pro— 

cedures under the Canadian Human Rights Act and 
the Canada Labour Code would yield the exact same 

remedy. For these reasons, and because I do not have 
sufficient information before me as to the similarities 
and differences between the respondents’ unjust dis- 
missal complaints and human rights complaints, I 
find that the Adjudicator did not err in concluding 
that paragraph 242(3.1)(b) of the Canada Labour 
Code was not a bar to his jurisdiction in this case. 

In coming to my conclusion on this issue, I have 
had regard to the decision of Jerome A.C.J. in Cana- 
dian Imperial Bank of Commerce v. Hefni et al. 
(1994), 72 F.T.R. 232 (F.C.T.D.) and the authorities 
cited therein. At pages 238-239, Jerome A.C.J. states: 

I also note in Pollard, the Federal Court of Appeal agreed 
with MacKay, J., that thc adjudicator’s interpretation of s. 

242(3.l)(b) had been the correct one. The adjudicator had 
stated: 

“The alternative procedure for redress referred to in s. 

242(3.l)(b) must be a procedure that will ‘redress’ the issue 

of whether the dismissal was unjust." 

This conclusion was the result of the following analysis, which 
although concerned with tlIe relationship between tlIe unjust 
dismissal provisions and those prohibiting dismissal because of 
antiunion [sic] activity, is equally valid when considering the 
ami—discrimination in employment provisions of the Canadian 
Human Rights Act: 

The fact that a similar remedy may be awarded in either case 

does not mean the procedure for redress has been provided 
elsewhere. 

A similar interpretation of s. 242(3.l)(b) was proposed in 
Employment Law in Canada: 

The reviewable issues under the Human Rights Act and

h 

travail nous révèle que ces dispositions législatives 
semblent, pour l’essentiel, avoir le même effet, bien 
qu’elles soient formulées différemment. Mais, encore 
une fois, de nombreux précédents traitent de chaque 
type de réparation, et on ne peut avancer catégorique- 
ment, a ce stade, que (les procédures intentées aux 
termes de la Loi canadienne sur les droits de la per- 
sonne et du Code canadien du travail donneraient 
rigoureusement lieu à la même réparation. Pour ces 

motifs, et compte tenu du fait que je ne dispose pas 

de suffisamment de renseignements au sujet des simi— 

litudes et des différences entre les plaintes concernant 
le congédiement injuste et les plaintes concernant les 

droits de la personne, j’en arrive a la conclusion que 
l’arbitre n‘a pas commis d’erreur lorsqu’il a déter— 

miné que l’alinéa 242(3.l)b) du Code canadien du 
travail ne lui niait pas la compétence nécessaire pour 
procéder a l’instruction de la présente affaire. 

Pour en arriver à une telle conclusion, j’ai tenu 
compte de la décision du juge en chef adjoint Jerome, 
rendue dans l’affaire Banque canadienne impériale 
de commerce c. Hefni et autres (1994), 72 F.T.R. 232 
(C.F. l"e inst.). J’ai aussi tenu compte des précédents 
qui y sont cités. Aux pages 238 et 239, le juge en 

chef adjoint Jerome déclare ce qui suit: 

Je constate également que, dans l‘arrêt Pollard, la Cour d‘ap- 
pel fédérale s‘est dite d‘accord avec Iejuge MacKay pour con- 
clure que l’interprétation que l’arbitre avait donnée de l'alinéa 
242(3.l)b) était la bonne. L’arbitre avait déclaré: 

L’autre recours mentionné a l’alinéa 242(3.l)b) doit viser au 

redressement. 

Cette conclusion découlait de l‘analyse suivante qui, bien 
qu’elle concernât le rapport entre les dispositions relatives au 

congédiement injuste et celles qui interdisent le congédiement 
pour cause d‘activités ami—syndicales. est également valable 
lorsqu’on examine les dispositions de la Loi canadienne sur les 

droits de la personne qui interdisent la discrimination dans 
l’emploi: 

Que du reste le même remède [sic] puisse s'appliquer dans 
l‘un et l‘autre cas ne signifie pas qu’on ait prévu ailleurs une 
procédure de redressement. 

Une interprétation semblable de l‘alinéa 242(3.l)b) a été 

proposée dans Employment Law in Canada: 

Lesguestions guipeuvent être examinées sous le régime de 
Part I of the Canada Labour Code are whether dismissal is 
tainted by, respectively, one of the proscribed human rights 

la Loi sur les droits de la personne ou de la partie l du 
Code canadien du travail sont celles de savoir si lc congé— 

grounds or an antiunion [sic] element. These issues are dis» diement est entaché de l’un des motifs illicites relatifs aux
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tinct from the issue of ‘just cause’ for dismissal, although «droits de la personne» ou par un élément ami-syndical. Ces 
the presence of ‘just cause’ is plainly relevant as cvidence of questions sont distinctes de celle de la «légitimité» du motif 
whether an employer’s motive for dismissal is tainted by the de congédiement, bien que la présence d’un «motif légi- 
proscribed grounds.” [l. Christie. G. England & B. Cotter, 
Employment Law in Canada, 2nd ed. (Toronto: But- 
terworths, 1993), at pp. 684685.] 

Section 242(3.l)(b) will therefore not bar a complaint unless 
it can be shown that an alternative procedure is available to the 
complainant to determine the specific issue of whether or not 
cause existed for the dismissal. [Footnotes omitted] 

In my view, it must be demonstrated, by the party 
seeking to rely on paragraph 242(3,l)(b), that under 
another statutory provision, there exists a procedure 
for aggrieved parties to pursue a claim for unjust dis— 

missal and obtain a remedy the same as an adjudica- 
tor could grant under subsection 242(4) of the 
Canada Labour Code. The applicant has not demon- 
strated this t0 be so. 

While duplication of proceedings should be 
avoided, and paragraph 242(3.l)(b) appears to have 
been enacted for that purpose (perhaps among 
others), I am certain that Parliament did not intend 
that aggrieved parties should be forced to run the risk 
of their unjust dismissal claim being prejudiced by 
application of this provision. For paragraph 
242(3.1)(b) to apply, the alternative procedure for 
redress must be clearly duplicative. 

As I have found that the Adjudicator did not err in 
finding that the applicant was subject to the Canada 
Labour Code and as he did not err in finding that par- 
agraph 242(3.l)(b) of the Canada Labour Code was 
not a bar to his hearing and adjudicating the com— 

plaints of the respondents, this application for judicial 
review is dismissed.

h 

time» soit manifestement pertinente à titre d'élément de 
preuve permettant de savoir si le mobile qui a poussé l’em- 
ployeur à congédier l’employé est entaché de l’un des motifs 
illicites«. (l. Christie, G. England et B. Cotter, Employ- 
ment Law in Canada, 2d éd., Toronto: Butterworths, 1993), 
aux p. 684 et 685) 

L'alinéa 242(3.l)b) ne rend donc pas une plainte irrecevable 
à moins que l’on réussisse à démontrer que le plaignant peut 
exercer un autre recours pour faire trancher la question précise 
de savoir si le congédiement était ou non justifié. [Notes en bas 
de page omises.] 

À mon sens, la partie tentant d’invoquer l’ali- 
néa 242(3.l)b) doit démontrer qu’aux termes d’une 
autre disposition législative, il existe une procédure à 

l’intention des parties lésées qui leur permette de 

déposer une plainte par suite d’un congédiement 
injuste et d’obtenir une réparation du même type que 
celle qu’un arbitre pourrait leur accorder en applica— 

tion du paragraphe 242(4) du Code canadien du tra- 
vail. 

Bien que l’on doive éviter le dédoublement des 
procédures et que l’alinéa 242(3.l)b) semble avoir 
été édicté à cette fin (entre autres, probablement), je 
suis certain que le législateur n’avait pas l’intention 
de contraindre des parties lésées à courir le risque de 

voir leur poursuite pour congédiement injuste com— 

promise par l’application de cet alinéa. Pour que cet 
alinéa s’applique, l’autre recours en cause doit claire- 
ment opérer dédoublement. 

Comme j’en suis arrivé à la conclusion que l’ar- 
bitre n’avait pas commis d’erreur lorsqu’il a 

déterminé que le requérant était assujetti au 

Code canadien du travail et que l’alinéa 242(3.l)b) 
du Code canadien du travail ne lui niait pas la com- 
pétence nécessaire pour entendre et trancher l‘affaire 
concernant les plaintes des intimées, je rejette la pré- 
sente demande de contrôle judiciaire.
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allow grace period for insurance schemes to be altered to cont- 
pensate for new tax — “Eveut” occurring before 1974 actual 
disability preventing person from working at full capacity, 
resulting in loss of employment incarne as consequence of disa- 
bility — Bot/t event and loss of income must occur prior ta 
I 974 for exemption to apply. 

Judicial review ~— Standard of review — Tax Court, sitting 
under new informa! procedure, dismissing applicant’s appeal 
from Minister’s.assessment — Correctness standard of review 
where error of law asserted regardless ofprocedure followed 
in Tax Court. 

This was an application for judicial review of the Tax 
Court’s dismissal of the applicant’s appeal from the Minister’s 
assessment. 

The applicant joined the Ontario Provincial Police in Octo— 

ber, 1966. In 1972 he was diagnosed with severe depression, 
hospitalized and treated. He returned to work in 1973. 
Although lie experienced renewed psychological problems in 
1977, lte continued to work until March, i983 when he 
stopped working because of disability. He was retired and put 
on a wage loss replacement program. The applicant did not 
include payments received under such disability plan in his 
income on his 1990 and 1991 tax returns. The Minister’s 
assessment included these amounts in income from office or 
employment under Income Tax/let, paragraph 6(1)(f) (amounts 
received in respect of the loss of income from an office or 
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A-591-93 

James A. Jastrebski (requérant) 

c. 

Sa Majesté la Reine (intimée) 

Raraamn/az-JASTMBSKI c. CANADA (CZ/1.) 

Cour d’appel, juge en chef Isaac, juges Linden et 
McDonald, J.C.A.—Toronto, 27 avril; Ottawa, l9 
mai 1994. 

Impôt sur le revenu — Calcul du revenu ——— Le requérant a 
été traité en I972 et I973 pour maladie psychologique —— Il est 
retourné au travail à plein temps et, en I983, il a pris sa 
retraite pour invalidité —— L’art. 6(1)/) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu requiert que soient incluses dans le revenu les 
sontmes reçues en vertu d’un régime d’assurance relativement 
à une perte de revenu d'emploi ——— L'art. 19(1) des Règles de 
1971 concernant l 'application de l'impôt sur le revenu prévoit 
que l 'art. 6(1)f) ne s’applique pas à des sommes payables relo- 
tivement à la perte, par suite d'un événement survenu avant 
1974, du revenu tiré d’un emploi —— L'art. 19(1) avait pour 
objet de prévenir l'imposition inattendue des prestations d'in- 
validité du bénéficiaire qui. avant I974, recevait ces sommes 
en vertu de régimes qui n'étaient pas structurés de façon à 
tenir compte de l 'I’Inposition entre les mains du béné Iciaire. ct 
d'accorder un délai de grâce pour permettre la modification 
des régimes d’assurance de façon à compenser ce nouvel 
impôt —— L'«événement» qui doit se produire avant 1974 est 
l’invalidité même qui empêche une personne de travailler plei- 
nement, et qui entraîne Ia perte de revenu d 'emploi — L'évéucw 

ment et la perte de revenu doivent tous deux survenir avant 
1974 pour que l’exemption s ’applique. 

Contrôle judiciaire —— Norme de contrôle — La Cour de 
l'impôt, appliquant la nouvelle procédure informelle, a rejeté 
l'appel du requérant à l 'encontre de la cotisation établie par le 
ministre ——— La justesse est la norme de contrôle (’t appliquer 
lorsque la contestation est fondée sur une erreur de droit, peu 
importe la procédure suivie par la Cour de l'impôt. 

ll s’agit d’une demande de contrôle judiciaire du rejet par la 
Cour de l’impôt de l’appel du requérant a l’encontre de la coti— 

sation établie par le ministre. 

Le requérant s’est joint a la Police provinciale de l’Ontario 
en octobre 1966. En 1972, on a établi qu’il souffrait d’une 
grave dépression. Il a été hospitalisé et traité. Il est retourné au 

travail en 1973. Bien qu’il ait éprouvé de nouveau des ennuis 
psychologiques en 1977, il a continué a travailler jusqu‘en 
tnars 1983, date a laquelle il a cessé de travailler pour cause 
d’invalidité. À sa retraite, le requérant a bénéficié d‘un régime 
d’assurance-salaire. II a reçu en vertu de ce régime d’invalidité 
des prestations qu’il n’a pas incluses dans le calcul de son 
revenu dans ses déclarations de revenus de 1990 et de 1991. Le 
ministre a établi une cotisation et inclus les prestations dans le 
revenu tiré d’une charge ou d’un emploi en vertu de l‘ali-
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employment pursuant to a disability insurance plan). This sec- 

tion had been added to the Act in 197]. before which income 
replacement payments under disability insurance plans had not 
been taxable. Income Tax Application Rules. I971. subsection 
19(1) provides that paragraph 6(1)(f) is not applicable in 
respect of atnounts payable in respect of the loss, in conse- 
quence of an event occurring before I974. of income from 
employment. lnterpretation Bulletin 428 explained that “event" 
referred to the thing that caused the disability i.e. the onset of a 

degenerative disease. however much later “incapacity” 
occurred. A recurring disease. such as a seasonal allergy, 
would qualify as an “event” only for the particular period of 
one attack. The Tax Court, sitting under the new informal pro- 
cedure, held that the onset of a disease did not qualify as an 

event, but even if it did, thc cvidence did not support the “onset 
of the discase" at any particular timewl977 or 1982 might be 
equally eligible. 

The issues were whether Parliament intended that an event 
occurring before I974 resulting in incapacity after I974 should 
fall within subsection 19(1): and whether the wage loss 
replacement amounts received in 1990 and 199] were payable 
in respect of a loss in consequence of an event occurring 
before I974. 

Held. the application should be dismissed. 

Correctness is the standard of review to bc applied in cases 

where the informal procedure has been employed in the Tax 
Court. where the basis for complaint is error of law. lt would 
not make sense to have two different standards of review, 
depending only on the procedure utilized. 

The purpose of Income Tax Application Rules. 197]. subsec- 

tion 19(1) was to prevent the unexpected taxation of disability 
benefits of recipients who before 1974 were receiving those 
payments under plans not structured to account for taxation in 
the recipients' hands and to allow a grace period for insurance 
schemcs to be altered so as to compensate for the new tax. 
Where the incapacity occurred after 1974. the récipient would 
then be receiving benefits under a plan devised to account for 
taxation of benefits in the recipient's hands and would no 
longer fall within thc purposes of subsection 19(1). The pur- 
pose of the legislation was not to give a windfall to those in 
receipt of payments who could trace them back to a pre»l974 
accident or disease. The Interpretation Bulletin was not correct 
in its assumption that the incapacity resulting in the loss of 
employment income could occur after 1974. Phillips (BA) v. 

M.N.R. should not have accepted the Interpretation Bulletin’s 
analysis. The “event" that must occur before 1974 is the actual 
disability which prevents someone from working at full capac— 

ity. resulting in a loss of employment income as a consequence 
of that disability. The loss suffered is the loss of income. The 
event is the disability which occurred leading to this loss of 
income. Both of these must occur prior t0 1974 for the exemp- 
tion to apply. 

It 

néa 6(l)f) de la Loi de l’impôt sur le revenu (sommes reçues 
pour la perte du revenu afférent à une charge ou à un emploi en 

vertu d'un régime d'assurance-invalidité). Cet article a été 
ajouté à la Loi en 197|; avant cette date, les prestations reçues 
en application d’un régime d‘assurance-invalidité n’étaient pas 

imposables. Le paragraphe 19(1) des Règles de 197] concer- 
nant l’application de l’impôt sur le revenu prévoit que l’ali— 

néa 6(l)f) ne s'applique pas à des sommes payables relative- 
ment à la perte. par suite d‘un événement survenu avant 1974. 
du revenu tiré d’un emploi. Au sens du Bulletin d’interpréta- 
tion 428, «événement» désigne la cause de l’invalidité. c’est-à- 

dire l’apparition des premiers symptômes d’une maladie de 
dégénérescence, peu importe le moment où l’«invalidité» se 

manifeste. Dans le cas d’une maladie rechutante comme une 
allergie saisonnière. I'«événement» ne désigne que le moment 
précis d’une attaque. La Cour de l’impôt, qui a entendu l‘appel 
selon la nouvelle procédure informelle, a conclu que l’appari- 
tion des premiers symptômes d’une maladie ne pouvait être 
qualifiée d‘«événement». et que même dans le cas contraire. la 

preuve ne permettait pas d‘établir que les «premiers symp- 
tômes de la maladie» sont apparus à un moment donné—ils 
auraient pu apparaître en I977 ou même en I982. 

Les questions étaient de savoir si le législateur voulait que 
l‘événement survenu avant 1974 et causant une incapacité 
après 1974 tombe sous le coup du paragraphe 19(1), et si les 
prestations d'assurance-salaire reçues en 1990 ct I99l étaient 
payables relativement à une perte causée par un événement 
survenu avant l974. 

Arrêt: la demande doit être rejetée. 

La justesse est la norme de contrôle à appliquer aux déci- 
sions de la Cour de l'impôt rendues dans le cadre de la proeé» 

dure informelle, lorsque la contestation est fondée sur l'erreur 
de droit. ll serait inopportun d’utiliser deux normes de con- 
trôle. selon la procédure utilisée. 

Le paragraphe 19(1) des Règles de 197] concernant I 'appli- 
cation de l’impôt sur le revenu avait pour objet d’une part de 
prévenir l’imposition inattendue des prestations d‘invalidité du 
bénéficiaire qui. avant l974, recevait ces sommes en vertu (le 
régimes qui n’étaient pas structurés de façon à tenir compte de 
l’imposition entre les mains du bénéficiaire, et d’autre part 
d’accorder un délai de grâce pour permettre la modification 
des régimes d’assurance de façon à compenser ce nouvel 
impôt. Si l'incapacité survenait après I974, le bénéficiaire 
recevrait alors des prestations en vertu d'un régime conçu de 

façon a tenir compte de l’imposition de ces prestations entre 
les mains du bénéficiaire, et celuivci ne serait plus visé par le 
paragraphe 19(1). La loi n'avait pas pour objet d’accorder un 

gain fortuit aux bénéficiaires de prestations qui pouvaient les 

relier à un accident ou une maladie antérieurs a I974. Le Bul- 
letin d’interprétation présume à tort que l‘incapacité entraînant 
la perte du revenu d‘emploi peut se produire après 1974. Dans 
l’affaire Phillips (BA) c. M.R.N., on n'aurait pas dû accepter 
l’analyse du Bulletin d’interprétation. L’«événement» qui doit 
se produire avant I974 est l’invalidité même qui empêche une 

personne de travailler pleinement, et qui entraîne la perte de 
revenu d‘emploi. La perte subie est la perte de revenu. L’évé— 

nement est l’invalidité qui a causé cette perte de revenu. Ces
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The recurrence of a pre—1974 disability after a period during 
which the taxpayer was not incapacitated is no different than if 
the first incapacity appeared after 1974. The question of causa- 
tion between a pro-1974 event and a current disability is irrele- 
vant to the applicability of subsection 19(1) of the Rules where 
there has been an interruption in the loss of employment 
income. The recurrence is itself the only relevant event in 
determining the liability to taxation of any payments. The Tax 
Court Judge found that the applicant’s mental illness was of a 

recurring nature from which it must be inferred that the period 
of incapacity beginning in 1982 was the only relevant “event.” 
The évidence did not support the existence of a pré—1974 
“event” which would justify an exemption. 

STATUTES AND REGULATIONS J UDICIALLY 
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Federal Court Act, R.S.C., l985, c. F—7, s. 28 (as am. by 
S.C. 1990, c. 8, s. 8). 

Income Tax Act, R.S.C. 1952, c. 148 (as am. by S.C. 
1970-71-72, e. 63, s. 1), s. 6(1)(f). 

Income Tax Application Rules, I971. S.C. 1970-71-72, C. 

63, Part III, ss. 9, 19(1). 
Interpretation Act. R.S.C., 1985, c. I-21, s. 12. 

Tax Court of Canada Act, R.S.C., 1985, c. T-2, ss. 18.24 

(as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), e. 51, s. 5), 
18.28 (as enacted idem). 
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Stubart Investments Ltd. v. The Queen, [1984] l S.C.R. 
536', (1984), 10 D.L.R. (4th) 1', [1984] CTC 294', 84 DTC 
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OVERRULED: 

Phillips (Il/1.) v. M.N.R., [1990] 2 C.T.C. 2495; (1990), 
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reported; Canada v. Kayelle Management (Yukon) Ina. 
A-1000—91. Décary J.A., judgment dated 17/11/93, 
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2722 (T.C.C.). 

APPLICATION FOR JUDICIAL REVIEW of the 

12 

Tax Court’s dismissal of the applicant’s appeal from J 

the Minister’s assessment, including in income wage 

deux événements doivent survenir avant 1974 pour que 
l’exemption s’applique. 

La récurrence d‘une invalidité survenue avant 1974 après 
une période au cours de laquelle le contribuable n’était pas 

incapable de travailler n’est pas différente de l’incapacité qui 
survient pour la première fois après 1974. La question (le la 
causalité factuelle entre un événement survenu avant 1974 et 
une invalidité actuelle n'est pas pertinente quant a l‘applicabi- 
lité du paragraphe 19(1) des Règles lorsqu‘il y a eu interrup- 
tion dans la perte du revenu d’emploi. La récurrence est elle- 
même 1c seul événement pertinent dans la détermination (le 
l’assujettissement a l’impôt de tous paiements. Le juge de la 
Cour de l‘impôt a conclu que la maladie psychologique (lu 
requérant était de nature récurrente. ce dont il faut inférer que 
la période d‘incapacité commençant en 1982 était le seul «évé- 
nement» pertinent. La preuve n’appuyait pas l’existence d‘un 
«événement» antérieur a 1974. laquelle justifierait une exemp- 
tion. 
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Loi d'interprétation, L.R.C. (1985). ch. 1-21. art. 12. 

Loi de l'impôt sur le revenu, S.R.C. 1952, ch. 148 (mod. 
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(mod. par L.C. 1990, ch. 8. art. 8). 
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revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, partie III. art. 9, 19(1). 
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DEMANDE DE CONTRÔLE JUDICIAIRE du 
rejet par la Cour de l’impôt de l’appel du requérant à 

l’encontre (le la cotisation établie par le ministre, qui
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loss replacement payments (Jastrebski v. Canada, 
[1993] T.C.J. No. 586 (QL)). Application dismissed. 

COUNSEL: 

Heather A. Hutchison for applicant. 
Bonnie F. Moon for respondent. 

SOLICITORS: 

Legal Services, Ontario Provincial Police Asso— 

ciation, Barrie, Ontario, for applicant. 

Deputy Attorney General of Canada for respon- 
dent 

The following are the reasons for judgment ren! 
dered in English by 

LINDEN J.A.: The issue in this application for judi- 
cial review is whether wage loss replacement 
amounts received by the applicant in 1990 and 1991 

were payable to him in respect of a loss in conse- 
quence of an event occurring before 1974. If so, he 
need not include the amounts when calculating his 
income from office or employment. If not, he must 

pay tax on the payments he received. 

FACTS 

The applicant became a member of the Ontario 
Provincial Police (OPP) in October of 1966, and was 
posted to Kapuskasing. In March of 1969, the appli- 
cant was transferred to the Moosonee Detachment 
and was designated to Moose Factory Island where 
he lived and worked with one other RCMP officer. 
The applicant found work stressful in Moose Factory. 

In August of 1969, the applicant was suddenly 
transferred to the South Porcupine Detachment. The 
transfer was scheduled to take place the day before 
the applicant’s wedding, which was supposed to be in 
Kapuskasing and despite the fact that the applicant’s 
fiancée had taken a job in Moose Factory and had 
moved her belongings there. The applicant was not 
told why he was being transferred so suddenly. He 
felt nervous because he perceived himself to be under 
intense scrutiny at work and he became depressed. 

a inclus dans le calcul du revenu des prestations 
d’assurance-salaire (Jastrebski v. Canada, [1993] 
A.C.I. n0 586 (QL)). Demande rejetée. 

AVOCATS: 

Heather A. Hutchison, pour le requérant. 
Bonnie F. Moon, pour l’intimée. 

PROCUREURS: 

Services juridiques, Association de la Police 
provinciale de l’Ontario, Barrie (Ontario), pour 
le requérant. 
Le sous-procureur général du Canada, pour 
l‘intimée. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE LINDEN, J.C,A.: Il s’agit de savoir, dans la 
présente demande de contrôle judiciaire, si les presta- 
tions d’assurance-salaire reçues par le requérant en 
1990 et 1991 lui étaient payables relativement à une 
perte causée par un événement survenu avant 1974. 
Dans l’affirmative, il n’est pas tenu d’inclure ces 

sommes dans le calcul de son revenu tiré d’une 
charge ou. d’un emploi. Dans la négative, il doit payer 
l’impôt sur les sommes qu’il a reçues.w 

Le requérant s‘est joint à la Police provinciale de 
l’Ontario en octobre 1966, et il a été affecté à Kapus- 
kasing. En mars 1969, il a été muté au détachement 
de Moosonee. et affecté à l’île Moose Factory, où il a 

vécu et travaillé avec un membre de la GRC. Le 
requérant trouvait son travail à Moose Factory stres- 

sanL 

En août 1969, le requérant a soudainement été 

muté au détachement de South Porcupine. La muta- 
tion devait entrer en vigueur le jour précédant son 

' 
mariage, qui devait avoir lieu à Kapuskasing, et mal- 
gré le fait que la fiancée du requérant ait accepté un 
emploi à Moose Factory et y ait déménagé ses 

affaires. Le requérant n’a pas été informé de la raison 
. pour laquelle il a été muté si soudainement. Nerveux 

parce qu‘il se croyait l’objet d’une étroite surveil- 
lance au travail, il est devenu déprimé.
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His psychological difficulties increased after he 

was involved in an accident with a motorcycle while 
driving a police cruiser on June 6, 1972. Some 
months later, the applicant agreed to visit a psychia— 

trist at the suggestion of his senior officer. The appli— 

cant was diagnosed with severe depression, more par- 

ticularly a condition called unipolar affective 
disorder. He was hospitalized until January of 1973, 

during which time he received medication and coun— 

selling. The applicant then became an outpatient, and 

he returned to work in March of 1973. 

Upon the applicant’s return to work, he felt 
harassed over errors and he transferred to the 
Hornepayne Detachment were he worked without a 

problem for four years. 

In the autumn of 1977, the applicant transferred to 
Matheson where he experienced renewed problems. 
His man‘iage underwent difficulties, and he became 

very depressed. He worked in Matheson until March 
of 1982 when he was taken by fellow officers to see a 

psychiatrist in Timmins. The applicant was immedi— 

ately made an outpatient and put on medication. He 

was hospitalized twice for short periods of time. He 

attempted to return to work in the fall of 1983, but 
found it to be too stressful. He stopped working in 
March of 1983 by reason of disability. 

The applicant was retired in 1983 and put on a 

wage loss replacement plan. In 1990 and 1991, the 
applicant received payments under this disability plan 
which he did not include in his income on his tax 

returns. The Minister assessed the applicant and 

included these amounts in income from office or 
employment under paragraph 6(1)(f) of the Income 
Tax Act [R.S.C. 1952, c. 148 (as am. by S.C. 1970- 

71—72, c. 63, s. 1)]. The applicant appealed the Minis- 
ter’s assessment to the Tax Court of Canada using the 

informal procedure on the basis that, according to 

subsection 19(1) of the Income Tax Application 
Rules, paragraph 6(1)(f) of the Income Tax Act did 
not apply to these payments. 

CANADA

h 

[1994] 3 F.C. 

Ses problèmes psychologiques se sont aggravés 

après qu’il eut subi un accident impliquant une moto— 

cyclette au moment où il conduisait une voiture de 

patrouille le 6 juin 1972. Quelques mois plus tard. le 

requérant a accepté de consulter un psychiatre à la 
suggestion de son supérieur. On a établi que le requé- 

rant souffrait d’une grave dépression, plus particulie- 
rement d’un trouble affectif unipolaire. Pendant son 

hospitalisation jusqu’en janvier 1973, il a reçu médi— 

caments et counseling. Le requérant est ensuite 
devenu un malade externe, et il est retourné au travail 
en mars 1973. 

À son retour au travail, il s’est senti harcelé pour 
des erreurs commises et il a été muté au détachement 
de Hornepayne, où il a travaillé sans problème pen- 

dant quatre ans. 

À l’automne 1977, le requérant a été muté a 

Matheson, où il a de nouveau éprouvé des ennuis. 

Son mariage a connu (les difficultés, et il est devenu 

très déprimé. Il a travaillé à Matheson jusqu’en mars 

1982, date à laquelle ses collègues l’ont amené voir 
un psychiatre à Timmins. Le requérant a immédiate— 

ment été accepté comme malade externe, et on lui a 

prescrit des médicaments. Il a été hospitalisé briève- 
ment à deux reprises. À l’automne 1983, il a tenté de 

retourner au travail, mais a jugé celui—ci trop stres— 

sant. Il a cessé de travailler en mars 1983 pour cause 

d’invalidité. 

À sa retraite en 1983, le requérant a bénéficié d’un 

régime d’assurance—salaire. En 1990 et 1991, il a reçu 
en vertu de ce régime d’invalidité des prestations 
qu’il n’a pas incluses dans le calcul de son revenu 

dans ses déclarations de revenus. Le ministre a établi 
une cotisation a l’égard du requérant et inclus les 

prestations dans le revenu tiré d’une charge ou d‘un 

emploi en vertu de l’alinéa 6(1)/) (le la Loi (le l’impôt 
sur le revenu [S.R.C. 1952, ch. 148 (mod. par S.C. 

1970—71-72, ch. 63, art. 1)]. Le requérant a interjeté 
appel de la cotisation établie par le ministre à la Cour 
canadienne de l’impôt, recourant à la procédure 
informelle, et alléguant qu’aux termes du para— 

graphe 19(1) des Règles de I971 concernant l’appli- 
cation de l’impôt sur le revenu, l’alinéa 6(l)f) de la 

Loi de l’impôt sur le revenu ne s’applique pas aux 

prestations en question.
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RELEVANT LEGISLATION 

Paragraph 6(1)(f) of the Income Tax Act, reads: 

6. (l) There shall be included in computing the income of a 

taxpayer for a taxation year as income from an office or 
employment such of the following amounts as are applicable: 

(f) the aggregate of amounts received by him in the year that 
were payable to him on a periodic basis in respect of the loss 
of all or any part of his income from an office or employ- 
ment. pursuant to 

(i) a sickness or accident insurance plan, 

(ii) a disability insurance plan, or 
(iii) an income maintenance insurance plan. 

This section was added to the Income Tax Act in 
1971, before which income replacement payments 
under disability insurance plans were not taxable. 

Subsection 19(1) of the Income Tax Application 
Rules, I971, Part III of the Income Tax Act, S.C. 
1970-71-72, c. 63, is as follows: 

l9. (1) Notwithstanding section 9, paragraph 6(1)(f) of the 
amended Act is not applicable in respect of amounts received 
by a taxpayer in a taxation year that were payable to him in 
respect of the loss, in consequence of an event occurring 
before 1974, of all or any part of his income from an office or 
employment, pursuant to a plan described in that paragraph 
that was established before June 19, 1971. 

Section 9 of the Rules, referred to in subsection 
19(1), makes the 1971 amendments t0 the Income Tax 
Act applicable to the 1972 and subsequent taxation 
years. 

Also relevant to this application for judicial review 
is the following portion of Revenue Canada’s Inter— 

pretation Bulletin 428: 

It is to be noted that, for 1974 and subsequent taxation years, 
the exemption in section 19 of the ITAR is applicable only if 
amounts received by a taxpayer are attributable to an event 
occurring before 1974. In this context, the word “event” has 
reference to the thing that caused the disability. In the case of 
an accident, for example, although the effect on the taxpayer’s 
health may not have become noticeable or serious until 1974 
or a later year, the “event” would have occurred before 1974 if 
the accident took place before 1974 and the later disability was 
directly attributable to the accident. Similarly, in the case of a 

degenerative disease such as muscular dystrophy, the “event” 
is the onset of the disease however much later the incapacity

ñ

f 

J' 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES PERTINENTES 

L’alinéa 6(1)f) de la Loi de l’impôt sur le revenu, 
porte que: 

6. (l) Doivent être inclus dans le calcul du revenu d’un con- 
tribuable tiré, pour une année d’imposition, d’une charge ou 
d’un emploi, ceux des éléments appropriés suivants: 

f) le total des sommes qu’il a reçues dans l’année, à titre 
d’indemnité payable périodiquement pour la perte totale ou 
partielle du revenu afférent à une charge ou à un emploi, en 
vertu 

(i) d’un régime d’assurance contre la maladie ou acci- 
dents, 
(ii) d’un régime d‘assurance invalidité, ou 
(iii) d‘un régime d‘assurance de sécurité du revenu. 

Cet article a été ajouté à la Loi de l’impôt sur le 
revenu en 1971; avant cette date, les prestations 
reçues en application d’un régime d’assurance—invali- 
dité n’étaient pas imposables. 

Le paragraphe 19(1) des Règles de I97] concer- 
nant l’application de l'impôt sur le revenu, partie III 
de la Loi de l’impôt sur le revenu, S.C. 1970—71—72, 

ch. 63, est ainsi libellé: 

19. (l) Nonobstant l’article 9, l’alinéa 6(1)j) de la loi modi- 
fiée ne s’applique pas a des sommes reçues par un contribua- 
ble, dans une année d’imposition, qui lui étaient payables rela- 
tivement à la perte, par suite d’un événement survenu avant 
1974, de la totalité ou d’une partie de son revenu tiré d’une 
charge ou d’un emploi, dans le cadre d’un régime visé à cet 
alinéa, établi avant le l9 juin 1971. 

En vertu de l’article 9 des Règles, auquel renvoie le 
paragraphe 19(1), les modifications apportées en 
1971 à la Loi de l’impôt sur le revenu s’appliquent 
aux années d’imposition 1972 et suivantes. 

La partie suivante du Bulletin d’interprétation 428 
de Revenu Canada est également pertinente quant à 

la présente demande de contrôle judiciaire: 

Il faut noter que pour 1974 et les années d’imposition sui- 
vantes. l’exemption prévue à l’article l9 des RAlR ne vise que 
les montants que le contribuable a reçus à la suite d’un événe— 

ment qui s’est produit avant 1974. Au sens du présent Bulletin. 
«événement» désigne la cause de l’invalidité. Si par exemple, 
il se produit un accident qui ne semble pas avoir de consé- 
quences visibles ou graves sur la santé du contribuable jus- 
qu’en 1974 ou ultérieurement, mais qu’il en résulte une invali— 

dité par la suite, l’«événement» est réputé avoir eu lieu avant 
1974 si l’accident qui est la cause directe de l‘invalidité est 
survenu avant 1974. De même, dans le cas d’une maladie de 
dégénérescence comme la dystrophie musculaire, l’«événe-
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occurs. On the other hand, a recurring disease, such as a sea- 

sonal allergy or chronic tonsillitis would qualify as an “event” 
only for the particular period of one attack. 

JUDGMENT BELOW 

The applicant’s appeal of the Minister’s assess— 

ment was heard before the Tax Court of Canada 
[[1993] T.C.J. No. 586 (QL)] sitting under the new 
informal procedure. The applicant relied in his appeal 
on Interpretation Bulletin 428, which defines “event” 
in subsection 19(1) as “the thing that caused the disa- 
bility” and uses the onset of a degenerative disease as 

an example of an “event.” 

The Tax Court Judge stated that it would not be 
appropriate for the Court to take a generous approach 
to the term “event” in an appeal under the specific 
terms of the Income TaxAct. He held that he was not 
satisfied that the onset of a disease qualified as an 
“event” for the purposes of subsection 19(1) of the 
Rules. In reaching this conclusion as to the meaning 
of “event,” the Tax Court Judge relied on his own 
earlier decision in Gabrielle (LM) v. MNR, [1984] 
CTC 2722 (T.C.C.), in which he held that “event” 
meant an occurrence rather than a condition. He 
stated: 

In my view the comments in Gabrielle (supra) questioning 
the alleged interpretation to be placed on the word “event” 
arising out of I.B. 428 are substantial and correct. While it may 
be perfectly proper for Revenue Canada to assess a taxpayer 
with such a generous interprétation of “event”, I am not per- 
suaded that it is appropriate for this Court to follow the same 
practice when dealing with an appeal under the specific words 
of the Act. I am not satisfied that the “onset of a disease” quali— 

fies as an “event”. [P. l4, applicant’s application record] 

The Tax Court Judge also stated that, even if the 
onset of a disease could qualify as an “event” under 
subsection 19(1) of the Rules, “the evidence does not 
support the ‘onset of the disease’ at any particular 
time—1977 or 1982 might be equally eligible, 
although I do not need to review that.” (P. l4, appli- 
cant’s application record.)

h 

ment» se produit dès l‘apparition des premiers symptômes de 
la maladie, peu itnporte le moment où l’invalidité se manifeste 
vraiment. Par contre, dans le cas d’une maladie rechutante 
comme une allergie saisonnière ou une amygdalite chronique, 
l’«événement» ne désigne que le moment précis d’une attaque. 

DÉCISIONS DES JURIDICTIONS INFÉRIEURES 

L’appel interjeté par le requérant à l’encontre de la 
cotisation établie par le ministre a été entendu par la 
Cour canadienne de l’impôt [[1993] A.C.I. no 586 

(QL)] selon la nouvelle procédure informelle. Le 
requérant a invoqué, dans son appel, le Bulletin d’in- 
terprétation 428, aux termes duquel l’«événement» 
mentionné au paragraphe 19(1) désigne «la cause de 
l’invalidité», et qui donne a titre d’exemple d’un 
«événement» l’apparition des premiers symptômes 
d’une maladie de dégénérescence. 

Le juge de la Cour de l’impôt a déclaré qu’il ne 

conviendrait pas d’adopter une conception libérale du 
terme «événement» dans un appel interjeté en vertu 
des termes précis de la Loi de l’impôt sur le revenu. Il 
n’était pas convaincu qu’aux fins du para— 

graphe l9(l) des Règles, 1’«événement» puisse dési— 

gner l’apparition des premiers symptômes d’une 
maladie. En concluant ainsi sur le sens du terme 
«événement», le juge de la Cour de l’impôt a invoqué 
sa propre décision antérieure dans Gabrielle (LM) c. 

MRN, [1984] CTC 2722 (C.C.I.), où il a conclu que 
le terme «événement» désigne un fait ponctuel et non 
un état. Il s’est exprimé ainsi: 

J’estime que les commentaires formulés dans l’affaire 
Gabrielle (précitée), mettant en question l'interprétation qu‘il 
conviendrait de donner au terme «événement» d‘après le Bul- 
letin d’interprétation 428, sont importants et fondés. Même s’il 
est peut-être parfaitement convenable, pour Revenu Canada, 
d’établir la cotisation d’un contribuable en se fondant sur une 
interprétation aussi large du terme «événement», je ne suis pas 
convaincu qu’il convienne que la Cour suive la même pratique 
lorsqu’elle traite d’un appel en fonction des termes précis de la 
Loi. Je ne suis pas convaincu que «l‘apparition des premiers 
symptômes d‘une maladie» puisse être qualifiée d'«événe- 
ment». [P. l4 du dossier de la demande du requérant] 

Le juge de la Cour de l’impôt a également déclaré 
que, même si, sous le régime du paragraphe 19(1) des 
Règles, le mot «événement» pouvait désigner l’appa— 

rition des premiers symptômes d’une maladie, «la 
preuve ne permet pas d’établir que les “premiers 
symptômes de la maladie” sont apparus a un moment 
donné—ils auraient pu apparaître en 1977 ou même
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The Tax Court Judge accordingly dismissed the 
applicant’s appeal. 

STANDARD OF REVIEW 

This application for judicial review comes before 
this Court pursuant to section 18.24 [as enacted by 
R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 51, s. 5] ofthe Tax Court 
of Canada Act, R.S.C., l985, c. T—2, as amended, 
which reads: 

18.24 A judgment of the Court on an appeal referred to in 
section 18 is final and conclusive and is not open t0 question 
or review in any court except the Federal Court of Appeal in 
accordance with section 28 of the Federal Court Act. 

In their submissions, the parties acted on the assump— 

tion that the standard of review on questions of law 
raised in such an application for review of the new 
informal procedure is correctness. In its recent deci- 
sions, this Court has acted as if the standard of review 
in cases such as thèse is correctness, without saying 
so. (See, for example: Li v. M.N.R., November 5, 
1993, File No. A—162-93 (F.C.A.) [not yet reported]; 
Canada v. Kayelle Management (Yukon) Inc., Nov- 
ember 17, 1993, File No. A-1000—9l (F.C.A.) [not 
yet reported] ; and Thibaua’eau v. Canada, [1994] 2 

F.C. 189 (C.A.).) In this case, we expressly adopt that 
position. 

Section 18.24 grants this Court the power to 
review these informal Tax Court decisions on the 
same basis as it reviews the décisions of other federal 
boards, commissions or other tribunals, the grounds 
of which include where they “erred in law in making 
the decision.” While there may be reasons for treat- 
ing questions Other than errors Of law differently, I 
can see no reason to limit the scope of review in 
cases such as this. No législative direction requires us 
to do so. There is no policy which should impel this 
Court on legal questions to differentiate the standard 
of review for the Tax Court in cases that are appealed 
after a regular trial from those which seek review 
after employing the informa] procedure. Quite the 
contrary; it seems t0 me that the standard of review 
should be the same, unless strong reasons exist for 
adopting a différent approach. 

en 1982, mais je n’ai pas besoin de passer ces faits en 
revue». (P. 14 du dossier de la demande du requé- 
rant.) 

Le juge de la Cour de l’impôt a par conséquent 
rejeté l’appel du requérant. 

NORME DE CONTRÔLE 

En l’espèce, la demande de contrôle judiciaire est 
fondée sur l’article 18.24 [édicté par L.R.C. (1985) 
(4e suppl.), ch. 51, art. 5] de la Loi sur la Cour cana- 
dienne de l’impôt, L.R.C. (1985), ch. T—2, telle que 
modifiée, qui porte que: 

18.24 Lejugement de la Cour sur un appel visé à l’article 18 

est définitif et sans appel sous réserve de la révision prévue à 
l’article 28 de la Loi sur la Cour fédérale. 

Dans leurs Observations, les parties ont présumé que 
la norme de contrôle des questions de droit soulevées 
dans une demande de contrôle d’une décision rendue 
dans le cadre de la nouvelle procédure informelle est 
la justesse. Notre Cour a d’ailleurs adopté cette posi- 
tion, sans le dire, dans ses décisions récentes. (Voir 
par exemple: Li c. M.R.N. (5 novembre 1993), 110 du 
greffe A—162-93 (C.A.F.) [encore inédite]; Canada c. 

Kayelle Management (Yukon) Inc. (17 novembre 
1993), n° du greffe A-1000—9l (C.A.F.) [encore iné— 

dite]; et Thibaudeau c. Canada, [1994] 2 CF. 189 

(C.A.).) En l’espèce, nous adoptons expressément 
cette position. 

L’article 18.24 confère à notre Cour le pouvoir de 
contrôler les décisions de la Cour de l’impôt rendues 
dans le cadre de la procédure informelle pour les 
mêmes motifs qu’elle contrôle les décisions des 
autres offices fédéraux, et notamment parce qu’ils ont 
«rendu une décision entachée d’une erreur de droit». 
S’il peut exister des raisons de traiter différemment 
les questions autres que les erreurs de droit, je ne vois 
aucune raison de limiter la portée du contrôle dans les 
cas comme l’espèce. Aucune directive d’origine 
législative ne nous l’impose. Aucune politique 
devrait contraindre notre Cour à utiliser, quant aux 
questions de droit, deux normes de contrôle diffé- 
rentes à l’égard des décisions de la Cour de l’impôt, 

. selon qu’elles ont été rendues après un procès nor— 

mal, ou dans le cadre de la procédure informelle. Au 
contraire, il me semble que 1a norme de contrôle



474 JASTREBSKI v. CANADA [1994] 3 F.C. 

The legal issues involved in both situations of 
review are the same, the decision—making body being 
appealed from is the same and the supervising court 
is the same. The only difference is the new informal 
procedure. Whereas it might make sense in some sit— 

uations, in cases such as these, it would make no 
sense t0 have two différent standards Of review, 
depending only on the procedure utilized. The legis— 

lation being interpreted in these cases is tax legisla- 
tion, where consistency is particularly necessary. 
This Court could not allow conflicting décisions of 
Tax Court judges under the informal procedure on 
matters of law to stand, even though the législation 
indicates that such decisions are not to be “treated as 

a precedent for any Other case.” (See section 18.28 

[as enacted idem], T ax Court of Canada Act.) The 
doctrine of curial deference should not be employed 
to achieve such a dysfunctional result. Correctness, 
therefore, is the standard of review to be applied in 
cases where the informal procedure has been 
employed in the Tax Court, where the basis for the 
complaint is error of law. 

ANALYSIS 

Taxing statutes are to be interpreted in the same 

manner as other statutes. The Interpretation Act, 
R.S.C. 1985, c. I-21, applies to the Income Tax Act. 
According to section 12 of the Interpretation Act, the 
Income TaxAct is deemed remedial and should be 
given “such fair, large and liberal construction and 
interprétation as best ensures the attainment of its 
objects.” The strict construction of taxing provisions 
has been set aside in favour of the plain meaning rule 
which is applied purposively (Stubart Investments 
Ltd. v. The Queen, [1984] 1 S.C.R. 536). One must 
look to the purpose of a provision, therefore, and 
determine the plain meaning of the provision in light 
of that purpose. 

Any interpretation of subsection 19(1) of the 
Income Tax Application Rules, 1971 must take into 
account the purpose of the subsection, which was to 
provide a transitional period for the applicability of 
the new paragraph 6(1)(f) of the Income Tax Act 

It 

devrait être la même, à moins que des motifs con- 
vaincants ne commandent le contraire. 

Les questions de droit soulevées dans les deux 
demandes de contrôle sont identiques, l’organisme 
décisionnel visé par l’appel est le même, et la Cour 
qui contrôle est la même. L’unique différence est la 
nouvelle procédure informelle. Alors qu’il pourrait 
être approprié de le faire dans certains cas, en l’es— 

pèce il serait tout à fait inopportun d’utiliser deux 
normes de contrôle, selon la procédure utilisée. Dans 
les deux cas, la loi qui est interprétée est une loi fis— 

cale, Où l’uniformité est particulièrement essentielle. 
Notre Cour ne pourrait permettre la coexistence de 
décisions contradictoires, sur des questions de droit, 
rendues par les juges de la Cour de l’impôt, sous le 
régime de la procédure informelle, même si la loi 
indique que ces décisions ne «constituent pas des pré— 

cédents jurisprudentiels». (Voir l’article 18.28 [édicté, 
idem] de la Loi sur la Cour canadienne de l’impôt.) 
On ne devrait pas avoir recours au principe de la rete— 

nue judiciaire pour atteindre un résultat aussi boiteux. 
Aussi, la justesse est—elle la norme de contrôle a 

appliquer aux décisions de la Cour de l’impôt ren— 

dues dans le cadre de la procédure informelle, lors- 
que la contestation est fondée sur l’erreur de droit. 

ANALYSE 

Les lois fiscales doivent être soumises aux mêmes 
règles d’interprétation que les autres lois. La Loi d'in- 
terprétation, L.R.C. (1985), ch. I-2l, s’applique a la 

Loi de l’impôt sur le revenu. Aux termes de l’ar— 

ticle l2 de la Loi d’interprétation, la Loi de l’impôt 
sur le revenu est censée apporter une solution de droit 
et «s’interprète de la manière la plus équitable et la 
plus large qui soit compatible avec la réalisation de 

son objet». L’interprétation littérale des dispositions 
fiscales a été mise de côté en faveur de la règle du 
sens ordinaire, qui est fondée sur l’objet (Stubart 
Investments Ltd. c. la Reine, [1984] l R.C.S. 536). Il 
faut donc considérer l’objet d’une disposition et 
déterminer son sens ordinaire à la lumière de cet 
objet. 

Toute interprétation du paragraphe 19(1) des 

Règles de I971 concernant l'application de l’impôt 
sur le revenu doit tenir compte de l’objet du para- 

graphe, qui consistait à accorder une période transi— 

toire pour l’applicabilité du nouvel alinéa 6(1)f) de la
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which, for the first time, mandated the taxation of 
income maintenance or disability benefits. The head— 

ing in the text of the Rules reads, “Special Transi- 
tional Rules.” Thus it is reasonable t0 conclude that 
the purpose Of subsection 19(1) was to furnish a tran— 

sitional regime tO mitigate any unfairness that might 
result from the new scheme. The intent of subsection 
19(1), as far as can be determined from the language 
of the subsection itself, was to ensure that people 
receiving wage replacement or disability benefits 
before the new legislation came into force would 
continue to receive those payments free Of federal 
income tax. Further, subsection 19(1) delayed the 
application of paragraph 6(1)(f) from 1971 (when the 
amendment came into force) to the year 1974, pre- 

sumably in order to allow some time for taxpayers 
and insurers to adjust to the new taxing provisions. 
Moreover, Parliament made a further concession by 
not requiring these payments actually tO have begun 
prior tO 1974 in order to be exempt; an exemption 
was also permitted for payments that were received 
after 1974 in respect Of a loss in consequence of an 
event occurring before 1974. 

Against this background, it is necessary to examine 
closely subsection 19(1) of the Income Tax Applica- 
tion Rules, J97], to determine the meaning of the 
word “event.” Taking the approach mandated by sec— 

tion 12 Of the Interpretation Act, it would seem inad- 
visable t0 adopt the Tax Court Judge’s approach and 
tO limit the définition Of the “event” causing the loss 
of employment income to sudden or traumatic occur- 
rences in the nature Of accidents. According tO that 
approach, paragraph 6(1)(f) might not tax disability 
payments received by someone who was disabled in 
an accident but might tax amounts paid to someone 
who suffered a disabling illness. Such unequal treat- 
ment should be avoided, if the language allows. 

Such a restrictive definition of subsection 19(1) 
might also defeat one of the purposes of the subsec— 

tion, that is, maintaining the tax free status Of bene- 
fits received by someone becoming disabled so as to 
be unable to work prior to 1974 in any way other

h 

Loi de l’impôt sur le revenu qui, pour la première 
fois, prescrivait l’imposition des prestations d’assu— 

rance—salaire ou d’invalidité. Le paragraphe 19(1) 
figure dans la partie des Règles intitulée «Règles 
transitoires spéciales» Il est donc raisonnable de con— 

clure qu’il avait pour Objet d’établir un régime transi— 

toire visant à atténuer toute injustice que pourrait 
engendrer le nouveau régime. Le paragraphe 19(1) 
avait pour objet, dans la mesure Où celui—ci peut être 
déterminé à partir du libellé du paragraphe même, de 
faire en sorte que les personnes bénéficiant de presta- 
tions d’assurance-salaire ou d’invalidité avant l’en- 
trée en vigueur de la nouvelle disposition continuent 
de recevoir ces prestations exemptes d’impôt fédéral 
sur le revenu. En outre, le paragraphe 19(1) retardait 
l’application de l’alinéa 6(l)f) de 1971 (l’année où la 
modification est entrée en vigueur) à 1974, afin, on le 
présume, de permettre aux contribuables et aux assu- 

reurs de s’adapter à la nouvelle disposition fiscale. 
De plus, le législateur a fait une autre concession en 
n’exigeant pas que ces sommes aient commencé à 

être versées avant 1974 pour être exemptes; il a éga- 
lement permis une exemption à l’égard des presta- 
tions versées après 1974 relativement à une perte 
causée par un événement survenu avant 1974. 

Compte tenu de ces faits, il est nécessaire d’exami- 
ner de près le paragraphe 19(1) des Règles de 1971 
concernant l'application de l'impôt sur le revenu 
pour déterminer le sens du terme «événement». Vu la 
position prescrite par l’article 12 de la Loi d 'interpré- 
tation, il semblerait peu sage d’adopter la position du 
juge de la Cour de l’impôt et de limiter la définition 
du terme «événement» causant la perte du revenu tiré 
d’une charge ou d’un emploi à des cas soudains ou 
traumatiques de nature accidentelle. Suivant cette 
conception, les prestations d’invalidité reçues par une 
personne devenue invalide par suite d’un accident 
pourraient ne pas être imposées en application de 
l’alinéa 6(l)f), alors que les sommes versées à une 
personne ayant souffert d’une maladie qui rend inva- 
lide pourraient l’être. Il y a lieu d’éviter un traitement 
si inégal si le libellé le permet. 

Une définition aussi restrictive du para- 
graphe 19(l) pourrait également déjouer l’un des 
Objets du paragraphe, qui consiste à maintenir 
l’exemption d’impôt à l’égard des indemnités reçues 
par la personne qui, avant 1974 et autrement que par
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than an accident. Such a discriminatory result should 
also be avoided. 

Counsel for the Crown appears, in the argument, to 
have recognized that “event” cannot be defined so 

restrictively, and has not argued that the Tax Court 
Judge was correct in concluding that the occurrence 
of a disease could never be an “event” for the pur— 

poses Of subsection 19(1) of the Rules. Indeed, the 

Crown has not disputed the correctness of its own 
Interpretation Bulletin 428 which defines “event” 
generally as “the thing that caused the disability” and 
which uses as an example the onset Of a degenerative 
disease as the event “however much later the inca- 
pacity occurs.” 

TO isolate the “event” with respect to the occur— 

rence of diseases is easy if the loss Of employment 
income happened prior to 1974. If so, the “event” can 
be said to be the taxpayer becoming so disabled that 
he or she can no longer work. However, the problem 
with which the Tax Court Judge had to grapple in his 
earlier reasons in Gabrielle, supra, as well as in the 

current application, is whether-Parliament intended 
that an event occurring before 1974 resulting in inca- 

pacity after 1974 should fall within subsection 19(1). 
This is a more difficult enterprise. 

There is one decision of the Tax Court which has 

held that a taxpayer falls within the terms of subsec— 

tion 19(1) where the incapacity arises after 1974 as a 

consequence of an event occurring before 1974. In 
Phillips (B.A.) v. M.N.R., [1990] 2 C.T.C. 2495 
(T.C.C.), Couture C.J.T.C. held that damage to the 

taxpayer’s lower back suffered in a fall down a flight 
of stairs in 1972 was the event in consequence of 
which she suffered a loss of employment income 
beginning in 1984. Unfortunately, in that case argu- 
ments on the gap in time between the accident and 

the incapacity centred solely on the issue of factual 
causation. The Tax Court Judge appears to have 
relied on Interpretation Bulletin 428 which takes the 

position that as long as the event occurs before 1974, 

suite d’un accident, devient invalide au point d’être 
incapable de travailler. Un résultat aussi discrimina- 
toire devrait également être évité. 

L’avocat de la Couronne paraît avoir reconnu, dans 

sa plaidoirie, que le terme «événetnent» ne peut être 
défini de façon si restrictive, et il n'a pas soutenu que 
le juge de la Cour de l’impôt a conclu à juste titre que 
l’apparition d’une maladie ne pourrait jamais être un 

«événement» aux fins du paragraphe 19(1) des 

Règles. De fait, la Couronne n’a pas contesté la jus- 
tesse de son propre Bulletin d’interprétation 428, aux 
termes duquel le mot «événetnent» en général 
désigne «la cause de l’invalidité», et qui utilise à titre 
d’exemple d’un événement l’apparition des premiers 
symptômes d’une maladie de dégénérescence, «peu 

importe le moment où l’invalidité se manifeste vrai- 
ment». 

Isoler l’«événement» relativement à l’apparition de 

la maladie est facile si la perte du revenu d‘emploi est 

survenue avant 1974. Dans ce cas, on peut dire que 
l’«événement» est le fait pour le contribuable de 

devenir invalide au point de ne plus pouvoir travail— 

ler. Toutefois, le problème auquel le juge de la Cour 
de l’impôt a dû faire face dans sa décision antérieure 
Gabrielle, précitée, de même que dans la présente 

demande, est de savoir si le législateur voulait que 
l’événement survenu avant 1974 et causant une inca- 

pacité après 1974 tombe sous le coup du para- 
graphe 19(1). C’est la une tâche plus ardue. 

Dans une de ses décisions, la Cour de l’impôt a 

jugé que le contribuable est visé par le para— 

graphe 19(1) lorsqu’il devient invalide après 1974 

par suite d’un événement survenu avant 1974. Dans 
l’arrêt Phillips (B.A.) c. M.R.N., [1990] 2 C.T.C. 
2495 (C.C.I.), le juge en chef de la C.C.I., le juge 
Couture, a conclu que la blessure que la contribuable 
s’est infligée au bas du dos lors d’une chute dans les 

escaliers en 1972 était l’événement qui lui avait causé 

la perte de revenu d’emploi à partir de 1984. Malheu- 
reusement, dans cette affaire, les arguments sur l’in- 
tervalle entre l’accident et l’incapacité portaient uni- 
quement sur la question de la causalité factuelle. Le 
juge de la Cour de l’impôt paraît s’être fontlé sur le 

Bulletin d’interprétation 428, suivant lequel, dans la
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the incapacity can arise thereafter: in his view, all 
that matters is proof of causation. 

If the Phillips case is correct, however, how would 
one identify the pré-1974 “event” where a cumulative 
process such as the progress of a disease is con- 
cerned? Would the fact that a disease was contracted 
prior to 1974 suffice? Given the advances in our 
knowledge of genetics, would identification of a 

genetic predisposition to a certain condition be 
enough? The Interprétation Bulletin describes the 
event as the onset of the disease, but this seems 
unhelpful in its vagueness. The dictionary definitions 
are of little assistance. The more one looks at how 
difficult it would be to define the “event” under cir- 
cumstances where a post—l974 incapacity is the result 
of a pré-1974 cumulative process such as a disease, 
the less likely it appears that Parliament so intended. 
It should be recalled that we are not concerned here 
with fair compensation for a disability which results 
from various causes over a period Of years but with 
the taxation of payments received because of a disa- 
bility. A différent approach might well be in order in 
these two différent situations. 

The purpose Of subsection 19(1) Of the Rules was 
to prevent the unexpected taxation of disability bene- 
fits Of recipients who before 1974 were receiving 
those payments under plans not structured t0 account 
for taxation in the recipients’ hands and to allow a 

grace period for insurance schemes to be altered so as 

to compensate for the new tax. Where the incapacity 
occurs after 1974, the recipient would then be receiv- 
ing benefits under a plan devised to account for taxa- 
tion Of benefits in the recipient’s hands and would no 
longer fall within the purposes of subsection 19(1) Of 
the Rules. The purpose of the legislation was not to 
give a windfall to those in receipt of payments who 
could trace them back to a pre—l974 accident or dis- 
ease. I conclude that the Interpretation Bulletin is not 
correct in its assumption that the incapacity resulting 
in the loss of employment income can occur after 
1974. I am also of the view that the Phillips case 

should nOt have accepted the Interpretation Bulletin’s 
analysis.

h 

mesure où l’événement survient avant 1974, l’incapa- 
cité peut survenir ultérieurement; à son avis, tout ce 

qui compte, c’est la preuve de la causalité. 

Si la décision dans Phillips est juste, comment 
pourrait-on toutefois cerner l’«événement» antérieur 
à 1974 lorsqu’un processus cumulatif comme la pro— 

gression d’une maladie est en cause? Suffit—il que la 
maladie ait été contractée avant 1974? Compte tenu 
des progrès de la science en génétique, l’identifica- 
tion d’une prédisposition génétique à un certain état 
serait-elle suffisante? Le Bulletin d’interprétation 
décrit l’événement comme l’apparition des premiers 
symptômes de la maladie, mais cette définition 
semble sans grande utilité compte tenu de son impré- 
cision. Les définitions lexicographiques ne sont guère 
utiles. Plus on constate combien difficile il serait de 

cerner l’«événement» dans le cas où une incapacité 
postérieure à 1974 découle d’un processus cumulatif 
antérieur à 1974, comme une maladie, moins il est 
probable qu’il s’agisse là de l’intention du législateur. 
Il y a lieu de rappeler qu’il n’est pas question en l’es— 

pèce de juste compensation pour une invalidité pro- 
voquée par diverses causes pendant un certain nom- 
bre d’années, mais de l’imposition de prestations 
reçues du fait d’une invalidité. Ces deux situations 
différentes pourraient fort bien commander une 
démarche différente. 

Le paragraphe 19(1) des Règles avait pour Objet 
d’une part de prévenir l’imposition inattendue des 
prestations d’invalidité du bénéficiaire qui, avant 
1974, recevait ces sommes en vertu de régimes qui 
n’étaient pas structurés de façon à tenir compte de 
l’imposition entre les mains du bénéficiaire, et 
d’autre part d’accorder un délai de grâce pour per- 
mettre la modification des régimes d’assurance de 

façon à compenser ce nouvel impôt. Si l’incapacité 
survenait après 1974, le bénéficiaire recevrait alors 
des prestations en vertu d’un régime conçu de façon à 

tenir compte de l’imposition de ces prestations entre 
les mains du bénéficiaire, et celui—ci ne serait plus 
visé par le paragraphe 19(1) des Règles. La loi 
n’avait pas pour Objet d’accorder un gain fortuit aux 
bénéficiaires de prestations qui pouvaient les relier à 

un accident ou une maladie antérieurs à 1974. Je con- 
clus que le Bulletin d’interprétation présume à tort 
que l’incapacité entraînant la perte du revenu d’em- 
ploi peut se produire après 1974. J’estime également
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Therefore, the “event” that must occur before 1974 

is the actual disability which prevents someone from 
working at full capacity, resulting in a loss of 
employment income as a consequence of that disabil— 

ity. As I read the words of the legislation, that is its 
proper interpretation. It states clearly that no tax is 

payable “in respect of amounts received by a tax- 

payer . . . that were payable to him in respect of the 

loss, in consequence of an event occurring before 
1974.” The loss suffered is the loss of income. The 
event is the disability which occurred leading to this 
loss of income. Both of these must occur prior to 
1974 for the exemption to apply. This meaning is 

consistent with the purpose of the legislation. It is in 
harmony with the aim of Parliament to reduce unfair— 

ness during a transitional period. It treats equally all 
those who are disabled by accident and disease. And 
it avoids the confusion involved in the determination 
of when there is an onset Of a disease. That it is not 
consistent with Information Bulletin 428 is unfortu- 
nate but unavoidable. 

One final question remains. How is one to treat the 
récurrence of a disability that, on its first appearance, 

may have qualified as an “event” for the purposes of 
subsection 19(1)? This question is squarely asked by 
the facts of the present application in which the appli— 

cant went back t0 work full-time after his treatment 
in 1972 and 1973, and was able to work again despite 
his illness until 1982. In effect, for the purposes of 
subsection 19(1) of the Rules, the récurrence of a pre— 

1974 disability after a period during which the tax- 

payer was not incapacitated is no différent than if the 

first incapacity appeared after 1974. On this point, I 
agree with Interpretation Bulletin 428: “[A] recurring 
disease, such as a seasonal allergy or chronic tonsilli— 

tis would qualify as an ‘event’ only for the particular 
period of one attack.” The question of causation in 
fact between a pre-1974 event and a current disability 
is irrelevant to the applicability of subsection 19(1) of 
the Rules where there has been an interruption in the 

loss of employment income. As a matter of law, in 
such circumstances, the recurrence is itself the only 
relevant event in determining the liability to taxation 
of any payments. 

CANADA
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que, dans l’affaire Plzillips, on n’aurait pas dû accep— 

ter l’analyse du Bulletin d’interprétation. 

Par conséquent, l’«événement» qui doit se produire 
avant 1974 est l’invalidité même qui empêche une 

personne de travailler pleinement, et qui entraîne la 
perte de revenu d’emploi. C’est à mon avis dans ce 

sens qu’il faut interpréter la disposition. Elle prescrit 
clairement qu’aucun impôt n’est payable dans le cas 

«des sommes reçues par un contribuable . . . qui lui 
étaient payables relativement à la perte, par suite d’un 
événement survenu avant 1974». La perte subie est la 
perte de revenu. L’événement est l’invalidité qui a 

causé cette perte de revenu. Ces deux événements 
doivent survenir avant 1974 pour que l’exemption 
s’applique. Une telle interprétation est conforme a 

l’objet de la Loi. Elle est également conforme a l’in— 

tention du législateur d’atténuer l’injustice pendant la 
période transitoire. Elle a pour effet d’accorder un 

traitement égal a tous ceux qui deviennent invalides 
par suite d’un accident ou d’une maladie. En outre, 
elle prévient la difficulté qu’il y a à préciser l’appari— 

tion des premiers symptômes. Que cette interpréta- 
tion ne soit pas compatible avec le Bulletin d’inter“ 
prétation 428 est malheureux, mais inévitable. 

Il reste une dernière question. Comment faut»il 

considérer la récurrence d’une invalidité qui, à sa pre— 

mière manifestation, aurait pu être qualifiée d‘«évé— 

nement» aux fins du paragraphe 19(1)? Cette ques— 

tion est soulevée directement par les faits de la 

présente demande; en effet, le requérant est retourné 
au travail à temps plein après ses traitements en 1972 

et 1973, et il a été capable de poursuivre son travail 
en dépit de sa maladie jusqu’en 1982. De fait, aux 

fins du paragraphe 19(1) des Règles, la récurrence 
d’une invalidité survenue avant 1974 après une 

période au cours de laquelle le contribuable n’était 
pas incapable de travailler n’est pas différente de l‘in— 

capacité qui survient pour la première fois après 

1974. À cet égard, je suis d’accord avec le Bulletin 
d’interprétation 428: «dans le cas d’une maladie 
rechutante comme une allergie saisonnière ou une 

amygdalite chronique, l"‘événement” ne désigne que 

le moment précis d’une attaque». La question de la 
causalité factuelle entre un événement survenu avant 
1974 et une invalidité actuelle n’est pas pertinente 
quant a l’applicabilité du paragraphe 19(1) des 

Règles lorsqu’il y a eu interruption dans la perte du



[1994] 3 C.F. JASTREBSKI C. CANADA 479 

CONCLUSION 

The Tax Court Judge found that the applicant’s 
mental illness was Of a recurring nature, from which 
it must be inferred that the period of incapacity b 

beginning in 1982 was the only relevant “event.” 
Therefore, his conclusion, though not all of his rea- 

soning, was legally correct. The evidence did not 
support the existence of a pré-1974 “event,” which 
would justify an exemption. 

The section 28 [Federal Court Act, R.S.C., 1985, 
c. F-7 (as am. by S.C. 1990, c. 8, s. 8)] application 
will, therefore, be dismissed. 

ISAAC C.J.: I agree. 

MCDONALD J.A.: l agree.

C 

revenu d’emploi. En droit, dans de telles circons- 
tances, la récurrence est elle—même le seul «événe- 
ment» pertinent dans la détermination de l’assujettis- 
sement à l’impôt de tous paiements.W 

Le juge de la Cour de l’impôt a conclu que la 
maladie psychologique du requérant était de nature 
récurrente, ce dont il faut inférer que la période d’in- 
capacité commençant en 1982 était le seul «événe- 
ment» pertinent. Par conséquent, sa conclusion, et 
non pas tout son raisonnement, était juste en droit. La 
preuve n’appuyait pas l’existence d’un «événement» 
antérieur à 1974, laquelle justifierait une exemption. 

La demande fondée sur l’article 28 [Loi sur la 
Courfédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7 (mod. par L.C. 
1990, ch. 8, art. 8)] sera par conséquent rejetée. 

LE JUGE EN CHEF ISAAC: Je souscris à ces motifs. 

LE JUGE MCDONALD, J.C.A.: Je souscris à ces 

motifs.
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T—1974-9l 

Robert Crease (Plaintifi‘) 

V. 

Her Majesty the Queen in Right of Canada, the 
Minister of Multiculturalism and Citizenship and 
the Registrar of Canadian Citizenship (Defendants) 

l/VDEXED As: Cire/1M v. CANADA (130.) 

Trial Division, Wetston J.—Ottawa, November 29, 
1993; May 18, 1994. 

Citizenship and Immigration —— Status in Canada —— Citizens 
— Application to determine preliminary questions of law in 
action for grant of citizenship under Citizenship Act. s. 5( 2 )( b ) 
— Plaintiff born in Venezuela in I 943 — Mot/1er British sub- 

ject, not Canadian al time of birth, as Canadian citizenship 
non-existent until first Citizenship Act of] 947 —— Act, s. 5( 2 )( b) 
allowing children born abroad to Canadian citizen mothers 
between January l, 1947 and February I5, I977 to apply for 
grant of citizenship — Plaintiff unsuccessfully alleging dis- 
crimination on basis of age raider Charter, s. 15(1). 

Constitutional law — Charter of Rights —— Equality rights —— 

Plaintijf barn before I947 outside Canada to British subject 
mother married to foreign national —— Unable to apply for citi- 
zenship as mother not “citizen” at lime of birth as required by 
Citizenship Act, s. 5(2)(b) — Seeking retrospective application 
of Charter, s. 15(1) — Distinction in treatment as plaintiff 
denied equal benefit ofapplyingfor citizenship under s. 5(2)(b) 
— Not every distinction discriminatory — Distinction not 
based upon enumerated ground of age —— Plaintiffs rights 
under Charter, s. 15(1) not infringed. 

Practice — Parties — Standing —— Plaintiffdirectly aflected 
by denial of application for citizenship under Citizenship Act, 
s. 5(2)(b) — Whether standing to invoke Charter, s. 15(1) — 

Public interest standing not applicable as Citizenship Act chal— 

lenged by private litigant directly affected by law —— Citizen— 

ship Act domestic law subject to Charter scrutiny — Extrater— 

rirorial application of Charter not at issue — Plaintiff having 
standing to commence action. 

This was an application to determine three preliminary ques- 

tions of law in an action for a déclaration of entitlernent to a
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Robert Crease (demandeur) 

C. 

Sa Majesté la Reine du chef du Canada, le 
ministre du Multiculturalisme et de la Citoyenneté 
et le greffier de la citoyenneté canadienne 
(défendeurs) 

Rnranronle: Causa c. CANADA (Ire nvsr:) 

Section de première instance, juge Wetston—Ottawa, 
29 novembre 1993; 18 mai 1994. 

Citoyenneté et immigration —— Statut au Canada — Citoyens 
— Requête en décision sur des questions de droit préalables 
dans une action en octroi de la citoyenneté. intentée sous le 

régime de la Loi sur la citoyenneté. art. 5(2)b) — Le deman- 

deur est né au Vénézuéla eu 1943 —— Au moment de sa nais- 
sance, sa mère avait qualité de sujet britannique mais elle 
n’était pas citoyenne canadienne puisque la notion de citoyen- 
neté canadienne n’existait pas avant l 'entrée en vigueur de la 
première Loi sur la citoyenneté en 1947 —— L 'art. 5(2)b) de la 
Loi permet aux enfants nés à I ’e’lranger de mère canadienne 
entre le I" janvier I947 et le I5 février I 977 de demander la 
citoyenneté canadienne — Le demandeur argue en vain de dis- 
crimination fondée sur l'âge, telle que l’interdit l'art. 15(1) de 

la Charte. 

Droit constitutionnel —— Charte des droits — Droits à l 'éga- 

lité — Le demandeur est né avant I947 à l’étranger de mère 
sujet britannique, mariée à un étranger — Impossibilité de 

demander la citoyenneté canadienne puisque la mère n’avait 
pas, au montent de sa naissance, la qualité de «citoyen» qui 
était la condition prévue à l'art. 5(2)b) de la Loi sur la 
citoyenneté —— Le demandeur conclut à I ’application rétrospec- 
tive de l’art. 15(1) de la Charte — Traitement différent réservé 
au demandeur puisqu'il est privé du même bénéfice de la loi. 
savoir l ’admissibilité à demander la citoyenneté sous le régime 
de l’art. 5(2)b) — Toutes les distinctions ne sont pas discrimi- 
natoires ~ La distinction n ’est pas fondée sur le motif énuméré 
de l’âge — Les droits que l’art. 15(1) (le la Charte garantit au 
demandeur n’ont pas été violés. 

Pratique — Parties — Qualité pour agir — Le demandeur 
est directement touché par le rejet de sa demande de citoyen- 
neté, faite en application de l'art. 5(2)b) de la Loi sur la 
citoyenneté —— les considérationsjustifiant la qualité pour agir 
dans l’intérêt public n 'ont pas application puisque la Loi sur 
la citoyenneté est contestée par ml particulier qu‘elle touche 
directement —— La Loi sur la citoyenneté est une Ioi interne 
soumise au contrôle au regard de la Charte —— L 'affairc ne me! 
pas en jeu la question de l’application extraterritoriale de la 
Charte —— Le demandeur a qualité pour intenter l’action. 

Requête en décision sur trois questions de droit préalables 
dans une action en jugement déclaratif de citoyenneté carra-
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grant of Canadian citizenship under paragraph 5(2)(b) of the 
Citizenship Act. The plaintiff is a Venezuelan citizen born in 
1943 in Venezuela to a woman who, though a Toronto native, 
was a British subject married to a foreign national. In 1979, he 
applied for a grant of Canadian citizenship but his application 
was rejected in that his mother was not a Canadian citizen at 
the lime of his birth. The status of “Canadian citizen" did not 
exist until January 1, 1947 with the enactment of the first Citi- 
zenship Act. This Act was repealed and replaced by the 1977 
Act which allowed the children born abroad to Canadian citi— 

zen mothers between January l, 1947 and February 15, 1977 to 
apply for a grant of citizenship. The plaintiff was still unable to 
apply for citizenship under that Act since he was born before 
1947 and his mother was not a citizen at the time of his birth. 
He argued that the present Act discriminated against him when 
he applied for citizenship in 1979 as well as 1989. The three 
preliminary questions of law to be determined in this applica- 
tion were whether 1) the plaintiff had standing t0 commence 
this action; 2) the Charter applied to the facts before the Court; 
3) the plaintiff’s rights under subsection 15(1) of the Charter 
have been infringed or denied. 

Held, (1) plaintiff has standing; (2) application of the Char- 
ter to the facts herein would be retrospective and that is not 
permitted; (3) plaintiff’s Charter rights had not been infringed. 

l) Standing to commence an action will be established if 
there is a justiciable issue, namely a legal interest capable of 
adjudication by the courts, and the party seeking the interven— 

tion of the court is directly affected or injured. The plaintiff’s 
individual rights have been directly affected by the denial of 
his application for citizenship and there was a sufficient causal 
link between the requested declaration of unconstitutionality of 
paragraph 5(2)(b) of the Act and the remedy requested. The 
defendants’ argument, that the plaintiff has no standing to 
invoke the protection of the Charter because he is a non-citizen 
residing outside Canada, raised the question of the extraterrito— 
rial application of thc Charter. The primary concerns regarding 
the extraterritorial application of thc Charter in extradition 
cases are not present in the citizenship context and therefore, 
the line of authority dealing with extradition is not a bar to the 
application of the Charter herein. The considerations relevant 
to public interest standing cases are not necessarily applicable 
since the Citizenship Act was being challenged by a private lit— 

igant who was directly and personally affected by the law. The 
plaintiff was not expressly excluded from either the capacity t0 
bring a Charter action under subsection 24(1) nor was he 
expressly disentitled from the equality rights conferred by sub- 
section 15(1), as both provisions utilize the phrase “every indi- 
vidual." While there are international policy implications asso- 

ciated with citizenship, it is domestic law which ultimately 
determines state citizenship and is subject to Charter scrutiny. 
Another fact weighing in favour of granting standing to the 
plaintiff is that he has a direct connection to Canada by birth to 
a Canadian born mother. 

2) Both parties agreed that the Charter cannot be applied ret- 
rospectively and that subsection 15(1) cannot be used to rem-
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dienne sous le régime de l’alinéa 5(2)b) de la Loi sur la 
citoyenneté. Le demandeur est citoyen vénézuélien, né en 1943 
au Vénézuéla; sa mère, originaire de Toronto, avait qualité de 
sujet britannique et était mariée à un étranger. En 1979, la 
demande faite par le demandeur de la citoyenneté canadienne 
fut rejetée par ce motif que sa mère n’était pas citoyenne cana- 
dienne au moment de sa naissance. La notion de «citoyen cana— 

dien» n'existait pas avant l’entrée en vigueur, le 1cr janvier 
1947, de la première loi sur la citoyenneté, laquelle a été rem- 
placée par la Loi de 1977 qui permettait aux enfants nés à 

l’étranger de mère canadienne entre le lcr janvier 1947 et le 15 

février 1977 de demander la citoyenneté canadienne. Le 
demandeur ne bénéficiait pas de cette disposition puisqu’il 
était né avant 1947 et que sa mère n‘était pas citoyenne cana- 
dienne à l’époque. Il soutenait que 1a loi en vigueur était discri- 
minatoire à son égard lorsqu’il demanda la citoyenneté en 

1979 puis en 1989. Les trois questions de droit préalables 
visées par la requête sont les suivantes: l) le demandeur a—t-il 

qualité pour intenter cette action? 2) la Charte s’applique—t-elle 

aux faits de la cause? 3) y a—t-il eu violation ou déni des droits 
que le paragraphe 15(1) de la Charte garantit au demandeur? 

Jugement: (1) le demandeur a qualité pour agir; (2) l’appli- 
cation de la Charte aux faits de la cause serait rétroactive, ce 
qui n’est pas permis; (3) les droits que le demandeur tient de la 
Charte n'ont pas été violés. 

1) A qualité pour agir quiconque justifie d’une question 
jugeable, c’est—à—dire d’un droit se prêtant au jugement d’une 
juridiction judiciaire, et est directement touché ou lésé par cette 
question. Les droits individuels du demandeur ont été directe— 

ment affectés par le rejet de sa demande de citoyenneté et il y 
avait un lien de causalité suffisant entre la demande de juge- 
ment déclarant que l’alinéa 5(2)b) de la Loi était inconstitu— 
tionnel et le redressement demandé. L’argument proposé par 
les défendeurs, savoir que le demandeur n’a pas qualité pour 
invoquer la protection de la Charte puisqu’il est un étranger 
résidant à l’étranger, soulève la question de l‘application extra— 

territoriale de la Charte. Les préoccupations premières qui s'at— 

tachent à l’application à l‘étranger de la Charte dans les 
affaires d’extradition sont absentes du contexte de la citoyen- 
neté; c‘est pourquoi la jurisprudence relative aux affaires d’ex- 
tradition n’interdit pas d’appliquer la Charte en l’espèce. Les 
considérations justifiant la qualité pour agir dans l'intérêt 
public n‘ont pas nécessairement application en l‘espèce puis- 
que la Loi sur la citoyenneté est contestée par un particulier 
qu‘elle touche directement et personnellement. Le demandeur 
n’est expressément exclu ni de la capacité d’intenter une action 
fondée sur le paragraphe 24(1) de la Charte ni des droits à 
l'égalité que garantit le paragraphe 15(1), ces deux dispositions 
employant les mots «toute personne» et «tous». Bien que la 
citoyenneté ait des effets sur le plan international, c’est la loi 
interne qui détermine en dernière analyse la citoyenneté, et 
cette loi interne est soumise au contrôle au regard de la Charte. 
Un autre facteur qui fait pencher la balance du côté du deman- 
deur est le lien direct dont il justifie avec le Canada du fait que 
sa mère est née dans ce pays. 

2) Les deux parties conviennent que la Charte ne saurait 
s’appliquer de façon rétrospective et que le paragraphe 15(1)
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edy discrimination which had its full effect prior to April l7, 
1985. When dealing with the retrospective application of the 
Charter, two types of cases had to be distinguished: the “event— 

related” case where a discrete event occurred before the Char- 
ter came into force, and the “status related" case in which 
regard is to be had to an ongoing state of affairs. A Charter 
remedy is unavailable in a pré-Charter event related case. Sec- 
tion 15 of thc Charter is broad enough to protect against dis- 
crimination involving an ongoing condition or status. When a 

discrete event does give rise to an ongoing status, it is neces- 

sary to examine thc provision, in this case paragraph 5(2)(b), 
to determine whether it is event or status related. Paragraph 
5(2)(b) focuses on the date of birth as an important factor in 
determining a person's status that gives rise t0 an entitlement 
to citizenship. Since citizenship did not exist prior to 1947 in 
Canada, paragraph 5(2)(b) is event driven and therefore, the 
application of subsection 15(1) to the facts before thc Court 
would be retrospective. 

3) A distinction in treatment has been made with respect to 
the plaintiff as lie was denied the equal benefit of applying for 
citizenship under paragraph 5(2)(b) of the Act, but not every 
distinction in the law can be considered discriminatory. The 
distinction herein is made between two broad groups of peo— 

ple, those born before January 1, 1947, and those born after 
that date. Neither category is defined by a particular age which 
is relevant to the differential treatment they have received. The 
plaintiff was not denied citizenship because he was a particular 
age in 1947. Being born before a certain date is not the same 
as a distinction dépendent upon being a particular age at a cer- 
tain date. Therefore, the differential treatment accorded to the 
plaintiff was not based upon the enumerated ground of age but 
upon other considerations, particularly thc status of his mother 
when he was born. The plaintiff‘s rights under subsection 

15(1) of the Charter have not been infringed or denied. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Canada Pension Plan, R.S.C. 1970, c. C-5, s. 53.2 (as 
enacted by S.C. 1976-77, C. 36, s. 7). 

Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part I 
of the Constitution Act, I 982, Schedule B, Canada Act 
I982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix Il, 
No. 44], ss. 3, 6, 7, 12, 15(1), 20(1), 23, 24(1), 32(1). 

Canadian Citizenship Act (The), S.C. 1946, c. 15 (later 
Canadian Citizenship Act, R.S.C. 1952, c. 33), ss. 4, 5. 

Citizenship Act, S.C. 1974-75-76, c. 108 (now R.S.C., 
l985, c. C—29), ss. 3(1), 5(2)(b), 22 (as am. by R.S.C., 
1985 (3rd Supp). c. 30, s. 11). 

Extradition Act, R.S.C., l985, c. E—23, s. 25. 

Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 474(1). 
Immigration Act, 1976, S.C. 1976—77, c. 52, s. l9(2)(a)(i). 
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ne saurait être invoqué pour remédier à une mesure discrimina- 
toire qui avait plein effet avant le l7 avril 1985. Lorsque se 

pose la question de l'application rétrospective de la Charte. il 
faut distinguer entre le fait ponctuel ou l‘événement discret qui 
s’est produit avant l'entrée en vigueur de la Charte, et l‘état 
continu. La protection de la Charte ne saurait être invoquée a 

l’égard d’un fait ponctuel survenu avant son entrée en vigueur. 
L'article 15 de la Cltartc est suffisamment général pour proté- 
ger contre la discrimination affectant un état continu. Lors- 
qu’un fait ponctuel engendre un état continu, il est nécessaire 
d‘examiner si la disposition cn cause, en l’occurrence l'alinéa 
5(2)b), porte sur le fait ou sur l'état. Cette disposition est cen- 
trée sur la date de naissance qui constitue un facteur important 
pour ce qui est de savoir si l’état d‘une personne lui donne 
droit à la citoyenneté. Puisque la citoyenneté canadienne 
n’existait pas avant 1947, l’alinéa 5(2)b) se t'apporte a l'événe— 

ment et, de cc fait, l‘application du paragraphe 15(1) aux faits 
de la cause serait rétroactive. 

3) Il y a eu traitement différent réservé à M. Crease puisqu'il 
est privé du même bénéfice de la loi, savoir l'admissibilité a 

detnander la citoyenneté sous le régime de l’alinéa 5(2)b) (le la 

Loi, mais on ne saurait considérer comme discriminatoires 
toutes les distinctions légales. La distinction se fait en l’espèce 
entre deux catégories générales de personnes, celles qui sont 
nées avant le lcrjanvier 1947 et celles qui sont nées après cette 
date. Ni l’une ni l‘autre catégorie n‘est définie par un age parti- 
culier qui serait à l‘origine de la différence de traitement entre 
les deux. Le demandeur ne s’est pas vu refuser la citoyenneté 
du fait qu’il avait un certain âge en 1947. Être né avant une 
certaine date n’est pas la même chose qu’une distinction fon- 
dée sur un certain âge à une certaine date. Le traitement diffé- 
rent réservé au demandeur n’est pas fondé sur le motif énu- 

méré de l’âge. mais sur d’autres considérations. en particulier 
sur le statut de sa mère au moment de sa naissance. Les droits 
que le demandeur tient du paragraphe 15(1) (le la Charte n’ont 
été ni violés ni déniés. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue la 
Partie I de la Loi constitutionnelle de I982, annexe B. 
Loi de I982 sttr le Canada, 1982, ch. ll (R.-U.) 
[L.R.C. (1985), appendice Il, nD 44], art. 3, 6, 7, 12. 

15(1). 20(1), 23, 24(1), 32(1). 
Loi sur la citoyenneté, S.C. 1974-75-76, ch. 108 (mainte- 

nant L.R.C. (1985), ch. C-29), art. 3(1), 5(2)b), 22 
(mod. par L.R.C. (1985) (3° suppl.), ch. 30, art. ll). 

Loi sur la citoyenneté canadienne, S.C. 1946, ch. 15 

(devenue par la suite Loi sur la citoyenneté canadienne, 
S.R.C. 1952, eh. 33), art. 4, 5. 

Loi sttr l'extradition, L.R.C. (1985), ch. E—23, art. 25. 

Loi sur l’immigration de I976. S.C. 1976-77. ch. 52, art. 

19(2)a)(i). 
Régime de pensions du Canada, S.R.C. 1970, ch. C-5, art. 

53.2 (édicté par S.C. 1976-77, ch. 36. art. 7). 
Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 

474(1).
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APPLICATION to determine three preliminary 
questions of law in an action for a grant of Canadian 
citizenship under paragraph 5(2)(b) of the Citizenship 
Act. Plaintiff found to have standing but Charter 
rights not infringed. Application of Charter would be 

retrospective. 

COUNSEL: 

Ian S. Epstein and Rissa H. Revin for plaintiff. 

Debra M. McAllister for defendants. 

SOLICITORS: 

Blaney, McMnrtry, Stapells, Toronto, for plain— 

tiff. 
Deputy Attorney General of Canada for defend— 

ants. 

Thefollowing are the reasons for order rendered in 
English by 

WETSTON J.: This application is brought pursuant to 
Rule 474(1) of the Federal Court Rules [C.R.C., c. 

663] to determine three preliminary questions of law 
which have come before the Court by order of Giles 
A.S.P., dated March 19, 1993. The plaintiff, Robert 
Crease, has brought an action seeking a declaration 
that he is eligible for a grant of Canadian citizenship 
pursuant to paragraph 5(2)(b) of the Citizenship Act, 

lt 

515; (1988). 52 D.L.R. (4th) 525; 20 C.C.E.L. 301; 9 
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REQUÊTE en décision sur trois questions de droit 
préalables dans une action en octroi de la citoyenneté, 
intentée sous le régime de l’alinéa 5(2)b) de la Loi 
sur la citoyenneté. Il a été jugé que le demandeur a 

qualité pour agir mais que les droits qu’il tient de la 

Charte n’ont pas été violés. L’application de 1a 

Charte serait rétrospective. 

AVOCATS: 

Ian S. Epstein et Rissa H. Revin pour le deman- 

deur. 
Debra M. McAllister pour les défendeurs. 

PROCUREURS: 

Blaney, McMnrtry, Stapells, Toronto, pour le 
demandeur. 
Le sous-procureur général du Canada pour les 

défendeurs. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 

l’ordonnance rendus par 

LE JUGE WETSTON: Il y 21 en l’espèce requête intro- 
duite en application de 1a Règle 474(1) des Règles de 

la Cour fédérale [C.R.C., ch. 663], en décision sur 
trois questions de droit préalables, soumises par 
ordonnance en date du 19 mars 1993 du protonotaire 
adjoint Giles. Le demandeur, Robert Crease, avait 
intenté une action en jugement déclarant qu’il est 

admissible à l’octroi de la citoyenneté canadienne
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S.C. 1974-75—76, c. 108 (now R.S.C., 1985, C. C—29) 

(the “1977 Act”). 

FACTS 

The plaintiff, Mr. Crease, is a Venezuelan citizen 
who was born in the city of Caracas, Venezuela, on 
April 3, 1943. The plaintiff continues to reside in 
Venezuela, although he was present in Canada at the 
time that the statement of claim in this action was 
filed. His mother was born in Toronto in 1904 but 
left Canada in 1932, when She met and married the 
plaintiff’s father, a British subject, and moved with 
him to Venezuela. The plaintiff attended high school 
in St. Catherines, Ontario, and received a Bachelor of 
Arts degree from the University of Toronto in 1964. 
Mr. Crease has returned to Canada repeatedly 
throughout his life. 

On January 17, 1979, the plaintiff applied to the 
Minister for a grant of Canadian citizenship pursuant 
to paragraph 5(2)(b) of the Act. The plaintiff was 
informed by letter dated May 14, 1979, that his appli— 

cation for citizenship had been rejected for the fol— 

lowing reasons: 

Until the first Canadian Citizenship Act came into effect on 
January l, 1947, there was no such term as “Canadian citizen." 
Before that date, Canada was subject to British nationality law 
and anyone born or naturalized in Canada was a British sub— 

jecL 

As you are aware, the current Citizenship Act, was proclaimed 
on February 15, 1979. Section 5(2)(b) refers to any person who 
was born outside of Canada 11713 January 1, 1947, and before 
the coming into force of this Act, of a mother who was a c1_ti- 

zen at the time of his birth. The term “Canadian citizen” did 
nÎtcome into effect until January l, 1947, the effective date of 
the first Canadian Citizenship Act. Unfortunately, before that 
date this term was not interchangeable in Canada with that of 
British subject. ln Mr. Crease’s situation, his mother was a 

British subject and not a Canadian citizen at the time of his 
birth in 1943. 

The plaintiff later sought clarification of the inter— 

pretation of paragraph 5(2)(b) of the Citizenship Act 
from the then Secretary of State, the Honourable 
Francis Fox. Mr. Fox reiterated the reasons stated in 
the original reply, namely that the term “Canadian 
citizen” did not come into effect until January 1, 

1947, and therefore, Mr. Crease’s mother was not a 

“citizen” at the time of the plaintiff’s birth as required

h 

sous le régime de l’alinéa 5(2)b) de la Loi sur la 
citoyenneté, S.C. 1974-75—76, ch. 108 (maintenant 
L.R.C. (1985), ch. C-29) (la «Loi de 1977»). 

LES FAITS DE LA CAUSE 

Le demandeur, M. Crease, citoyen vénézuélien, est 

né le 3 avril 1943 à Caracas, au Vénézuéla, pays où il 
habite toujours, bien qu’il se trouvât au Canada au 
moment du dépôt de la déclaration dans cette action. 
Sa mère est née à Toronto en 1904; elle quitta le 
Canada en 1932 après avoir rencontré et épousé le 
père du demandeur, sujet britannique, avec lequel elle 
est allée s’établir au Vénézuéla. Le demandeur alla à 

l’école secondaire à St. Catherines (Ontario) et reçut 
une licence ès lettres de l’Université de Toronto en 

1964. M. Crease est revenu plusieurs fois au Canada. 

Le l7 janvier 1979, il adressa au ministre une 
demande de citoyenneté fondée sur l’alinéa 5(2)b) de 

la Loi. Il fut subséquemment informé par lettre en 
date du 14 mai 1979 que sa demande avait été rejetée 
par les motifs suivants: 

[TRADUCTION] Avant l’entrée en vigueur, le ler janvier 1947. de 
la première Loi sur la citoyenneté canadienne, la notion de 
«citoyen canadien» n’existait même pas. Avant cette date, le 
Canada était soumis à la loi britannique en matière de nationa— 

lité. et quiconque était né ou naturalisé au Canada était sujet 
britannique. 

Comme vous devez 1e savoir, l'actuelle Loi sur la citoyenneté 
fut proclamée le 15 février 1979. L’alinéa 5(2)b) vise le cas de 
la personne née à l’étranger EL?” le 1cr janvier 1947 et avant 
l’entrée en vigueur de cette loi, d’une mère ayant à ce moment— 

là qualité de citoyen. La notion de «citoyen canadien» n’a vu le 
jour que le lcr janvier 1947, à l‘entrée en vigueur de la pre— 

mière Loi sur la citoyenneté canadienne. Avant cette date. cette 
notion n’était malheureusement pas interchangeable au Canada 
avec la notion de sujet britannique. Dans le cas de M. Crease, 
sa mère avait qualité de sujet britannique et non pas de citoyen 
canadien à la naissance de celui—ci en 1943. 

Par la suite, le demandeur a demandé au secrétaire 
d’État, qui était à l’époque M. Francis Fox, de clari— 

fier le sens de l’alinéa 5(2)b) de la Loi sur la citoyen— 

neté. M. Fox a réitéré les motifs invoqués dans la pre— 

mière réponse, savoir que la notion de «citoyen 
canadien» n’entra en vigueur que le 1er janvier 1947 

et que par conséquent, 1a mère de M. Crease n’avait 
pas qualité de «citoyen» à la naissance de celui-ci,
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by paragraph 5(2)(b). The plaintiff applied again on 
October l7, 1989, but was rejected for the same rea— 

sons. 

Due t0 the rejection of the plaintiff’s application, 
an action was commenced in which plaintiff seeks 

the following: 

(a) A declaration that a grant of citizenship is 
available upon application under paragraph 5(2)(b) of 
the Act to a person born outside Canada, before Janu~ 

ary 1, 1947, to a non—Canadian father and to a mother 
who would have been a citizen at the time of his birth 
had the Act been in force at that time, on the same 
terms as a person born outside Canada after Decem— 

ber 31, 1946, and before February 15, I977, to a non— 

Canadian father and to a mother who was a citizen at 
the time of his birth; 

(b) An order requiring the Minister to authorize an 

extension of the period of time, if required, in which 
an-application pursuant to paragraph 5(2)(b) of the 
Act can be made so that the plaintiff may, if neces- 

sary, re-apply for a grant of Canadian citizenship 
under this section; 

ISSUES 

The following preliminary questions have come 
before the Court by order of Giles A.S.P. dated 
March 19, 1993: 

(i) does the plaintiff have standing to commence this 
action? 

(ii) does the Canadian Charter of Rights and F ree- 
doms [being Part I of the Constitution Act, 1982, 
Schedule B, Canada Act I982, 1982, c. 11 (U.K.) 
[R.S.C., 1985, Appendix II, No. 44]] apply to the 
facts before the Court? 

(iii) on the facts before the Court, have the plaintiff’s 
rights under subsection 15(1) of the Canadian Char- 
ter of Rights and Freedoms, been infringed and/or 
denied? 

STATUTORY FRAMEWORK 

In 1947, the concept of Canadian citizenship was 
brought into existence with the enactment of the first 
Canadian Citizenship Act, [The Canadian Citizenship 
Act, S.C. 1946, c. 15 (later Canadian Citizenship Act, 

It 

ainsi que le requiert l’alinéa 5(2)b). Le demandeur a 

encore fait une demande le l7 octobre 1989, laquelle 
a été rejetée par les mêmes motifs. 

Par suite du rejet de sa demande, il a intenté une 
action en concluant à ce qui suit: 

a) Jugement déclarant que peut revendiquer la 
citoyenneté, sur demande faite en application de l’ali— 

néa 5(2)b) (le la Loi, quiconque est né à l’étranger 
avant le 1cr janvier 1947, d’un père étranger et d‘une 
mère qui eût été citoyenne a ce moment—là si la Loi 
avait été en vigueur à l’époque, au même titre que la 
personne née à l’étranger après le 31 décembre 1946 
mais avant le 15 février 1977, (l’un père étranger et 
d’une mère ayant qualité (le citoyen à ce moment-là; 

b) Ordonnance portant obligation pour le ministre 
de proroger, le cas échéant, le délai de dépôt de la 
demande visée à l’alinéa 5(2)b) de la Loi afin que le 
demandeur soit en mesure, si besoin est, de faire une 
nouvelle demande de citoyenneté sous le régime de 

cet alinéa. 

LES POINTS LITIGIEUX 

Par ordonnance en date du 19 mars 1993, le proto— 

notaire adjoint Giles a renvoyé les questions préa— 

lables suivantes devant la Cour: 

(i) le demandeur a—t-il qualité pour intenter cette 
action? 

(ii) la Charte canadienne des droits et libertés [qui 
constitue la Partie I de la Loi constitutionnelle de 
I982, annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, 
ch. 11 (R.—U.) [L.R.C. (1985), appendice II, n0 44]] 
s’applique-t-elle aux faits de la cause? 

(iii) à la lumière des faits de la cause, y a—t-il eu vio- 
lation ou déni des droits que le paragraphe 15(1) de la 
Charte canadienne des droits et libertés garantit au 

demandeur? 

LES TEXTES DE LOI APPLICABLES 

En 1947, la notion de citoyenneté canadienne a vu 
le jour avec l’adoption au Canada de sa première Loi 
sur la citoyenneté canadienne, S.C. 1946, ch. 15 

(devenue par la suite Loi sur la citoyenneté cana-
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R.S.C. 1952, c. 33)] (hereinafter the “1947 Act”). 
Sections 4 and 5 [quotes are from R.S.C. 1952, c. 33] 
of the 1947 Citizenship Act provide as follows: 

4. A person born before the lst day of January, 1947, is a 

natural-bom Canadian citizen 

(a) if he was born in Canada or on a Canadian ship and had 
not become an alien before thc lst day of January, 1947; or 

(b) if he was born outside of Canada elsewhere than on a 

Canadian ship and his father, or in the case of a person born 
out of wedlock, his mother 

(i) was born in Canada or on a Canadian ship and had not 
become an alien at the time of that person's birth, or 

(ii) was, at thc time of that person’s birth, a British subject 
who had Canadian domicile, 

if, before the lst day of January. 1947. that person had not 
become an alien, and has either been lawfully admitted to 
Canada for permanent residence or is a minor. 

5. (l) A person born after the 3lst day of December, 1946, 
is a natural-born Canadian citizen, 

(a) if he is born in Canada or on a Canadian ship; or 

(b) if he is born outside of Canada elsewhere than on a 

Canadian ship, and 

(i) his father, or in the case of a child born out of wed- 
lock, his mother, at the time of that person‘s birth, is a 

Canadian citizen, and 

(ii) the fact of his birth is registered, in accordance with 
the régulations, within two years after its occurrence or 
within such extended period as the Minister may, under 
the regulations, authorize in special cases. 

These were the provisions in place when Mr. 
Crease was about four years old. On February 15, 

1977, the 1947 Citizenship Act was repealed, and the 

current Citizenship Act came into force. The 1977 

Act amended the above sections to address the dis- 

criminatory effect of these provisions which allowed 
for the automatic grant of citizenship to children born 
abroad to Canadian fathers or born to Canadian 
mothers out of wedlock. The children born abroad to 
Canadian mothers married to foreign national fathers 
abroad were not entitled under the 1947 Act to an 

automatic grant of Canadian citizenship. The 1977 

Act allowed the children born abroad to Canadian cit- 
izen mothers after January l, 1947, and prior to Feb- 

ruary 15, 1977, to apply for a grant of citizenship. 

The relevant provisions of the 1977 Act are set out 
below. Subsection 3(1) provides as follows: 

3. (1) Subject to this Act, a person is a citizen if

h 

dienne, S.R.C. 1952, ch. 33) (ci—après appelée la «Loi 
de 1947»), dont les articles 4 et 5 [citation de S.R.C. 
1952, ch. 33] prévoient ce qui suit: 

4. Une personne, née avant le lClr janvier 1947, est citoyen 
canadien de naiSSance 

a) lorsqu‘elle est née au Canada ou sur un navire canadien et 
n’était pas devenue étrangère avant le 1er janvier 1947; ou 

b) lorsqu‘elle est née hors du Canada ailleurs que sur un 
navire canadien et que son père ou, dans le cas d’une per- 
sonne née hors du mariage, sa mère 

(i) est né (ou née) au Canada ou sur un navire canadien et 
n’était pas devenu étranger (ou devenue étrangère) lors de 
la naissance de ladite personne, ou 

(ii) était, à la naissance de ladite personne, un sujet britan- 
nique possédant un domicile canadien, 

si, avant le 1er janvier 1947, ladite personne n’était pas deve- 
nue étrangère, et a été licitement admise au Canada en vue 
d’une résidence permanente ou est mineure. 

5. (l) Une personne, née après le 31 décembre 1946, est un 
citoyen canadien de naissance, 

a) si elle est née au Canada ou sur un navire canadien; ou 

b) si elle est née hors du Canada ailleurs que sur un navire 
canadien. et si 

(i) son père ou, dans le cas d’un enfant né hors du 
mariage, sa mère, au moment de la naissance de cette per- 
sonne, était un citoyen canadien, et si 

(il) le fait de sa naissance est enregistré, d’après les règle— 

ments, au cours des deux années qui suivent l’événement 
ou au cours de la période prolongée que le Ministre peut, 
en vertu des règlements. autoriser dans des cas spéciaux. 

Ces dispositions étaient en vigueur au moment où 
M. Crease avait à peu près quatre ans. Le 15 février 
1977, la Loi sur la citoyenneté de 1947 fut abrogée et 
remplacée par celle qui est en vigueur à l’heure 
actuelle. Les articles ci-dessus ont été modifiés par la 
Loi de 1977 de façon à en éliminer les dispositions 
discriminatoires, qui autorisaient l’octroi automatique 
de la citoyenneté à l’enfant né à l’étranger de père 
canadien ou de mère canadienne non mariée. La Loi 
de 1947 excluait de l’octroi automatique de la 
citoyenneté l’enfant né à l’étranger du mariage de sa 

mère canadienne et de son père étranger. La Loi de 
1977 autorise l’enfant né à l’étranger de mère cana- 

dienne, après le ler janvier 1947 mais avant le 15 

février 1977, à demander l’octroi de la citoyenneté. 

Les passages applicables de la Loi de 1977 sont 
reproduits ci—dessus. Le paragraphe 3(1) porte: 

3. (l) Sous réserve des autres dispositions de la présente loi, 
a qualité de citoyen toute personne:
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(a) the person was born in Canada after February 14, 1977; 

(b) the person was born outside Canada after February 14, 
1977 and at the time of his birth one of his parents, other 
than a parent who adopted him, was a citizen; 

(c) the person has been granted or acquired citizenship pur- 
suant t0 section 5 or 11 and, in thc case of a person who is 
fourteen years of age or over on the day that he is granted 
citizenship, he has taken the oath of citizenship; 

(d) the person was a citizen itnmediately before February 15, 

1977; or 

(e) the person was entitled immediately before February 15, 

1977, to become a citizen under paragraph 5(l)(b) of the 
former Act. 

Paragraph 5(2)(b) of the Citizenship Act, which the 
plaintiff challenges, provides as follows: 

5. . . . 

(2) The Minister shall grant citizenship to any person who 

(b) was born outside Canada, before February 15, 1977, of a 

mother who was a citizen at the time of his birth, and was 
not entitled, immediately before February 15, 1977, to 
become a citizen under subparagraph 5(l)(b)(i) of the for- 
mer Act, if, before February 15, 1979, or within such 
extended period as the Minister may authorize, an applica- 
tion for citizenship is made to the Minister by a person 
authorized by regulation to make the application. [Emphasis 
added] 

1. Standing 

In general terms, standing to commence an action 
will be established if there is a justiciable issue, i.e., a 

legal interest capable of adjudication by the courts, 
and the party seeking the intervention of the court is 
directly affected or injured; Thorson v. Attorney- 
General of Canada et al. (No. 2) (1971), 22 D.L.R. 
(3d) 274 (Ont. H.C.); Minister of Justice of Canada 
et al. v. Borowski, [1981] 2 S.C.R. 575', Finlay v. 

Canada (Minister of Finance), [1986] 2 S.C.R. 607. 
Borowski and Finlay dealt with the discretion of the 

Court in granting discretionary public interest stand- 
ing t0 challenge the validity of a statutory provision, 
not private interest standing. The plaintiff submits 
that his individual rights have been directly affected 

by the denial of his application for citizenship and, 
therefore, has standing to seek a declaration that par— 

agraph 5(2)(b) is constitutionally invalid. He does not 
rely upon the doctrine of public interest standing. 
However, Mr. Crease is a non—citizen residing outside 
Canada who seeks to avail himself of the protections 
afforded by the Charter. Indeed, his claim is depen—

h 

a) née au Canada après le 14 février 1977; 

b) née à l’étranger après le l4 février 1977 d’un père ou 
d’une mère ayant qualité de citoyen au moment de la nais- 
sauce; 

c) ayant obtenu 1a citoyenneté—par attribution ou acquisi- 
tion—sous le régime des articles 5 ou ll et ayant. si elle 
était âgée d‘au moins quatorze ans, prêté le serment (le 

citoyenneté; 

d) ayant cette qualité au l4 février 1977; 

e) habile, au 14 février 1977. a devenir citoyen aux termes 
de l’alinéa 5(1)b) de l‘ancienne loi. 

L’alinéa 5(2)b) de la Loi sur la citoyenneté, que 
conteste le demandeur, porte: 

5. . . . 

(2) Le ministre attribue en outre la citoyenneté: 

b) sur demande qui lui est présentée par la personne qui y est 

autorisée par règlement et avant le 15 février I979 ou dans 
le délai ultérieur qu‘il autorise, à la personne qui, née à 

l’étranger avant le 15 février 1977 d‘une mère ayant a ce 
moment—là qualité de citoyet , n’était pas admissible a la 
citoyenneté aux termes du sous-alinéa 5(l)b)(i) de l‘an— 

cienne loi. [Non souligné dans le texte] 

1. La qualité pour agir 

En règle générale, a qualité pour agir quiconqtte 
justifie d’une question jugeable, c’est—à—dire d’un 
droit se prêtant au jugement d’une juridiction judi- 
ciaire, et est directement touché ou lésé par cette 
question; voir T/zorson v. Attorney-General of 
Canada et al. (No. 2) (1971), 22 D.L.R. (3(1) 274 
(H.C. Ont.); Ministre de la Justice du Canada et 
autre c. Borowski, [1981] 2 R.C.S. 575', Finlay c. 

Canada (Ministre des Finances), [1986] 2 R.C.S. 
607. Les arrêts Borowski et Finlay portent sttr le pou- 

voir discrétionnaire du tribunal saisi de reconnaître la 
qualité pour agir dans l’intérêt public afin de contes— 

ter la validité d’un texte de loi, et non pas la qualité 
pour agir dans l’intérêt privé. Le demandeur tient que 

ses droits individuels ont été directement affectés par 
le rejet de sa demande de nationalité et que de ce fait, 
il a qualité pour agir en jugement déclarant que l‘ali- 
néa 5(2)b) est inconstitutionnel. ll ne fait pas valoir la 

doctrine de la qualité pour agir dans l’intérêt public. 
Cependant, M. Crease est un étranger, vivant à 

l’étranger, qui veut se réclamer des droits protégés
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dent upon Charter relief. The defendants contend that 
the Charter has no extraterritorial application and, 
therefore, Mr. Crease has no standing to seek such 
relief. 

In Finlay, supra, the question whether the plaintiff, 
a recipient of social assistance, was directly affected 
by federal transfer payments to the Government of 
Manitoba was answered in the negative. The link 
between the alleged unlawfulness of the payments 
and the remedy requested by the respondent, Finlay, 
supra, was in the words of Le Dain J., at page 624: 

. . . too indirect, remote or speculative to be a sufficient causa— 

tive relationship for standing under thc general rule. 

In this case, it is clear that Mr. Crease is directly 
affected and there is a sufficient causal link between 
the requested declaration of unconstitutionality and 
the remedy requested. Thus, standing could be estab- 
lished in the traditional sense. However, this does 

not, in and of itself, satisfy the question of whether 
Mr. Crease has standing to seek Charter relief. The 
plaintiff relied on four alternative arguments regard- 
ing standing under the Charter. First, it is argued that 
because Mr. Crease was physically present in Canada 
when the action was filed, he has standing to invoke 
the Charter. The plaintiff relies upon Singh et al. v. 

Minister of Employment and Immigration, [1985] l 
S.C.R. 177, at pages 201—202 where Wilson J., in 
considering the scope of the application of section 7, 
stated that “everyone” within section 7: 

. includes every human being who is physically present in 
Canada and by virtue of such presence amenable to Canadian 
law. 

The plaintiff submits that "every individual” in sub- 

section 15(1) should be given the same meaning as 

Wilson J. gave to “everyone” in section 7. Secondly, 
counsel for the plaintiff submits that the Charter 
applies to non-citizens outside Canada, and urges the 
Court to focus upon “amenable to Canadian law” 
rather than “physical presence” as the determinative 
factor in determining whether the Charter can be 

invoked by the plaintiff. He contends that since other 

11 

par la Charte. En effet, son action dépend des 
mesures de redressement découlant de cette dernière. 
Les défendeurs tiennent que la Charte ne s’applique 
pas hors du territoire canadien et qu’en conséquence, 
M. Crease n’a pas qualité pour en revendiquer le 
secours. 

Dans F inlay, supra, la Cour a répondu par la néga- 
tive à la question de savoir si le demandeur, assisté 
social, était directement affecté par les paiements de 
transfert de l’État fédéral à la province du Manitoba. 
Le rapport entre la prétendue illégalité des verse- 
ments et le recours de l’intimé dans cette affaire était, 
pour reprendre la conclusion du juge Le Dain, à la 
page 624: 

. . . trop indirect, éloigné ou conjectural pour constituer un rap- 
port causal suffisant pour conférer qualité en vertu de la règle 
générale. 

En l’espèce, il est indiscutable que M. Crease est 
directement affecté et qu’il y a un lien de causalité 
suffisant entre la demande de jugement déclaratif 
d’inconstitutionnalité et le redressement demandé. 
Ainsi donc, on pourrait dire qu’il a qualité au sens 

traditionnel du terme. Cependant, cela ne suffit pas 

en soi à répondre à la question de savoir si M. Crease 
a qualité pour fonder sa demande sur la Charte. Le 
demandeur propose quatre motifs alternatifs pour 
faire valoir sa qualité pour agir sous son régime. En 
premier lieu, il soutient que du fait de sa présence au 

Canada au moment de l’introduction de l’action, il a 

qualité pour invoquer la Charte, citant à l’appui l’ar— 

rêt Singh et autres c. Ministre de l ‘Emploi et de l’Im- 
migration, [1985] 1 R.C.S. 177, aux pages 201 et 

202, où le juge Wilson, analysant le champ d’applica— 

tion de l’article 7, conclut que le mot «chacun» qui y 
figure: 

. . . englobe tout être humain qui se trouve au Canada et qui, de 
ce fait, est assujetti à la loi canadienne. 

Le demandeur soutient qu’il faut donner au mot 
«tous» figurant au paragraphe 15(1) le même sens 

que celui donné par le juge Wilson au mot «chacun» 
figurant à l’article 7. En deuxième lieu, l’avocat du 
demandeur soutient que la Charte s’applique aux 
étrangers se trouvant à l’étranger, et engage la Cour à 

voir dans le fait d’être «assujetti à la loi canadienne» 
et non dans la «présence physique» le facteur déter- 
minant de la question de savoir si le demandeur peut
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Charter sections specifically apply t0 citizens or per— 

manent residents (section 3, subsections 6(1), 6(2), 
20(1)), one must read “every individual” as all inclu- 
sive, since subsection 15(1) includes no express qual— 

ification or limitation upon its application. Thirdly, it 
is contended that subsection 32(1) of the Charter 
applies to all matters within the authority of Parlia- 
ment and thus, the Charter should be applied equally 
to all individuals subject to Canadian law whether or 
not they are present in Canada. Fourthly, it was 
argued that the particular nature of the plaintiff’s 
claim allows for standing. Essentially it was argued 
that it would be contrary to the values of the Charter 
to deny the plaintiff standing on the basis that he 
lacks Canadian citizenship as it is the denial of this 
status which he is seeking to challenge as discrimina— 

tory. 

The defendants contend that whether the plaintiff 
claims to have sufficient private interest standing or 
satisfies the requirements for public interest standing, 
he is a non—citizen residing outside Canada and, 
therefore, has no standing to invoke the protection of 
the Charter. To apply the Charter would amount, in 
the submission of the defendants, to giving the Char— 

ter extraterritorial effect. The defendants submit that 

only in exceptional circumstances has the Charter 
been applied in such a manner; R. v. A, [1990] 1 

S.C.R. 995, at page 1001. The defendants argue that 
the Court should be concerned with the proper alloca- 
tion ofjudicial resources and that a broad finding that 
the Charter applies to aliens outside of Canada would 
severely jeopardize the access of both Canadian citi- 
zens and aliens resident in Canada to the courts. 
These cautions have been traditionally considered by 
the courts in cases where public interest standing has 

been invoked. 

The question of the extraterritorial application of 
the Charter has arisen in the context of extradition 
proceedings. In Kindler v. Canada (Minister of Jus- 

tice), [1991] 2 S.C.R. 779, the Supreme Court held 
that the guarantee against cruel and unusual punish— 

ment in section 12 of the Charter does not apply to 
section 25 of the Extradition Act, R.S.C., 1985, c. 

E—23, which allows the Minister of Justice to make 
the final décision regarding the surrender of a fugi— 

tive. Cory J. describes the approach that should be

h 

invoquer la Charte. Puisque d’autres dispositions de 

ce texte (article 3, paragraphes 6(1). 6(2), 20(1)) s’ap— 

pliquent expressément aux citoyens et résidents per— 

manents, dit-i1, i1 faut attribuer au mot «tous» un sens 

indéfini, puisque le paragraphe 15(1) n’est soumis a 

aucune réserve ou limitation expresse. En troisième 
lieu, le paragraphe 32(1) de la Charte s’applique à 

tous les domaines relevant du Parlement et ainsi, la 
Charte doit s’appliquer également a tous les individus 
assujettis a la loi canadienne, qu’ils se trouvent au 

Canada ou non. En quatrième liett, la nature particu— 

lière de la plainte du demandeur ltti donne qttalité, et 
ce serait aller a l’encontre des valeurs consacrées par 
la Charte que de lui refuser la qualité par ce motif 
qu’il n’a pas la nationalité canadienne, puisque c’est 
justement ce refus de lui reconnaître la qualité qu’il 
cherche à contester comme étant discriminatoire. 

Les défendeurs répliquent que peu importe que le 

demandeur justifie d’un intérêt privé suffisant ou 
remplisse les conditions d’intérêt public pour lui don— 

ner qualité, il est un étranger résidant à l’étranger et, 
de ce fait, n’est pas admissible à invoquer la protec- 
tion de la Charte. Appliquer celle—ci à sort égard 
reviendrait a lui donner effet a l’extérieur du Canada. 

Les défendeurs soutiennent que ce n’est que dans des 

cas exceptionnels que la Charte a été appliquée de 

cette manière; voir R. c. A, [1990] 1 R.C.S. 995, à la 
page 1001. Et que la Cour doit prendre en considéra- 
tion l’utilisation à bon escient des ressources judi- 
ciaires, et que juger libéralernent que la Charte s’ap— 

plique aux étrangers se trouvant a l’étranger 
compromettrait gravement l’accès a la justice et pour 
les citoyens canadiens et pour les étrangers résidant 
au Canada. Cette précaution a été traditionnellement 
observée par les tribunaux canadiens dans les cas où 
l’intérêt public est invoqué. 

La question de l’application a l’étranger de la 
Charte a été soulevée dans des affaires d’extradition. 
Dans Kindler c. Canada (Ministre de la Justice), 
[1991] 2 R.C.S. 779, la Cour suprême a jugé que la 
protection assurée par l’article 12 de la Charte contre 
les peines cruelles et inusitées ne s’étend pas a l‘ar— 

ticle 25 de 1a Loi sur l’extradition, L.R.C. (1985), ch. 

E-23, qui habilité le ministre de la Justice à décider 
en dernier ressort pour ce qui est de livrer un fugitif. 
C’est en ces termes que le juge Cory explique com-
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taken in applying the Charter in an extradition con- 
text as follows, at page 819: 

Although the Charter has no extraterritorial application, per- 
sons in Canada who are subject to extradition proceedings 
must be accorded all the rights which flow from the Charter. 
The approach to be taken is indicated by this court in Singh v. 

Minister of Employment and Immigration, [1985] l S.C.R. 
177. In that case the refugee claimants contended that 
Canada’s decision not to extend Convention refugee status to 
them placed them at risk that they would be prosecuted in their 
home country for their political beliefs. Wilson J., for the plu- 
rality, found that this decision deprived the claimants of their s. 

7 right to security of thc person and that this was sufficient to 
trigger the protection of the Charter. Specifically, Wilson J., 

stressed that the Charter affords freedom not only from actual 
punishment but also from the threat of punishment. [Own 
emphasis.] 

Moreover, at page 845 of Kindler, 
McLachlin J. stated: 

For the same reasons, this Court has emphasized that we 
must avoid extraterritorial application of the guarantees of our 

supra, 

ment il faut appliquer la Charte dans une affaire d’ex- 
tradition, à la page 819: 

Bien que la Charte ne s’applique pas extraterritorialcmcnt. 
les personnes qui sont assujetties à la procédure d’extradition 
au Canada doivent se voir conférer tous les droits qu’elle 
garantit. Notre Cour a indiqué la façon d’aborder la question 
dans l’arrêt Singh c. Ministre de l’Etnploi et de l’lmmigration, 
[1985] l R.C.S. l77. Dans cette affaire, les revendicatcurs du 
statut de réfugié ont soutenu qu’à la suite de la décision du 
Canada de ne pas leur accorder le statut de réfugié au sens de 
la Convention. ils risquaient de faire l'objet de poursuites dans 
leur propre pays en raison de leurs convictions politiques. Au 
nom de la pluralité des juges. le juge Wilson a conclu que la 
décision privait les revendicatcurs du droit à la sécurité de la 
personne prévu par l’art. 7 et que cela suffisait pour que la pro- 
tection fournie par la Charte s’applique. Lejuge Wilson a sou« 

ligné tout particulièrement que la Charte assure une protection 
non seulement contre la punition elle-même, mais également 
contre la menace de punition. [Non souligné dans le texte] 

On trouve par ailleurs dans l’arrêt Kindler, supra, 
cette conclusion du juge McLachlin, à la page 845: 

Pour les mêmes motifs, notre Cour a souligné que nous 
devons éviter d’appliquer dans un pays étranger les garanties 

Charter under the guise of ruling extradition procedures que confère notre Charte sous le couvert de décisions qui 
unconstitutional. As La Forest J. put it in Schmidt, at p. 518, 
“thc Charter cannot be given extraterritorial effect to govern 
how criminal proceedings in a foreign country are to be con- 
ducted.” [Own emphasis] 

If Mr. Crease was granted standing, would this, in 
the words of McLachlin J. in Kindler, supra, at page 
846, improperly “cast the net of the Charter broadly 
in extraterritorial waters”? Caution against imposing 
our constitutional guarantees on other states was 
advocated by the Supreme Court. Therefore, it would 
appear that the Charter should not be applied in an 

extraterritorial manner to the legal process of a for— 

eign jurisdiction. The extraterritorial application of 
Canadian law can give rise to friction between nation 
states. Of course, extradition and citizenship involve 
vastly different legal and policy considérations. Citi- 
zenship law is an important component of a country’s 
sovereignty whereas extradition (assistance to 
another country) is a vital component of a country’s 
criminal justice system. The application of the Citi- 
zenship Act, while having both domestic and interna- 
tional implications, does not involve the application 
of the Charter to the actions of a foreign government 
or to foreign nationals appearing before foreign 
courts. Thus, the primary concerns regarding the 
extraterritorial application of the Charter in extradi-
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déclarent inconstitutionnellcs des procédures en matière d’ex- 
tradition. Comme le juge La Forest l’a dit dans l’arrêt Schmidt, 
à la p. 518, «on ne saurait donner à la Charte un effet qui la 
rendrait applicable à la conduite de procédures criminelles 
dans un pays étranger.» [Non souligné dans le texte] 

Si on reconnaissait a M. Crease la qualité pour 
agir, cela reviendrait-il, pour reprendre les termes 
employés par le juge McLachlin dans Kindler, supra, 
à la page 846, àjeter «les filets de la Charte dans des 

eaux extraterritoriales»? La Cour suprême a toujours 
mis en garde contre toute tentative d’imposer nos 
garanties constitutionnelles à d’autres États. ll s’en- 

suit que la Charte n’est pas applicable, hors du 
Canada, au processus judiciaire d’une juridiction 
étrangère. D’appliquer la loi canadienne hors des 
frontières du pays pourrait provoquer des frictions 
avec d’autres nations. Bien entendu, les questions 
d’extradition et de citoyenneté mettent en jeu des 

considérations juridiques et politiques très diffé- 
rentes. La loi en matière de citoyenneté est un élé- 
ment important de la souveraineté d’un pays, alors 
que l’extradition (assistance à un autre pays) est un 

élément vital de son système de justice pénale. L’ap— 

plication de la Loi sur la citoyenneté, si elle a des 

répercussions à la fois nationales et internationales, 
n’entraîne pas l’application de la Charte aux actions 
d’un gouvernement étranger ou aux étrangers compa—
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tion cases are not present in the citizenship context. 
As such, I do not view this line of authority dealing 
with extradition as a bar to the application of the 
Charter in this case. Of course, that does not end the 
matter. Also, it should be noted that the application of 
the Charter to Canadian citizens resident outside of 
Canada has not been entirely precluded; R. v. A, 
supra. However, at this time, only the application of 
the Charter to Canadian citizens beyond the borders 
of Canada has been considered by the courts. 

Counsel for the defendants relies on two authori— 

ties of the Federal Court which circumscribe the 
capacity of a non—citizen who permanently resides 
outside of Canada to invoke the protections of the 
Charter. In Canadian Council of Churches v. 

Canada, [1990] 2 F.C. 534 (C.A.); affd on other 
grounds, [1992] l S.C.R. 236, the Council sought 
public interest standing in a declaratory action chal— 

lenging certain provisions of the Immigration Act, 
I976, S.C. 1976—77, c. 52, as unconstitutional. In 
addition to the question of public interest standing, 
the Court also considered whether the statement of 
claim disclosed a reasonable cause of action. In con— 

sidering various aspects of a very “wide, sweeping 
and disjointed” statement of claim, MacGuigan J .A. 
in the Court of Appeal, stated at page 563: 

In paragraph 15 the respondent claims violations of sections 
2, 7, 8 and 10(b) of the Charter in relation to certain criminal 
sanctions, including those which crimitralize the aiding and 
abetting of the entry into Canada of persons not in possession 
of required visas, passports or travel documents. In rny analy- 
sis all such provisions can effectively be challenged by the 
claimants themselves or by tlre other persons who may also be 
charged with infractions, with the possible exception of the 
claim in paragraph 15(b) to the effect that, by deterring law- 
yers from giving proper advice to undocumented refugees 
through threat of sanctions, the Act may deny claimants the 
right to counsel. This could found a right of standing, but can- 
not constitute a reasonable cause of action since the claimants 
affected would all be non—citizens outside Canada with no
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raissant devant une juridiction étrangère. Ainsi donc, 
les préoccupations premières qui s’attaclrerrt à l’ap- 
plication à l’étranger de la Charte dans les affaires 
d’extraditiorr sont absentes du contexte de la citoyen- 
neté. C’est ainsi qu’a mon avis, cette jurisprudence 
relative aux affaires d’extradition n’interdit pas d’ap- 

pliquer la Charte en l’espèce. Bien entendu, la ques- 

tion n’est pas résolue pour autant. Il y a également 
lieu de noter que l’application de la Charte aux 
citoyens canadiens résidant à l’étranger n’a pas été 
entièrement exclue; voir R. c. A, supra. Il se trouve 
cependant que jusqu’à cette date, seule l’application 
de la Charte aux citoyens canadiens en dehors (les 

frontières du Canada a été examinée par les tribu- 
naux. 

L’avocate des défendeurs cite deux précédents de 

la Cour fédérale qui limitent la faculté d'étrangers, 
qui ont résidence permanente a l’étranger, d’invoquer 
la protection de la Charte. Dans l’arrêt Conseil carra- 
dien des églises c. Canada, [1990] 2 CF. 534 (C.A.); 
confirmé a d’autres égards par [1992] I R.C.S. 236, 
le Conseil cherchait à se faire reconnaître la qualité 
pour agir dans l’intérêt public dans une action en 

jugement déclarant irrconstittrtiorrnelles certaines dis— 

positions de la Loi sur l'immigration de I976, S.C. 

1976—77, ch. 52. Outre la question de la qualité pour 
agir, la Cour était appelée à décider si la déclaration 
révélait une cause raisonnable d’action. Analysant les 
divers aspects d’une déclaration très «large, générale 
et décousue», le juge MacGuigan de la Cour d’appel 
a fait la constatation suivante, à la page 563: 

Au paragraphe 15, l‘intimé prétend que certaines sanctions 
pénales violent les articles 2. 7 et 8 et l’alinéa 10b) de la 
Charte; ce serait notamment le cas des dispositions pénalisant 
le fait d’aider ou (l’encourager l’entrée au Canada d’une per- 

sonne qui n‘est pas munie d‘un visa. d‘un passeport ou d‘un 
titre de voyage requis. À mon point (le vue, les demandeurs 
eux-mêmes——tous comme les autres personnes qui peuvent 
aussi être inculpées—peuvent contester efficacement toutes ces 

dispositions sauf peut-être quant a l'allégation formulée a l‘ali- 
néa 15b), selon laquelle la Loi, en (lissuadant par la menace (le 
sanctions les avocats de conseiller les réfugiés non munis des 

papiers nécessaires, priverait peut—être les intéressés du droit a 

l’assistance d'un avocat. Cette assertion pourrait fonder la qua- 
lité pour agir, mais elle ne saurait constituer une cause raison- 

claim to admission, and therefore beyond the scope of the nable d’action car les personnes touchées seraient toutes des 

Charter. [Emphasis added] personnes non titulaires de la citoyenneté canadienne, se trou- 
vant à l’étranger et n‘ayant pas le droit (le demander leur 
admission, et qui ne seraient donc pas visées par la Charte. 
[Non souligné dans le texte]



[1994] 3 C.F. CREASE c. CANADA 493 

The Supreme Court of Canada denied the Cana- 
dian Council of Churches standing t0 challenge the 
constitutionality of various provisions 0f the Immi- 
gration Act, 1976 on the basis that refugee claimants 
who were directly affected could themselves chal- 
lenge the provisions. While the Court was concerned 
that laws not be immunized from review (a rationale 
for public interest standing) it also had to consider 
the impact of allowing such claims on strained judi- 
cial resources; K. Roach, Constitutional Remedies in 
Canada, 1994, at pages 5-11 and 5-12. It is my view 
that in the case at bar, the considerations relevant to 
public interest standing cases are not necessarily 
applicable since the Citizenship Act is being chal- 
lenged by a private litigant who is directly and per- 

sonally affected by the law. The Supreme Court in 
Canadian Council of Churches, supra, did not 
address the question of the application of the Charter 
t0 non-citizens, nor did they consider the comments 
of MacGuigan J.A. cited above. 

Canadian Council of Churches, supra, was applied 

by Muldoon J. in Ruparel v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration), [1990] 3 F.C. 615 

(T.D.). Mr. Ruparel applied for permanent résidence 
from the United Kingdom but was refused on the 
basis that he was an inadmissable person under sub— 

paragraph l9(2)(a)(i) of the Immigration Act, I976, 
S.C. 1976-77, c. 52. He had a conviction for drunk 
driving in England. The impugned provision required 
a waiting period of five years if the applicant was 

over 21 years old at the time of the offence. If the 

applicant was under 21, the provision required only a 

two-year waiting period. Mr. Ruparel contended that 
subparagraph l9(2)(a)(i) of the Immigration Act, 
1976 was discriminatory on the basis of age and 
therefore, contrary t0 subsection 15(1) of the Charter. 

Mr. Justice Muldoon concluded that the provisions 
under review violated subsection 15(1) of the Char- 

ter, but reluctantly dismissed the claim because the 

plaintiff was not physically present in Canada and, 

therefore, had no cause of action. Muldoon J. applied 
Singh, supra, concluding that physical présence in 
Canada was a condition precedent to invoking all

h 

La Cour suprême du Canada a refusé au Conseil 
canadien des églises la qualité pour contester la cons- 
titutionnalité de diverses dispositions de la Loi sur 
l’immigration de I976, par ce motif que les deman- 
deurs d’asile directement affectés pouvaient les con— 

tester eux—mêmes. Tout en soulignant que les lois ne 

devraient pas être soustraites au contrôle de l’autorité 
judiciaire (considération qui justifie la qualité pour 
agir dans l’intérêt public), la Cour devait aussi pren- 
dre en considération les effets d‘un accueil des 
plaintes de ce genre sur les ressources judiciaires qui 
sont déjà lourdement grevées; voir K. Roach, Consti— 

tutional Remedies in Canada, 1994, aux pages 5—11 

et 5—12. J’estime que les considérations justifiant la 
qualité pour agir dans l’intérêt public n’ont pas 

nécessairement application en l’espèce puisque la Loi 
sur la citoyenneté est contestée par un particulier 
qu’elle touche directement et personnellement. Dans 
Conseil canadien des Églises, supra, la Cour suprême 
ne s’est pas penchée sur la question de l’application 
de la Charte aux étrangers, ni sur les conclusions sus- 

mentionnées du juge MacGuigan, J.C.A. 

Lejuge Muldoon a appliqué la règle dégagée par la 
jurisprudence Conseil canadien des églises, supra, 
dans Ruparel c. Canada (Ministre de l'Emploi et de 
l'Immigration), [1990] 3 CF. 615 (1re inst.). Dans 
cette affaire, la demande de résidence permanente de 

Ruparel, qui se trouvait au Royaume-Uni, a été reje— 

tée parce qu’il était une personne non admissible par 
application du sous—alinéa l9(2)a)(i) de la Loi sur 
l'immigration de 1976, S.C. 1976-77, Ch. 52, ayant 
été condamné en Angleterre pour conduite automo— 

bile en état d’ébriété. La disposition contestée pré— 

voyait une période d’attente de cinq ans si le deman— 

deur avait 21 ans révolus au moment de l’infraction. 
Cette période d’attente n’était que de deux ans s’il 
avait moins de 2l ans. M. Ruparel soutenait que le 
sous—alinéa l9(2)a)(i) de la Loi sur l‘immigration de 
I976 était discriminatoire au regard de l’âge et, de ce 

fait, contraire au paragraphe 15(1) de la Charte. 

Le juge Muldoon a conclu que les dispositions en 

cause allaient à l’encontre du paragraphe 15(1) de la 
Charte, mais a débouté le demandeur par ce motif 
qu’il ne se trouvait pas au Canada et ne justifiait donc 
pas d’une cause d’action. Le juge Muldoon a 

appliqué le principe dégagé par l’arrêt Singh, supra, 
concluant que la présence physique au Canada était la
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those Charter rights not reserved for citizens; D. Gal— 

loway, “The Extraterritorial Application of the Char- 
ter to Visa Applicants” (1991), 23 Ottawa L. Rev. 

335. Both Canadian Council of Churches, supra, and 

Ruparel, supra, were cases under the Immigration 
Act, 1976. The former dealt with refugee matters, the 
latter with an application for permanent résidence. 
The case at bar involves an application for citizenship 
and I will consider later whether Mr. Crease has a 

“claim to admission” unlike the non—citizens in the 
Canadian Council of Churches decision, supra, and 
Ruparel, supra. 

While I arn of the opinion that Mr. Crease has been 

directly affected by the alleged unconstitutional pro- 
vision of the Act and that public interest standing 
considerations should not apply, the defendants argue 
that in considering the issue of standing generally, 
the Court must always balance access to the courts 
with the allocation ofjudicial resources. In particular, 
the defendants argue that a number of the same con— 

siderations that the courts have adopted regarding the 
test for public interest standing should be adopted for 
non-resident, non—citizen actions dependent upon the 

Charter. The defendants submit that to allow the 
resources of the Court to be taken up by Charter 
actions instituted by aliens outside Canada would be 

unfair to litigants, both aliens and citizens resident in 
Canada. This submission dictates that physical pres- 
ence in Canada be the determinative factor with 
respect to the ability of a private litigarrt to invoke the 

Charter. 

For the purposes of determining whether Mr. 
Crease is entitled to invoke the Charter, I do not 
accept that arguments of judicial resources are per- 
suasive in this case. In Canadian Council of 
Churches, supra, Cory J ., writing for the Court, corn— 

ments on the role of the courts as follows, at 
page 252: 

It is essential that a balance be struck between ensurirrg access 

to thc courts and preserving judicial resources. It would be dis— 

astrous if tlre courts were allowed to become hopelessly 
overburdened as a result of the unnecessary proliferation of 
marginal or redundant 'suits brought by well—meaning organi— 

zations pursuing their own particular cases certain in the 
knowledge that their cause is all important. It would be detri- 

condition préalable de l‘assertion des droits que la 
Charte ne réserve pas aux citoyens; voir D. Gallo- 
way, «The Extraterritorial Application of the Charter 
to Visa Applicants» (1991), 23 Ottawa L. Rev. 335. 
Les causes Conseil canadien des églises, supra, et 

Ruparel, supra, portaient l’une et l’autre sur la Loi 
sur l’immigration de 1976. La première touchait au 

statut de réfugié, la seconde à la résidence perma- 
nente. L’affaire en instance porte sur une denrarrde de 

citoyenneté, et j’exarniner'ai plus loin si M. Crease a 

un «droit a l’admission», au contraire des étrangers 
dans les causes Conseil canadien des églises, supra, 
et Ruparel, supra. 

Bien qu’à mon avis, M. Crease soit directement 
touché par la disposition soi—disant inconstitution- 
nelle de la Loi et que les considérations relatives a la 
qualité pour agir dans l’intérêt public n’aient pas 

application dans son cas, les défendeurs soutiennent 
que dans l’examen de la question générale de la qua- 

lité pour agir, la Cour doit toujours concilier accès à 

la justice et distribution judicieuse des ressources 
judiciaires. En particulier que certaines des mêmes 
considérations adoptées par les tribunaux a l’égard du 
critère de la qualité pour agir dans l’intérêt public 
doivent s’étendre aux actions d’étrangers non rési— 

dents qui invoquent la Charte. Que d’affecter des res— 

sources de la Cour aux actions intentées par des 

étrangers se trouvant hors du Canada mais se réclw 
mant de la Charte serait injuste pour les justiciables 
résidant au Canada, qu’ils soient étrangers ou 
citoyens. Et que la présence physique au Canada doit 
être le facteur déterminant pour ce qui est de la possi- 
bilité pour un particulier d’invoquer la Charte. 

Afin de décider si M. Crease peut invoquer la 

Charte, je ne pense pas que l’argument (les ressources 
judiciaires soit convaincant en l‘espèce. Dans Conseil 
canadien des Églises, supra, le juge Cory, pronon— 

çant les motifs de la Cour, a tiré a la page 252 la corr- 

clusion suivante sur le rôle des tribunaux: 

Il est essentiel d‘établir un équilibre entre l‘accès aux tribunaux 
et la trécessité d‘économiser les ressources judiciaires. Ce 
serait désastreux si les tribunaux devenaient complètement 
submergés en raison d’une prolifération inutile de potrrsuitcs 
irrsignifiarrtes ou redondantes intentées par des organismes 
bien intentionnés dans le cadre de la réalisation de leurs objec- 
tifs, corrvairrcus que leur cause est fort importante. Cela serait
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mental. if not devastating, to our system of justice and unfair to 
private litigants. 

The case brought by the plaintiff is fundamentally 
different from that considered by Cory J. above, in 
that Mr. Crease is a private litigant. The courts appear 
to make reference to citizens when considering issues 
of standing. At page 250 of Canadian Council of 
Churches, supra, Cory J. quotes from Martland J. in 
Canada v. Borowski, supra: 

. . . to establish status as a plaintiff in a suit seeking a declara- 
tion that legislation is invalid, if there is a serious issue as to its 
invalidity, a person need only t0 show that he is affected by it 
directly or that he has a genuine interest as a citizen in the 
validity of the legislation and that there is no other reasonable 
and effective manner in which the issue may be brought before 
the Court. [Own emphasis.) 

Borowski, supra, was also a public interest standing 
case. Further, at page 250, Cory J. refers t0 citizens 
wherein he states: 

The rule of law is thus recognized as a corner stone of our 
democratic form of government. lt is the rule of law which 
guarantees the rights of citizens to protection against arbitrary 
and unconstitutional government action. This same right is 

affirmed in s. 52(1) . . . . [Own emphasis] 

However, I do not believe that the reference to citi— 

zens restricts the invocation of the Charter to only 
such persons, Singh, supra. The issue t0 be deter- 
mined is whether Mr. Crease, as a directly affected 
non-citizen outside Canada, has standing to invoke 
the Charter. This determination requires the consider— 

ation of two further questions: 

(a) Does the Charter exclude Mr. Crease from initiat- 
ing the proceeding? 

(b) Does Mr. Crease have a claim to apply for a grant 
of citizenship? 

(a) Exclusion 

Mr. Crease is not expressly excluded from either 
the capacity to bring a Charter action under subsec- 

tion 24(1) nor is he expressly disentitled from the 

equality rights conferred by subsection 15(1). Both 
provisions utilize the phrase “every individual” and 
as indicated previously, other provisions of the Char— 

ter make reference to “every citizen” (mobility rights, 

préjudiciable, voire accablant, pour notre système de justice et 
injuste pour les particuliers. 

Le cas du demandeur est fondamentalement diffé- 
rent de l’affaire soumise au juge Cory en ce que M. 
Crease est un particulier. Il appert que les tribunaux 
ont à l’esprit des citoyens quand ils ont à se pronon— 

cer sur la question de la qualité pour agir. À la page 
250 de Conseil canadien des Églises, supra, le juge 
Cory cite cette conclusion tirée par le juge Martland 
dans Canada c. Borowski, supra: 

. . . pour établir l'intérêt pour agir à titre de demandeur dans 
une poursuite visant à déclarer qu'une loi est invalide, si cette 
question se pose sérieusement, il suffit qu’une personne 
démontre qu’elle est directement touchée ou qu'elle a, à titre 
de citoye , un intérêt véritable quant à la validité de la loi, et 
qu’il n’y a pas d‘autre manière raisonnable et efficace de sou- 
mettre la question à la cour. [Non souligné dans le texte] 

L’affaire Borowski susmentionnée portait également 
sur la qualité pour agir dans l’intérêt publie. Le juge 
Cory parle aussi de citoyens dans ce passage à la 
page 250: 

La primauté du droit est donc reconnue comme la pierre 
angulaire de notre système démocratique. C’est la primauté du 
droit qui garantit au citoyen le droit d’être protégé contre toute 
mesure gouvernementale arbitraire et inconstitutionnelle. Ce 
même droit est confirmé au par. 52(1) . . . [Non souligné dans 
le texte] 

Je ne pense cependant pas que la mention de citoyens 
signifie que la Charte s’applique à eux seuls; voir 
Singh, supra. La question qui se pose est de savoir si 

M. Crease, étant un étranger directement touché rési— 

dent à l’extérieur du Canada, a qualité pour invoquer 
la Charte, ce qui requiert à son tour l’examen de deux 
autres questions, savoir: 

a) M. Crease est-il inadmissible a invoquer la Charte 
pour agir en justice? 

b) M. Crease a—t-il le droit de demander l’octroi de la 
citoyenneté? 

a) Exclusion 

M. Crease n’est expressément exclu ni de la capa- 

cité d’intenter une action fondée sur le paragraphe 

24(1) de la Charte ni des droits à l’égalité que garan— 

tit le paragraphe 15(1). Ces deux dispositions 
emploient les mots «toute personne» et «tous» et, 
comme indiqué supra, il est question dans d’autres 
dispositions de la Charte de «tout citoyen» (liberté de



496 

section 6), “citizens of Canada” (minority language 
educational rights, section 23), “permanent residents” 
(mobility rights, section 6), and “members of the 
public in Canada” (official languages, subsection 
20(1)). 

The plaintiff submits that if a limitation on the 
application of subsection 24(1) or subsection 15(1) 
was intended, then Parliament would have mani- 
fested such a limitation as in other parts of the Char- 
ter. It is also contended that subsection 15(1) should 
be interpreted in accordance with its plain and ordi— 

nary meaning so that it can be relied upon by persons 
who, regardless of their physical presence in Canada, 
are “amenable to Canadian law.” 

Professor D. Galloway, supra, comments on this as 

follows, at page 339: 

Second, physical presence in Canada was not presented by 
Wilson J. in Singh as a factor which is important in itself. Her 
precise words should be noted. The word “everyone” was held 
to include “every human being who is physically present in 
Canada and by virtue of such presence amenable to Canadian 
law”. Wilson J. raised the issue of physical présence. only 
because those who are in Canada are amenable to Canadian 
law. It was this latter factor that was the salient one. Singh had 
a cause of action because he was subject to Canadian law. The 
more reasonable extrapolation from her précise words is that 
everyone who is amenable to Canadian law, whether or not 
they find themselves in Canada. is embraced by the relevant 
sections of the Charter. [Footnotes omitted.] 

While I can accept such an interpretation, the 
meaning of ”amenable to Canadian law” must still be 

considered. Mr. Crease lives in Venezuela so it can— 

not be said that he is accountable or answerable to the 

laws of Canada in a general sense. He is, however, 
subject to Canadian citizenship law and he has been 

deprived of the recognition of his birth to a Canadian 
mother by paragraph 5(2)(b) of the Act. Does this 
make him amenable to Canadian law? Singh, supra, 
was dealing with a refugee situation in which the 

application of the Charter to the claimants before the 

Court was conceded by the crown. The question of 
the scope of the Charter before Wilson J. emanates 

from the perspective of inclusion rather than exclu- 
sion. In addition, section 7, which protects the secur— 

ity of the person from the arbitrary action of the state, 

is fundamentally different from subsection 15(1) 

CREASE v. CANADA

h 

[1994] 3 F.C. 

circulation et d’établissement, article 6), de «citoyens 
canadiens» (droits à l’instruction dans la langue de la 

minorité, article 23), de «résident permanent» (liberté 
de circulation et d’établissement, article 6), et de 

«public au Canada» (langues officielles, paragraphe 

20(1)). 

Le demandeur soutient que si le législateur avait 
voulu limiter l’application des paragraphes 24(1) on 

15(1), il aurait exprimé cette limitation connue c’est 
le cas d’autres parties de la Charte. Et qu’il faut inter- 
préter le paragraphe 15(1) selon son sens ordinaire 
afin que puissent l’invoquer tous ceux qui sont «assu- 

jettis à la loi canadienne», qu’ils se trouvent au 

Canada ou non. 

Le professeur D. Galloway, supra, a fait cette 
observation à ce sujet, à la page 339: 

[TRADUCTION] En second lieu, il ressort de l‘arrêt Singh que 
le juge Wilson ne voyait pas dans la présence physique au 

Canada un facteur important en soi. ll y a lieu de noter lcs 
termes mêmes qu’elle a employés. À son sens, le mot «cha— 

cun» s’entend de «tout être qui se trouve au Canada et qui, de 
ce fait, est assujetti à la loi canadienne». Le juge Wilson n'a 

soulevé la question de la présence physique que parce que ceux 
qui se trouvent au Canada sont assujettis à la loi canadienne. 
C’est ce dernier facteur qui est le plus important. Singh avait 
une cause d’action parce qu'il était assujetti a la loi cana- 

dienne. Une extrapolation plus raisonnable des termes précis 
qu’elle a employés est que tous ceux qui sont assujettis a la loi 
canadienne, qu’ils se trouvent on non au Canada, sont couverts 
par les articles applicables de la Charte. {Notes de bas de page 
supprimées] 

Bien que je trouve cet argument acceptable, il reste 

encore à expliciter le sens de l’expression «assujetti a 

la loi canadienne». M. Crease vit au Vénézuéla; on ne 

peut donc dire qu’il soit, dans un sens général, sou- 

mis aux lois du Canada. Il est cependant soumis a la 
loi canadienne sur la citoyenneté et il a été privé par 
l’alinéa 5(2)b) de la Loi de la reconnaissance du fait 
que sa mère est canadienne. Est—il de ce fait assujetti 
à la loi canadienne? L’affaire Singh, supra, était une 

affaire de réfugié dans laquelle la Couronne a 

reconnu que la Charte s’appliquait aux plaignants 
devant la Cour. La question du champ d’application 
de la Charte se posait, devant le juge Wilson, sous 

l’angle de l’inclusion et non de l’exclusion. En outre, 
l’article 7, qui protège la sécurité de la personne con- 

tre les mesures arbitraires de l’État, est fondamentale— 

ment différent du paragraphe 15(1) qui protège contre
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which provides protection against discriminatory 
state action. Mr. Crease has been deprived of a bene— 

fit which he alleges is based upon a discriminatory 
distinction. In my view, neither the provisions of the 
Charter nor the language of Wilson J. in Singh, 
supra, precludes standing in this case. 

(b) The Claim 

Osborne ’s Concise law Dictionary, 6th ed. defines 
claim as “the assertion of a right.” Dukelow & Nuse, 
The Dictionary of Canadian Law defines claim as 

“[t]he demand or the subject matter for which any 
action, suit, or proceeding is brought.” 

Citizenship itself is not a right but rather a political 
status conferred by the state; Winner v. S.M.T., [1951] 
S.C.R. 887, at pages 918-919; Andrews v. Law Soci- 
ety ofBritish Columbia, [1989] l S.C.R. 143, at page 
196. While the Citizenship Act has international 
implications it is essentially a domestic law. As indi- 
cated previously, certain rights are only available to 
citizens; the right to vote, to become members in the 
House of Commons or a provincial legislature, the 
right to freedom of movement and the right to obtain 
a minority-language education. The defendants sub— 

mit that the determination of who shall be recognized 
as a Canadian citizen is a policy matter involving 
considerations such as national security, the impact 
of Canadian citizenship on foreign states and 
Canada’s national identity. Obviously, the power to 
confer citizenship is an inherent part of a nation’s 
sovereignty. In W. Kaplan, Belonging: The Meaning 
and Future of Canadian Citizenship, (Montréal: 
McGill-Queen’s University Press, 1993), at page 250, 
the author states: 

It is fair to say that the most fundamental principle underlying 
all legal entitlements t0 citizenship is the existence of a con- 
nection with the state. 

Connection is established by legal title. and most nationality 
legislation is based on one of the following titles, or on a com- 
bination Of them: (a) jus soli; (b) jus sanguinis; (c) marriage; 
((1) incorporation of territory; (e) option in special circum- 
stance; (f) adoption. légitimation, and recognition of paternity; 
or (g) naturalization. Of these, jus soli, jus sanguinis, and natu-
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les mesures discriminatoires de l’État. M. Crease a 

été privé d’un bénéfice à cause, dit—il, d’une distinc— 

tion discriminatoire. À mon avis, ni les dispositions 
de la Charte ni les termes employés par le juge 
Wilson dans l’arrêt Singh, supra, n’excluent la qualité 
pour agir en l’espèce. 

b) Prétention 

Selon le dictionnaire de droit Osborne’s Concise 
Law Dictionary, 6e édition, prétention (claim) signi— 

fie [TRADUCTION] «assertion d’un droit». D’après le 
dictionnaire de droit The Dictionary of Canadian 
Law, Dukelow & Nuse, prétention est [TRADUCTION] 

«la réclamation ou le chef de demande de toute action 
ou procédure». 

La citoyenneté n’est pas en soi un droit, mais un 
statut politique conféré par l’État; voir Winner v. 

S.M.T., [1951] R.C.S. .887, aux pages 918 et 919; 
Andrews c. Law Society of British Columbia, [1989] 
l R.C.S. 143, à la page 196. Bien que la Loi sur la 
citoyenneté ait des répercussions internationales, elle 
est essentiellement une loi interne. Comme indiqué 
supra, certains droits et libertés sont maintenant 
réservés aux citoyens: droit de vote, droit de devenir 
membre du Parlement ou d’une assemblée législative 
provinciale, liberté de mouvement et droit à l’instruc— 
tion dans la langue de la minorité. Les défendeurs 
tiennent que la décision sur la question de savoir qui 
doit être reconnu comme citoyen canadien est une 
décision de politique fondamentale mettant en jeu des 

considérations comme la sécurité nationale, les effets 
de la citoyenneté canadienne sur des États étrangers 
et l’identité nationale du Canada. Il est manifeste que 
le pouvoir de conférerla citoyenneté fait partie inté- 
grante de la souveraineté d’une nation. Dans son 
ouvrage Belonging: The Meaning and Future of 
Canadian Citizenship (Montréal: McGill—Queen’s 
University Press, 1993), à la page 250, W. Kaplan 
fait cette Observation: 

[TRADUCTION] On peut dire que le principe le plus fondamental 
qui sous»tend tous les droits relatifs à la citoyenneté est l‘exis- 
tence d’un lien avec l’État. 

Le lien est établi par un titre légal, et la plupart des lois sur 
la nationalité sont fondées sur l’un ou sur une combinaison des 
titres suivants: a) la nationalité à raison de la naissance sur le 
territoire, jus soli; b) la nationalité à raison de la filiation, jus 
sanguinis; c) Ie mariage; d) le rattachement du territoire; e) le 
choix dans des cas exceptionnels; f) l’adoption, la légitimation
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ralization are the most common methods of acquiring citizen- 
ship in a state. 

Jus soli is the rule under which nationality is acquired by the 
mere fact of birth within the territory of the state (although by 
international custom, it does not apply tO the birth of children 
of diplomatic staff, and so on, born on the territory of the 
receiving state). Depending on the particular country, the 
nationality of the parents may or may not be relevant. Jus 
sanguinis provides that nationality is acquired by descent 
wherever the child is born. Application of this rule varies con- 
siderably from one country to the next. Historically, jus 
sanguinis has been limited to transmission of the nationality of 
the father only or, where the mother was unmarried, to allow 
for transmission of her nationality. Most countries have now 
amended their domestic législation so as to do away with this 
discriminatory characteristic. [Footnotes omitted.] 

Canadian nationality law incorporates a number Of 
the methods of acquiring citizenship discussed by 
Kaplan above. Paragraphs 3(1)(b) and 5(2)(b) of the 
Act in particular operate on the basis Of jus sanguinis. 
The historical discrimination referred to by Kaplan 
was removed from the Canadian law in 1977. Mr. 
Crease claims however, that a discriminatory effect 
remains in the operation of the jus sanguinis rule in 
paragraph 5(2)(b). While there are clearly interna- 
tional policy implications associated with citizenship, 
there is little doubt that it is domestic law which ulti— 

mately determines state citizenship and that this law 
is subject to Charter scrutiny. The question Of course 
is whether Mr. Crease has the capacity to put this 
process of Charter scrutiny into motion. An impor— 

tant considération with respect to this question is the 
connection Mr. Crease has t0 Canada. 

The plaintiff wishes to obtain citizenship by appli— 

cation of the rule jus sanguinis. In this regard he has 
a connection to Canada which is based upon his 
mother’s birth in Canada. However, because his birth 
was before 1947, this connection is not recognized by 
paragraph 5(2)(b) and as a result his applications for 
citizenship have been rejected. In Ruparel, supra, the 
application for permanent residence was made from 
outside the country by an individual with absolutely 
no relationship by birth to Canada and he was held to 
have no claim. Mr. Crease, however, has a connec- 
tion by birth tO Canada, which I view as a claim to 
Canada. Nor is this a situation similar to the factual
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et la reconnaissance de paternité; on g) la naturalisation. De 
ces méthodes, la nationalité à raison de la naissance stlr le terri- 
toire, la nationalité à raison de la filiation et la naturalisation 
sont les plus courantes pour l’acquisition de la citoyenneté. 

L'attribution de la nationalité a raison dc la naissance sur le 
territoire est la règle selon laquelle la nationalité est acquise du 
seul fait de la naissance à l’intérieur de l’État (bien que par 
coutume internationale, elle ne s’applique pas aux enfants 
d’agents diplomatiques, etc., nés sur le territoire de l'État d’ac- 
cueil). Selon le pays concerné, la nationalité des parents peut 
entrer ou non en ligne de compte. L’attribution de la nationalité 
à raison de la filiation se fait sans référence an licu de nais- 
sance. L’application de cette règle varie considérablement d’un 
pays à l’autre. Par le passé, l‘enfant acquérait la nationalité du 
père ou, si elle n’était pas mariée. celle de la mère. La plupart 
des pays ont maintenant modifié leur législation interne pour 
supprimer cette disposition discriminatoire. [Notes de bas de 
page supprimées] 

On retrouve dans la législation canadienne en 
matière de nationalité certaines des méthodes (l’attri- 
bution de la citoyenneté évoquées ci—dessus par 
Kaplan. En particulier, les alinéas 3(1)]J) et 5(2)b) de 
la Loi appliquent l’attribution de la nationalité a rai— 

son de la filiation. La discrimination traditionnelle 
que mentionne Kaplan a été supprimée de la loi carta— 

dienne en 1977. M. Crease prétend cependant qu’un 
effet discriminatoire subsiste dans la règle de la 
nationalité à raison de la filiation, prévue à l’alinéa 
5(2)b). Bien que la citoyenneté ait manifestement des 

effets sur le plan international, c’est la loi interne qui 
détermine en dernière analyse la citoyenneté, et cette 
loi interne est soumise au contrôle au regard de la 
Charte. Il convient bien entendu d’examiner si M. 
Crease a qualité pour mettre en branle ce processus 
de contrôle au regard de la Charte. Un élément 
important de cette question est le lien entre M. Crease 
et le Canada. 

Le demandeur souhaite acquérir la citoyenneté par 
application de la règle de l’attribution de la nationa- 
lité à raison de la filiation, jus sanguinis. À cet égard, 
il a un lien avec le Canada du fait que sa mère était 
née dans ce pays. Mais puisqu’il était né avant 1947, 
ce lien n’est pas reconnu par l’alinéa 5(2)b) et par la 
suite, sa demande de citoyenneté a été rejetée. Dans 
Ruparel, supra, la demande de résidence permanente 
a été faite à l’extérieur du pays, par un individu qui 
n’avait absolument aucun lien avec le Canada à rai- 
son de la naissance; c’est pourquoi il a été jugé qu’il 
ne justifiait d’aucune prétention. M. Crease a cepen— 

dant un lien avec le Canada à raison de la naissance,
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vacuum referred to by MacGuigan J.A. in Canadian 
Council of Churches, supra, where there were no 
directly affected claimants before the Court. 

The facts of this case, in my view, weigh in favour 
of granting standing to Mr. Crease. First, the best 
possible litigant is before the Court as Mr. Crease has 
been directly affected by the application of the Act. 
Secondly, this application does not in my view raise 
concerns regarding the extraterritorial application of 
the Charter. Thirdly, Mr. Crease has a direct connec— 

tion to Canada by birth to a Canadian born mother. 
Finally, a negative finding on standing would put Mr. 
Crease in the untenable position of being denied 
standing on the basis that he is a non—citizen when he 
would be able to make an application to become a 

citizen but for the very distinction in the Act which 
he is seeking to challenge under subsection 15(1) as 

being discriminatory. Therefore, Mr. Crease has 
standing to commence this action. 

2. Retrospectivity 

Does the Charter apply to the facts before the 
Court? The answer to this question depends on 
whether the Charter is being applied retrospectively. 
Briefly, the plaintiff submits that the Charter is being 
applied prospectively and asks the Court tO focus its 
attention on the continued operation and effect of the 
discrimination contained in paragraph 5(2)(b) of the 
1977 Act which is currently in force. 

Prior tO 1947, there was no status known as Cana- 
dian citizenship. Those born in Canada prior to 1947 
were British subjects. Between 1947 and 1977 only 
persons born abroad to Canadian citizen fathers and 
unwed Canadian citizen mothers were granted citi- 
zenship at birth. In 1977, the present Citizenship Act 
came into force and from that point forward, children 
born outside Canada to Canadian mothers and fathers 
would be treated equally. By means of paragraph 

5(2)(b) of the 1977 Act, a child born outside Canada 
to a married Canadian mother between 1947 and 
1977 could also apply for a grant of Canadian citizen- 
ship. Paragraph 5(2)(b) specifically refers tO a person 
who was born outside Canada to a mother who was a 

citizen at the time of his birth. Mr. Crease was born
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et j’y vois une prétention au Canada. L’affaire en ins— 

tance ne ressemble pas non plus à la cause Conseil 
canadien des églises, supra, Où le juge MacGuigan, 
J.C.A., a relevé l’«absence de tout fondement fac- 
tuel» puisque les demandeurs n’étaient pas directe— 

ment touchés. 

À mon avis, les faits de la cause font pencher la 
balance du côté de M. Crease. En premier lieu, voilà 
un demandeur avec tous les attributs voulus, qui a été 
directement touché par l’application de la Loi. En 
deuxième lieu, sa demande ne soulève à mon avis 
aucune des préoccupations relatives à l’application de 
la Charte hors des frontières. En troisième lieu, M. 
Crease a un lien direct avec le Canada du fait que sa 

mère était née dans ce pays. Enfin, juger qu’il n’a pas 
qualité mettrait M. Crease dans la situation impossi- 
ble de se voir refuser la qualité parce qu’il n’est pas 

citoyen alors qu’il serait habile à faire une demande 
de nationalité n’eût été la distinction faite par la Loi, 
distinction qu’il conteste comme étant discrimina- 
toire au regard du paragraphe 15(1). En conséquence, 
M. Crease a qualité pour intenter cette action. 

2. Application rétrospective 

La Charte s’applique-t-elle aux faits de la cause? 
Pour répondre à cette question, il faut examiner s’il y 
a application rétrospective. En bref, le demandeur 
soutient que la Charte s’applique de façon prospec— 

tive et demande à la Cour de porter son attention sur 
la continuation de l’effet discriminatoire de l’alinéa 
5(2)b) de la Loi de 1977, tel qu’il est toujours en 

vigueur. 

Avant 1947, la citoyenneté canadienne n’existait 
pas. Ceux qui étaient nés au Canada avant 1947 
étaient sujets britanniques. Pour les personnes nées à 
l’étranger entre 1947 et 1977, seuls ceux dont le père 
était canadien ou dont la mère canadienne n’était pas 

mariée, étaient Canadiens de naissance. L’actuelle 
Loi sur la citoyenneté est entrée en vigueur en 1977; 
désormais les enfants nés à l’étranger de mère cana— 

dienne ou de père canadien sont traités sur un pied 
d’égalité. Par l’effet de l’alinéa 5(2)b) de la Loi de 

1977, l’enfant né à l’étranger entre 1947 et 1977 
d’une mère canadienne mariée peut aussi demander 
la citoyenneté canadienne. L’alinéa 5(2)b) vise 
expressément la personne née à l’étranger d’une mère 
canadienne qui était à ce moment—là citoyenne cana-
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in 1943 and his mother was not a citizen at the time 
of his birth. The present Act continues t0 accord dif— 

ferent treatment to persons born outside of Canada to 
a Canadian mother before 1947. A person born 
before 1947 outside Canada of a Canadian father or 
Canadian unmarried mother 'could be a citizen if, 
before 1947, that person obtained permanent resi— 

dence in Canada or was a minor. Therefore, if this 
was a paternal or materna] (unmarried woman) case, 
Mr. Crease would have been eligible for a grant of 
citizenship. In summary, I would describe Mr. 
Crease’s status under the law as a person born before 
1947 outside of Canada to a Canadian non-citizen 
mother married to a foreign national. The plaintiff 
argues that the 1977 Act is currently discriminatory 
and discriminated against him when lie applied for 
citizenship in 1979 as well as 1989. 

Both parties agree that the Charter cannot be 
applied retrospectively and that subsection 15(1) can— 

not be ‘used to remedy discrimination which had its 
full effect prior to April 17, 1985; R. v. Stevens, 

[1988] 1 S.C.R. 1153. In Murray v. Canada (Minister 
of Health and Welfare), [1994] 1 F.C. 603 (T.D.), 
Rothstein J. extensively exarnined the law relating t0 
the retrospective application of the Charter. After 
considering R. v. Gamble, [1988] 2 S.C.R. 595, at 

pages 625-626, Rothstein J. considers two types of 
cases that involve the application of the Charter. He 
states, at pages 615—616 as follows: 

The first is what may be termed the “event-related” case. This 
would be a case in which the alleged contravention of thc 
Charter is related to a discrete event which occurred before the 

Charter came into force. The jurisprudence indicates that in a 

pré—Charter event related case, an applicant will not have a 

Charter remedy. Criminal cases often fall into this category, 
with the time an offence is committed, a conviction entered or 
sentence imposed being the critical elements. When an offence 
has been committed, conviction entered or sentence imposed 
before the coming into force of the Charter, Charter relief will 
not normally be available to an accused. See for example, R. v. 

Stevens, supra. 

The second type of case that touches on the issue of the ret— 

rospective application of the Charter is what may be termcd the 
“status related” case. This is a case in which regard is to be had 
to an ongoing state of affairs. In such a case. a Charter remedy
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dienne. M. Crease est né en 1943 et sa mère n’était 
pas citoyenne à ce moment—la. La Loi actuellement 
en vigueur contimre à réserver un traitement différent 
aux personnes nées à l’étranger de mère canadienne 
avant 1947. Une personne née a l’étranger avant 1947 
d’un père canadien ou d’une mère canadienne non 
mariée pourrait obtenir la citoyenneté si, avant 1947, 
cette personne était encore mineure ou avait obtenu la 
résidence permanente au Canada. Donc, s'il s’était 
agi d’une question de filiation paternelle ou de filia- 
tion maternelle (la mère n’étant pas mariée), M. 
Crease eût été admissible à demander la citoyenneté. 
En bref, son statut juridique serait celui d’une per- 
sonne née avant 1947 d’une mère non canadienne 
mariée à un étranger. Le demandeur soutient que la 
Loi de 1977 est actuellement discriminatoire, et était 
un texte discriminatoire a son endroit lorsqu’il a 

demandé la citoyenneté en 1979 puis en 1989. 

Les deux parties conviennent que la Charte ne sau— 

rait s’appliquer de façon rétrospective et que le para- 

graphe 15(l) ne saurait être invoqué pour remédier à 

une mesure discriminatoire qui avait plein effet avant 
le l7 avril 1985; voir R. 6. Stevens, [1988] l R.C.S. 
1153. Dans Murray c. Canada (Ministre de la Santé 
et du Bien-être social), [1994] l C.F. 603 (1"c inst.), 
le juge Rothstein a analysé en détail l’état du droit 
pour ce qui est de l’application rétrospective de la 
Charte. Après avoir passé en revue la jurisprudence 
R. c. Gamble, [1988] 2 R.C.S. 595, aux pages 625 et 

626, il relève en ces termes, aux pages 615 et 616, 
deux types d’affaires portant sur l’application de la 

Charte: 

On peut qualifier le premier cas (le cas [TRADUCTION] «relié a 

des événements». ll s‘agirait d’un cas où la prétendue violation 
de la Charte est reliée a un événement précis et isolé qui a eu 

lieu avant l’entrée en vigueur de celle-ci. Il découle de la juris- 
prudence que (lans un cas rclié à (les événements antérieurs a la 

Charte, le requérant n’obticndra pas une réparation prévue par 
cette dernière. Les affaires criminelles tombent souvent dans 

cette catégorie, le moment où une infraction est commise. une 

condamnation prononcée ou une peine imposée étant l‘élément 
crucial. Lorsqu'une infraction a été commise. une condamna- 
tion prononcée ou une peine imposée avant l’entrée en vigueur 
de la Charte, l’accusé n’aura normalement pas droit a une répa- 

ration prévue par elle. Voir par exemple l’arrêt R. c. Sleplrens 

précité. 

Pour ce qui est du second type de cas qui touche la question 
de l’application rétroactive (le la Charte. on peut le qualifier de 

cas [TRADUCTION] «relié a une situation». Il s'agit d‘un cas dans 
lequel il faut tenir compte de la situation en cours. En pareil
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may be available if it can be demonstrated that there is an 
ongoing violation of the Charter, even though, for this to be 
found, there may have to be some cognizance of pré—Charter 
events. 

Recognizing that sharp distinctions between status 
and event related cases are not always achievable, 
Rothstein J. suggests that it is necessary to examine 
the following matters, at page 618: 

(i) the provisions of the Charter upon which reliance is placed, 
(il) where applicable. the statutory provision being challenged 
and (iii) the relevant event or ongoing condition. 

Firstly, the plaintiff submitted that this is a case 
involving an ongoing condition or status requiring 
the application of subsection 15(1) of the Charter. 
The plaintiff submitted that section 15 of the Charter 
is broad enough to protect against such discrimina— 
tion. I am satisfied that it is; Benner v. Canada (Sec- 
retary ofStaze), [1992] l F.C. 771 (T.D.); affd [1994] 
l F.C. 250 (C.A.); leave to appeal granted (March 10, 

1994), No. 23811 (S.C.C.); and Murray, supra, at 
pages 618-619. 

Secondly, the plaintiff, in arguing that paragraph 
5(2)(b) creates the alleged discrimination on the basis 
of status, submitted that paragraph 5(2)(b) of the 
1977 Act does not have regard to a discrete date and 
that the two dates found in the section are of little 
significance. It is submitted that the first date, Febru- 
ary 15, 1977, only determines the date which persons 
born to Canadian mothers abroad would be entitled to 
apply for citizenship. The second date, February 15, 

1979, is simply a deadline for applications from indi— 

viduals entitled to apply under this section. Counsel 
for the plaintiff pointed out that this date has been 
repeatedly extended by the Minister, most recently 
until February 1994, thereby suggesting that it is 
related to an on—going condition. The plaintiff argues 
that the reference in the section to the date of birth of 
the plaintiff, i.e., prior to 1947, arises only by impli- 
cation. 

With respect to the third matter, the plaintiff sub- 
mits that the event in this case, the birth of Mr. 
Crease, has resulted in an on—going condition, i.e., the 
status of being a person born outside Canada to a 

Canadian mother prior to 1947 who is precluded 
from applying for citizenship. When a discrete event 
does give rise to an on-going status, it is necessary to
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cas, une réparation prévue par la Charte est possible si on peut 
démontrer qu’il existe une violation continue de la Charte, 
même si cette conclusion peut obliger à prendre connaissance 
d’événements antérieurs à la Charte. 

Reconnaissant qu’il n’est pas toujours possible de 
distinguer nettement entre le fait ponctuel et l’état 
continu, le juge Rothstein estime, à la page 618, qu’il 
est nécessaire d’examiner les questions suivantes: 

(i) les dispositions de la Charte invoquées. ii) le Cas échéant, la 
disposition législative contestée et iii) l’événement pertinent ou 
la condition en cours. 

En premier lieu, le demandeur soutient qu’il s’agit 
en l’espèce d’un état continu qui appelle l’application 
du paragraphe 15(1) de la Charte, et que celui-ci est 
suffisamment général pour protéger contre ce genre 
de discrimination. J’en conviens; voir Benner c. 

Canada (Secrétaire d’État), [1992] 1 CF. 771 (Ire 
inst.); confirmé [1994] l CF. 250 (C.A.); autorisa— 

tion de pourvoi accordée (10 mars 1994), n0 23811 
(C.S.C.); et Murray, supra, aux pages 618 et 619. 

En deuxième lieu, le demandeur, en alléguant que 
l’alinéa 5(2)b) opère discrimination pour cause 
d’état, soutient que cette disposition de la Loi de 
1977 ne vise pas une date distincte et que les deux 
dates mentionnées n’ont guère d’importance. Et que 
la première date mentionnée, le 15 février 1977, ne 

détermine que le moment où les personnes nées à 

l’étranger de mère canadienne seraient admissibles à 

demander la citoyenneté. La seconde date, le 15 

février 1979, représente seulement le dernier délai de 

dépôt de la demande des personnes admissibles par 
application de cette disposition. L’avocat du deman— 

deur souligne que ce délai a été prorogé à de mul- 
tiples reprises par le ministre, tout récemment jus— 

qu’en février 1994, ce qui signifie qu’il se rapporte à 

un état continu. Le demandeur soutient que la réfé— 

rence dans cet alinéa à sa date de naissance, savoir 
avant 1947, ne se manifeste que de façon implicite. 

Pour ce qui est de la troisième question, le deman— 

deur soutient que l’événement visé en l’espèce, 
c.-à-d. la naissance de M. Crease, a donné lieu à un 
état continu, savoir l’état d’une personne née à 

l’étranger de mère canadienne avant I947 et qui, de 
ce fait, n’est pas admissible à demander la citoyen- 
neté. Lorsqu’un fait ponctuel engendre un état con—
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examine the section, in this case paragraph 5(2)(b), to 
determine whether it is event or status related. 

In Benner, supra, a majority ~of the Federal Court 
of Appeal found that the application of the Charter 
was retrospective. However, the plaintiff submits that 
Benner, supra, is inapplicable to the case at bar. In 
Benner, supra, the applicant was born in wedlock to 
a Canadian mother and an American father outside 
Canada in 1962. Subparagraph 5(1)(b)(i) of the 1947 
Act provided that a person born outside of Canada 
after December 31, 1946 was a citizen if his father, or 
in the case of a child born out of wedlock, his 
mother, was a Canadian citizen. Prior to 1977, there 
was no similar benefit accorded materna] lineage. 
Accordingly, Mr. Benner, at the tirne of his birth 
(1962) was not entitled to an automatic grant of citi— 

zenship. 

In Benner, supra, Létourneau J .A. was of the opin- 
ion that since the applicant was alleging discrimina- 
tion on the basis of maternal lineage, the real com— 

plaint was not with paragraph 5(2)(b) of the 1977 

Act, but rather with subparagraph 5(1)(b)(i) of the 
1947 Act which first distinguished the treatment 
between children of Canadian mothers and children 
of Canadian fathers. Paragraph 5(2)(b) eliminated, in 
part, this discriminatory treatment for the past and 
fully for the future. It is submitted that Mr. Benner 
was in fact seeking an automatic grant of citizenship 
which was not available to him under the circum- 
stances. Subparagraph 5(1)(b)(i) was repealed in 
1977, and as such, it ceased t0 have any effect before 
the Charter came into effect. In other words, subpara— 

graph 5(1)(b)(i) had its complete effect before sub- 

section 15(1) of the Charter came into force. Benner, 
supra, was asking the Court to use the Charter to cor— 

rect an inequality which had its complete effect prior 
to 1977. In this regard the application of the Charter 
would be retrospective. The plaintiff also distin- 
guished this case in that Mr. Benner was seeking an 

automatic grant of citizenship rétroactive to the date 
of his birth and therefore the crucial event was the 
date of his birth. In this case, counsel contends that 
Mr. Crease is not seeking to change his citizenship as 

of 1943. He is only requesting the right to apply for 
citizenship prospectively.

h 

tinu, il est nécessaire d’examiner si la disposition en 

cause, en l’occurrence l’alinéa 5(2)b), porte sur le fait 
ou sur l’état. 

Dans Benner, supra, la Cour d’appel fédérale a 

jugé à la majorité que la Charte s’applique de façon 
rétrospective. Le demandeur soutient cependant que 
ce précédent n’est pas applicable en l’espèce. Dans 
cette affaire, le demandeur était né en 1962 a l’étran— 

ger, du mariage de sa mère canadienne et de son père 
qui était américain. Le sous-alinéa 5(1)b)(i) de la Loi 
de 1947 reconnaissait la qualité de citoyen à la per— 

sonne née à l’étranger après le 31 décembre 1946, 
d’un père ayant qualité de citoyen ou d’une mère 
canadienne non mariée. Avant 1977, la filiation 
maternelle ne bénéficiait pas du même traitement. En 
conséquence, M. Benner n’avait pas droit à sa nais- 
sance (1962) à l’octroi automatique de la citoyenneté. 

Dans Benner, supra, le juge Létourneau, J.C.A., 
était d’avis que, le demandeur se plaignant de discri— 

mination pour cause de filiation maternelle, son grief 
ne portait pas vraiment sur l’alinéa 5(2)b) de la Loi 
de 1977, mais sur le sous—alinéa 5(1)b)(i) de la Loi de 

1947, qui prévoyait un traitement différent selon que 
l’intéresse était né de père canadien ou de mère cana— 

dienne. L’alinéa 5(2)b) a éliminé ce traitement discri— 

minatoire, en partie pour le passé et complètement 
pour l’avenir. Le demandeur soutient que M. Benner 
demandait en fait un octroi automatique de la 
citoyenneté auquel il n’avait pas droit dans les cir— 

constances. Le sous—alinéa 5(1)b)(i) a été abrogé en 

1977 et, de ce fait, n’avait plus aucun effet avant l’en— 

trée en vigueur de la Charte. En d’autres termes, le 
sous-alinéa 5(1)b)(i) n’avait effet qu’avant l’entrée en 

vigueur du paragraphe 15(1) de la Charte. Dans l’af- 
faire susmentionnée, Benner demandait a la Cour de 

se fonder sur la Charte pour remédier a une iniquité 
qui n’avait effet qu’avant 1977. Dans ce contexte, 
l’application de la Charte serait rétrospective. Le 
demandeur fait aussi ressortir la différence entre son 

cas et celui de M. Benner qui demandait l’octroi 
automatique de la citoyenneté rétroactivement à la 
date de sa naissance, ce qui signifie que l’événement 
crucial était. la date (le naissance. En l’espèce, son 

avocat soutient que M. Crease ne demande pas l’oc— 

troi de la citoyenneté rétroactivement a I943, mais 
seulement pour l’avenir.
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In Murray, supra, the plaintiff submits that while 
the Court found that the Charter was being applied 
retrospectively that case was also distinguishable. In 
Murray, supra, the plaintiff was alleging that subsec- 
tion 53.2(1) of the Canada Pension Plan, R.S.C. 
1970, c. C-5 [as enacted by S.C. 1976—77, c. 36, s. 7], 
was discriminatory on the basis of marital status, age 

and sex. Rothstein J. found that subsection 15(1) was 
broad enough to cover ongoing discrimination and 
that divorce was a discrete event which gave rise to 
an on—going condition of being divorced. In this 
regard, Rothstein J. returned to focus on the statute 
and concluded that the provision in issue was event 
related. The plaintiff argued that in Murray, supra, 
the focus of subsection 532(1) was on two specific 
dates which resulted in the subsection being charac- 
terized as event related. He distinguishes paragraph 

5(2)(b) of the I977 Act by concluding that the date of 
February 15, 1977, is simply a cutoff date for appli— 

cations which has been frequently extended. The 
plaintiff submits that there is a lower cutoff date that 
arises by implication in that paragraph 5(2)(b) refers 
to the 1947 Act. I cannot accept this characterization 
of paragraph 5(2)(b). Paragraph 5(2)(b) specifically 
makes reference to the former Act and indeed the use 

of the language “citizen at the time of his birth” 
requires that the 1947 Act be part of the legislative 
framework applicable to citizenship. 

The defendants took a somewhat different 
approach in considering the application of the Char- 

ter to the facts in this case. In relying upon R. v. 

Gamble, supra, counsel addressed three matters dis- 
cussed by Wilson J. at pages 625-630: 

(i) What is the event alleged to be in contravention of 
the Charter? 

(ii) What is the nature of the constitutional right 
which is alleged to have been violated? 

(iii) What are the particular facts of the claim? 

Regarding the first question, it is submitted that 
citizenship is a status acquired at birth or is conferred 
on particular categories of applicants pursuant to the 
Act. It is contended that the event is the plaintiff’s 
date of birth, April 3, 1943, since Mr. Crease claims

h 

Le demandeur soutient que son cas est aussi diffé- 
rent de celui de la demanderesse dans Murray, supra, 
où la Cour a conclu à l’application rétrospective de la 
Charte. Dans l’affaire citée, la demanderesse soute- 
nait que le paragraphe 53.2(1) du Régime a’e pensions 
du Canada, S.R.C. 1970, ch. C-5 [édicté par S.C. 
1976-77, ch. 36, art. 7], était discriminatoire pour 
cause d’état matrimonial, d’âge et de sexe. Le juge 
Rothstein a conclu que le paragraphe 15(1) était suf— 

fisamment général pour couvrir la discrimination 
continue et que le divorce était un fait ponctuel qui 
donnait lieu à l’état continu de divorcée. À cet égard, 
il a centré son analyse sur la loi pour conclure que la 
disposition en cause s’attachait au fait ponctuel. Le 
demandeur soutient que dans Murray, supra, le para- 
graphe 53.2(l) était centré sur deux dates spécifiques, 
ce qui fait qu’il a été jugé qu’il s’attachait à l’événe— 

ment. Il note la différence avec l’alinéa 5(2)b) de la 
Loi de 1977 en concluant que la date du 15 février 
1977 n’est qu’un dernier délai pour les demandes, 
lequel dernier délai a été fréquemment prorogé. 
Selon le demandeur, il y a une date limite moins 
stricte qui se dégage implicitement du fait que l’ali- 
néa 5(2)b) fait référence à la Loi de 1947. Je ne peux 
accepter cette interprétation de l’alinéa 5(2)b), qui 
fait expressément référence à l’ancienne loi; d’ail— 

leurs l’emploi de l’expression «ayant à ce moment—là 

qualité de citoyen» fait que la Loi de 1947 doit faire 
partie du régime légal de la citoyenneté. 

Les défendeurs adoptent une approche quelque peu 
différente pour ce qui est de l’application de la Charte 
aux faits de la cause. Se fondant sur R. c. Gamble, 
supra, leur avocat analyse la situation au regard des 

trois questions examinées par le juge Wilson aux 
pages 625 à 630: 

(i) Que] est l’événement qui serait en contravention à 

la Charte? 

(ii) Quelle est la nature du droit constitutionnellement 
garanti qui aurait été violé? 

(iii) Quels sont les faits particuliers de la plainte? 

En ce qui concerne la première question, les défen- 
deurs soutiennent que la citoyenneté est un état 
acquis à la naissance ou conféré à certaines catégo— 

ries de demandeurs conformément à la Loi. Que 
l’événement pertinent est la date de naissance du



504 CREASE v. CANADA [1994] 3 F.C. 

Canadian citizenship by virtue of his mother’s status 
as a Canadian born British subject. Alternatively, the 
event is the refusal of Canadian citizenship communi- 
cated by letter on May 14, 1979. The nature of the 
Charter right involved is subsection 15(1) which did 
not come into force until April 17, 1985. The defend— 

ants argue that subsection 15(1) cannot reach back 
before April 17, 1985, and reverse the legal conse- 
quences of fact and law existing before that time. 
Stated another way by counsel, one cannot use sub— 

section 15(1) to avoid having the law apply as it 
existed at that time. As to the facts'of the claim, the 
defendants argue that there was no concept of Cana- 
dian citizenship before 1947 and that paragraph 
5(2)(b) simply excludes persons, like the plaintiff, 
who were born outside Canada before 1947 of a 

mother born in Canada but who was not a citizen. 
Counsel argued that to invoke subsection 15(1) 
would require reaching back in time t0 change the 
legal consequences which attached to the plaintiff on 
the date of his birth in 1943. 

The defendants accept that subsection 15(1) is 
broad enough to remedy ongoing discrimination and 
that the birth of Mr. Crease has given rise to an ongo— 

ing condition. However, counsel contends that para— 

graph 5(2)(b) hinges upon the birth of the applicant to 
a Canadian citizen abroad and that this event must 
take place after December 31, 1946, since paragraph 

5(2)(b) refers to the 1947 Act. The defendants rely 
upon the opinion of Létourneau J .A. in Benner, 
supra, at pages 291-292, wherein he held that the 

alleged discrimination in that case crystallized on the 
date of Mr. Benner’s birth. Counsel submits that Mr. 
Crease is in the same position and seeks the retroac- 
tive application of the Charter to the facts before the 
Court. 

A date in legislation dictates that considerable 
emphasis should be accorded the event envisaged 
therein; Murray, supra, at pages 618—619. Subsection 

15(1) of- the Charter is applicable to a discrete event 
of discrimination as well as discrimination of an

h 

demandeur, le 3 avril 1943, puisque M. Crease reven— 

dique la citoyenneté canadienne en se réclamant de la 
qualité de sa mère, celle de sujet britannique né au 

Canada. Subsidiairement, l’événement pertinent est le 
refus d’octroyer la citoyenneté canadienne, notifié le 
14 mai 1979. Le droit garanti par la Charte et qui 
serait en cause est prévu au paragraphe 15(1), lequel 
n’est entré en vigueur que le l7 avril 1985. Les 
défendeurs soutiennent que le paragraphe 15(1) ne 

peut s’appliquer rétroactivement a la période anté— 

rieure au 1'7 avril 1985 pour anéantir les consé— 

quences juridiques de fait et de droit existant avant 
cette date. En d’autres termes, on ne saurait invoquer 
le paragraphe 15(1) pour se soustraire a l’application 
de la loi telle qu’elle était en vigueur à l’époque. Pour 
ce qui est des faits particuliers de la demande, les 

défendeurs soutiennent que le concept de citoyenneté 
canadienne n’existait pas avant 1947 et que l’alinéa 
5(2)b) exclut tout simplement les personnes se trou— 

vant dans le même cas que le demandeur, c’est—a—dire 

les personnes nées a l’étranger avant 1947 et dont la 
mère était née au Canada mais n’avait pas qualité de 

citoyen. Leur avocate fait valoir que d’invoquer le 

paragraphe 15(1) reviendrait à remonter dans le 

temps pour changer les conséquences juridiques qui 
s’attachèrent au demandeur au moment de sa trais- 

sance en 1943. 

Les défendeurs conviennent que le paragraphe 
15(1) est suffisamment général pour embrasser la dis— 

crimination qui se poursuit dans le temps, et que la 
naissance de M. Crease a donné lieu à un état con— 

tinu; mais que l’alinéa 5(2)b) vise uniquement le cas 

du citoyen canadien né a l’étranger et que cette nais- 

sance doit avoir lieu après le 31 décembre 1946, puis- 
que l’alinéa 5(2)b) fait référence a la Loi de 1947. 

Ils citent à l’appui la conclusion tirée par le juge 
Létourneau, J .C.A., aux pages 291 et 292 de Beurrer, 
supra, savoir que la discrimination reprochée se cris— 

tallisa à la naissance de M. Benner. Ils font valoir que 
M. Crease est dans le même cas et qu’il demande 
l’application rétroactive de la Charte aux faits de la 
cause. 

La mention d’une date dans un texte de loi signifie 
qu’il faut accorder une attention particulière a l’évé- 
nement visé dans ce texte; voir Murray, supra, aux 
pages 618 et 619. Le paragraphe 15(1) de la Charte 
s’applique a l’acte discriminatoire ponctuel tout
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ongoing nature; Gamble, supra, at pages 627-629; 
Benner, supra, at pages 291-292; Murray, supra, at 
pages 618-619. The birth of Mr. Crease has given rise 
to an ongoing condition or status, being the child, 
born outside Canada prior to 1947, of a mother born 
in Canada. Such a person continues t0 be unable t0 
apply for citizenship under the Citizenship Act. How- 
ever, it must be determined whether the primary 
focus of paragraph 5(2)(b) is the date of his birth (the 
event giving rise to Mr. Crease’s status) or whether it 
is on his ongoing condition (status). 

The Citizenship Act creates categories of individu- 
als who have an entitlement to citizenship based on 
their place of birth, their date of birth, their national— 

ity and, in some cases, the marital status of their par- 
ents. In this case, the combination of these factors 
makes Mr. Crease a member of a class of individuals 
who was born abroad to Canadian mothers wed to 
foreign nationals prior to 1947. Paragraph 5(2)(b) is 

obviously concerned with the status of those who 
make an application pursuant to that provision. How- 
ever, it also focuses on the date of birth as an impor— 

tant factor in determining a person’s status that gives 
rise to an entitlement to citizenship. It is apparent 
that, under these circumstances, the focus of the sec- 
tion becomes problematic. The Court is of the opin- 
ion that what is of primary importance in the applica- 
tion of paragraph 5(2)(b) is whether Mr. Crease’s 
mother was a citizen at the time of his birth. Since 
citizenship did not exist prior to 1947 in Canada, par— 

agraph 5(2)(b) is event driven, and, therefore, the 
application of subsection 15(1) to the facts before the 
Court would be retrospective. 

3. Discrimination under subsection 15(1) 

The plaintiff challenges paragraph 5(2)(b) of the 
Act as contrary to subsection 15(1) of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, being Part I of the 
Constitution Act, I982, Schedule B, Canada Act 
I982, 1982, c. ll (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 44], which provides as follows: 

15. (1) Every individual is equal before and under the law 
and has the right to the equal protection and equal benefit of 
the law without discrimination and, in particular. without dis-

h 

comme à la discrimination continue dans le temps; 
voir Gamble, supra, aux pages 627 à 629; Benner, 
supra, aux pages 291 et 292; Murray, supra, aux 
pages 618 et 619. La naissance de M. Crease a donné 
lieu à un état continu, celui de l’enfant né à l’étranger 
avant 1947, d’une mère née au Canada. Une personne 
se trouvant dans cette situation continue à ne pouvoir 
demander la citoyenneté sous le régime de la Loi sur 
la citoyenneté. Il faut cependant déterminer si le 
point focal de l’alinéa 5(2)b) est la date de naissance 
(l‘événement qui est à l’origine de la situation dans 
laquelle se trouve M. Crease) ou sa situation qui se 

poursuit dans le temps (c’est-à-dire son état). 

La Loi sur la citoyenneté prévoit des catégories de 
personnes qui ont droit à la citoyenneté en raison du 
lieu de naissance, de la date de naissance, de la natio- 
nalité et, dans certains eas, de l’état matrimonial des 
parents. En l’espèce, la combinaison de ces facteurs 
fait que M. Crease appartient à la catégorie des per- 
sonnes nées à l’étranger avant 1947 du mariage de 

leur mère canadienne et de leur père étranger. L’ali- 
néa 5(2)b) s’attache manifestement à l’état de ceux 
qui l’invoquent pour demander la citoyenneté. 
Cependant, il est également centré sur la date de nais— 

sance qui constitue un facteur important pour ce qui 
est de savoir si l’état d’une personne lui donne droit à 

la citoyenneté. Il est manifeste que dans ces condi- 
tions, le point focal de la disposition devient problé- 
matique. La Cour estime que le plus important dans 
l’application de l’alinéa 5(2)b), c’est de savoir si la 
mère de M. Crease avait qualité de citoyen à la nais- 
sance de celui—ci. Puisque la citoyenneté canadienne 
n’existait pas avant I947, l’alinéa 5(2)b) se rapporte 
à l’événement et, de ce fait, l’application du para— 

graphe 15(1) aux faits de la cause serait rétroactive. 

3. Discrimination au regard du paragraphe 15(1) 

Le demandeur conteste l’alinéa 5(2)b) de la Loi 
par ce motif qu’il va à l’encontre du paragraphe 15(1) 
de la Charte canadienne des droits et libertés, qui 
constitue la Partie I de la Loi constitutionnelle de 
I982, annexe B, Loi de I982 sur le Canada, 1982, 
ch. ll (R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice II, n0 44]. 
Voici ce que porte ce paragraphe 15(1): 

15. (l) La loi ne fait acception de personne et s’applique 
également à tous, et tous ont droit à la même protection ou au 
même bénéfice de la loi, indépendamment de toute discrimina—
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crimination based on race, national or ethnie origin, colour, 
religion, sex, age or mental or physical disability. 

Both parties agree that the two-fold approach 
established in Andrews v. Law Society of British 
Columbia, supra, and adopted in R. v. Turpin, [1989] 
1 S.C.R. 1296 is the proper framework to determine 
whether subsection 15(1) has been breached in this 
case. First, the party alleging an infringement of sub— 

section 15(l) must establish a violation of one of the 
four equality rights, namely the rights of equality 
before and under the law and the rights of equal ben- 
efit and equal protection of the law. Secondly, this 
violation of the right must be shown to be discrimina- 
tory in its purpose or effect. The plaintiff submits, 
and the defendants concede, that the threshold for the 
satisfaction of the first branch of the test is very low. 
It need only be established that there is a distinction 
in treatment which results in the denial of a benefit 
which is available to others. 

In moving to the second stage of the analysis, 
which requires an examination as to whether the vio- 
lation of one of the four equality rights is discrimina- 
tory in purpose or effect, the plaintiff relies on the 
statements of McIntyre J. in Andrews, supra, who at 
pages 174—175 defined discrimination as: 

.. a distinction, whether intentional or not but based on 
grounds relating to personal characteristics of the individual or 
group, which has the effect of imposing burdens, obligations, 
or disadvantages on such individual or group not imposed 
upon others, or which withholds or lirnits access to opportuni- 
ties, benefits, and advantages available to other members of 
society. Distinctions based on personal characteristics attrib- 
uted to an individual solely on the basis of association with a 

group will rarely escape the charge -of discrimination, while 
those based on an individual’s merits and capacities will rarely 
be so classed. 

The plaintiff submits that if it is positively deter- 
mined that the distinction is made solely on the basis 

of an enumerated ground, in this case age, there is no 
need to engage in an analysis of historical disadvan— 

tage or stereotyping to make a finding that the dis— 

tinction is discriminatory. The plaintiff relies on 
Schachter v. Canada, [1988] 3 F.C. 515 (T.D.), at 

pages 528—529; affd [1990] 2 F.C. 129 (C.A.) which 
held that such an analysis should be reserved for situ- 
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tion, notamment des discriminations fondées sur la race, l’ori- 
gine nationale ou ethnique. la couleur, la religion, le sexe, 
l’âge ou les déficiences mentales ou physiques. 

Les deux parties conviennent que l’analyse à deux 
volets définie par l’arrêt Andrews c. Law Society of 
British Columbia, supra, et adoptée dans R. c. Turpin, 
[1989] 1 R.C.S. 1296, constitue le cadre indiqué pour 
examiner s’il y a eu atteinte au paragraphe 15(1) en 
l’espèce. En premier lieu, la partie se plaignant de 
l’atteinte au paragraphe 15(1) doit faire la preuve (le 

la violation de l’un des quatre droits à l’égalité, 
savoir le droit à l’égalité devant et dans la loi, et le 

droit à la même protection et au même bénéfice de la 
loi. En second lieu, il faut prouver que l’atteinte au 

droit est discriminatoire dans son but ou dans ses 

effets. Le demandeur soutient, et les défendeurs en 

conviennent, qu’il suffit de peu pour satisfaire au pre- 
mier volet du critère: il suffit de prouver qu’il y a eu 

différence de traitement qui se traduit par le refus 
d’un bénéfice ouvert aux autres. 

Passant à la seconde étape de l’analyse, savoir si la 
violation de l’un des quatre droits a l’égalité est dis- 
criminatoire dans son but ou dans ses effets, le 
demandeur invoque la conclusion suivante tirée aux 
pages 174 et 175 de Andrews, supra, par le juge 
Mclntyre qui a défini la discrimination connue: 

. . . une distinction, intentionnelle ou non, mais fondée sur des 
motifs relatifs a des caractéristiques personnelles d'un individu 
ou d’un groupe d’individus, qui a pour effet d’imposer a cet 
individu ou a ce groupe des fardeaux, des obligations ou des 

désavantages non imposés à d’autres ou d‘empêcher ou de res- 
treindre l’accès aux possibilités, aux bénéfices et aux avan— 

tages offerts a d’autres nrernbrcs de la société. Les distinctions 
fondées sur des caractéristiques personnelles attribuées a un 
seul individu en raison de son association avec trn groupe sont 
presque toujours taxées de discriminatoires, alors que celles 
fondées sur les mérites et capacités d'un individu le sont rare- 
ment. 

Le demandeur soutient que s’il est établi qu’il y a 

eu distinction pour l’un des motifs énumérés, en l’oc— 

currence l’âge, il n’est pas nécessaire d’entreprendre 
une analyse du désavantage ou du stéréotype tradin 

tionnel pour conclure que la distinction est discrimi— 

natoire. Il cite à cet effet Schaeliter c. Canada, [I988] 
3 C.F. 515 (Ire inst.), aux pages 528 et 529; confirtné 
[1990] 2 C.F. 129 (C.A.): il a étéjugé qu’il faut réser— 

ver cette analyse aux cas où il y a distinction pour
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ations in which distinctions are held to be made on 
the basis of grounds analogous to those enumerated 
in subsection 15(1). 

Counsel for the plaintiff points out that Mr. Crease 
has the same ties to Canada as a person born abroad 
to a Canadian mother after December 3l, 1946. 
Under paragraph 4(a) of the 1947 Act, Mr. Crease 
would have automatically become a Canadian citizen. 
The plaintiff submits that he has been denied the 
equal benefit of the law solely on the basis that he 

was born to a Canadian mother abroad three years 
and nine months prior to January l, l947. Counsel 
for the plaintiff also pointed out that prior to 1947 
Canadian born British subjects travelled on passports 
which were identified on the front cover as originat- 
ing from Canada. The plaintiff contends that Cana- 
dian born British subjects had al] the rights and obli- 
gations of Canadian citizens and the distinction in 
treatment arises only from the arbitrary choice of 
1947 as the cutoff date to define individuals who 
were previously British subjects as Canadian citizens. 
This distinction, which the plaintiff characterizes as 

solely age based, precludes an entire group of indi- 
viduals from the benefit of citizenship without any 
consideration that those born abroad to Canadian 
mothers before I947 have the same ties and connec- 
tions to Canada as those born abroad to Canadian 
mothers after 1947. 

In Benner, supra, the applicant was born in 1962 

in the United States to an American father and a 

Canadian mother. After the amendments to the Act in 
1977, Mr. Benner was entitled to apply for citizen- 
ship under paragraph 5(2)(b); however, his applica— 

tion was subject to a review process and particularly 
section 22 [as am. by R.S.C., 1985 (3rd Supp.), c. 30, 
s. l l] of the Act which precludes the grant of citizen— 

ship to individuals who have been convicted of an 

indictable offence. At the time of his citizenship 
application, Mr. Benner was serving a sentence in a 

Canadian prison for manslaughter. Mr. Benner 
argued that paragraph 5(2)(b) discriminated on the 

basis of sex because, if his father had been Canadian 
citizen, he would have been entitled to an automatic 
grant of citizenship effective from the date of his 
birth and section 22 would have no application. Both 
Marceau J .A. and Létourneau J.A. held that the dis— 

tinction in treatment was not made upon the enumer-

h 

l’un des motifs analogues aux motifs énumérés au 

paragraphe 15(1). 

L’avocat du demandeur souligne que M. Crease a 

le même lien avec le Canada qu’une personne née à 

l’étranger de mère canadienne après le 3l décembre 
1946. Sous le régime de l’alinéa 4a) de la Loi de 

1947, celui-ci serait automatiquement devenu citoyen 
canadien. Le demandeur soutient qu’il a été privé du 
même bénéfice de la loi du seul fait qu’il était né 
d’une mère canadienne à l’étranger, trois ans et neuf 
mois avant le ler janvier l947. Son avocat souligne 
aussi qu’avant 1947, les sujets britanniques nés au 
Canada voyageaient à l’étranger avec un passeport 
dont la couverture indiquait qu’il était délivré au 

Canada. Le demandeur soutient que les sujets britan-‘ 
niques nés au Canada avaient tous les droits et obli- 
gations des citoyens canadiens, et la différence de 

traitement tenait uniquement au choix de 1947 
comme date limite pour ce qui était d’octroyer la qua- 
lité de citoyen canadien à des personnes qui étaient 
auparavant sujets britanniques. Cette distinction, fon- 
dée selon le demandeur uniquement sur l’âge, sous— 

trait toute une catégorie d’individus au bénéfice de la 
citoyenneté, sans avoir égard au fait que les individus 
nés à l’étranger avant 1947 de mère canadienne ont 
les mêmes liens avec le Canada que les individus nés 

à l’étranger de mère canadienne après l947. 

Dans Benner, supra, le demandeur était né en I962 
aux États—Unis d’un père américain et d’une mère 
canadienne. Par suite des modifications apportées à la 
Loi en 1977, M. Benner avait le droit de demander la 
citoyenneté en application de l’alinéa 5(2)b); sa 

demande était cependant soumise à un processus de 

contrôle, en application notamment de l’article 22 
[mod. par L.R.C. (1985) (3e suppl.), ch. 30, art. ll] 
de la Loi qui interdit d’octroyer la citoyenneté aux 
individus qui ont été déclarés coupables d’un acte cri- 
minel. Au moment de sa demande de citoyenneté, M. 
Benner purgeait une peine pour homicide involon- 
taire coupable dans une' prison canadienne. Il repro— 

chait à l’alinéa 5(2)b) d’être discriminatoire à raison 
du sexe, par ce motif que si son père avait été cana- 

dien, il aurait été lui-même citoyen canadien de nais- 
sance et l’article 22 n’aurait pas eu application a son 

égard. Les juges Marceau et Létourneau de la Cour 
d’appel ont conclu que la différence de traitement
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ated ground of sex. Létourneau J.A. found that this 
distinction was made upon marital status because 
under the 1947 Act a child born abroad of an unmar— 

ried Canadian mother was entitled to citizenship 
while the child born abroad of a Canadian mother 
married to a foreign national could not. Marceau J .A. 
held that the distinction was drawn on the basis of 
parental lineage. Both concluded that paragraph 
5(2)(b) did not infringe Mr. Benner’s rights under 
subsection 15(1). 

The plaintiff submits that Benner, supra, is also 
distinguishable with respect to the discrimination 
issue. In the case at bar, the distinction which denies 
Mr. Crease the benefit of citizenship does not depend 
on his mother’s marital status but rather arises from 
the difference in treatment between those born 
abroad to Canadian mothers before 1947 and those 
born abroad to Canadian mothers after 1947 and 
before January 1, 1977. The latter group is entitled to 
the benefit of applying for Canadian citizenship, 
while the former group, of which Mr. Crease is a 

member, is denied this benefit by thc opération of 
paragraph 5(2)(b). This distinction in treatment is, in 
the plaintiff’s view, based solely upon the enumer— 

ated ground of age. 

The defendants concede that the first arm of the 
two-part test is met in this case in that there has been 
a distinction which has given rise to a denial of one 
of the four basic equality rights. However, the 
defendants submit that the differential treatment 
accorded to the plaintiff is not based on the enumer— 

ated ground of age but rather upon several factors, 
including the plaintiff’s status as a foreign national, 
the date on which the legal concept of Canadian citi— 

zenship was created and the statutory régime which 
was in place at the time of the plaintiff’s birth. This 
distinction arises from the differential treatment of 
various categories of applicants for citizenship. The 
defendants submit that none of these distinctions are 

based upon personal characteristics which are enu— 

merated in subsection 15(1). 

The defendants further argue that if the distinctions 
are based upon personal characteristics which consti— 

tute analogous grounds, it is necessary to examine the

h 

n’était pas fondée sur le motif énuméré de discrimi- 
nation en raison du sexe. Le juge Létourneau, J .C.A., 
a jugé que la différence de traitement était fondée sur 
l’état matrimonial puisque sous le régime de la Loi de 

1947, l’enfant né a l’étranger d’une mère canadienne 
non mariée avait droit a la qualité de citoyen. au corr— 

traire de l’enfant né a l’étranger d’une mère carra- 

dienne mariée à un étranger. Le juge Marceau, 
J .C.A., a conclu que la distinction tenait a la filiation 
paternelle. Les deux juges ont conclu que l’alinéa 
5(2)b) ne portait pas atteinte aux droits que M. Ben- 
ner tenait du paragraphe 15(l). 

Le demandeur soutient que l’affaire Benner, supra, 
est également différente de son cas pour ce qui est de 

la question de la discrimination. En l’espèce, la dis- 
tinction qui privait M. Crease de la qualité de citoyen 
n’est pas fondée sur l’état matrimonial de sa mère, 
mais tient a la différence de traitement entre les per- 
sonnes nées a l’étranger de mère canadienne avant 
1947 et les personnes nées a l’étranger de mère carra— 

dienne après 1947 et avant le 1°" janvier I977. Ces 
dernières sont admissibles à demander la citoyenneté 
canadienne, alors que le premier groupe, dont fait 
partie M. Crease, est privé de ce bénéfice par l’effet 
de l’alinéa 5(2)b). Selon le demandeur, la différence 
de traitement tient exclusivement a l’âge, qui est un 
motif énuméré. 

Les défendeurs concèdent que les conditions du 
premier volet du double critère sont réunies en l’es« 

pèce, puisqu’il y a distinction donnant lieu à la priva— 

tion de l’un des quatre droits fondamentaux a l’éga- 
lité. Ils soutiennent cependant que le traitement 
différent réservé au demandeur n’est pas fondé sur le 
motif énuméré de l’âge, mais sur plusieurs facteurs, 
dont son statut d’étranger, la date a laquelle le corr— 

cept de citoyenneté canadienne a vu le jour ct le 
régime juridique en place au moment de sa naissance. 
Cette distinction tient a la différence de traitement 
entre diverses catégories de demandeurs de citoyen— 

neté. Les défendeurs affirment qu’aucune de ces dis- 
tinctions n’est fondée sur les caractéristiques person— 

nelles qu’énurnère le paragraphe 15(l). 

Ils soutiennent encore que si les distinctions sont 
fondées sur des caractéristiques personnelles qui 
constituent des motifs analogues, il est nécessaire
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larger social and political context in order to deter- 
mine whether the distinction is truly discriminatory; 
R. v. Turpin, supra, at pages 1331—1332: 

In determining whether there is discrimination on grounds 
relating to the personal characteristics of the individual or 
group, it is important to look not only at the impugned legisla— 

tion which has created a distinction that violates the right to 
equality but also to the larger social, political and legal con- 
text. . . . 

Accordingly, it is only by examining the larger context that a 

court can determine whether differential treatment results in 
inequality or whether, contrariwise, it would be identical treat- 
ment whieh would in the particular context result in inequality 
or foster disadvantage. A finding that there is discrimination 
will, I think, in most but perhaps not all cases, necessarily 
entail a search for disadvantage that exists apart from and inde— 

pendent of the particular legal distinction being challenged. 

Counsel for the defendants contend that the distinc- 
tions made in paragraph 5(2)(b) create a disparate 
group of individuals born prior to l947. There is no 
defining characteristic which draws them together 
and identifies them as a historically disadvantaged 
group. Therefore, having established no distinction 
based on either enumerated or analogous grounds, the 
defendants submit that paragraph 5(2)(b) does not 
infringe subsection 15(1) of the Charter. 

The Court recognizes that a distinction in treat— 

ment has been made with respect to Mr. Crease as he 

is denied the equal benefit of applying for citizenship 
under paragraph 5(2)(b) of the Act, but not every dis— 

tinction in the law can be considered discriminatory; 
Andrews, supra, at page 168. Rather, subsection 
15(1) is intended to promote the ideal that “a law 
expressed to bind al] should not because of irrelevant 
personal différences have a more burdensome or less 

beneficial impact on one than another”: Andrews, 
supra, at page 165. The Supreme Court of Canada 
has provided some guidance in determining when 
distinctions are in fact discriminatory. Lamer C.J. in 
R. v. Swain, [1991] 1 S.C.R. 933 reframed the two- 
part test first set out in Andrews, supra. This 
approach was recently followed by the majority in 
Symes v. Canada, [1993] 4 S.C.R. 695. In Swain, 
supra, Lamer C.J. stated, at page 992:

h 

d’examiner le contexte social et politique pour s’as- 

surer qu’elles sont vraiment discriminatoires; voir R. 

c. Turpin, supra, aux pages 1331 et 1332: 

Pour déterminer s‘il y a discrimination pour des motifs liés à 

des caractéristiques personnelles d’un individu ou d’un groupe 
d'individus, il importe non seulement d’examiner la disposi- 
tion législative contestée qui établit une distinction contraire au 
droit à l‘égalité, mais aussi d‘examiner l’ensemble des con- 
textes social, politique et juridique . . . 

En conséquence, ce n’est qu'en examinant le contexte général 
qu’une cour de justice peut déterminer si la différence de trai— 

tement engendre une inégalité ou si, au contraire, l’identité de 
traitement engendre, à cause du contexte particulier, une inéga— 

lité ou présente un désavantage. À mon avis, la constatation 
d’une discrimination nécessitera le plus souvent, mais peut-être 
pas toujours, de rechercher le désavantage qui existe indépen— 

damment de la distinction juridique précise contestée. 

L’avocate des défendeurs soutient que les distinctions 
prévues à l’alinéa 5(2)b) créent une catégorie dispa- 
rate d’individus nés avant l947. Aucune caractéris— 

tique déterminante ne les marque ni ne les identifie 
en tant que groupe traditionnellement défavorisé. 
Démontrant ainsi qu’il n’y a en l’espèce aucune dis- 
tinction fondée sur des motifs énumérés ou ana- 
logues, les défendeurs affirment que l’alinéa 5(2)b) 
ne va pas à l’encontre du paragraphe 15(1) de la 
Charte. 

La Cour prend acte qu’il y a eu traitement différent 
réservé à M. Crease puisqu’il est privé du même 
bénéfice de la loi, savoir l’admissibilité à demander 
la citoyenneté sous le régime de l’alinéa 5(2)b), mais 
on ne saurait considérer comme discriminatoires 
toutes les distinctions prévues par la loi; voir 
Andrews, supra, à la page 168. Au contraire, le para— 

graphe 15(1) vise à promouvoir cet idéal selon lequel 
«une loi destinée à s’appliquer à tous ne devrait pas, 
en raison de différences personnelles non pertinentes, 
avoir un effet plus contraignant ou moins favorable 
sur l’un que sur l’autre»: Andrews, supra, à la page 
165. La Cour suprême du Canada a donné des indica— 

tions sur la question de savoir dans quels cas une dis- 
tinction est en fait discriminatoire. Dans R. c. Swain, 
[1991] l R.C.S. 933, le juge en chef Lamer a refor- 
mulé le double critère défini pour la première fois 
dans Andrews, supra. Cette approche a été récem— 

ment suivie par la majorité des juges dans Symes c. 

Canada, [1993] 4 R.C.S. 695. Dans Swain, supra, le 
juge en chef Lamer a tiré la conclusion suivante, à la 
page 992:
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The court must first determine whether the clairnant has shown 
that one of the four basic equality rights has been denied (i.e., 
equality before the law, equality under the law, equal protec- 
tion of the law and equal benefit of the law). This inquiry will 
focus largely on whether the law has drawn a distinction 
(intentionally or otherwise) between the clairnant and others, 
based on personal characteristics. Next, the court must deter- 
mine whether the denial can be said to result in “discrimina— 
tion”. This second inquiry will focus largely on whether the 
differential treatment has the effect of imposing a burden, obli— 

gation or disadvantage not imposed on others or of withhold— 
ing or limiting access to opportunities, benefits and advantages 
available to others. Furthermore, in determining whether the 
clairnant’s s. 15(1) rights have been violated thc court must 
consider whether the personal characteristic in question falls 
within the grounds enumerated in the section or within an anal- 
ogous ground, so as to ensure that the claim fits within the 
overal] purpose of s. lS—namely, to remedy or prevent dis- 
crimination against groups subject to stereotyping, lristorieal 
disadvantage and political and social préjudice in Canadian 
society. 

Having found that there is a denial of one of the 
four equality rights, which can be described as the 
right to apply for citizenship under paragraph 5(2)(b), 
I will now deal with the plaintiff’s submission that 
this distinction in treatment is based solely on the 
enumerated ground of age. 

Wilson J. in McKinney v. University of Guelph, 
[1990] 3 S.C.R. 229 discussed the significance of the 
enumerated grounds in subsection 15(1) and clarified 
the approach which should be taken. The case specif- 
ically dealt with the enumerated ground of age in the 
context of mandatory retirement, at pages 392-393: 

The grounds enumerated in s. 15 represent some blatant exam- 
ples of discrimination which society has at last come to recog- 
nize as such. Their common characteristic is political, social 
and legal disadvantage and vulnerability. The listing of sex, 
age and race, for example, is not rneant to suggest that any dis- 
tinction drawn on these grounds is perse discriminatory. Their 
enumeration is intended rather to assist in the recognition of 
prejudice when it exists. At the same time, however, once a 

distinction on one of the enumerated grounds has been drawn, 
one would be hard pressed to show that the distinction was not 
in fact discriminatory. 

It follows in my opinion, that the mere fact that the distinc- 
tion drawn in this case has been drawn on the basis of age does 
not automatically lead to some kind of irrebutablc presumption 
of préjudice. Rather it compels one to ask the question: is there 
prejudice? Is the mandatory retirement policy a reflection of 
the stereotype of old age? Is there an element of human dignity 
at issue? Are académies being required to retire at age 65 on

h 

La cour doit d‘abord déterminer si le plaignant a démontré que 
l’un des quatre droits fondamentaux a l’égalité a été violé (i.e. 
l’égalité devant la loi, l’égalité dans la loi, la même protection 
de la loi et le même bétréficc de la loi). Cette analyse portera 
surtout sur la question de savoir si la loi fait (intentionnelle— 
ment ou non) entre le plaignant et d’autres personnes une dis- 
tinction fondée sur des caractéristiques personnelles. Ensuite, 
la cour doit établir si la violation du droit donne lieu a une 
«discrimination». Cette seconde analyse portera en grande par- 
tie sur la question de savoir si le traitement différent a pour 
effet d’imposer des fardeaux, des obligations ou des désavan— 

tages non imposés a d’autres ou d’empêcher ou de restreindre 
l’accès aux possibilités, aux bénéfices et aux avantages offerts 
a d‘autres. De plus, pour déterminer s‘il y a eu atteinte aux 
droits que le par. 15(1) reconnaît au plaignant, la cour doit corr— 

sidérer si la caractéristique personnelle en cause est visée par 
les motifs énumérés dans cette disposition ou un motif arra- 

logue, afin de s’assurer que la plainte correspond a l'objectif 
général de l’art. 15, c'est-ir—dire corriger ou empêcher la discri— 

mination contre des groupes victimes de stéréotypes, de désa- 

vantages historiques ou de préjugés politiques ou sociaux dans 
la société canadienne. 

Ayant conclu en l’espèce qu’il y a eu privation de 
l’un des quatre droits à l’égalité, savoir le droit de 

demander la citoyenneté sorts le régime de l’alinéa 
5(2)b), j’en viens maintenant à l’argument du deman- 
deur selon lequel cette différence de traitement tient 
exclusivement au motif énuméré de l’âge. 

Dans McKinney c. Université de Guelph, [1990] 3 

R.C.S. 229, le juge Wilson analyse la signification 
des motifs énumérés au paragraphe 15(1) et explique 
l’approche qu’il faut adopter en la matière. Cette 
affaire portait expressément sur le motif énuméré de 
l’âge, dans le contexte de la retraite obligatoire, et on 
peut lire aux pages 392 et 393: 

Les motifs énumérés a l’art. l5 sont des exemples flagrants de 
discrimination que la société a enfin reconnus comme tels. 
Leur caractéristique commune est lc désavantage ct la vulnéra- 
bilité sur les plans politique, social et juridiqtrc. L'énumération 
du sexe, de l‘âge et de la race, par exemple, ne veut pas (lire 
que toute distinction fondée sur ces motifs est en soi discrimi- 
natoire. Leur énumération a plutôt pour but de nous aider a 

reconnaître le préjugé lorsqu’il existe. Cependant, en même 
temps, une fois que l’on a établi l’existence d'une distinction 
fondée sur l’un des motifs énumérés, il serait très difficile 
d‘établir que la distinction n’est pas en fait discriminatoire. 

A mon avis, il s’ensuit que le simple fait qu‘en l‘espèce la 
distinction soit fondée sur l’âge ne donne pas automatiquement 
lieu a une quelconque présomption irréfutable (le préjugé. 
Cette distinction nous force plutôt à rrotrs poser la question sui— 

vante: Y a-t-il préjugé? La politique de retraite obligatoire 
reflète-t—elle le stéréotype de la vieillesse? Un élément de 
dignité humaine estil en cause? Les professeurs sont-ils tenus
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the unarticulated premise that with age comes increasing 
incompetence and decreasing intellectual capacity? I think the 
answer to these questions is clearly yes and that s. 15 is 
accordingly infringed. 

One cannot deny that the plaintiff would have been 
able to apply for citizenship under paragraph 5(2)(b) 
had he been born three years and nine months later. 
However, does this signify that the differential treat— 

ment afforded to the plaintiff is based upon age? In 
determining whether the plaintiff falls within the 
scope of paragraph 5(2)(b) of the Act it is of abso- 

lutely no consequence how old the plaintiff was in 
1947 when the Act was passed. If he was 3, l3, or 23 
years old in 1947, he would still be denied the oppor- 
tunity of applying for citizenship under paragraph 
5(2)(b). The distinction is made between two broad 
groups of people, those born before January 1, 1947, 
and those born after this date. It is this distinction 
which must be examined to determine if it is drawn 
upon the basis of age within the meaning of subsec- 
tion 15(l). 

To compare the case at bar to the mandatory retire- 
ment situation in McKinney, supra, one cannot say 
that the distinction made with respect to Mr. Crease 
is based on the assumption that persons of a particu— 

lar age are in some sense unable to receive a particu- 
lar benefit. Rather a distinction is drawn between two 
categories of people, where the members of each cat- 

egory represent people of different ages. In other 
words, neither category is defined by a particular age 

which is relevant to the differential treatment they 
have received. 

Legislation may attach particular legal rights asso— 

ciated with the attainment of a specific age. For 
example, the right to consume alcohol in a public 
place, to drive a motor vehicle or to vote in public 
elections. A condition precedent to participation in 
these activities is, among other things, a specific age. 

In this case, while Mr. Crease is unable to apply 
because he was born before 1947, he is not being 
denied citizenship because he was a particular age in 
1947. Being born before a certain date is not the 
same as a distinction dépendent upon being a particu- 
lar age at a certain date.

h 

de prendre leur retraite à 65 ans pour la raison non fondée qu‘il 
y a diminution de la compétence et des capacités intellectuelles 
avec l’âge? Je pense que la réponse à ces questions est claire— 

ment affirmative et que l’art. 15 est par conséquent violé. 

Il est indiscutable que le demandeur eût été admis- 
sible à demander la citoyenneté sous le régime de 
l’alinéa 5(2)b) s’il était né trois ans et neuf mois plus 
tard. Cependant, cela signifie-t-il que le traitement 
différent qu’il recevait est fondé sur l’âge? Pour 
savoir s’il tombe dans le champ d’application de 
l’alinéa 5(2)b) de la Loi, l’âge qu’avait le demandeur 
au moment de l’adoption de la Loi en 1947 n’a abso- 
lument aucune espèce d’importance. Qu’il eût 3 ans, 
l3 ans ou 23 ans cette année—là, il serait toujours 
inadmissible à demander la citoyenneté sous le 
régime de l’alinéa 5(2)b). La distinction se fait entre 
deux catégories générales de personnes, celles qui 
sont nées avant le 1er janvier 1947 et celles qui sont 
nées après cette date. C’est cette distinction qu’il faut 
examiner pour savoir si elle est fondée sur l’âge au 

sens du paragraphe 15(l). 

Comparant l’affaire en instance et la question de la 
retraite obligatoire examinée dans McKinney, supra, 
on ne peut dire que la distinction faite à l’égard de M. 
Crease soit fondée sur la présomption que les per- 
sonnes de ce groupe d’âge sont dans un certain sens 

incapables de recevoir tel ou te] bénéfice. Au con- 
traire, il y a distinction entre deux catégories de per- 
sonnes, dont l’âge n’est pas le même à l’intérieur de 

chaque catégorie. Autrement dit, ni l’une ni l’autre 
catégorie n’est définie par un âge particulier qui 
serait à l’origine de la différence de traitement entre 
les deux. 

La loi peut subordonner la jouissance de certains 
droits à une condition d’âge. Par exemple, le droit de 
consommer des boissons alcooliques dans un lieu 
public, de conduire un véhicule à moteur ou de voter 
dans les élections publiques. Une condition néces- 

saire de la jouissance de ces droits est, entre autres, 
un âge spécifique. En l’espèce, M. Crease n’est certes 
pas admissible à demander la citoyenneté parce qu’il 
est né avant 1947, mais il ne s’est pas vu refuser la 
citoyenneté parce qu’il avait un certain âge en 1947. 
Être né avant une certaine date n’est pas la même 
chose qu’une distinction fondée sur un certain âge à 

une certaine date.
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In comparing those born before January 1947 and 
those born after, the best that can be said is that one 
group will be older than the other. The plaintiff, and 
all those who belong to the group born before 1947, 
are being denied the opportunity to apply under para- 
graph 5(2)(b) because their mothers were not Cana— 

dian citizens when they were born. Their ages have 
little to do with the determination that they fall 
outside the scope of paragraph 5(2)(b). Therefore, the 
distinction in my view, is not based upon the enumer— 

ated ground of age. In my view, the differential treat— 

ment accorded to Mr. Crease is based upon other 
considérations; particularly the status of his mother 
when he was born. 

The defendants contend that the differential treat- 
ment of Mr. Crease results from the fact that Parlia— 

ment chose in 1947 to legislate Canadian citizenship. 
Prior to this, all those born in Canada were British 
subjects. These individuals became Canadian citizens 
automatically by virtue of the 1947 Act. However, 
those born abroad to Canadian parents warranted dif- 
ferent consideration. It was argued that the members 
of this class of individuals were born on foreign soil 
and were likely subject to the citizenship laws in that 
country. This would have been a key consideration in 
determining the treatment of individuals like Mr. 
Crease when the Act was passed in 1947. 

There was virtually no evidence before the Court 
with respect to the policy underlying the passage of 
the Act in 1947. Therefore, the Court is unable to 
determine the purpose, intent or underlying objec- 
tives of Parliament in 1947 in treating differently 
those born to Canadian mothers abroad before this 
time; a policy décision which is still reflected in para- 
graph 5(2)(b) of the Act. The comments of 
Létourneau J.A. in Benner, supra, are, however, of 
some assistance in highlighting the international con— 

cerns and implications which were considered by 
Parliament in amending the Act in 1977 to allow 
those individuals born to Canadian mothers abroad 
between January 1, 1947 and January l, 1977 to 
apply for citizenship. Létourneau J .A. states, at page 
294:

h 

En comparant les personnes nées avant et après 
janvier 194’7, tout ce qu’on peut dire, c’est qu’un 
groupe sera plus âgé que l’autre. Le demandeur, et 
tous ceux appartenant au groupe de personnes nées 

avant 1947, sont inadmissibles à demander la 
citoyenneté sous le régime de l’alinéa 5(2)b) parce 
que leur mère n’avait pas qualité de citoyen à ce 
moment-la. Leur âge n’a pratiquement rien a voir 
avec la décision de les exclure du champ d’applica— 

tion de l’alinéa 5(2)b). La distinction n’est donc pas, 
a mon avis, fondée sur le motif énuméré de l’âge. 
J’estime que le traitement différent réservé a M. 
Crease est fondé sur d’autres considérations, en parti— 

culier sur le statut de sa mère au moment de sa nais— 

sance. 

Les défendeurs affirment que le traitement diffé- 
rent réservé à M. Crease vient de ce que le législateur 
a choisi en 1947 de légiférer en matière de citoyen— 

neté canadienne. Auparavant, toutes les personnes 
nées au Canada étaient sujets britanniques. Elles sont 
devenues citoyens canadiens de plein droit par l’effet 
de la Loi de 1947. Cependant, ceux qui étaient nés à 

l’étranger de parents canadiens mettaient en jeu une 
autre considération, savoir qu’ils étaient probable- 
ment soumis à la législation de leur pays de naissance 
en matière de nationalité. Ce doit être la le facteur 
déterminant. du traitement réservé aux personnes 
comme M. Crease au moment de l’adoption de la Loi 
en 1947. 

Il n’y a pratiquement aucune preuve produite 
devant la Cour au sujet de la politique fondamentale 
qui présidait à l’adoption de la Loi en l947. La Cour 
n’est donc pas en mesure de déterminer le but visé 
par le législateur en 1947 lorsqu’il décida de réserver 
un traitement différent aux personnes nées de mère 
canadienne avant cette date à l’étranger, but que 
poursuit toujours l’alinéa 5(2)b) de la Loi. Cepen- 

dant, l’observation faite par le juge Létourneau, 
J .C.A., dans Benner, supra, éclaire dans une certaine 
mesure la question en faisant ressortir les considéra- 
tions et répercussions d’ordre international que le 

législateur avait a l’esprit lorsqu’il modlfra la Loi en 

1977 pour étendre le droit de demander la citoyen— 

neté aux personnes nées a l’étranger de mère cana- 
dienne, entre le 1cr janvier 1947 et le 1°" janvier 1977. 
Voici ce qu’on peut lire, a la page 294 de sa décision:
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Parliament was very much aware of the second option which 
involved retroactively conferring and imposing Canadian citi- 
zenship on foreign nationals. This would have eliminated the 
distinction created in 1947 between the children born to a mar— 

ried Canadian mother and those born to a Canadian father 
whose Canadian citizenship was legally maintained by para- 
graph 3(l)(e) of the 1977 Act. However, Parliament was sensi- 
tive to the national and international as well as individual 
implications that a rétroactive legislation could have. For 
instance. one could lose his foreign nationality if his country of 
origin did not allow its nationals to have a double nationality. 
One could avoid compulsory military service. In other words, 
one could be relieved of duties imposed by his country of ori— 

gin or could become, by virtue of a new nationality imposed 
upon him, subject to all kinds of obligations that he does not 
necessarily want. 

The denial of an entitlement to citizenship, or the 
right to apply for citizenship under paragraph 5(2)(b), 
arises from the regime applicable in Canada which 
determined that the plaintiff’s mother was a British 
subject in 1943 when the plaintiff was born. The fact 
that Mr. Crease would have been entitled to apply for 
citizenship under paragraph 5(2)(b) had he been born 
three years and nine months later does not in itself 
give rise to discrimination based on age. This distinc- 
tion is an unavoidable consequence of the fact that 
the concept of Canadian citizenship did not exist in 
1943 and that Parliament decided in 1947 to enact the 
first Citizenship Act. This distinction must be 

examined in the context of the considerations out— 

lined by Létourneau J.A., in Benner, supra. I con- 
clude, therefore, that on the facts before the Court, 
the plaintiff’s rights under subsection 15(1) of the 
Charter have not been infringed or denied. 

Le législateur était bien conscient de la deuxième option qui 
consistait à attribuer et à imposer rétroactivement la citoyen— 
neté canadienne à des étrangers. Cette mesure aurait éliminé la 
distinction créée en 1947 entre l’enfant né du mariage de sa 

mère canadienne et l’enfant né d’un père canadien, dont la 
citoyenneté canadienne était légalement maintenue par l’alinéa 
3(l)e) de la Loi de 1977. Le législateur avait cependant cons- 
cience des répercussions nationales et internationales aussi 
bien que personnelles pour l’intéressé, que pourrait avoir une 
loi rétroactive. Par exemple, l’intéressé pourrait perdre sa 

nationalité étrangère si son pays d’origine n’autorisait pas la 
double nationalité. Ou il pourrait se soustraire au service mili- 
taire obligatoire. En d'autres termes, l‘intéresse pourrait se 

libérer de toutes les obligations imposées par son pays d’ori- 
gine ou pourrait se voir imposer, par suite de la nouvelle natio— 

nalité qu‘on lui impose, toutes sortes d’obligations dont il ne 
voudrait pas nécessairement. 

Le refus de reconnaître le droit à 1a citoyenneté, ou 
le droit de demander la citoyenneté sous le régime de 
l’alinéa 5(2)b), s’explique par le régime applicable au 

Canada, selon lequel la mère du demandeur était sujet 
britannique à la naissance de celui—ci. Le fait que M. 
Crease eût été admissible à demander la citoyenneté 
en application de l’alinéa 5(2)b) s’il était né trois ans 

et neuf mois plus tard, ne vaut pas en soi discrimina— 
tion à raison de l’âge. Cette distinction est une consé— 

quence inéluctable du fait que le concept de citoyen— 

neté canadienne n’existait pas en 1943 et que le 
législateur a décidé en 1947 d’adopter la première 
Loi sur la citoyenneté. Elle doit être examinée à la 
lumière des considérations évoquées par le juge 
Létourneau, J.C.A., dans Benner, supra. Je conclus 
par conséquent qu’à la lumière des faits de la cause, 
les droits que le demandeur tient du paragraphe 15(1) 
de la Charte n’ont été ni enfreints ni déniés.
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Jose Adan Equizabal (Appellant) 
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Minister of Employment and Immigration 
(Respondent) 

INDEXED As: EQl/IZABAL v. CANADA (MINISTER or 
EMPLOYMENT AND I/lI/IIIGMTIO/V) (C.A.) 

Court of Appeal, Heald, Stone and Décary JJ.A.— 
Vancouver, May 11; Ottawa, May 26, 1994. 

Citizenship and Immigration —— Status in Canada -— Con- 
vention refugees —— Crimes against humanity —- Appellant 
deserted from Guatemalan anny after participating in torture 
of civilians —— S. C. C. decision in F inta applied re: definition of 
crimes against humanity and defence of obedience to orders of 
superior based on compulsion — Consequences afdeserlion — 

Failure t0 desert at earliest opportunity. 

The appellant. a citizen of Guatemala, was forcibly recruited 
by the Guatemalan army and trained in the use of weapons and 
in techniques of torture. He took part in four military missions, 
the purpose of which was to interrogate and torture peasant 
farmers “to get the truth out of them." On thc first two, he 
actively participated in torture. When he told his superior that 
what was being done to the people was a sin and that he was 
not going on the next mission, he was beaten and forced to 
drink a mixture which made him sick. He took part in two 
other missions in which his company tortured and murdered 
civilians. He then deserted and came to Canada where he 
claimed refugee status. The penalty for désertion was 12 

months in prison but the appellant said 11e knew of deserters 
who were caught and never heard from again. 

The Refugee Division found that the appellant did not leave 
the army at the earliest possible date and that his présence at 
and participation in the incidents of torture clearly constituted 
complicity in the commission of crimes against humanity. It 
therefore determined that the appellant fell within Article IF of 
the United Nations Convention Relating to the Status ofRefu- 
gees and that he was thereby excluded from the definition of 
Convention refugee. His application for judicial review was 
dismissed but thc Trial Judge certified two serious questions of 
general importance: 1. Did the Refugee Division err in law by 
finding that the exclusion clause, Article lF, applied to the 
appellant? 2. If so, did the Refugee Division err in law in find- 
ing that the appellant would be subject to a law of general 
application in respect of sanctions for désertion from the army 
and therefore was not a Convention refugee? 

Held, the first question should be answered in the negative 
and the second need not be answered. 

CANADA

h 

[1994] 3 F.C. 

A-443-93 

Jose Adan lEquizabal (appelant) 

C. 

Le ministre de l’Emploi et de I’Inunigration 
(intimé) 

Kéeeemnlé' Eau/ZABAL c. CANADA (MINISTRE DE I. ’Æl/I’UII 
ET DE 1. mur/arm TION) (CL/1.) 

Cour d’appel, juges Heald, Stone et Déeary, J .C.A.— 
Vancouver, 11 mai; Ottawa, 26 mai 1994. 

Citoyenneté et Immigration — Statut au Canada ——— Réfugié 
au sens de la Convention —— Crimes contre l 'ltumanité — L’ap- 
pelaut a déserté de l'armée guarémaltèque après avoir parti- 
cipé à des actes de torture contre des civils — Applicabilité de 
l’arrêt Finta de la Cour suprême du Canada à la définition des 
crimes contre l’humanité et au moyen de défense de la con- 
trainte tenant à l ’obéissance aux ordres — Conséquences de la 
désertion — Défaut de déserter le plus tôt possible. 

L'appelant, citoyen du Guaternala, avait été enrôlé de force 
dans l’armée guatémaltèque où il apprit le maniement des 

armes et les techniques de torture. Il prit part a quatre opéra- 
tions militaires visant a interroger et a torturer des paysans 
«afin de leur faire dire la vérité». Au cours des deux premières 
opérations, il pm‘ticipa activement aux actes de torture. Lors- 
qu’il dit à son supérieur que ce qu’ils faisaient aux gens était 
un péché, il a été battu et forcé de boire un mélange qui l’a 
rendu malade. Il a pris part a deux autres opérations au cours 
desquelles sa compagnie a torturé et tué des civils. C’est alors 
qu’il a déserté et qu’il est parti pour 1e Canada où i1 reverrdiqua 
le statut de réfugié. La peine applicable a 1a désertion était un 
emprisonnement de 12 mois mais l'appelant connaissait des 
déserteurs qui avaient été repris et qui étaient disparu sans lais- 
ser de traces. 

La section du statut a conclu qtre l’appelant n’a pas déserté 
le plus tôt possible et que sa présence et sa participation aux 
actes de torture valaient indiscutablement complicité dans la 
commission de crimes contre l’humanité. Elle en a décidé que 
le demandeur tombait sous le coup de la section F de l'article 
premier de la Convention des Nations Unies relative au statut 
des réfugiés et était, de ce fait, exclu de la définition de réfugié 
au sens de la Convention. Son recours en contrôle judiciaire a 

été rejeté mais le juge de première instance a certifié que l’af- 
faire soulevait deux questions graves de portée générale: l. La 
section du statut a-t-elle commis une erreur de droit en corr- 

cluant que l’appelant tombait sous le coup de la clause d’exclu- 
sion, savoir la section F de l'article premier? 2. Dans l’affirma— 

tive, la section du statut a—t—elle commis une erreur de droit en 
concluant que l’appelant serait passible de sanctions de droit 
commun pour désertion et que, de cc fait, il n‘était pas un réfu- 
gié au sens de la Convention? 

Arrêt: il faut répondre par la négative à la première question 
et il n’est pas nécessaire de répondre a la seconde.
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The appellant could not rely on the defence of obedience to 
the orders of a superior based on compulsion. ln the case of R. 
v. Finta, it was established that that defence was limited to 
“imminent, real, and inévitable" threats to the subordinate’s 
life. The Finta decision was distinguishable because il 
involved a prosecution under the Criminal Code requiring 
proof beyond a reasonable doubt whereas this appeal con- 
cerned a hearing under the Immigration Act in which the stan« 

dard of proof was a “serious reason for considering" that the 
appellant had committed one of the offences enumerated in 
Article IF. Nevertheless, Finta was relevant herein with 
respect to the nature of crimes against humanity and with 
respect to the defence of obedience to the orders of a superior 
based on compulsion. Based on the definition in Finta, it was 
clear that the appellant, who had committed acts of “barbarous 
cruelty." was guilty of crimes against humanity. Since the 
orders in issue were manifestly unlawful and since there was 
no “imminent, real. and inevitable threat” to the appellant’s 
Iife, the defence of obedience to the orders of a superior was 
not available to him. Moreover, the appellant could have 
deserted sooner than he did. On one occasion, when given two 
days’ leave, he spent the time strolling around town with his 
fellow soldiers “looking at the young girls" rather than taking 
this opportunity for désertion. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Immigration Act, R.S.C., l985, c. I-2, Sch. (as enacted by 
R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 34). 

United Nations Convention Relating to the Status ofRefu- 
gees, July 28. I951. [I969] Can. T.S. No. 6, art. IF. 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

S ivakumar v. Canada ( M inister of Employment and Immi- 
gration), [1994] 1 F.C. 433; (1993), 163 N.R. 197 (C.A.); 
R. v. Finta. [I994] l S.C.R. 7011(1994), 165 N.R. l (as to 
the nature of crimes against humanity and as to the 
defence of obedience to the orders of a superior based on 
compulsion). 

DISTINGUISHED: 

R. v. Finta, [1994] 1 S.C.R. 701; (1994), 165 N.R. l (as 
to the burden of proof). 

AUTHORS CITED 

Bakker, Jeanne L. “The Defense of Obedience to Superior 
Orders: The Mens Rea Requirement” (I989). l7 Am. J. 

Crim. L. 55. 
Green, Leslie Claude. “Superior Orders and Command 

Responsibility” (I989), 27 Can. Y.B. Int’l L. 167. 

APPEAL brought pursuant to the certification of 
the following questions (92-A-7342, Joya] J., order 

It 

L’appelant ne saurait invoquer la contrainte tenant à l’obéisv 
sance aux ordres. Dans l’arrêt R. c. Finta, la Cour suprême du 
Canada a posé pour règle que le moyen de défense fondé sur 
l’obéissance aux ordres d’un supérieur du fait d‘une contrainte 
se limite aux menaces «imminentes, réelles et inévitables» qui 
pèsent sur la vie du subalterne. La cause Finta est différente de 
l’affaire en instance. du fait que dans la première, il y avait 
poursuite au criminel soumise à la norme de la preuve sans 
l’ombre d’un doute raisonnable, alors que cet appel porte sur 
une décision rendue sous le régime de la Loi sur l “immigration, 
où la norme de preuve est définie par «des raisons sérieuses de 
penser» que l‘appelant a commis I’un des crimes visés à la sec- 

tion F de l‘article premier. La décision Finta s’applique cepen- 
dant en l’espèce pour ce qui est dc la définition des crimes 
contre l‘humanité et du moyen de défense de la contrainte 
tenant à l'obéissance aux ordres. À la lumière de la définition 
donnée par l’arrêt Finta, il est clair que l‘appelant, qui a com— 

mis des actes de «cruauté barbare», était coupable de crimes 
contre l’humanité. Puisque les ordres en question étaient mani— 

festement illégaux et qu’aucune «menace imminente, réelle et 
inévitable» ne pesait sur la vie de l'appelant, celui-ci ne pou— 

vait invoquer l’obéissance aux ordres d’un supérieur. Qui plus 
est, il aurait pu déserter plus tôt qu’il ne l'a fait. Une fois, il 
avait deux jours de permission, mais au lieu d'en profiter pour 
déserter, il s’est promené dans la ville en compagnie de cama- 
rades pour «regarder les jeunes filles». 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Convention des Nations Unies relative au statut des réfu- 
giés, 28 juillet 1951, [1969] R.T. Can. n0 6, art. IF. 

Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I—2, ann. (édic- 
tée par L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 28, art. 34). 

JURISPRUDENCE 

DÉCISIONS APPLIQUÉES: 

Sivakumar c. Canada (Ministre de I‘Emploi et de l ’Immi- 
gration), [1994] 1 C.F. 433; (I993), 163 N.R. 197 (C.A.): 
R. c. Finta, [1994] l R.C.S. 701; (1994). 165 N.R. I (pour 
cc qui est de la nature des crimes contre l’humanité et du 
moyen de défense de la contrainte tenant à l’obéissance 
aux ordres). 

DlSTlNCTlON FAITE AVEC: 

R. c. Finta, [1994] 1 R.C.S. 701; (1994), 165 N.R. 1 

(pour ce qui est de la norme de preuve). 

DOCTRINE 

Bakker, Jeanne L. «The Defense of Obedience to Superior 
Orders: The Mens Rea Requirement» (I989), l7 Am. J. 

Crim. L. 55. 
Green, Leslie Claude. «Superior Orders and Command 

Responsibility» (I989), 27 Can. Y.B. Int’l L. 167. 

APPEL interjeté par voie de certification des ques- 

tions suivantes (92-A-7342, juge loyal, ordonnance
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dated 28/7/93, not yet reported): 1. Did the Refugee 
Division err in law by finding that the exclusion 
clause in Article 1F of the UN. Convention on the 
Status of Refugees applied to the appellant? 2. If so, 
did the Refugee Division err in law in finding that the 
appellant would be subject to a law of general appli— 

cation in respect of sanctions for désertion from the 
army and therefore was not a Convention refugee? 
Question No. 1 was answered in the négative and 
question No. 2., therefore, did not need to be 
answered. 

COUNSEL: 

Larry A. Gold for the appellant. 
Deirdre A. Rice for the respondent. 

SOLICITORS: 

Larry A. Gold, Vancouver, for the appellant. 
Deputy Attorney General of Canada for the 
respondent. 

The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

HEALD J.A.: The appellant is a 23-year—old citizen 
of Guatemala who entered Canada in 1991. The Con— 

vention Refugee Détermination Division of the 
Immigration and Refugee Board determined that the 
appellant is not a Convention refugee and concluded 
further that he is a person who falls within Article lF 
of the Convention and is, therefore, excluded from 
the definition of Convention refugee.l Their specific 
finding was that he committed crimes against human— 

ity by torturing civilians. 

1 Article IF of the Schedule to the Immigration Act [R.S.C., 
1985, c. I-2, Sch. (as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 
28. s. 34)], adopted from the United Nations Convention Rela- 
ting to the Status ofRefugees [July 28, 1951, [1969] Can. T.S. 
No. 6], provides: 

F. The provision of this Convention shall not apply to any 
person with respect to whom there are serious reasons for 
considering that: 

(a) lie has committed a crime against peace, a war crime, 
or a crime against humanity, as defined in the internatio- 
nal instruments drawn up t0 make provision in respect of 
such crimes; 

(Continued on next page) 

en date du 28/7/93, encore inédite): l. La section du 
statut a—t-elle commis une erreur de droit en con- 
cluant que l’appelant tombait sous le coup de la 
clause d’exclusion, savoir l’article IF? 2. Dans l’af- 
firmative, la section du statut a—t—elle commis une 
erreur de droit en concluant que l’appelant serait pas- 
sible de sanctions de droit commun pour désertion et 
que, de ce fait, il n’était pas un réfugié au sens de la 
Convention? Répondu par la négative a la question n° 

1, il n’est donc pas nécessaire de répondre à la ques- 
tion n° 2. 

AVOCATS: 

Larry A. Gold pour l’appelant. 
Deirdre A. Rice pour l’intimé. 

PROCUREURS: 

Larty A. Gold, Vancouver, pour l’appelant. 
Le sonsaprocm'etn' général du Canada pour l’in— 

timé. 

Ce qui suit est la version française des motifs (lu 
jugement rendus par 

LE JUGE HEALD, J.C.A.: L’appelant, qui a 23 ans et 
est citoyen du Guatemala, est arrivé au Canada en 

1991. La section du statut de la Commission de l’im— 

migration et du statut de réfugié a conclu qu’il n’était 
pas un réfugié au sens de la Convention et qu’au sur— 

plus, il tombait sous Ie coup de la section F de l’ar- 
ticle premier de la Convention et, de ce fait, était 
exclu de la définition de réfugié au sens de la Con- 
ventionl. Sa conclusion spécifique en la matière était 
que l’appelant avait commis des crimes contre l’hu— 

manité en torturant des civils. 

1 L’article IF de l’annexe de la Loi sur l'immigration 
[L.R.C. (1985), ch. I-2, mm. (édictée par L.R.C. (1985) (4c 

suppl.), ch. 28, art. 34)], tiré dela’ Convention des Nations 
Unies relative au statut (les réfugiés [28 juillet 1951. [1969] 
R.T. Can. no 6], porlc: 

F. Les dispositions de cette Convention ne seront pas 
applicables aux personnes dont on aura des raisons sérieuses 
de penser: 

a) Qu’elles ont commis un crime contre la paix, un crime 
de guerre ou un crime contre l’humanité, au sens des ins- 
truments internationaux élaborés pour prévoir des disposi- 
tions relatives a ces crimes; 

(Suite à la page suivante)
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The appellant sought and obtained leave to apply 
for judicial review of that decision. His application 
for judicial review was dismissed by Joyal J. 

[92-A-7342, order dated 28/7/93, not reported]. Mr. 
Justice Joyal decided, nevertheless, to certify a seri— 

ous question of general importance which he stated 

as follows: 

1. Did the Refugee Division err in law by finding that the 
exclusion clause, Article IF, applies to the appellant? 

2. If so, did the Refugee Division err in law in finding that the 
appellant would be subject to a law of general application in 
respect of sanctions for desertion from the army and there- 
fore is not a Convention Refugee? 

This appeal is brought pursuant to that certification. 

THE FACTS 

The appellant is a citizen of Guatemala with only 
six years of formal education. He worked with his 
father on the family farm which was located near the 
El Salvador border. On November 28, 1990, he and a 

friend were forcibly recruited by the Guatemalan mil— 

itary. He received military training in the use of 
weapons and in techniques of torture. He was 
assigned to a company of 60 men and ordered to go 
to the Guija area for four days in February of 1991. 

They were given two days leave and were then dis- 
patched to interrogate and torture peasant farmers “to 
get the truth out of them.” The appellant fears the 

consequences of deserting the Guatemalan military. 
He testified that he deserted because he was required 
to commit atrocities against civilians. He described 
four military missions in which he was involved: 

(a) The first incident occurred on February 6, 

1991. The appellant went to a farm as part of a group 
of 15 soldiers. Their lieutenant questioned a lady at 

the farm concerning the guerillas. She denied any 
knowledge of guerillas whereupon the lieutenant 

(Continuedfrom previous page) 

(b) he has committed a serious non-political crime outside 
the country of refuge prior t0 his admission to that coun- 

try as a refugee; 

(c) he has been guilty of acts contrary to the purposes and 
principles of the United Nations. 

Le recours en contrôle judiciaire exercé par l’appe- 
lant contre cette décision a été rejeté par 1e juge Joyal 
[92—A—7342, ordonnance en date du 28-7—93, inédite], 
qui a cependant certifié que l’affaire présentait une 
question grave de portée générale, qu’il a formulée 
en ces termes: 

[TRADUCTION] l. La section du statut a-t-elle commis une 
erreur de droit en concluant que l’appelant tom- 
bait sous le coup de la clause d’exclusion, 
savoir l’article IF? 

2. Dans l’affirmative, la section du statut a-t—elle commis une 
erreur de droit en concluant que l’appelant serait passible de 
sanctions de droit commun pour désertion et que, de ce fait, 
il n‘était pas un réfugié au sens de la Convention? 

Cet appel est fondé sur l’attestation ci-dessus. 

LES FAITS DE LA CAUSE 

L’appelant, qui est citoyen du Guatemala, n’a eu 

que six années de scolarité. Il travaillait avec son père 
dans l’exploitation agricole familiale près de la fron- 
tière du Salvador. Le 28 novembre 1990, il fut, en 

même temps qu’un ami, enrôlé de force dans l’armée 
guatémaltèque. Durant son entraînement militaire, on 
lui apprenait le maniement des armes et les tech- 
niques de torture. Il fut affecté à une compagnie de 

60 hommes, qui reçut l’ordre de gagner la région de 

Guija et d’y rester quatre jours en février 1991. Les 

hommes eurent deux jours de permission puis se 

virent confier la tâche d’interroger et de torturer des 

paysans afin de «leur faire dire la vérité». L’appelant 
redoute les conséquences de sa désertion. Selon son 
témoignage, il a déserté parce qu’il avait été forcé de 

commettre des atrocités contre des civils. Voici sa 

relation de quatre opérations militaires auxquelles il a 

participé: 

a) Le premier incident eut lieu le 6 février I99l. 
L’appelant faisait partie d’un groupe de 15 soldats 
qui se rendit dans une ferme, où leur lieutenant inter- 
rogea une femme au sujet des guérilleros. Celle-ci 
ayant dit qu’elle ne savait rien à leur sujet, le lieute- 

(Suite de la page précédente) 

b) Qu’elles ont commis un crime grave de droit commun 
en dehors du pays d’accueil avant d’y être admises 
comme réfugiés; 

c) Qu’elles se sont rendues coupables d’agissements con- 
traires aux buts et aux principes des Nations Unies.
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ordered the appellant and two other soldiers to beat 
her and “to get the truth out of her.” The appellant 
said that he and two other soldiers beat her, her two 
children (aged 18 and 20 years) and her husband. 
They also tortured them by sticking their heads in 
water-filled containers and pricking their fingers and 
tongues with thorns. This incident occurred over a 

three—heur period. 

(b) The second incident occurred on February 7, 
1991. Once again the appellant and other soldiers 
were sent to another farm. Again torture and beatings 
occurred. He said that he did not do everything he did 
on the first occasion but admitted to beating a young 
man under orders to do so. The appellant also told the 
Refugee Division that, before the second incident, he 
had decided to never again become involved in such 
events. 

(c) The appellant was ordered to go on a third mis- 
sion on February 10, I99l. Before this mission, and 

probably on or about February 9, 1991, he told the 
lieutenant that what was being done to the people was 
not right and was a sin. The lieutenant told him that 
this was none of his business and that he “had to do it 
whether [he] wanted to or not.” The appellant then 
advised the lieutenant that he was not going on the 
next mission. Consequently, the lieutenant told two 
other soldiers that they could do whatever they 
wished with the appellant. The appellant was then 

punched, kicked and forced to drink a mixture of 
water, salt and oil. As a result of this treatment the 

appellant became ill. 

On the third mission, the appellant was required to 
stand guard while people were being tortured by 
other soldiers. He could hear their screams. The army 
commander ordered the soldiers to burn their homes. 

(d) The fourth mission involving the appellant took 
place on March 10, 1991. He was one of a group of 
nine soldiers that visited another farm. The appellant 
and three other soldiers were searching the house 
when they heard two shots. When he came out of the 

house he discovered that a woman and her 16-year 
old son had been shot and killed. The appellant felt 
he could no longer tolerate the situation. He believed 
that he would be killed if he (lisobeyed orders so he 

I: 

nant a ordonné à l’appelant et a deux autres soldats 
de la battre pour «lui faire dire la vérité». L’appelant 
fait savoir que lui-même et deux autres soldats batti- 
rent la femme, ses deux enfants (âgés respectivement 
de 18 et de 20 ans) et son mari. Ils les ont aussi tor— 

turés en plongeant leur tête dans des récipients rem- 
plis d’eau et en piquant leurs doigts et leur langue 
avec des épîtres. Cet incident a duré trois heures. 

b) Le deuxième incident eut lieu le 7 février 1991. 

Cette fois encore, l’appelant et deux autres soldats 
furent envoyés dans une ferme, où il y eut encore des 

coups et des actes de torture. L’appelant fait savoir 
qu’a cette occasion, il ne faisait pas tout ce qu’il avait 
fait la première fois, mais avoue avoir battu un jeune 
homme parce qu’il en avait reçu l’ordre. L‘appelant a 

encore dit a la section du statut qu’avant ce deuxième 
incident, il avait décidé de ne plus jamais participer à 

ce genre d’activités. 

c) L’appelant reçut l’ordre de prendre part à une 

troisième descente le IO février 1991. Avant que 
celle-ci n’eût lieu, donc probablement vers le 9 

février 1991, il dit au lieutenant que cc qu’ils fai— 

saient aux gens était mauvais et était un péché. Le 
lieutenant lui a dit de se mêler de ses propres affaires 
et qu’«il devait le faire qu’il le veuille ou non». L’ap— 

pelant a répondu au lieutenant qu’il ne participerait 
pas à la troisième descente. C’est alors que celui-ci a 

dit à deux autres soldats qu’ils pouvaient faire cc 
qu’ils voulaient avec l’appelant, qui fut roué de coups 
de poing et de pied et forcé à boire un mélange d’eau, 

de sel et d’huile, ce qui l’a rendu malade. 

Au cours de cette troisième descente, l’appelant 
reçut l’ordre de monter la garde pendant que les 

autres soldats torturaient les gens, dont il pouvait 
entendre les hurlements. L’officier commandant leur 
a ordonné de mettre le feu aux maisons de ces gens. 

d) Au cours de la quatrième mission qui eut lieu le 

IO mars 1991, l’appelant faisait partie d’un groupe de 

neuf soldats qui fit une descente dans une autre 
ferme. Lui—même et deux autres soldats étaient en 

train de fouiller la maison quand ils entendircnt deux 
coups de feu. En sortant de la maison, il vit qu’une 
femme et son fils, qui avait 16 ans, avaient été abat— 

tus. Il sentit qu’il ne pouvait plus accepter ce qui se 

passait. Il était convaincu qu’il serait tué s’il déso-
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and another soldier deserted the Guatemalan military 
on March 16, 1991, whilst on short-term leave. They 
walked to the capital and eventually returned to their 
home village. They spent a few days in El Salvador, 
returning home at night. On May 7, 1991, the appel- 
lant’s friend was shot and killed by the military at his 
home. On May 8, 1991, the appellant fled to EI Sal— 

vador. The appellant arrived at the Canadian border 
on June 8, 1991 and made his refugee claim on that 
date. 

In training he was told that the penalty for deser- 
tion was 12 months in prison. However, he knows of 
three other deserters who were caught and never 
heard from again. He fears that he will be killed by 
the military for deserting and for the further reason 
that he possesses information relating to his lieuten— 

ant’s actions in torturing certain individuals which 
information he could relate to the surviving relatives 
of those persons. 

THE DECISION OF THE REFUGEE DIVISION 

béissait aux ordres, c’est pourquoi, profitant d’une 
permission de courte durée, lui-même et un autre sol- 
dat ont déserté le 16 mars 1991. Ils se rendirent à 

pied jusqu’à la capitale puis regagnèrent leur village 
natal. Ils passèrent quelques jours au Salvador, 
retournant chez eux la nuit. Le 7 mai 1991, l’ami de 
l’appelant fut abattu chez lui par les militaires. Le 8 

mai 1991, l’appelant s’enfuit au Salvador. Il arriva à 

la frontière canadienne le 8 juin 1991, date à laquelle 
il revendiqua le statut de réfugié. 

Au cours de son entraînement militaire, on lui avait 
appris que la peine prévue pour la désertion était un 
emprisonnement de 12 mois. Il connaît cependant le 
cas de trois autres déserteurs qui ont été repris et qui 
ont disparu sans laisser de traces. Il craint d’être tué 
par l’armée pour avoir déserté, et aussi parce qu’il 
avait des informations sur les actes de torture commis 
par son lieutenant sur certains individus et qu’il pour- 
rait rapporter aux parents des victimes. 

LA DÉCISION DE LA SECTION DU STATUT 

After a compréhensive review of the evidence 
given by the appellant, the Division drew certain 
inferences from that evidence. (Appeal Book, at 
page 12): 

In my opinion. the claimant did not leave the Guatemalan mili- 
tary at the earliest possible date. He testified that after the first 
mission involving torture he decided that he would not partici— 

pate in such activity again. Yet, despite this resolve, he took 
part in three further incidents. He had received permission to 
leave the military camp on two earlier occasions but never 
sought to escape at those times. His explanation that he thought 
about leaving but did not know his way around the area is not 
credible. I do not find it Credible that the claimant could not 
have escaped from the military much sooner than he did. 

At page l4, the Division concluded: 

. . . the claimant did not seek to escape from the military until 
after being involved in four missions where torture was either 
perpetrated by thc clairnant or by his colleagues with the 
claimant’s knowledge. He described in testimony the training 
he received in torture methods. He was aware after the first 
torture mission on 6 February I99l that he did not want to par- 
ticipate in any further missions of that nature. The claimant did 
not desert the military until 16 Match I991. This delay leads 
me to conclude that the claimant continued to participate in 
atrocious acts against civilians even though he had an alterna— 

tive course of action open to him. 

I accept the fact that the claimant had no choice the first 
time he was ordered to torture civilians. I cannot accept that he 
did so again the following day and then accompanied and

h 

Après un examen minutieux du témoignage de 
l’appelant, la section du statut en a tiré les conclu- 
sions suivantes. (Dossier d’appel, à la page 12): 

[TRADUCTION] À mon avis, le demandeur n'a pas déserté le plus 
tôt possible. Il témoigne qu’après la première mission au cours 
de laquelle des gens avaient été torturés, il a décidé de ne plus 
participer à ce genre d'activités. Pourtant, malgré cette résolu— 

tion, il a pris part à trois autres incidents. Il avait eu deux per- 
missions mais n‘en a pas profité pour s’enfuir. Son explication, 
savoir qu’il songeait à déserter mais ne connaissait pas la 
région, n’est pas digne de foi. Je n‘ajoute pas foi à son asser- 
tion qu’il n’avait pu déserter plus tôt. 

À la page 14: 

[TRADUCTION] . . . le demandeur n‘a cherché à déserter qu’après 
avoir pris part à quatre missions, au cours desquelles des actes 
de torture ont été commis soit par lui-même soit par ses cama- 
rades au su du demandeur. ll a décrit dans son témoignage 
l‘entraînement qu’il avait reçu en techniques de torture. Il 
savait après la première mission de torture du 6 février I99l 
qu’il ne voulait plus participer aux missions de ce genre. Pour- 
tant il n’a déserté que le 16 mars 1991. Je dois conclure de ce 
long intervalle que le demandeur a continué à participer aux 
atrocités commises contre des civils bien qu’il eût un autre 
choix. 

Je veux bien croire que le demandeur n’avait pas d’autre 
choix la première fois où il reçut l’ordre de torturer des civils. 
Je ne comprends pas qu’il l‘eût fait de nouveau le lendemain et
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guarded his fellow soldiers on two further occasions of torture 
without even attempting to flee the situation. 

And at pages 14—15: 

The claimant had personal training in torture techniques and 
knowingly participated in the torture of civilians. The claimant 
was not a mere on—Iooker; he was a knowledgeable participant 
in the torture. His presence at this number of incidents and his 
participation therein clearly constitutes complicity. 

For these reasons, the Refugee Division concluded 
that the applicant falls within Article 1F of the Con— 

vention and is thereby excluded from the définition 
of Convention refugee. 

ANALYSIS 

The appellant alleges twofold error on the part of 
the Refugee Division: firstly, the Refugee Division 
erred in excluding this appellant from the definition 
of Convention refugee pursuant to Article IF of the 
Schedule to the Immigration Act, and, secondly, the 
Refugee Division further erred in failing to conclude 
that since desertion from the military could result in 
imprisonment, such a circumstance constituted perse- 
eution rather than a prosecution for a violation of a 

law of general application. 

The Exclusion Clause (Article IF) 

At the outset of his submissions, counsel for the 
appellant described the overall environment in Guate— 

mala during the relevant period. Relying on the docu— 

mentary cvidence, he stressed the fact that, at all rele— 

vant times, Guatemala was a country where “violence 
itself has become a principle (sic) method of political 
expression” and “Indiscriminate violence and human 
rights abuses against those who oppose, or are sus— 

pected of opposing the regime, are viewed as respon- 
sible for the omnipresent terror in Guatemala.”2 Wit— 

nesses to crimes are one of many groups that are 

singled out for human rights abuses, both physical 
and psychological. 

Thereafter, counsel turned to the factual situation 
in this case. This appellant was forcibly recruited into 

2 A.B., at p. 63. 

qu’il eût accompagné ses camarades pour lesquels il a monté la 
garde deux fois encore, sans même chercher à s‘échapper. 

Et aux pages 14 et 15: 

[TRADUCTION] Le demandeur a reçu un entraînement en tech- 
niques de torture et a sciemment participé aux tortures infli— 

gées à des civils. Il n’était pas un simple spectateur; il partici— 

pait sciemment aux actes de torture. Sa présence ct sa 

participation à divers incidents valent indiscutablement com- 
plicité. 

Par ces motifs, la section du statut conclut que le 
demandeur tombe sous le coup de la section F de 
l’article premier de la Convention et est, de ce fait, 
exclu de la définition de réfugié au sens de la Con- 
vention. 

ANALYSE 

L’appelant conclut à une double erreur de la part 
de la section du statut: en premier lieu, celle-ci a 

commis une erreur en l’excluant de la définition de 

réfugié au sens de la Convention par application de la 
section F de l’article premier de l’annexe de la Loi 
sur l’immigration; en second lieu, elle a commis une 
erreur pour ne pas avoir conclu que la désertion étant 
punissable par une peine d’emprisonnement, il y 
avait là persécution et non pas poursuite de droit 
commun. 

La clause d’exclusion (section F de l’article premier) 

L’avocat de l’appelant ouvre sa plaidoirie par un 

aperçu général de la situation au Guatemala à 

l’époque. S’appuyant sur des preuves documentaires, 
il souligne que pendant toute cette période, le Guate— 

mala était un pays dans lequel [TRADUCTION] «la vio- 
lence elle-même est devenue le principal mode (l’ex- 
pression politique» et où «1a violence généralisée et 

les violations généralisées des droits de la personne, 
auxquelles sont soumis ceux qui s’opposent ou qui 
sont soupçonnés de s’opposer au régime, sont a l’ori— 

gine de la terreur omniprésente qui règne au Guate— 

mala»? Les témoins de ces crimes sont l’un des nom- 
breux groupes formant la cible des violations, 
physiques et psychologiques, des droits de la per- 
sonne. 

Il en vient ensuite aux faits de la cause. L’appelant 
a été enrôlé de force dans l’armée en novembre 1990. 

2 D.A., a la p. 63.
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the army in November of 1990. He was a witness to 
crimes committed by his commanding lieutenant. He 
was a farm boy, 20 years of age with a grade 6 educa- 
tion when the incidents described supra occurred. He 
knew of other soldiers who “escaped from the mili- 
tary.” Three such deserters were recaptured and then 
disappeared.3 

In counsel’s view, this is clearly a case where the 
appellant is entitled to rely on the defence of obedi- 
ence t0 the orders of a superior. He submitted that the 
facts at bar were “on all fours” with the facts in the 
Finta case.4 He relies on the appellant’s testimony5 
that he wanted to desert but did not have the opportu- 
nity t0 do so. Counsel also relies on his cvidence 
supra, concerning the three deserters who were 
recaptured but never heard from again. He refers to 
the judgment of Cory J. in Finta, supra, at page 837: 

The defence of obedience to superior orders based on com— 

pulsion is limited to “imminent, real, and inevitable” threats to 
the subordinate’s life the problem is to determine when 
threats become so imminent, real, and inévitable that they rise 
to the level of compulsion that disables a subordinate from 
forming a culpable state of mind. 

He also refers to pages 837-838 where Mr. Justice 
Cory, in referring to an article by J. L. Bakker enti- 
tled “The Defense of Obedience t0 Superior Orders: 
The Mens Rea Requirement” (1989), l7 Am. J. Crim. 
L. 55, stated: 

Bakker suggests that it is only when the soldier faces an 

imminent, real and inévitable threat to his or her life that the 
defence of compulsion may be used as a defence to the killing 
of innocent people. “Stem punishment” or demotion would not 
be sufficient. She states at p. 74: 

Whether a subordinate’s belief in thc existence of an 

imminent, real and inévitable threat to his life is justified 
should be a function of circumstances surrounding the 
subordinate faced with an illegal order. A number of cir— 

cumstances may be considered including age, education, 
intelligence, general conditions in which subordinates find 
themselves, length of time spent in action, nature of the hos- 
tilities, the type of enemy confronted, and opposing methods 
of warfare. 

Circumstances that go directly to the state of mind of the 
offender confronted with a moral choice include the 

3 A.B., at p. 39. 
4 R. v. Finta, [1994] 1 S.C.R. 701. 
5ABnmp29

h 

Il a été témoin des crimes commis par le lieutenant 
qui commandait sa compagnie. C’était un paysan de 
20 ans avec six années de scolarité, au moment des 
incidents évoqués supra. Il connaissait d’autres sol- 
dats qui «se sont enfuis de l’armée». Trois de ces 
déserteurs ont été repris et ont disparu depuis3. 

L’avocat de l’appelant soutient qu’il s’agit bien 
d’un cas où l’appelant est fondé à invoquer l’excuse 
de l’obéissance aux ordres, et que les faits de la cause 
«s’accordent parfaitement» avec ceux de la cause 
Finta4. Il cite le témoignage de l’appelant5 selon 
lequel celui-ci voulait déserter mais n’en avait pas 
l’occasion, de même que son témoignage, supra au 
sujet des trois déserteurs qui ont été repris et qui ont 
disparu sans laisser de traces. Il cite cette conclusion 
tirée par le juge Cory dans Finta, supra, à la 
page 837: 

Le moyen de défense fondé sur l’obéissance aux ordres d’un 
supérieur du fait d’une contrainte se limite aux menaces [TRA- 

DUCTION] «imminentes, réelles et inévitables» qui pèsent sur la 
vie du subalterne . . . la difficulté réside dans la détermination 
du moment où les menaces deviennent si imminentes, réelles et 
inévitables qu’elles se transforment en contrainte qui rend le 
subalterne incapable de former un état d’esprit coupable. 

L’avocat de l’appelant cite encore les pages 837 et 
838 où le juge Cory, évoquant l’article de J. L. Bak- 
ker intitulé «The Defense of Obedience to Superior 
Orders: The Mens Rea Requirement» (1989), 17 Am. 
J. Crim. L. 55, a fait l’observation suivante: 

D'après Bakker, ce n’est que lorsque la vie du soldat est 
menacée de façon imminente, réelle et inévitable que le moyen 
de défense fondé sur la contrainte peut être invoqué a titre de 
défense au meurtre d’innocentes personnes. La crainte d’une 
«peine sévère» ou d’une rétrogradation ne serait pas suffisante. 
Elle dit, a la p. 74: 

[TRADUCTION] La question de savoir si le subalterne est 
fondé à croire qu’une menace réelle, imminente et inévitable 
pèse sur sa vie devrait être résolue en fonction de la situation 
dans laquelle se trouve le subalterne qui a reçu l’ordre illé- 
gal. De nombreux facteurs peuvent être considérés, notam- 
ment l’âge, l’éducation, l’intelligence, les conditions géné- 
rales dans lesquelles les subalternes se trouvent, le temps 
passé en service, la nature des hostilités, le genre d’ennemi 
auquel ils font face et les méthodes de guerre de ce dernier. 

Les facteurs qui affectent directement l’état d’esprit de 
l’auteur de l’infraction à qui s’offre une liberté morale sont 

3 D.A., à la p. 39. 
4 R. c. Finta, [1994] 1 R.C.S. 701. 
5DA,àup2a
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announced penalty for disobeying orders, the probable pen— 

alty for disobedience, the typical subordinate’s reasonable 
beliefs about the penalty, the subordinate’s belief as to what 
thc penalty is, and any alternatives available to the 
subordinate to escape execution of the penalty. 

The element of moral choice was, I believe, added to the 
superior orders defence for those cases where, although it can 
readily be established that the orders were manifestly illegal 
and that the subordinate was aware of their illegality, nonethe- 
less, due to circumstances such as compulsion, there was no 
choice for the accused but t0 comply with thc orders. In those 
circumstances the accused would not have the requisite culpa— 

ble intent. 

I would add this to the comments of the text writers. The 
lower the rank of the recipient of an order tlie greater will be 
the sense of compulsion that will exist and the less will be the 
likelihood that the individual will expérience any real moral 
choice. It cannot be forgotten that the whole concept of the 
military is to a certain extent coercive. Orders must be obeyed. 
The question of moral choice will arise far less in the case of a 

private accused of a war crime or a crime against humanity 
than in the case of a general or other high ranking officer. 

The Finta case, supra, is distinguishable from the 
case at bar since it was a prosecution under the Crim- 
inal Code [R.S.C., 1985, c. C-46] requiring proof 
beyond a reasonable doubt whereas this appeal con- 
cerns a hearing under the Immigration Act where the 
standard of proof is defined as “serious reasons for 
considering that” the appellant has committed one of 
the offences enumerated in Article lF supra. Never- 
theless, the Finta decision is relevant to the issues in 
this appeal because, firstly, this appeal requires a 

consideration of the nature of war crimes and crimes 
against humanity, and, secondly, the appellant’s prin- 
cipal defence for his actions is that of Obedience to 
his superior’s orders based on compulsion. Both of 
these matters are discussed at length in Finta. 

“A War Crime,” or “A Crime Against Humanity”

h 

notamment la nature de la peine prévue pour la désobéis- 
sance a des ordres, la peine probable pour la désobéissance, 
les croyances raisonnables du subalterne type relativement a 

la peine, la cotmaissancc du subalterne quant a la nature (le 
la peine, et toutes les solutions qui s’offrent à lui pour éviter 
qu’elle lui soit infligée. 

L’élément de la liberté morale a été, je crois. ajouté au 
moyen de défense fondé sur l’obéissance aux ordres d‘un supé— 

rieur dans les cas où, bien qu‘il puisse être facilement établi 
que les ordres étaient manifestement illégaux et que le subal— 

terne était conscient de leur illégalité, l‘accusé n'avait néan— 

moins d’autre choix en raison de circonstances comme la con- 
traintc, que d’obéir aux ordres. Dans un tel cas. l’accusé 
n’aurait pas l’intention coupable requise. 

J’ajouterais ceci aux commentaires des auteurs. Plus ou des— 

cend dans la hiérarchie, plus le sentiment de contrainte (le celui 
qui reçoit l’ordre sera grand et moins il sera vraisemblable que 
l’individu ait vraiment une liberté morale. Il faut se rappeler 
que le concept global de l’organisation militaire est dans une 
certaine mesure coercitif. Il faut obéir aux ordres. La question 
de la liberté morale sera beaucoup plus rarement soulevée dans 
le cas du simple soldat acctlsé d‘un crime de guerre ou d‘un 
crime contre l‘humanité que dans le cas d‘un général ou autre 
haut gradé. 

La cause Finta, supra, est différente de l’affaire en 

instance, du fait que dans la première, il y avait pour- 
suite au criminel [sous le régime du Code criminel, 
L.R.C. (1985), ch. C—46] soumise a la norme de la 
preuve hors de tout doute raisonnable, alors que le 
présent appel porte sur une décision rendue sous le 
régime de la Loi sur l’immigration, où la norme de 
preuve est définie par «des raisons sérieuses de pen- 
ser que» l’appelant a commis l’un des crimes visés à 

la section F de l’article pretnier, supra. L‘arrêt F inta 
s’applique cependant aux questions soulevées en l’es- 
pèce puisque, en premier lieu, l’appel en instance 
requiert une analyse de la nature des crimes de guerre 
et des crimes contre l’humanité et qu’en second lieu, 
le principal moyen de défense proposé par l’appelant 
pour justifier ses agissements est la contrainte tenant 
à l’obéissance aux ordres de ses supérieurs. Ces deux 
questions ont fait l’objet d’une longue analyse dans 
Finta. 

«Crime de guerre» ou «crime contre l’humanité» 

In dealing with the nature of crimes against 
humanity and war crimes, Mr. Justice Cory stated in 
the Finta case, at pages 817-818: 

The trial judge . . . explained to thc jury that one of the ways 
that thc domestic offences of kidnapping, confinement, and 

En ce qui concerne la nature des crimes contre 
l’humanité et des crimes de guerre, le juge Cory s’est 
prononcé en ces termes dans Finta, aux pages 817 et 
818: 

Le juge du procès . . . a expliqué au jury que les infractions 
de droit interne d’enlèvement, de séquestration et de vol quali—
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robbery could achieve the level of a crime against humanity 
was if the acts could be considered to be inhumane. 

In my view, this is an appropriate characterization which 
emphasizes that for example robbery, without thc additional 
component of barbarous cruelty is not a crime against human- 
ity. It cannot be inferred that someone who robs civilians of 
their valuables during a war has thereby committed a crime 
against humanity. To convict someone of an offence when it 
has not been established beyond a reasonable doubt that he or 
she was aware of conditions that would bring to his or her 
actions that requisite added dimension of cruelty and barbarism 
violates the principles of fundamental justice. The degree of 
moral turpitude that attaches t0 crimes against humanity and 
war crimes must exceed that of the domestic offences of man- 
slaughter or robbery. lt follows that the accused must be aware 
of the conditions which render his or her actions more blame- 
worthy than the domestic offence. [Emphasis added] 

On this basis, it seems clear that a crime against 
humanity is not only a domestic offence but is rather 
an offence with “the additional component of barba- 

rous cruelty.” On the uncontradicted cvidence of the 

appellant himself, it is obvious that he was guilty of 
“barbarous cruelty.” I refer specifically t0 the first 
incident on February 6, l99l, and the second incident 
on February 7, 1991 when the appellant admitted to 
the torture and beating of helpless civilians. The 
jurisprudence of this Court makes it clear that where 
someone personally commits physical acts that 
amount to a crime against humanity, that person is 

responsible.6 In the circumstances at bar, there is lit— 

tle doubt that the appellant, by his own admission, 
committed crimes against humanity as that expres— 

sion is used in Article IF supra. 

The Defence of Obedience to the Orders of a SUE 
rior Based on Compulsion 

Applying the Finta criteria, the first matter for 
consideration is whether the orders in issue are “man- 

ifestly unlawful.” A manifestly unlawful order “must 
be one that offends the conscience of every reasona- 

ble, right—thinking person; it must be an order which 
is obviously and flagrantly wrong.”7 In this respect, 
Mr. Justice Cory cites with approval a passage from 
Green “Superior Orders and Command Responsibil— 

6 See Sivakumar v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1994] 1 F.C. 433 (C.A.). 

7 See Finta, supra, at p. 834.
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fié pourraient revêtir la nature du crime contre l’humanité 
notamment si les actes pouvaient être qualifiés d’inhumains. 

À mon avis, il s’agit la d‘une qualification appropriée qui 
souligne que, le vol qualifié par exemple, sans l'élément addi- 
tionnel de cruauté barbare, n‘est pas un crime contre l’huma- 
nité. On ne saurait en effet présumer que celui qui a dépossédé 
des civils de leurs biens de valeur au cours de la guerre a de ce 
fait commis un crime contre l’humanité. Déclarer quelqu’un 
coupable d’une infraction alors qu‘il n’a pas été établi hors de 
tout doute raisonnable qu‘il connaissait l’existence de condi- 
tions donnant à ses actions cette autre dimension requise de 
cruauté et de barbarismc viole les principes de justice fonda- 
mentale. Le degré de turpitude morale qui se greffe aux crimes 
contre l‘humanité et aux crimes de guerre doit excéder celui 
des infractions de droit interne d’homicide involontaire coupa- 
ble ou de vol qualifié. L’accusé doit donc être conscient des 
conditions qui rendent ses actes plus blâmables que l’infraction 
de droit interne. [Non souligné dans le texte] 

Sur cette base, il est clair qu’un crime contre l’huma- 
nité n’est pas une simple infraction à la loi interne, 
mais une infraction à laquelle s’ajoute «l’élément 
additionnel de cruauté barbare». Il ressort du propre 
témoignage non réfuté de l’appelant que celui-ci était 
coupable de «cruauté barbare». Je veux parler du pre- 
mier incident, survenu le 6 février l99l, et du 
deuxième incident, survenu le 7 février l99l, au 

cours desquels l’appelant, de son propre aveu, a battu 
et torturé des civils sans défense. La jurisprudence de 

cette Cour ne laisse aucun doute que quand quel- 
qu’un a personnellement commis des actes matériels 
qui constituent un crime contre l’humanité, ce quel- 
qu’un en assume la responsabilitéô. En l’espèce, il 
n’y a aucun doute que l’appelant, de son propre aveu, 
a commis des crimes contre l’humanité au sens de la 
section F de l’article premier, supra. 

Le moyen de défense de la contrainte tenant à 

l’obéissance aux ordres des supérieurs 

En appliquant les critères définis par l’arrêt Finta, 
il convient d’examiner en premier lieu si les ordres 
en question sont «manifestement illégaux». Un ordre 
manifestement illégal «doit être de nature à offenser 
la conscience de toute personne raisonnable et sen— 

sée. ll doit être clairement et mauifesternent répré- 
hensible>>7. À cet égard, le juge Cory souscrit à ce 

passage de Green «Superior Orders and Command 

6 Voir Sivakumar 6. Canada (Ministre de I'Emploi et de 
I’Immigration), [1994] l C.F. 433 (C.A.). 

7 Voir Finta, supra, à la p. 834.
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ity” ((1989), 27 Can. Y.B. Int’l L. 167, at page 169, 
note 8): 

The identifying mark of a ‘manifestly unlawful’ order must 
wave like a black flag above the order given, as a warning say- 
ing: ‘forbidden’. It is not forma] unlawfulness, hidden or half- 
hidden, not unlawfulness that is détectable only by legal 
experts, that is the important issue here, but an overt and sali- 
ent violation of the law, a certain and obvious unlawfulness 
that stems from the order itself, the criminal character of the 
order itself or of the acts it demands to be committed, an 
unlawfulness that pierces and agitates the heart, if the eye be 
not blind nor the heart closed or corrupt. That is the degree of 

"manifest’ illegality required in order to annul the soldier’s 
duty t0 obey and render him criminally responsible for his 
actions.8 

On the facts in this case, I have no difficulty in con- 
cluding that the orders here in issue were manifestly 
unlawful. I refer particularly to the incident 011 Febru— 

ary 6, l99l, where the appellant and two other 
soldiers beat four persons and tortured them over a 

period of three hours. Similarly, the incident on Feb- 

ruary 7, 1991 was also manifestly unlawful since it 
involved the vicious beating of a young man by this 
appellant. Surely the concept of torturing “the truth 
out” of someone is manifestly unlawful, by any stan— 

dard. Undoubtedly such activity possesses the neces— 

sary level of moral turpitude to describe crimes 
against humanity. 

The next matter for consideration pursuant to the 
Finta criteria is whether, on these facts, the appellant 
faced an “imminent, real, and inevitable threat” to his 
life. “Stern punishment” or demotion would not be 

sufficient. The appellant’s evidence as summarized 
supra, sets out two reasons why, notwithstanding his 
understanding that the penalty for desertion was only 
12 months in jail,9 he would be killed by the military 
if he returned: firstly, because he knew of three other 
deserters who had been apprehended and never heard 
from again; and, secondly, he would be killed by his 
lieutenant because of his knowledge of relatives of 
persons whom the lieutenant had tortured personally. 

With respect t0 the first reason, the Refugee Divi- 
sion dismissed it as pure speculation without any 

8 See Finta, supra, at p. 835. 
9 See, A.B., at p. 55.
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Responsibility» ((1989), 27 Can. Y.B. Int’l L. 167, à 

la page 169, note 8): 

[TRADUCTION] Le signe détertninaut d’un ordre «manifestement 
illégal» doit flotter au—dessus de l'ordre donné connue un dra- 
peau noir en guise de mise en garde disant: «interdit». La ques- 
tion importante en l’espèce n‘est pas l‘illégalité formelle, dissi- 
mulée ou a demi dissimulée, ni l’illégalité qui se détecte par les 
seuls experts juridiques, mais une violation manifeste et frap— 

pante de la loi, une illégalité certaine et évidente qui découle 
de l’ordre lui—même, de la nature criminelle de ce dernier ou 
des actes qui doivent être commis de ce fait. une illégalité qui 
transperce et trouble le cœur, si l'œil n’est pas aveugle ni le 
cœur fermé ou corrompu. Il s’agit la du degré (l'illégalité 
«manifeste» requis pour annuler le devoir d’obéissance du sol- 
dat et rendre ce dernier criminellcment responsable de ses 

actesg. 

Je n’ai aucun mal à conclure des faits de la cause que 
les ordres étaient manifestement illégaux en l’espèce. 
Je pense en particulier à l’incident du 6 février l99l, 
où l’appelant et deux autres soldats battircut et tortu— 

rèrent quatre personnes pendant quelque trois heures. 
De même, l’incident du 7 février 1991 était aussi 

manifestement illégal puisque, à cette occasion, l’ap- 
pelant a sauvagement battu un jeune homme. Il est 

indiscutable que le fait (le torturer quelqu’un pour 
«lui faire dire la vérité» est manifestement illégal, 
quelle que soit la norme invoquée. Il est indubitable 
que pareil acte comporte le degré de turpitude néces— 

saire pour constituer un crime contre l’humanité. 

Ce qu’il convient d’examiner ensuite à la lumière 
des critères définis par l’arrêt Finta, c’est la question 
de savoir si «une menace imminente, réelle et inévi- 
table» pesait sur la vie de l’appelant. Une «punition 
sévère» ou la rétrogradation ne suffirait pas. Le 
témoignage de l’appelant, tel qu’il est résumé supra, 
donne deux raisons pour lesquelles il pensait que l’ar- 
mée le tuerait s’il revenait dans son pays, bien qu’il 
sache que la désertion n’est punissable que de 12 

mois de prison‘): en premier lieu, parce qu’il connais— 

sait trois autres déserteurs qui avaient été repris et qui 
depuis ont disparu sans laisser de traces; et en second 

lieu, parce que son lieutenant le tuerait puisqu’il con- 
naissait les parents des personnes que cc lieutenant 
avait personnellement torturées. 

Pour ce qui est de la première raison, la section du 
statut l’a rejetée, en y voyant une simple conjecture 

3 Voir Finta, supra, à la p. 835. 
9 D.A., a la p. 55.
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credible cvidence t0 support it.10 In my view, the 
Refugee Division was entitled to so conclude on this 
record. There is nothing on the record to support the 
appellant’s conclusion that the three captured desert- 
ers had “disappeared.” I agree that such a conclusion 
was sheer speculation on the part of the appellant. 

In so far as the second reason is concerned, it is, 
likewise, not supported by the record. The record 
establishes that, before the third mission, and, proba— 

bly on February 9, l99l, he advised his lieutenant 
that he would no longer participate in such torture. 
As a result he was not engaged in any further torture 
or shootings in either the third or fourth incidents. He 
was never forced to torture anyone again. His assign- 
ment on both of these occasions was t0 act as a 

guard. It is a necessary inférence, in these circum- 
stances, that the orders with respect to the third and 
fourth incidents came from his lieutenant. Since he 

appears to have performed these duties without any 
complaint on the part of his superiors, I am unable to 
conclude that he was facing an “imminent, real, and 
inévitable threat to his life” when he deserted on 
March 16, 1991. 

Moreover, I share thc concern of the Refugee Divi- 
sion concerning the credibility of the appellant’s 
claim that he could not have deserted sooner than he 

did. In referring to the four days in early February of 
1991 that he spent in the Guija area, he stated that on 
two of these days, they were given “two days off to 
go around getting to know the town.”11 On page 29 
of the transcript, he was asked: 

Q, .. . . how did you feel about being taught to do these 
kinds of things, or instructed by the military that this is 
what they wanted you to do? 

A. Well, l felt . . . well, l didn’t feel right that we should go 
and do that to people. And that’s why, before we were 
sent to Guija, l wanted to desert from the army. But as I 
didn’t have the opportunity of escaping, that’s why I 
didn’t do it before. 

On the basis of this evidence, in January of 1991 the 
appellant formed an intention t0 desert from the army 
before being sent to Guija. Yet, after he arrived in 

‘0 See, A.B., at p. 13. 
11 A.B., at pp. 25—26.
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que ne vient corroborer aucune preuve digne de foi“). 
À mon avis, la section du statut est fondée à tirer 
pareille conclusion au vu du dossier. Il n’y a aucune 
preuve à l’appui de l’assertion de l’appelant que les 
trois déserteurs repris ont «disparu». Je conviens que 
cette dernière assertion n’est que conjecture de la part 
de l’appelant. 

En ce qui concerne la seconde raison, elle n’est 
fondée non plus sur aucune preuve ressortant du dos— 

sier. D’après le dossier, l’appelant a informé son lieu— 

tenant avant la troisième sortie, probablement le 9 
février 1991, qu’il ne participerait plus à ces actes de 
torture. En conséquence, il ne participait plus aux tor- 
tures ni aux fusillades lors des troisième et quatrième 
incidents. Il n’était plus jamais forcé à torturer qui 
que ce fût. Lors de ces deux dernières descentes, il 
était seulement chargé de monter la garde. Dans ces 

conditions, on est obligé de conclure que les ordres 
concernant ces troisième et quatrième incidents 
venaient de son lieutenant. Puisque selon toute évi- 
dence, l’appelant s’est acquitté de ces tâches sans que 
ses supérieurs eussent à s’en plaindre, il m’est impos- 
sible de conclure qu’une «menace imminente, réelle 
et inévitable pesait sur sa vie» lorsqu’il déserta le 16 

mars 1991. 

En outre, je partage les doutes de la section du sta- 

tut quant à l’assertion faite par l’appelant, savoir qu’il 
n’avait pu déserter plus tôt. Parlant des quatre jour- 
nées qu’il passait au début de février I991 dans la 
région de Guija, il a fait savoir qu’à cette occasion, 
lui et ses camarades avaient «une permission de deux 
jours pour visiter la ville»”. Voici ce qu’on peut lire 
à la page 29 de la transcription: 

[TRADUCTION] Q. quels étaient vos sentiments lorsqu’on 
vous apprenait à faire ce genre de choses, ou 
lorsque l'armée vous disait que c’était la ce 
qu’elle voulait vous faire faire? 

R. Eh bien . . . ça ne me disait rien de faire ce genre de cho— 

ses aux gens. C’est pourquoi avant que nous n’allions a 
Guija, je voulais déjà déserter. Mais je n’en avais pas 
l’occasion, c’est pourquoi je ne l’ai pas fait plus tôt. 

Selon ce témoignage, l’appelant a formé en janvier 
1991 l’intention de déserter avant d’être envoyé à 

Guija. Il se trouve cependant qu’après son arrivée 

1° D.A., à la p. l3. 
1' D.A., aux p. 25 et 26.
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Guija, he had two days of leave when he and some of 
his fellow soldiers “strolled around” the town “look— 

ing at the young girls.”12 In my View, these visits to 
Guija afforded the appellant an excellent opportunity 
to desert if he was so inclined. Accordingly the Refu— 

gee Division’s négative findings with respect t0 the 
appellant’s credibility on this point are amply sup— 

ported by the evidence. 

CONCLUSION 

For the reasons advanced supra, I have concluded, 
firstly that the appellant committed a “crime against 
humanity” as that expression appears in Article l F(a) 
of the Schedule to the Immigration Act. I have also 
concluded that the defence of obedience t0 the orders 
of a superior has not been made out in the circum- 
stances of this case. 

Accordingly, the appeal should be dismissed and 
the question posed by Joyal J. in the order dated June 

28, 1993 should be answered as follows: 

Q. Did the Refugee Division err in law by finding 
that the. exclusion clause, Article 1F, applies to the 
applicant? 

A. No. 

Since question No. 1 has been answered in the nega- 

tive, question No. 2 need not be answered. 

STONE J.A.: I agree. 

DÉCARY J.A.: I concur. 

12 A.B., at p. 50.
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dans la région, il avait deux jours de permission au 

cours desquels lui-même et certains de ses camarades 
«se promenaient» dans la ville pour «regarder les 

jeunes filles»12. Je pense que ces visites à Guija 
étaient une occasion parfaite pour déserter s’il avait 
voulu le faire. En conséquence, la décision de la sec— 

tion du statut concluant au manque de crédibilité de 
l’appelant sur ce point est amplement justifiée par les 

preuves. 

CONCLUSION 

Par ces motifs, j’ai conclu en premier lieu que l’ap— 

pelant avait commis un «crime contre l’humanité» au 

sens de la section Fa) de l’article premier, de l’an- 
nexe de la Loi sur l’immigration. J’ai aussi conclu 
que le moyen de défense de l’obéissance aux ordres 
d’un supérieur n’était pas fondé à la lutnière des faits 
de la cause. 

En conséquence, il faut rejeter l’appel et répondre 
par la négative à cette question posée par le juge 
Joyal dans son ordonnance du 28 juin 1993: «l. La 
section du statut a—t—elle commis une erreur de droit 
en concluant que l’appelant tombait sous le coup de 

la clause d’exclusion, savoir la section F de l‘article 
premier IF»? 

Puisque la réponse à la première question est néga- 

tive, il n’est pas nécessaire de répondre à la seconde 
question. 

LE JUGE STONE, J.C.A.: Je souscris aux motifs ci- 
dessus. 

LE JUGE DÉCARY, J.C.A.: Je souscris aux motifs ci- 
dessus. 

12 D.A., a la p. 50.
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T-2573-93 

Robert Sutherland (Applicant) 

V. 

The Minister of Indian and Northern Affairs 
(Respondent) 

and 

The Peguis Indian Band and The Information 
Commissioner of Canada (Intervenors) 

INDEXED As: SUTIIERIA/VD v. CANADA (MINISTER or INDIAN 
A/VD Nonrr/EKN ANA/Rs) (711).) 

Trial Division, Rothstein J .——Winnipeg, February 25; 
Ottawa, May 6, 1994. 

Access to information — Application for disclosurc of 
Band’s financial information including names of persons 
owing money to Band or to whom money owed, job descrip— 

tions associated with salaries, names of persons whose Ioans 
guaranteed by Band, expenditure plans, cash flow statements 
— Prima facie names of individuals “personal information ” 

not required to be disclosed under s. 19(1) — S. 3(1) definition 
ofpersonal information excluding information relating to dis- 
cretionary benefits — Discretionary benefits those conferred by 
government — Onus on party seeking information to demon— 

strate exception applies — Applicant not establishing informa- 
tion within s. 3(1) exception — S. l9(2)(c), permitting disclo- 
sure ofpersonal information if in accordance with Privacy Act, 
s. 8, inapplicable as names of individuals not within s. 8(2)(a), 
(k), (m) —— As Bond, Minister not satisfying onus of proving 
cash flow statements, expenditure plans confidential, consist— 

ently treated as confidential, must be disclosed — Nantes of 
businesses from which Band purchasing goods, services must 
be disclosed as not information, disclosurc of which resulting 
in material financial loss —— Unauthorized pledging of credit 
preventable. 

Privacy — Names ofpersan owing money t0 Indian Band, to 
whom Bond owing money. for whom Baud guaranteeing loans, 
whose salary individually set primafacie within Privacy Act, s. 

3 definition of “personal information ” as relating to financial 
transaction in which individual involved — Not within s. 3(l) 
exclusion of discretionaty benefits of finanancial nature —
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T—2573-93 

Robert Sutherland (requérant) 

C. 

Le ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien (intimé) 

et 

La bande d’Indiens Peguis et le commissaire à 
l’information du Canada (intervenants) 

RÉPERTORIÉ.‘ SUT/lERLA/VD c. CANADA (MINISTRE pas 
AFFAIRES INDIENNES ET ou Nom CANADIEN) (1re INsr) 

Section de première instance, juge Rothstein—Win- 
nipeg, 25 février; Ottawa, 6 mai 1994. 

Accès à l’information — Demande de communication de 
renseignements financiers concernant une bande, notamment 
des noms de personnes devant de l ’argem à la bande ou aux- 
quelles la bande devait de l ’argent, des descriptions de tâches 
associées aux salaires, des noms de personnes pour lesquelles 
des emprunts avaient été garantis par la bande, des plans de 
dépenses et des états de l ’évolution de l’encaisse — À première 
vue, les noms des individus en cause constituent des «rensei- 
gnements personnels» qui n’ont pas à être communiqués en 

vertu de l 'art. 19(1) —— La définition des renseignements per- 
sonnels figurant à l’art. 3l ) exclut les renseignements concer- 
nant des avantages facultatifs —— Les avantages facultatifs sont 
ceux qui sont conférés par l’administration — Il incombe à la 
partie qui demande des renseignements de démontrer que l ’ex- 

ception s'applique — Le requérant n ’a pas établi que les ren« 

seignements en question sont visés par l’exception prévue à 
l ’art. 3l) —— L'art. 19(2)c), qui permet la communication de 
renseignements personnels conformément à l’art. 8 de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels, ne s’applique 
pas, étant donné que les noms des individus ne sont pas visés 
par l’art. 8(2)a), k) et m) — Étant donné que la bande et le 
ministre ne se sont pas acquittés de l'obligation qui leur 
incombait de prouver que les états de l’évolution de l’encaisse 
et que les plans de dépenses étaient confidentiels et qu'ils 
étaient traités comme tels de façon constante, ces renseigne- 
ments doivent être communiqués — Les noms des entreprises 
auxquelles la bande a acheté des biens ou des services doivent 
être communiqués car il ne s'agit pas de renseignements dont 
la communication causerait des pertes financières appré» 
ciables — Il est possible d’empêcher qu’on engage la respon— 

sabilité de la bande sans autorisation. 

Protection des renseignements personnels —— Les noms des 

personnes qui devaient de l’argent à la bande, auxquelles la 
bande devait de l’argent, pour lesquelles la bande a garanti 
des emprunts et dont le salaire o été fixé individuellement sont 
à première vue visés par la définition de «renseignements per- 
sonnels» figurant à l ’art. 3 de la Loi sur la protection des ren-
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Such benefits must be conferred by government — S. 8(2) 
authorizing disclosure if (a) for purpose for which information 
obtained, (k) to aboriginal people to research claims, (m) pub— 

lic interest in disclosurc clearly outweighing invasion ofpri- 
vacy — Personal information not under s. 8(2)(a) as informa- 
tion supplied to govemmentforftmding purposes — Not within 
s. 8(2)(k) as paragraph contemplating formal claims by 
aboriginal peoples in that capcity — Application lierein by 
individual —— No basis to conclude discretion under s. 8(2)(m) 
improperly exercised —— Naines should not be disclosed. 

This was an application for certain financial information of 
the Band under the control of the Minister of Indian and 
Northern Affairs. The information sought was from the Band’s 
1989—1990 financial statement. It included the names of indi— 

viduals listed as either owing money t0 the Band or to whom 
the Band owed money, the job descriptions associated with 
certain salaries, thc names of two persons whose Ioans had 
been guaranteed by the Band, and the Band’s expenditure 
plans and cash flow statements. With respect to the naines of 
individuals, the Minister and the Band claimed confidentiality 
under Access to Information Act, subsection 19(1) (personal 
information). Subject to subsection 19(2), subsection 19(1) 
requires the Minister to refuse to disclose “personal informa— 
tion" as defined in Privacy Act, section 3. Section 3 contains 
nine paragraphs that more specifically describe the type of 
information that is “personal information,” and concludes with 
four paragraphs which are exceptions to what would otherwise 
be “personal information.“ Prima facie, the names of persons 
who owed money to the Band, or who were owed money by 
the Band or for whom thc Band had guaranteed a loan, or 
whose salary was individually set, came within paragraph 3(b): 
information relating to financial transactions in which the indi- 
vidual had been involved. The applicant argued that the excep- 
tion in paragraph 3(1), which excludes information relating to 
any discretionary benefit of a financial nature, applied. Under 
paragraph l9(2)(c) personal information may be disclosed if 
such disclosure is in accordance with section 8 of the Privacy 
Act. The applicant submitted that even if the names of persons 
who have financial transactions with thc Band constituted 
“personal information,“ they should be disclosed under 
paragraphs 8(2)(a) (purpose for which information was 
obtained), (k) (to aboriginal people to research claims), or (m) 
(public interest in disclosurc clearly outweighing any invasion 
of privacy, or disclosure would clearly benefit individual to 
whom information relating). If the “personal information” fell 
under subsection 8(2), the opening words of subsection 8(2) 
and paragraph 19(2)(c) of the Access to Information Act con— 

ferred a discretion on the head of a government institution as to 
whether or not such information should be disclosed.
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seignements personnels puisqu’ils se rapportent à une opéra— 

tion financière à laquelle l'individu participait —— Ils ne sont 
pas visés par l’exception prévue à l’art. 3l) relativement aux 
avantages financiers facultatifs —— Pareils avantages doivent 
être accordés par l’administration —— L’art. 8(2) autorise la 
comntunication si elle est faite a) aux fins auxquelles les ren- 
seignements ont été recueillis, k) à des autochtones en vue de 
l’établissement de droits, m) pour des raisons (l'intérêt public 
qui justifieraient nettement une violation (le la vie privée —— 

Les renseignements personnels ne sont pas visés par 
l'art. 8(2)a) puisqu’ils ottt été fournis à l’administration en vue 

du financement — Ils ne sont pas visés par l'art. 8(2)/c) étant 
donné que cette disposition vise les droits officiellement recon- 
nus aux peuples autochtones en cette qualité —— En l 'espece, la 
demande a été présentée par un individu ~— Rien ne permet de 
conclure que le pouvoir discrétionnaire visé par l ’art. 8(2)m) a 
été exercé d 'une façon irrégulière — Les noms n'ont pas a être 
communiqués. 

Il s’agissait d’une demande en vue de la communication de 
certains renseignements financiers concernant une bande, qui 
relevaient du ministre des Affaires indiennes et du Nord cana- 
dien. Les renseignements demandés figuraient dans les états 
financiers de 1989-1990 dc la bande. Ils comprenaient les 

noms d‘individus désignés comme devant de l‘argent a la 
bande ou auxquels la bande devait de l’argent, les descriptions 
de tâches associées a certains salaires, les noms de deux per— 

sonnes pour lesquelles des emprunts avaient été garantis par la 

bande, ainsi que les plans de dépenses de la bande et les états 
de l’évolution de l‘encaisse. En ce qui concerne les noms des 

individus en cause, le ministre et la bande avaient allégué la 
confidentialité en vertu du paragraphe 19(1) de la Loi sur 
l'accès à l'information (renseignements personnels). Sous 
réserve du paragraphe 19(2). lc paragraphe l9(l) oblige le 
ministre a refuser la communication des «renseignements per- 
sonnels» visés à l‘article 3 de la Loi sur la protection des reti- 
seignements personnels. L’article 3 comporte neuf alinéas qui 
décrivent d’une façon plus précise le genre de renseignements 
qui sont des «renseignements personnels» et se tcrtnine par 
quatre alinéas qui énoncent des exceptions a ce qui serait par 
ailleurs des «renseignements personnels». À première vue, les 
personnes qui devaient de l‘argent a la bande, auxquelles la 
bande devait de l‘argent. pour lesquelles la bande avait garanti 
un emprunt, ou (lent le salaire était individuellement fixé, 
étaient visées par l‘alinéa 3b): renseignements relatifs a des 

opérations financières auxquelles cllcs avaient participé. Le 
requérant avait soutenu que l'exception prévue au paragraphe 

3l), qui exclut les renseignements se rapportant a des avantages 
financiers facultatifs, s’appliquait. En vertu de l‘alinéa l9(2)c), 
des renseignements personnels peuvent être communiqués si 

pareille communication est conforme a l‘article 8 de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels. Le requérant a 

soutenu que même si les noms des personnes qui avaient con- 
clu des opérations financières avec la bande constituaient des 

«renseignements personnels», ils devaient être communiqués 
en vertu des alinéas 8(2)a) (communication aux fins aux- 
quelles les renseignements ont été recueillis). k) (communica- 
tion à des autochtones en vue de l’établissement de leurs 
droits). ou m) (communication dans les cas où des raisons d‘in-
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Confidentiality was claimed for the Band’s expenditure 
plans and cash flow statements under paragraph 20(l)(b) as 

information consistently treated as confidential. Finally, confi— 

dentiality was claimed for the names of businesses from which 
the Band had purchased goods or services under paragraph 
20(1)(c) as information the disclosure of which could result in 
financial loss. It was argued that Band members could, without 
authorization, pledge the Band’s credit with those businesses, 
thus creating unauthorized liabilities for the Band. 

Held, the application should be allowed in part. 

The names of persons on accounts receivable, loans receiva— 

ble. and accounts payable statements of the Band and of per- 
sons for whom loans were guaranteed by the Band and of thc 
job descriptions associated with specific salaries of employees 
should not be disclosed. The discretionary benefits referred to 
in the paragraph 3(1) exclusion are those conferred by a gov- 
ernment institution and not by others whose information hap— 

pens lo come under the control of a government institution. 
The general rule is that information about an identifiable indi- 
vidual is “personal information" to which the right of privacy 
attaches. That rule is subject t0 some exceptions as set out in 
section 3. In deciding that some information about an individ- 
ual should not be “personal information" entitled t0 the right of 
privacy, Parliament was balancing the public interest in disclo- 
sure of such information under the controi of a government 
institution against the invasion of an individual’s privacy. 
Even though such information might be information about an 

identifiable individual, Parliament decided that there were 
overriding public interest reasons for its disclosure. Non—gov- 

ernment information may come under the control of a govern- 
ment institution, as did the financial statements and other 
financial information of the Band herein, for reasons unrelated 
t0 the confetring of discretionary benefits by the Band. It was 
not apparent what public interest was served by exempting 
such information about identifiable individuals from the right 
of privacy. Nor was it apparent why the public interest would 
require government officials, at public expense, to sort through 
information received by a government institution for a differ— 

ent purpose altogether, to decide whether some part of such 
information pertaining to an identifiable individual falls under 
the discretionary benefit exception. There was no obvious pub- 
lic interest reason for denying the right of privacy to informa— 

tion about discretionary benefits between private parties simply 
because that information came under the control of a govern- 
ment institution for an unrelated purpose. It was more likely 
that Parliament intended that disclosurc should be considered

h 

térêt public justifieraient nettement une violation de la vie pri- 
vée, ou dans les cas où l’individu concerné en tirerait un avan- 
tage certain). Si les «renseignements personnels» étaient visés 
par le paragraphe 8(2), le début du paragraphe 8(2) et l‘ali— 

néa 19(2)c) de la Loi sur l’accès à l'information conféraient au 
responsable d’une institution fédérale un pouvoir discrétion— 
naire lorsqu’il s’agissait de déterminer si pareils renseigne- 
ments devaient être communiqués. 

La confidentialité a été alléguée à l‘égard des plans de 
dépenses et des états de l‘évolution de l‘encaisse de la bande, 
en vertu de l’alinéa 20(l)b), en tant que renseignements traités 
comme confidentiels de façon constante. Enfin, la confidentia- 
lité a été alléguée à l‘égard des noms des entreprises aux- 
quelles Ia bande avait acheté des biens ou services, en vertu de 
l’alinéa 20(l)c), en tant que renseignements dont la communi- 
cation pourrait causer des pertes financières. Il a été soutenu 
que les membres de la bande pourraient, sans autorisation, 
engager la responsabilité de cette dernière auprès de ces entre- 
prises, et créer ainsi des dettes non autorisées pour le compte 
de la bande. 

Jugement: la demande doit être accueillie en partie. 

Les noms des personnes figurant dans les extraits de comp— 

tes débiteurs, de prêts en cours et de comptes créditeurs de la 
bande et des personnes pour lesquelles des prêts ont été garan- 
tis par la bande, ainsi que les descriptions de tâches associées 
aux salaires précis d’employés de la bande, n’ont pas à être 
communiqués. Les avantages facultatifs visés par l’exception 
prévue à l’alinéa 3l) sont ceux qui sont conférés par une insti- 
tution fédérale et non par d’autres personnes dont les rensei- 
gnements relèvent d’une institution fédérale. En règle générale, 
les renseignements concernant un individu identifiable sont des 

«renseignements personnels» protégés. Toutefois, certaines 
exceptions sont prévues à l’article 3. En décidant que certains 
renseignements concernant un individu n’étaient pas des «ren- 
seignements personnels» protégés, le législateur établissait 
l’équilibre entre les raisons d’intérêt public justifiant la com— 

munication de pareils renseignements qui relevaient d’une ins— 

titution fédérale et la violation de la vie privée. Pareils rensei- 
gnements pouvaient être des renseignements concernant un 
individu identifiable, mais le législateur avait décidé que l’inté- 
rêt public devait l‘emporter. Des renseignements non adminis— 

tratifs peuvent relever d’une institution fédérale, comme c’était 
le cas pour les états et autres renseignements financiers concer— 

nant la bande en l'espèce, et ce, pour des raisons n’ayant rien à 

voir avec l’octroi d’avantages facultatifs par la bande. II n’était 
pas évident que l’intérêt public exigeait que pareils renseigne- 
ments concernant des individus identifiables fussent exemptés 
du droit à la vie privée. De plus, on ne savait pas trop pourquoi 
l’intérêt public exigerait que des fonctionnaires du gouverne- 
ment trient, aux frais du public, des renseignements reçus par 
une institution fédérale à une fin tout à fait différente, pour 
décider si une partie de ces renseignements concernant un indi- 
vidu identifiable était visée par l‘exception concernant les 
avantages facultatifs. l| n’y avait aucune raison évidente liée à 

l‘intérêt public de refuser de protéger des renseignements se 

rapportant aux avantages facultatifs existant entre des particu- 
liers simplement parce que ceux—ci relevaient d’une institution
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on a case-by-case basis in accordance with subsection 8(2). In 
any event, the evidence did not establish that the information 
fell within the exception of discretionary benefits of a financial 
nature. A party wishing to demonstrate that information about 
an identifiable individual is not “personal information" must 
show that an exception applies. There was no evidence sug— 

gesting that the salaries paid to individuals were grants, gifts or 
advantages such that they would constitute discretionary bene~ 

fits. Similarly, there was nothing in the evidence that would 
indicate that accounts payable to individuals constituted discre- 
tionary benefits. Loans receivable consisted of payroll 
advances to employées of the Band. Presumably, salary 
advances are given without consideration and therefore might 
be discretionary benefits, but there was no direct cvidence on 
point. The two loan guarantees by the Band were given to 
assist certain individuals to set up businesses on the reserve. 
The nature of loan guarantees suggested that they might be dis- 
cretionary benefits, but again the applicant did not demonstrate 
that the discretionary benefit exception applied. 

The “personal information” did not fall under paragraph 
8(2)(a). Tire information was supplied to the government to 
enable it to arrange to fund the Band. Disclosure of the names 
of individuals who had financial transactions with the Band 
was not consistent with that purpose. Nor did the “personal 
information” fall under paragraph 8(2)(k). Applications by 
individuals, not purporting to act on behalf of an association of 
aboriginal people, Indian band or government institution or 
part tl'iereof, are not contemplated by paragraph 8(2)(k). The 
application herein was brought by an individual. The phrase 
“researching or validating the claims, disputes or grievances of 
any of the aboriginal peoples of Canada” contemplates formal 
claims or disputes brought by aboriginal peoples in their 
capacity as aboriginal peoples. They do not apply to any or all 
disputes between individuals of aboriginal descent. If that were 
the case, paragraph 8(2)(k) would permit disclosurc of “per- 
sonal information” in disputes involving individuals of aborig- 
inal descent, but not in disputes involving individuals from 
other ethnic communities, or disputes where the issue of race 
was irrelevant. The applicant did not demonstrate that para- 
graph 8(2)(nz) applied. When the head of a government institu- 
tion, in tlie exercise of a discretion confen'ed by Parliament, 
decides that the public interest in disclosure of “personal infor- 
mation” does not clearly outweigh the invasion of privacy, the 
head of thc institution acts within jurisdiction. For thc Court to 
interfere with such a decision, it must conclude that thc head of 
the government institution exercised his discretion improperly. 
There was no basis for such a conclusion here. It is only when 
thc head of the government institution forms the opinion that 
the public interest in disclosure “clearly” outweighs the inva- 
sion of privacy that there is any discrétion to disclose the "per— 

sonal information."

h 

fédérale a une fin tout a fait différente. Le législateur voulait 
probablement qu’on envisage la communication dans chaque 
cas individuel, conformément au paragraphe 8(2). Quoi qu‘il 
en soit, la preuve n’établissait pas que les renseignements en 

question étaient visés par l‘exception concernant les avantages 
financiers facultatifs. La partie qui veut démontrer que les ren- 
seignements concernant un individu identifiable ne sont pas 

des «renseignements personnels» doit prouver qu‘une excep— 

tion s’applique. Aucun élément de preuve ne laissait entendre 
que le paiement des salaires était une subvention, un don ou un 
avantage tel qu’il constituait un avantage facultatif. Dc même, 
rien dans la preuve ne montrait que les dettes envers certaines 
personnes constituaient des avantages facultatifs. Les prêts en 
cours se rapportaient à des avances sur salaire consenties a (les 

employés de la bande. Les avances' sur salaire sont probable- 
ment accordées sans contrepartie et il peut donc s‘agir d‘avan— 

tages facultatifs, mais il n’existait aucune preuve directe sur ce 
point. Les deux garanties fournies par la bande à l’égard des 
prêts visaient a permettre a certains individus d‘ouvrir un com- 
merce dans la réserve. La nature des garanties laissait entendre 
que celles-ci pouvaient constituer des avantages facultatifs, 
mais ici encore, le requérant n‘avait pas démontré que l’excep- 
tion concernant les avantages facultatifs s‘appliquait. 

Les «renseignements personnels» en question n'étaient pas 

visés par l’alinéa 8(2)a). Les renseignements avaient été four— 

nis de façon a permettre à l’administration de prendre des dis- 
positions en vue du financement de la bande. La communica— 
tion des noms des individus qui avaient conclu des opérations 
financières avec la bande n’était pas compatible avec cet objet. 
De plus les «renseignements personnels» en question n‘étaient 
pas visés par l’alinéa 8(2)k). Les demandes présentées par des 
individus, qui ne sont pas censés représenter une association 
d’autochtoncs, une bande d’Indiens ou une institution fédérale 
ou subdivision de celle-ci, ne sont pas visées par l’alinéa 
8(2)k). La demande en l’espèce était présentée par un individu. 
L'expression «en vue de l’établissement des droits des peuples 
autochtones ou du règlement de leurs griefs» vise des droits on 
des griefs officiellement reconnus aux peuples autochtones en 

cette qualité. Ces mots ne s‘appliquent pas a tous les litiges 
entre particuliers d‘ascendance autochtone. Si c‘était le cas, 
l’alinéa 8(2)k) permettrait la communication (le «renseigne- 
ments personnels» dans des litiges mettant en cause des indivi— 

dus d'ascendancc autochtone, mais non dans tics litiges mettant 
en cause des individus d’autres communautés ethniques ou 
dans des litiges où la question de la race n’entre pas en ligne de 
compte. Le requérant n’avait pas démontré que l’alinéa 8(2)m) 
s‘appliquait. Lorsqu’il décide, dans l‘exercice d’un pouvoir 
discrétionnaire conféré par le législateur, qu‘aucune raison 
d'intérêt public ne justifierait la violation de la vic privée, le 

responsable de l’institution fédérale agit dans les limites (le ses 

attributions. Pour modifier pareille décision, la Cour doit con- 
clure que le responsable de l’institution fédérale a exercé son 
pouvoir discrétionnaire d’une façon irrégulière. En l‘espèce. 
rien ne permettait de tirer pareille conclusion. Ce n‘est que 
lorsque le responsable de l‘institution fédérale décide que des 

raisons d‘intérêt public justifieraient «nettement» la violation 
de la vie privée qu‘il existe un pouvoir discrétionnaire dc com— 

muniquer des «renseignements personnels».
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There was little information as to why the expenditure plans 
and cash flow statements of the Band was confidential and 
whether it was consistently treated as being confidential by the 
Band. The Band and the Minister did not satisfy the onus on 
them of proving that this information fell under the Access to 
Information Act, paragraph 20( l )(b). Therefore it had to be dis- 
closed. 

The names of businesses from which the Band purchased 
goods or services was not information, the disclosure of which 
could result in material financial loss to the Band and had to be 
disclosed. The Band can take measures to prevent the unautho— 

rized pledging of its credit. In any case it would be easy for 
Band members to determine the names of businesses with 
which the Band trades. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Access to Information Act, R.S.C., l985, c. A—l, ss. 2(l), 
l9(]),(2), 20(l)(b),(c). 

Privacy Act, R.S.C., 1985, c. P—21, SS. 2, 3, 8(1),(2). 

AUTHORS CITED 

Shorter Oxford English Dictionary, 3rd ed. Oxford: 
Clarendon Press, 1973, "benefit.” 

APPLICATION for access to financial information 
of an Indian Band under the control of the Minister of 
Indian and Northern Affairs. Application allowed 
with respect to expenditure plans, cash flow state- 

ments and the names of businesses from which the 

Band purchased goods or services. Disclosure of the 
names of individuals on accounts receivable, loans 

receivable, and accounts payable statements, for 
whom loans were guaranteed, and of job descriptions 
associated with spécifie salaries of employées not 
ordered. 

COUNSEL: 

D. M. Sawchuk for applicant. 
T. A. Saunders for respondent. 

Vic Savino for intervenor, the Peguis Indian 
Band.

à

\ 

:- 

D. Brunet for intervenor, the Information Com- J 

missioner of Canada. 

ll existait peu d’éléments de preuve au sujet de la raison 
pour laquelle les renseignements concernant les plans de 
dépenses et les états de l’évolution de l’encaisse de la bande 
étaient confidentiels et de la question de savoir s’ils étaient 
traités comme tels de façon constante par la bande. La bande et 
le ministre ne s’étaient pas acquittés de l’obligation qui leur 
incombait de prouver que ces renseignements étaient visés par 
l’alinéa 20(l)b) de la Loi sur l‘accès à l’information. Ces ren— 

seignements devaient donc être communiqués. 

Les noms des entreprises auxquelles la bande avait acheté 
des biens ou services ne constituaient pas un renseignement 
dont la divulgation risquerait de causer des pertes financières 
appréciables à la bande; ils devaient être communiqués. La 
bande peut prendre des mesures pour empêcher que sa respon- 
sabilité soit engagée sans autorisation. De toute façon, les 
membres de la bande pouvaient facilement déterminer les 
noms des entreprises avec lesquelles cette dernière traitait. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi sur l'accès à l'information, L.R.C. (1985), ch. A-l, 
art. 2(1), 19(1),(2), 20(l)b),c). 

Loi sur la protection des renseignements personnels, 
L.R.C. (1985), ch. P—21, art. 2, 3 (mod. par L.C. 1992, 
ch.l, art. 144), 8(1),(2). 

DOCTRINE 

Shorter Oxford English Dictionary, 3rd ed. Oxford: 
Clarendon Press, 1973, «benefit». 

DEMANDE de communication de renseignements 
financiers concernant une bande d’Indiens, qui rele— 

vaient du ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien. Demande accueillie à l’égard des plans de 

dépenses, des états de l’évolution de l’encaisse et des 

noms des entreprises auxquelles la bande avait acheté. 

des biens ou services. La communication des noms 
d’individus figurant dans les extraits de comptes 
débiteurs, de prêts en cours et de comptes créditeurs 
et des personnes pour lesquelles des prêts avaient été 

garantis ainsi que des descriptions de tâche associées 

aux salaires précis d‘employés n’est pas ordonnée. 

AVOCATS: 

D. M. Sawchuk pour le requérant. 

T. A. Saunders pour l’intimé. 
Vic Savino pour la bande d’Indiens Peguis, inter— 

venante. 

D. Brunet pour le commissaire à l’information 
du Canada, intervenant.
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SOLIClTORS: 

Szewczyk Wasel Sawchuk, Selkirk, Manitoba, for 
applicant. 
Deputy Attorney General of Canada for respon- 
dent 
Savino & Company, Winnipeg, for intervenor, 
the Peguis Indian Band. 
Legal Department, Information Commissioner 
of Canada, for intervenor, the Information Com- 
missioner of Canada. 

Thefollowing are the reasons for order rendered in 
English by 

ROTHSTEIN J.: This is an application under the 
Access t0 Information Act, R.S.C., 1985, c. A—l, as 

amended, by Robert Sutherland, a member of the 
Peguis Indian Band (the Band), for certain financial 
information of the Band under the control of a gov- 
ernment institution, represented, in this case, by the 
respondent, the Minister of Indian and Northern 
Affairs (the Minister). 

Prior to and during oral argument in this matter, 
the Minister agreed to release certain information 
originally alleged to be confidential. The information 
remaining in issue may be described with reference 
to the document submitted by counsel for the Infor— 

mation Commissioner of Canada entitled “THE 
REQUESTED RECORDS”: 

(1) The names of two persons listed in “SCHEDULE 
HI—ACCOUNTS RECEIVABLE” to the financial 
statements of the Band for the year ended March 31, 
1990. The amounts and reasons for the receivables 
are disclosed. The corresponding names have not 
been disclosed (portion of page 55). 

(2) The names of a number of persons listed in 
“SCHEDULE IV—LOANS RECEIVABLE” to the 
financial statements of the Band for the year ended 
March 31, 1990. The individual amounts are dis— 

closed but the corresponding names have not been 
disclosed (portions of pages 56 and 57). 

PROCUREURS: 

Szewczyk Wasel Sawchuk, Selkirk (Manitoba), 
pour le requérant. 
Le sous—procureur général du Canada pour l’in— 

timé. 
Savino & Company, Winnipeg, pour la bande 
d’Indiens Peguis, intervenante. 
Contentieux, commissaire à l‘information du 
Canada, pour le commissaire a l’information du 
Canada, intervenant. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE RornerlN: Il s’agit d’une demande qu’un 
membre de la bande d’Indiens Peguis (la bande), 
Robert Sutherland, a présentée en vertu de la Loi sur 
l’accès à l’im’ormation, L.R.C. (1985), ch. A—l, dans 

sa forme modifiée, en vue d’obtenir la communica— 

tion de certains renseignements financiers concernant 
la bande, qui relevaient d’une institution fédérale 
représentée, en l’espèce, par le ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien (le ministre), partie 
intimée. 

Avant et pendant la présentation des arguments 
oraux, le ministre s’est engagé a communiquer cer— 

tains renseignements initialement considérés comme 
confidentiels. Pour décrire les renseignements qui 
sont encore en litige, on peut se reporter au document 
soumis par l’avocat du Commissaire a l’information 
du Canada, lequel est intitulé [TRADUCTION] «LES 
DOCUMENTS DEMANDES»: 

(1) Les noms de deux personnes désignées dans 
l’[TRADUCT10N] «ANNEXE III—«COMPTES DÉBI- 
TEURS» des états financiers de la bande pour l‘exer- 
cice ayant pris fin le 3l mars 1990. Les montants des 

comptes débiteurs et les raisons y afférentes sont 
communiqués. Les noms correspondants n’ont pas 

été communiqués (partie de la page 55). 

I 

(2) Les noms d’un certain nombre de personnes dési« 

gnées dans l‘[TRADUCTION] «ANNEXE IV—PRÊTS 
EN COURS» des états financiers de la bande pour 
l’exercice ayant pris fin le 31 mars 1990. Les mon- 

. tants individuels ont été communiqués, mais les notns 
correspondants ne l’ont pas été (parties des pages 56 
et 57).
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(3) The names of a number of persons listed in 
“SCHEDULE V—ACCOUNTS PAYABLE” to the 
Band’s financial statements for the year ended March 
31, 1990. The amounts of each of the accounts paya- 
ble and the total have been disclosed. Only the names 
beside the individual amounts remain confidential 
(portions of pages 58 and 59). 

(4) The job descriptions associated with certain sala— 

ries on a statement entitled “ANALYSIS OF 
RESTRICTED FUND BALANCE FOR THE YEAR 

(3) Les noms d’un certain nombre de personnes dési- 
gnées dans l’[TRADUCTION] «ANNEXE V—COMP- 
TES CRÉDITEURS» des états financiers de la bande 
pour l’exercice ayant pris fin le 31 mars 1990. Les 
montants de chaque compte créditeur et le total ont 
été communiqués. Seuls les noms indiqués à côté des 
montants individuels demeurent confidentiels (parties 
des pages 58 et 59). 

(4) Les descriptions de tâches associées à certains 
salaires dans un état intitulé [TRADUCTION] «ANA— 
LYSE DU SOLDE DES AFFECTATIONS DETER- 

ENDED MARCH 31, 1990,” in the financial state- 
ments of the Band for that year. The individual 
amounts have been disclosed but the job descriptions 
that correspond to the amounts have not been dis- 
closed (portions of pages 41 and 42). 

(5) The names of two persons whose loans have been 
guaranteed by the Band. The names are in the 
“NOTES TO FINANCIAL STATEMENTS FOR 
THE YEAR ENDED MARCH 31, 1991” (portion of 
page 16). 

(6) The Band’s expenditure plans and cash flow 
statements for the fiscal years 1990/1991 to 
1994/1995 (pages 93, 94, 95, 107, 108 and 119). 

The claims for confidentiality by the Minister and 
the Band are made under subsection 19(1) (personal 
information), paragraph 20(1)(b) (information con- 
sistently treated as confidential) and paragraph 
20(1)(c) (financial loss from disclosurc), of the 
Access to Information Act: 

19. (l) Subject to subsection (2), the head of a government 
institution shall refuse to disclose any record requested under 
this Act that contains personal information as defined in sec- 

tion 3 of the Privacy Act. 

20. (l) Subject to this section, the head of a government 
institution shall refuse to disclose any record requested under 
this Act that contains 

(b) financial, commercial, scientific or technical information 
that is confidential information supplied to a government 
institution by a third party and is treated consistently in a 

confidential manner by the third party; 

It 

MINEES POUR L’EXERCICE AYANT PRIS FIN 
LE 3l MARS 1990», faisant partie des états finan- 
ciers de la bande pour cette année-là. Les montants 
individuels ont été communiqués, mais les descrip- 
tions de tâches qui correspondent aux montants ne 
l’ont pas été (parties des pages 4l et 42). 

(5) Les noms de deux personnes dont les emprunts 
ont été garantis par la bande. Les noms sont indiqués 
dans les [TRADUCTION] «NOTES AFFÉRENTES 
AUX ÉTATS FINANCIERS POUR L’EXERCICE 
AYANT PRIS FIN LE 31 MARS 1991» (partie de la 
page 16). 

(6) Les plans de dépenses de la bande et les états de 
l’évolution de l’encaisse pour les exercices financiers 
1990-1991 à 1994—1995 (pages 93, 94, 95, 107, 108 

et 119). 

Le ministre et la bande allèguent la confidentialité 
en vertu du paragraphe 19(1) (renseignements per- 
sonnels), de l’alinéa 20(l)b) (renseignements qui sont 
traités comme confidentiels de façon constante) et de 
l’alinéa 20(l)c) (pertes financières résultant de la 
divulgation) de la Loi sur l’accès à l'information: 

19. (l) Sous réserve du paragraphe (2). le responsable d’une 
institution fédérale est tenu de refuser la communication de 
documents contenant les renseignements personnels visés à 

l’article 3 de la Loi sur la protection des renseignements per— 

sonnels. 

20. (l) Le responsable d’une institution fédérale est tenu, 
sous réserve des autres dispositions du présent article, de refu- 
ser la communication de documents contenant: 

b) des renseignements financiers, commerciaux, scienti- 
fiques ou techniques fournis à une institution fédérale par un 
tiers, qui sont de nature confidentielle et qui sont traités 
comme tels de façon constante par ce tiers;
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(c) information the disclosure of which could reasonably be 
expected to result in material financial loss or gain to, or 
could reasonably be expected to prejudice tlle compétitive 
position of, a third party; or 

The personal information exemption is claimed in 
respect of some of the names listed on the accounts 
receivable, loans receivable and accounts payable 
statements, the names of the persons for whom loans 
have been guaranteed, and the job descriptions asso- 

ciated with specific salaries (pages 16, 41, 42, 55, 56, 
57, 58, and 59). 

The information consistently treated as confiden— 

tial exemption is claimed in respect of expenditure 
plans and cash flow statements (pages 93, 94, 95, 
107, 108 and 119). 

The claim of financial loss from disclosure per- 
tains to the names of certain firms from which the 
Band makes purchases on the accounts payable list 
(portions of pages 58 and 59). 

PERSONAL INFORMATION CLAIM 

Unless otherwise allowed under subsection 19(2), 
subsection 19(1) of the Access to Information Act 
requires the Minister to refuse to disclose “personal 
information” as defined in section 3 of the Privacy 
Act, R.S.C., 1985, c. P—21, as amended. It is therefore 
first necessary to determine whether the information 
in question is “personal information” as defined in 
section 3 of the Privacy Act. The definition of “per- 
sonal information” in section 3 commences with the 
words: 

3. In this Act, 

“personal information” means information about an identifi- 
able individual that is recorded in any form includ- 
ing, without restricting the generality of the forego- 
ing, 

Without restricting the generality of these opening 
words, section 3 contains nine paragraphs that, sub- 

ject to internal exceptions in two of the paragraphs, 
more specifically describe the type of information

à

h 

c) des renseignements dont la divulgation risquerait vraisem- 
blablement de causer des pertes ou profits financiers appré— 

ciables a un tiers ou de nuirc a sa compétitivité; 

Une exemption concernant les renseignements per- 
sonnels est alléguée a l’égard de certains noms figu- 
rant dans les extraits de comptes débiteurs, de prêts 
en cours et de comptes créditeurs, des noms des per- 

sonnes pour lesquelles des emprunts ont été garantis, 
et des descriptions de tâches associées à des salaires 
précis (pages 16, 4l, 42, 55, 56, 57, 58 et 59). 

L’exemption concernant les renseignements qui 
ont été traités comme confidentiels de façon cons— 

tante vise les plans de dépenses et les états de l’évo- 
lution de l’encaisse (pages 93, 94, 95, 107, 108 et 

119). 

L’allégation concernant les pertes financières 
résultant de la divulgation se rapporte a certaines 
entreprises auprès desquelles la bande effectue des 

achats et dont le nom figure sur la liste des comptes 
créditeurs (parties des pages 58 et 59). 

ALLÉGATIÛN CONCERNANT LES RENSEIGNE— 

MENTS PERSONNELS 

Sous réserve du paragraphe 19(2), le paragraphe 

19(1) de la Loi sur l’accès à l’information oblige le 

ministre à refuser la communication (les «renseigne- 
ments personnels» visés à l’article 3 de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, L.R.C. 
(1985), ch. P—21, dans sa forme modifiée. Il faut donc 
d’abord déterminer si les renseignements en question 
sont des «renseignements personnels» visés à l’article 
3 de la Loi sur la protection des renseignements per- 
sonnels. La définition de l’expression «renseigne- 
ments personnels» figurant à l’article 3 commence 
ainsi: 

3. Les définitions qui suivent s‘appliquent a la présente loi. 

«renseignements personnels» Les renseignements, quels que 
soient leur forme ct leur support, concernant 
un individu identifiable, notamment: 

Sans limiter le caractère général de ces mots, l’ar- 
ticle 3 comporte neuf alinéas qui, sous réserve (les 

exceptions mentionnées dans deux alinéas, décrivent 
d’une façon plus précise le genre de renseignements
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that is “personal information.” The definition of “per- 
sonal information” concludes with four paragraphs 
which are exceptions to what would otherwise be 

“personal information.” 

The purpose of the Privacy Act, inter alia, is to 
protect the privacy of individuals with respect to 
“personal information.” Section 2 provides: 

2. The purpose of this Act is to extend the present laws of 
Canada that protect the privacy of individuals with respect to 
personal information about themselves held by a government 
institution and that provide individuals with a right of access to 
that information. 

Under subsection 8(1), “personal information” 
under the control of a government institution is not to 
be disclosed. Subsection 8(1) provides: 

8. (l) Personal information under the control of a govern— 

ment institution shall not, without the consent of the individual 
to whom it relates, be disclosed by thc institution except in 
accordance with this section. 

In refusing to disclose the alleged “personal infor— 

mation” in this case, the Minister relies on the defini- 
tion of “personal information” in section 3 of the Pri- 
vacy Act and in particular paragraph (b) thereof: 

3.... 
(b) information relating to the education or the medical, 
criminal or employment history of the individual or infor- 
mation relating to financial transactions in which the indi- 
vidual has been involved, 

Prima facie, the names of persons who owe 
money to the Band, or who are owed money by the 

Band, or for whom the Band guarantees a loan, or 
whose salary is individually set out, come within the 
opening words of the definition of “personal infor— 

mation” and the words “information relating to finan- 
cial transactions in which the individual has been 
involved” in paragraph (b). The question is whether 
any of the exceptions in the definition of “personal 
information” apply, so as to render such information 
not “personal information.” The applicant relies on 

paragraph (l) which provides: 

3. In this Act, 

qui sont des «renseignements personnels». La défini- 
tion des mots «renseignements personnels» se ter- 
mine par quatre alinéas qui énoncent des exceptions à 

ce qui serait par ailleurs des «renseignements person— 

nels». 

La Loi sur la protection des renseignements per- 
sonnels, a, entre autres, pour objet de protéger des 
«renseignements personnels». L’article 2 est ainsi 
libellé: 

2. La présente loi a pour objet de compléter la législation 
canadienne en matière de protection des renseignements per- 
sonnels relevant des institutions fédérales et de droit d‘accès 
des individus aux renseignements personnels qui les concer- 
nent 

En vertu du paragraphe 8(1), les «renseignements 
personnels» qui relèvent d’une institution fédérale ne 

doivent pas être communiqués. Le paragraphe 8(1) 
prévoit ceci: 

8. (1) Les renseignements personnels qui relèvent d’une ins- 
titution fédérale ne peuvent être communiqués, à défaut du 
consentement de l’individu qu’ils concernent, que conformé- 
ment au présent article. 

En refusant de communiquer les présumés «rensei- 
gnements personnels» en l’espèce, le ministre s’ap- 

puie sur la définition de «renseignements personnels» 
figurant à l’article 3 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et, en particulier, sur l’ali- 
néa b) de cet article: 

3. . . . 

b) les renseignements relatifs à son éducation, à son dossier 
médical, à son casier judiciaire, a ses antécédents profes- 
sionnels ou à des opérations financières auxquelles il a parti— 

cipé; 

À première vue, les personnes qui doivent de l’ar- 
gent à la bande, auxquelles la bande doit de l’argent, 
pour lesquelles la bande a garanti un emprunt, ou 
dont le salaire est individuellement fixé, sont visées 
par le début de la définition de «renseignements per- 
sonnels» et par les mots «les renseignements relatifs 
. . . à des opérations financières auxquelles [elles ont] 
participé» figurant à l’alinéa b). Il s’agit de savoir si 
l’une des exceptions mentionnées dans la définition 
de «renseignements personnels» s'applique, de façon 
que pareils renseignements ne soient plus des «ren- 

seignements personnels». Le requérant s’appuie sur 
l’alinéa l) qui prévoit ceci: 

3. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi.
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“personal information” . . . 

but, for the purposes of sections 7, 8 and 26 and section l9 of 
the Access to Information Act, does not include 

(l) information relating to any discretionary benefit of a 

financial nature, including the granting of a licence or per— 

mit, conferred on an individual, including the name of the 
individual and the exact nature of the benefit, and 

Applicant’s counsel says that the financial transac— 

tions at issue here fall within the term “discretionary 
benefit of a financial nature.” He argues that these 

financial transactions are discretionary benefits 
because the decision to enter into them was discre- 

tionary on the part of the Band. 

The phrase “discretionary benefit of a financial 
nature” is not defined in the Privacy Act. Its meaning 
must be ascertained from the words used, the context 
in which they appear and the object and purpose of 
the Privacy Act. The word “benefit” is defined in The 

Shorter Oxford English Dictionary, 3rd ed., as, inter 
alia, a “favour,” “gift,” “advantage,” or “profit.” The 
word “discretionary” suggests that the benefit con— 

templated in paragraph (l) is one which the donor of 
the benefit may confer in his or her discretion, unfet- 
tered by a requirement to confer the benefit on a 

recipient. 

Counsel for the Minister submits that paragraph (I) 
only contemplates discretionary benefits conferred or 
granted by the government. However, the words 
“government”. _or “government institution” do not 
appear in paragraph (l). By contrast, other paragraphs 
under the definition of “personal information” do 
make express reference to government institutions, 
e.g: paragraphs (e) and (h), grants or awards made by 
government institutions; (i), information about an 

officer or employée of a government institution; and 

(k), information about an individual who is or was 
performing services under a contract for a govern- 
ment institution. Does the absence of the words “gov— 

ernment institution” in paragraph (l) mean that its 
scope encompasses both discretionary benefits, con— 

ferred by government institutions and by others?

h 

«renseignements personnels» . . . 

toutefois, il demeure entendu que, pour l’application des 
articles 7, 8 et 26, et de l’article 19 de la Loi sur l'accès à 
l’information. les renseignements personnels ne comprennent 
pas les renseignements concernant: 

l) des avantages financiers facultatifs. notamment la déli— 

vrance d’un permis ou d’une licence accordés à un individu. 
y compris lc notn de celui—ci ct la nature précise de ces avan— 

tages; 

L’avocat du requérant dit que les opérations finan— 

cières ici en litige sont visées par les mots «avantages 
financiers facultatifs». Il soutient que ces opérations 
financières constituent des avantages facultatifs parce 

que la décision d’y participer relevait de la discrétion 
de la bande. 

L’expression «avantages financiers facultatifs» 
n’est pas définie dans la Loi sur la protection des ren- 
seignements personnels. Il faut l’interpréter a l’aide 
des mots employés, du contexte dans lequel ces mots 
s’inscrivent ainsi que de l’objet et du but de la Loi. 
Dans The Slzorter Oxford English Dictionary, 3° ed., 
le mot [TRADUCTION] «avantage» est notamment 
défini comme signifiant [TRADUCTION] «faveur», 
«don», «bénéfice» ou «profit». Le mot [TRADUCTION] 

«facultatif» laisse entendre qu’on peut accorder 
l’avantage prévu a l’alinéa l) a sa discrétion, sans être 

tenu de le faire. 

L’avocat du ministre soutient que l’alinéa l) vise 
uniquement les avantages facultatifs conférés ou 
accordés par l’administration. Toutefois, les mots 
«administration» ou «institution fédérale» ne figurent 
pas à l’alinéa l). Par contre, il est expressément fait 
mention des institutions fédérales dans d’autres ali— 

néas de la définition de «renseignements personnels», 
c.-à-d. les alinéas e) et li) (subventions ou récompen— 

ses octroyées par les institutions fédérales), j) (rensei— 

gnements concernant un cadre ou employé d‘une ins- 
titution fédérale) et k) [mod. par L.C. 1992, ch. l, art. 

144] (renseignements concernant un individu qui a 

conclu un contrat de prestation de services avec une 

institution fédérale). L‘absence des mots «institution 
fédérale» à l’alinéa l) signifie-t-elle que les avantages 

facultatifs qui sont visés sont ceux qui sont accordés 

tant par des institutions fédérales que par d’autres?
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Paragraph (l) includes, as discretionary benefits, 
licences or permits. Presumably such licences or per- 
mits would be those to which the recipient is not enti- 
tled as of right, but which are conferred at the discre- 
tion of the grantor. Discretionary licences or permits 
could include those granted by governmental regula— 

tory boards or commissions which are empowered, 
by their governing Statutes, to confer licences or per- 
mits in the public interest or according t0 some other 
standard which they, in their discrétion, decide appli- 
cants have satisfied. It was argued by counsel for the 
Minister, that the specific inclusion in paragraph (l) 
of the reference to the granting of licences or permits 
suggests that the discretionary benefits which Parlia~ 
ment had in mind were only benefits conferred by 
government institutions. However, while licences and 
permits may generally connote governmental action, 
they are not, by definition, only granted by govern- 
ment institutions. Professional societies, for example, 
grant licences to individuals to practice in their pro- 
fessions. Such licences carry with them the opportu- 
nity t0 be financially rewarded for performing pro- 
fessional services. Therefore, I do not find the 
reference to licences or permits in paragraph (l) to be 

dispositive of whether or not the paragraph is limited 
to discretionary benefits granted by government insti— 

tutions. 

An approach in which I have greater confidence, is 

to consider why Parliament decided that some infor- 
mation about an identifiable individual under the con- 
trol of a government institution should not be entitled 
to the right of privacy. The general rule is that infor- 
mation about an identifiable individual is “personal 
information” to which the right of privacy attaches. 
However, the general tule is subject to some excep- 
tions. Thus, under paragraph (e) of the definition of 
“personal information,” personal opinions with 
respect to proposals for grants, awards or prizes to be 

made to another individual by government institu— 

tions specified in the regulations are not considered 
"personal information.” Similarly, in paragraph (i) of 
the definition, information about an individual who is 

or was an officer or employee of a government insti- 
tution that relates to the position or functions of the 
individual, including the salary range pertaining to 
the position, is not “personal information.” In para-

h 

L’alinéa l) inclut les permis ou les licences parmi 
les avantages facultatifs. Ces permis ou licences 
seraient probablement ceux qui ne sont pas conférés 
de plein droit, mais qui relèvent de la discrétion de 

celui qui les accorde. Cela pourrait comprendre les 

permis ou licences qui sont accordés par des organis- 
mes de réglementation gouvernementaux autorisés, 
en vertu de la loi qui les régit à accorder des permis 
ou des licences dans l’intérêt public ou conformé- 
ment à quelque autre norme a laquelle, à leur avis, les 
requérants ont satisfait. L’avocat du ministre a sou- 
tenu que le fait que la délivrance de permis ou 
licences est expressément mentionnée à l’alinéa l) 
laisse entendre que les avantages facultatifs envisagés 
par le législateur étaient uniquement ceux qui étaient 
accordés par les institutions fédérales. Toutefois, bien 
que la délivrance d’un permis ou d’une licence laisse 
généralement supposer une action gouvernementale, 
par définition ceux-ci ne sont pas uniquement 
accordés par les institutions fédérales. Ainsi, les 
sociétés professionnelles accordent aux individus des 

licences leur permettant d’exercer leur profession. 
Ces licences donnent à leurs titulaires la possibilité 
d’être financièrement récompensés pour la prestation 
de leurs services professionnels. À mon avis, le fait 
que les permis et licences sont mentionnés à l’alinéa 
l) ne permet donc pas de déterminer si cet alinéa vise 
uniquement les avantages facultatifs accordés par les 
institutions fédérales. 

Une méthode qui m’inspire davantage confiance 
consiste à déterminer pourquoi le législateur a décidé 
que certains renseignements concernant un individu 
identifiable, qui relèvent d’une institution fédérale, ne 

devraient pas être protégés à titre de renseignements 
personnels. En règle générale, les renseignements 
concernant un individu identifiable sont des «rensei- 
gnements personnels» protégés. Toutefois, il y a des 

exceptions. Ainsi, en vertu de l’alinéa e) de la défini- 
tion de «renseignements personnels», les opinions 
personnelles qui portent sur une proposition de sub— 

vention, de récompense ou de prix à octroyer à un 
autre individu par une institution fédérale visée par 
règlement ne sont pas considérées comme des «ren- 
seignements personnels». De même, selon l’alinéa j) 
de la définition, les renseignements concernant un 
cadre ou employé, actuel ou ancien, d’une institution 
fédérale et portant sur son poste ou ses fonctions, 
notamment l’éventail des salaires s’appliquant à son
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graph (k) of the definition, information about an indi— 

vidual who is or was performing services under a 

contract for a government institution that relates to 
the services performed is not “personal information.” 
It is apparent that in deciding that some information 
about an individual should not be “personal informa- 
tion” entitled to the right of privacy, Parliament was 
balancing the public interest in disclosure of such 
information under the control of a government insti- 
tution against the invasion of an individual’s privacy. 
Even though such information might be information 
about an identifiable individual, Parliament decided 
that there are overriding public interest reasons for its 
disclosure. 

In deciding whether paragraph (I) of the “personal 
information” definition contemplates discretionary 
benefits of a financial nature not granted by a govern— 

ment institution but by others, it is necessary, in my 
view, to consider whether there is a reason for the 
disclosure of such otherwise “personal information.” 

It will be remembered that non-government infor- 
mation may corne under the control of a government 
institution, as did the financial statements and other 
financial information of the Band in this case, for 
reasons unrelated to the conferring of discretionary 
benefits by the Band. It is not at all apparent what 
public interest is served by exempting such informa— 

tion about identifiable individuals from the right of 
privacy. Nor is it apparent why the public interest 
would require government officials, at public 
expense, to sort through information received by a 

government institution for a diffèrent purpose alto- 
gether, to decide whether some part of such informa- 
tion pertaining to an identifiable individual falls 
under the discretionary benefit exception. Accord- 
ingly, there does not appear to be any obvious public 
interest reason for denying the right of privacy to 
information about discretionary benefits between pri— 

vate parties simply because that information comes 
under the control of a government institution for an 

unrelated purpose. 

Of course, the conclusion that information about 
non-government discretionary benefits is not contem— 
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poste, ne sont pas des «renseignements personnels». 
Selon l’alinéa k) de la définition, les renseignements 
concernant un individu qui a conclu un contrat de 

prestation de services avec une institution fédérale et 
portant sur la nature de la prestation, ne sont pas des 

«renseignements personnels». De toute évidence, en 

décidant que certains renseignements concernant un 
individu n’étaient pas des «renseignements person— 

nels» protégés, le législateur établissait l’équilibre 
entre les raisons d’intérêt public justifiant la commu- 
nication de pareils renseignements qui relevaient 
d’une institution fédérale, et la violation de la vie pri— 

vée. Pareils renseignements pourraient être des ren— 

seignements concernant un individu identifiable, 
mais le législateur a décidé que l’intérêt public devait 
l’emporter. 

En décidant si l’alinéa l) de la définition des mots 
«renseignements personnels» vise les avantages 
financiers facultatifs accordés non par une institution 
fédérale, mais par d’autres, il faut, a mon avis, déter- 
miner s’il y a lieu de communiquer ces renseigne— 

ments par ailleurs «personnels». 

Il importe de se rappeler que des renseignements 
non administratifs peuvent relever d’une institution 
fédérale, comme c’était le cas pour les états et autres 
renseignements financiers concernant la bande en 
l’espèce, et ce, pour des raisons n’ayant rien à voir 
avec l’octroi d’avantages facultatifs par la bande. ll 
n’est pas du tout évident que l’intérêt public exige 
que pareils renseignements concernant des individus 
identifiables soient exemptés du droit à la vie privée. 
De plus, on ne sait pas trop pourquoi l’intérêt public 
exigerait que des fonctionnaires du gouvernement 
trient, aux frais du public, des renseignements reçus 
par une institution fédérale a une fin tout a fait diffé- 
rente, pour décider si une partie de ces renseigne- 
ments concernant un individu identifiable est visée 
par l’exception concernant les avantages facultatifs. 
Par conséquent, il ne semble y avoir aucune raison 
évidente liée à l’intérêt public de refuser de protéger 
des renseignements se rapportant aux avantages 
facultatifs existant entre des particuliers simplement 
parce que ceux-ci relèvent d’une institution fédérale à 

une fin tout à fait différente. 

Bien sûr, la conclusion selon laquelle les rensei— 

gnements se rapportant à des avantages facultatifs
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plated by the exception in paragraph (l) of the defini- 
tion of “personal information” does not mean that 
such information may never be disclosed. Under sub- 
section 8(2) of the Privacy Act, to which I shall make 
more extensive reference shortly, in specified cir- 
cumstances, “personal information” may be disclosed 
by the head of a government institution. It seems to 
me that, in the absence Of any obvious reason why 
Parliament would have intended that information 
relating to all non-government discretionary benefits 
that cornes under the control of a government institu- 
tion should not be entitled to privacy, it is more likely 
that Parliament intended that disclosurc should be 
considered on a case—by—case basis in accordance 
with subsection 8(2). 

While resolution of the interpretation of paragraph 
(l) of the “personal information” definition is not 
entirely without doubt because of the absence of the 
words “government institution” in the paragraph, l 
think the better view is that the discretionary benefits 
referred to in the paragraph are those conferred by a 

government institution and not by others whose 
information happens to corne under the control of a 

government institution. 

I would add that even had I come to the opposite 
conclusion, I do not think the information at issue 
here has been proven to fall into the category of dis- 
cretionary benefits of a financial nature. Because the 
purpose of the Privacy Act is to protect the privacy of 
“personal information,” the general rule is that infor- 
mation about identifiable individuals is “personal 
information” and only if a specific exception applies, 
would such information not be “personal informa- 
tion.” It follows that a party wishing t0 demonstrate 
that information about an identifiable individual is 
not “personal information” must show that an excep- 
tion applies. 

The transactions here are loans made by the Band, 
other transactions resulting in accounts receivable to 
the Band, the salaries of individuals, accounts paya- 
ble by the Band to individuals, and two loans guaran- 
teed by the Band. All the transactions are financial
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non gouvernementaux ne sont pas visés par l’excep- 
tion prévue à l’alinéa l) de la définition de «rensei- 
gnements personnels» ne veut pas dire que pareils 
renseignements ne peuvent jamais être communiqués. 
En vertu du paragraphe 8(2) de la Loi sur la protec- 
tion des renseignements personnels, sur lequel je 
reviendrai ci-après, les «renseignements personnels» 
peuvent, dans certains cas précis, être communiqués 
par le responsable d’une institution fédérale. Il me 
semble qu’en l’absence de quelque raison évidente 
permettant de penser que le législateur ne voulait pas 
que les renseignements concernant les avantages 
facultatifs non gouvernementaux qui relèvent d’une 
institution fédérale soient protégés à titre de rensei- 
gnements personnels, le législateur voulait probable- 
ment qu’on envisage la communication dans chaque 
cas individuel, conformément au paragraphe 8(2). 

La façon dont il convient d’interpréter l’alinéa l) 
de la définition de «renseignements personnels» n’est 
pas tout à fait claire étant donné l’absence des mots 
«institution fédérale», mais je crois qu’il est préféra- 
ble de considérer que les avantages facultatifs men- 
tionnés dans cet alinéa sont ceux qui sont conférés 
par une institution fédérale et non par d’autres per- 
sonnes dont les renseignements relèvent d’une insti— 

tution fédérale. 

J’ajouterais que même si j’étais arrivé à la conclu- 
sion contraire, je ne crois pas qu’il ait été prouvé que 
les renseignements dont il est ici question puissent 
être considérés comme des avantages financiers 
facultatifs. Étant donné que la Loi sur la protection 
des renseignements personnels vise à protéger les 
«renseignements personnels», les renseignements 
concernant des individus identifiables sont, en règle 
générale, des «renseignements personnels»; ce n’est 
que dans le cas où une exception précise s’applique- 
rait, qu’il ne s’agirait pas de «renseignements person- 
nels». Par conséquent, la partie qui veut démontrer 
que les renseignements concernant un individu iden— 

tifiable ne sont pas des «renseignements personnels» 
doit prouver qu’une exception s’applique. 

Les opérations dont il est ici question visent des 

prêts consentis par la bande, d’autres opérations 
ayant donné lieu à des créances en faveur de la 
bande, les salaires d’individus, les dettes de la bande 
envers certaines personnes, ainsi que deux emprunts
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transactions involving identifiable individuals and 
therefore would be, prima facie, “personal informa— 
tion.” I have reviewed the affidavits of Louis Steven~ 
son, the Chief of the Band, and Daphne Sharon Ste- 
venson, the Band Manager, and the cross— 

examinations of these two deponents on their affida— 

vits, to determine whether there is evidence to sup— 

port application of the discretionary benefits excep- 
tion. 

In respect of salaries, I can see nothing in the evi— 

dence that suggests that the salaries paid to individu— 
als are not ordinary course of business transactions, 
but rather, are grants, gifts 01' advantages such that 
they would constitute discretionary benefits. Simi— 

larly, there is nothing in the evidence that would indi— 

cate that accounts payable to individuals constitute 
discretionary benefits. 

There are two accounts receivable at issue. One is 
for the purchase of a desk. Nothing in the evidence 
indicates that this was anything ot‘her that an ordinary 
transaction of purchase and sale. There is nothing to 
demonstrate that the purchase price was not at fair 
market value, or that the purchaser obtained some 
other type of benefit in respect of the transaction. The 
other account receivable in question is for $2,037 and 
is designated “excess house construction costs.” 
There is no indication as to how or why this receiva— 

ble arose, whether interest was payable, the terms of 
repayment, or anything else that would assist me in 
determining whether or not itwas a discretionary 
benefit. Although I am less certain about this transac- 
tion, as I have indicated, the party seeking to apply 
the exception contained in paragraph (l) of the “per- 
sonal information” définition must demonstrate, 
through cvidence, that the transaction is in the nature 
of a discretionary benefit. The applicant has not done 
so in this case. 

Loans receivable consist of payroll advances to 
employees of the Band. The evidence is clear that the 
decision to make a salary advance is discretionary. 
While I might presume that salary advances are given 
without consideration, and therefore might be discre- 
tionary benefits, I have no évidence directly on this 
point. Again, the applicant, through cross—examina— 

tion on affidavits, had the opportunity of demonstrat—
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garantis par la bande. Toutes les opérations sont des 
opérations financières concernant des individus iden- 
tifiables et seraient donc, a première vue, (les «rensei- 
gnements personnels». J’ai examiné les affidavits du 
chef de la bande, Louis Stevenson, et de l’administra— 
trice de la bande, Daphne Sharon Stevenson, ainsi 
que le cotitre—interrogatoire de ces deux affiants au 
sujet de leurs affidavits, en vue de déterminer s’il 
existait une preuve justifiant l’application de l’excep- 
tion concernant les avantages facultatifs. 

Quant aux salaires, je ne puis rien voir dans la 
preuve qui laisse entendre que le paiement des 
salaires n’est pas une opération courante ordinaire, 
mais plutôt une subvention, un don ou un avantage 
tel qu’il constituerait un avantage facultatif. De 
même, rien dans la preuve ne montre que les dettes 
envers certaines personnes constituent des avantages 
facultatifs. 

Deux créances sont en litige. L’une se rapporte à 
l’achat d’un bureau. Rien dans la preuve ne laisse 
entendre qu’il s’agissait d’autre chose que d’une opé— 

ration ordinaire d’achat et de vente. Rien ne montre 
que le prix d’achat ne correspondait pas à la juste 
valeur marchande, ou que l’acheteur a obtenu un 
autre genre d’avantage à l'égard de l’opération. 
L’autre créance s’élève à 2 037 $ et représente les 
[TRADUCTION] «frais excédentaires de construction 
d’une habitation». Rien ne montre ce qui a donné lieu 
à cette créance, si un intérêt était payable, quelles 
étaient les conditions de remboursement, ou tout 
autre élément qui m’aiderait à déterminer s’il s’agis— 

sait d’un avantage facultatif. Cette opération laisse 
planer un doute dans mon esprit, mais comme je l’ai 
dit, la partie qui cherche a appliquer l’exception pré— 

vue à l’alinéa l) de la définition de «renseignements 
personnels» doit démontrer, au moyen de la preuve, 
que l’opération est de la nature d’un avantage faculta— 

tif. Or, le requérant ne l’a pas fait en l’espèce. 

Les prêts en cours se rapportent a des avances sur 
salaire consenties à des employés de la bande. La 
preuve montre clairement que la décision de consen- 
tir pareille avance est discrétionnaire. Je pourrais pré- 
sumer que les avances sur salaire sont accordées sans 
contrepartie, et qu’il pourrait donc s‘agir d‘avantages 
facultatifs, mais je Ire dispose d’aucune preuve 
directe sur ce point. Ici encore, le requérant a en la
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ing that payroll advances were discretionary benefits 
but did not do so. Without more evidence on this 
point, I am unable to conclude that loans receivable 
constitute discretionary benefits of a financial nature. 

There are two loan guarantees made by the Band 
for individuals. The evidence indicates that these 
guarantees are given to assist certain individuals to 
set up businesses on the reserve. The nature of loan 
guarantees generally, and portions of the cross-exam- 
inations of Mr. Stevenson and Ms. Stevenson, sug- 

gest that these guarantees might be discretionary ben- 

efits. On the other hand, the cross-examinations do 
not address the terms of the guarantees, whether a fee 
or other charge was payable, what other considéra- 
tion or security may have been given for the guaran- 
tees, or other specifics that might assist in determin- 
ing whether or not they are discretionary benefits. 
Again, the applicant must demonstrate that the dis- 
cretionary benefit exception is applicable, and I am 
not satisfied, on the basis of the evidence, that this 
has been done in the case of the two loan guarantees. 

For the foregoing reasons, I conclude that even if 
paragraph (I) in the definition of “personal informa- 
tion” in section 3 of the Privacy Act includes infor- 
mation about discretionary benefits of a financial 
nature between private parties that cornes under the 
control of a government institution, the evidence does 
not satisfy me that, in this case, the information at 

issue falls under this exception. I find that the infor- 
mation at issue is “personal information” under sec- 

tion 3 of the Privacy Act and, pursuant to subsection 

19(1) of the Access to Information Act, must not be 
disclosed by the head of a government institution. 

However, this conclusion does not entirely dispose 
of the matter. Subsection 19(1) of the Access to Infor- 
mation Act is subject to subsection 19(2). Under para— 

graph l9(2)(c), notwithstanding the mandatory nature 
of subsection l9(l), personal information may be dis- 
closed if such disclosurc is in accordance with sec-
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possibilité, en contre—interrogeant les auteurs des affi- 
davits, de démontrer que les avances sur salaire cons— 

tituaient des avantages facultatifs, mais il ne l’a pas 

fait. En l’absence de quelque autre élément de preuve 
sur ce point, je ne puis conclure que les prêts en cours 
constituent des avantages financiers facultatifs. 

Deux prêts ont été garantis par la bande. Selon la 
preuve, ces garanties visent à permettre à certains 
individus d’ouvrir un commerce dans la réserve. La 
nature des garanties en général, et certaines parties 
des contre-interrogatoires de M. Stevenson et de 
Mme Stevenson, laissent entendre que ces garanties 
pourraient constituer des avantages facultatifs. 
D’autre part, les contre-interrogatoires ne parlent pas 

des conditions y afférentes, de la question de savoir si 

des honoraires ou d’autres frais étaient payables, de 
quelque autre contrepartie ou sûreté ayant pu être 
donnée à l’égard des garanties, ou d’autres éléments 
qui pourraient aider à déterminer s’il s’agit d’avan- 
tages facultatifs. Ici encore, le requérant doit démon— 

trer que l’exception concernant les avantages faculta— 

tifs s’applique; or, compte tenu de la preuve, je ne 

suis pas convaincu que cela ait été fait en ce qui con- 
cerne les deux garanties en question. 

Pour les motifs susmentionnés, même si l’alinéa l) 
de la définition de «renseignements personnels» figu— 

rant à l’article 3 de la Loi sur la protection des rensei- 
gnements personnels comprend les renseignements se 

rapportant à des avantages financiers facultatifs entre 
des particuliers et relevant d’une institution fédérale, 
la preuve ne me convainc pas que les renseignements 
dont il est ici question soient visés par cette excep- 
tion. Je conclus que les renseignements en litige sont 
des «renseignements personnels» au sens de l’ar— 

ticle 3 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et que, conformément au paragraphe 
19(1) de la Loi sur l’accès à 1 'information, ils ne doi- 
vent pas être communiqués par le responsable d’une 
institution fédérale. 

Toutefois, cette conclusion ne met pas un terme à 

l’affaire. Le paragraphe 19(1) de la Loi sur l'accès à 
l’information est assujetti au paragraphe 19(2). Or, en 

vertu de l’alinéa 19(2)c), des renseignements person— 

nels peuvent être communiqués si pareille communi- 
cation est conforme à l’article 8 de la Loi sur la pro-



542 SUTHERLAND v. CANADA [1994] 3 F.C. 

tion 8 of the Privacy Act. Paragraph 19(2)(c) of the 
Access to Information Act provides: 

19.... 

(2) The head of a government institution may disclose any 
record requested under this Act that contains personal informa- 
tion if 

(c) the disclosurc is in accordance with section 8 of the Pri— 

vacy Act. 

Subsection 8(2) of the Privacy Act provides in 
part: 

8. . . . 

(2) Subject to any other Act of Parliament, personal infor- 
mation under thc control of a government institution may be 
disclosed 

(a) for the purpose for which the information was obtained 
or compiled by the institution or for a use consistent with 
that purpose; 

(k) to any association of aboriginal people, Indian baud, 
governtnent institution or part tlrereof, or to any person act— 

ing on behalf of such association, baud, institution or part 
tlrereof, for the purpose of researching or validating the 
claims, disputes or grievances of any of the aboriginal peo- 
ples of Canada; 

(m) for any purpose where, in the opinion of the head of the 
institution, 

(i) thc public interest in disclosurc clearly outweighs any 
invasion of privacy that could result from the disclosure, 
or 
(ii) disclosure would clearly benefit the individual to 
whom the information relates. 

Counsel for the applicant submits that even if the 
names of persons who have financial transactions 
with the Baud constitute “personal information,” they 
should be disclosed under paragraphs 8(2)(a), (k), or 
(m) of the Privacy Act. 

As I compreheud the relationship between the Pri- 
vacy Act and the Access to Information Act with 
respect to “personal information,” it is first necessary 
to determine whether the “personal information” in 
issue falls under subsection 8(2) of the Privacy Act. If 
it does not, by virtue of subsection 8(1) of the Pri— 

vacy Act and subsection 19(1) of the Access to Infor-
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tection des renseignements personnels, et ce, malgré 
le caractère obligatoire du paragraphe 19(1). L’alinéa 
19(2)c) de la Loi sur l’accès à l’information prévoit 
ceci: 

19. . . . 

(2) Le responsable d’une institution fédérale peut donner 
communication de documents contenant des renseignements 
personnels dans les cas où: 

c) la communication est conforme à l’article 8 de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels. 

Le paragraphe 8(2) de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels prévoit notamment ceci: 

8.... 
(2) Sous réserve d’autres lois fédérales, la communication 

des renseignements personnels qui relèvent d'une institution 
fédérale est autorisée dans les cas suivants: 

a) communication aux fins auxquelles ils ont été recueillis 
ou préparés par l’institution ou pour les usages qui sont 
compatibles avec ces fins; 

k) communication a toute association d'autochtones, bande 
d’Indiens, institution fédérale ou subdivision de celle-ci, ou 
à leur représentant, en vue de l'établissement des droits des 
peuples autochtones ou du règlement de leurs griefs; 

m) communication a toute autre fin dans les cas où, de l‘avis 
du responsable de l‘institution: 

(i) des raisons d’intérêt public justifieraicnt nettement une 
éventuelle violation de la vie privée; 

(ii) l‘individu concerné en tirerait un avantage certain. 

L’avocat du requérant soutient que, même si les 
noms (les personnes qui ont conclu des opérations 
financières avec la bande constituent des «renseigne— 

ments personnels», ils doivent être cornruuniqués en 

vertu des alinéas 8(2)a), k) ou m) de la Loi sur la pro- 
tection des renseignements personnels. 

Si je comprends bien le rapport qui existe entre la 
Loi sur la protection des renseignements personnels 
et la Loi sur l’accès à l’im’ormation, en ce qui con- 
cerne les «renseignements personnels», il faut 
d’abord déterminer si les «renseignements person— 

nels» en question sont visés par le paragraphe 8(2) de 

la Loi sur la protection des renseignements person-
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mation Act, such information shall not be disclosed. 
If the “personal information” does fall under subsec- 
tion 8(2) of the Privacy Act, the opening words of 
subsection 8(2) of the Privacy Act and paragraph 
l9(2)(c) of the Access to Information Act confer a 

discretion ou the head of a government institution as 

to whether or not such information should be dis— 

closed. Accordingly, before dealing with the jurisdic— 
tion of the Court to deal with a discretionary decision 
of the head of a government institution under para- 
graph l9(2)(c) of the Access to Information Act, it is 
first necessary to determine if the information in 
question falls under subsection 8(2) of the Privacy 
Act. 

With respect to paragraph 8(2)(a) of the Privacy 
Act, disclosure of the names of individuals who have 
financial transactions with the Band is not a purpose 
for which the financial statements and other financial 
information of the Band were originally supplied t0 
the Government by the Band. The information was 
supplied to enable the Government to arrange to fund 
the Band. Nothing in this case suggests that disclo- 
sure of personal information to the applicant is a use 

consistent with that purpose. The “personal informa- 
tion” at issue does not therefore fall under paragraph 

8(2)(a) of the Privacy Act. 

With respect to paragraph 8(2)(k), applicant’s 
counsel argues that the applicant is a representative 
of the St. Peter’s Organization Working Committee, a 

group consisting of seven members of the Peguis 
Indian Band whose mandate is, according to the affi- 
davit of John Stevenson, to deal with the Band in 
order to “determine the status of the original St. 

Peter’s Reserve members.” Counsel for the applicant 
says the St. Peter’s Committee is an association of 
aboriginals or part of an association of aboriginal 
peoples, and that the “personal information” in ques—
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nels. Dans la négative, en vertu du paragraphe 8(1) de 

la Loi sur la protection des renseignements person- 
nels et du paragraphe 19(1) de la Loi sur l’accès à 
l’information, pareils renseignements ne doivent pas 

être communiqués. Si les «renseignements person- 
nels» sont visés par le paragraphe 8(2) de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels, le début 
du paragraphe 8(2) de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et l’alinéa 19(2)c) de la 
Loi sur l ’accès à l ’information confèrent au responsa- 
ble d’une institution fédérale un pouvoir discrétion— 
naire lorsqu’il s’agit de déterminer si pareils rensei- 
gnements doivent être communiqués. Par conséquent, 
avant de déterminer si la Cour a compétence pour 
examiner la décision discrétionnaire que le responsa- 
ble d’une institution fédérale prend en vertu de l’ali- 
néa 19(2)c) de la Loi sur l’accès à l'information, il 
faut déterminer si les renseignements en question 
sont visés par le paragraphe 8(2) de la Loi sur la pro- 
tection des renseignements personnels. 

En ce qui concerne l’alinéa 8(2)a) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, la commu- 
nication des noms des individus qui ont conclu des 

opérations financières avec la bande n’est pas un 

objet pour lequel les états et autres renseignements 
financiers concernant la bande ont initialement été 
fournis à l’administration par cette dernière. Les ren- 
seignements ont été fournis de façon à permettre à 

l’administration de prendre des dispositions en vue 
du financement de la bande. En l’espèce, rien ne 

laisse entendre que la communication de renseigne- 
ments personnels au requérant constitue une utilisa— 

tion compatible avec cet objet. Les «renseignements 
personnels» en litige ne sont donc pas visés par l’ali— 

néa 8(2)a) de la Loi sur la protection des renseigne- 
ments personnels. 

Quant à l’alinéa 8(2)k), l’avocat du requérant sou— 

tient que son client représente le St. Peter’s Organiza- 
tion Working Committee, groupe composé de 
sept membres de la bande d’Indiens Peguis qui 
a pour mandat, conformément à l’affidavit de 

John Stevenson, de traiter avec la bande afin de [TRA- 

DUCTION] «déterminer le statut des membres initiaux 
de la réserve St. Peter’s». L’avocat du requérant dit 
que le St. Peter’s Committee est une association d’au- 
tochtones ou une subdivision d’une association d’au— 

tochtones, et que les «renseignements personnels» en
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tion, should be made available, in order to enable the 
Committee to research or validate claims, disputes, or 
grievances against the Band. However, the applica— 

tion is brought by Robert Sutherland, an individual. 
Applications by individuals, not purporting to act on 
behalf of an association of aboriginal people, Indian 
band or government institution or part thereof, are 

not contemplated by paragraph 8(2)(k). 

Nonetheless, applicant’s counsel asserts that, in 
this case, the applicant does indeed bring his applica- 
tion on behalf of the St. Peter’s Committee. However, 
the documentary evidence suggests that, at best, this 
may have been an afterthought, since the original 
access request names only the applicant and not the 

St. Peter’s Committee. By contrast, an unrelated 
access request made on behalf of the St. Peter’s 
Réserve Committee, some four and one half months 
after the applicant’s access request in this case, was 
expressly made in a représentative capacity by the 
applicant in that case. 

In any event, the phrase “researching or validating 
the claims, disputes or grievances of any of the 
aboriginal peoples of Canada” appears to contem— 

plate formal claims or disputes brought by aboriginal 
peoples in their capacity as aboriginal peoples. I do 
not read these words to apply to any or all disputes 
between individuals of aboriginal descent. If that 
were the case, paragraph 8(2)(k) of the Privacy Act 
would allow for disclosure of “personal information” 
in disputes involving individuals of aboriginal 
descent but not in disputes involving individuals 
from other ethnie communities or disputes where the 

issue of race is irrelevant. Such distinction clearly 
was never intended by the Privacy Act. I do not see 

how the “personal information” at issue here falls 
under paragraph 8(2)(k) of the Privacy Act. 

With respect to paragraph 8(2)(m), applicant’s 
counsel submits that the Court should substitute its 
opinion for that of the head of the government insti— 

tution by determining that public interest in disclo- 
sure of the “personal information” in question clearly 
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question devraient être disponibles afin de permettre 
au comité d’établir les droits (les autochtones ou de 
régler leurs griefs contre la bande. Toutefois, la 
demande est présentée par Robert Sutherland, a titre 
individuel. Or, les demandes présentées par des indi- 
vidus, qui ne sont pas censés représenter une associa- 
tion d’autochtones, bande (l’Indiens ou institution 
fédérale ou subdivision de celle-ci, ne sont pas visées 
par l’alinéa 8(2)k). 

Néanmoins, l’avocat du requérant affirme qu’en 
l’espèce, son client présente de fait sa deruande pour 
le compte du St. Peter’s Cornruittee. Toutefois, la 
preuve documentaire laisse entendre que, au mieux, 
cela peut avoir été fait après coup, puisque la 
detnande d’accès initiale désigne uniquement le 
requérant et non le St. Peter’s Committee. Par contre, 
une demande d’accès indépendante a expressément 
été présentée par le requérant, en sa qualité de repré— 

sentant du St. Peter’s Reserve Committee, environ 
quatre mois et demi après qu’il eut présenté sa 

demande en l’espèce. 

Quoi qu’il en soit, l’expression «en vue (le l’éta- 
blissement des droits des peuples autochtones ou du 
règleruent de leurs griefs» semble viser des droits 
officiellement reconnus aux peuples autochtones en 

cette qualité. Je n’interprète pas ces mots comme 
s’appliquant à tous les litiges entre particuliers d’as- 

cendance autochtone. Si c’était le cas, l’alinéa 8(2)k) 
de la Loi sur la protection (les renseignements per- 
sonnels permettrait la communication de «renseigne- 
ments personnels» dans des litiges mettant en cause 

des individus d’ascendance autochtone, mais non 
dans des litiges mettant en cause des individus 
d’autres communautés ethniques ou dans des litiges 
où la question (le la race n’entre pas en ligne de 

compte. De toute évidence, la Loi sur la protection 
des renseignements personnels n’a jamais envisagé 
pareille distinction. Je ne vois pas comment les «ren— 

seignements personnels» dont il est ici question peu— 

vent être visés par l’alinéa 8(2)k) de la Loi sur la pro— 

tection des renseignements personnels. 

Quant a l’alinéa 8(2)m), l’avocat du requérant sou— 

tient que la Cour devrait substituer son opinion à 

celle du responsable de l’institution fédérale en déter— 

minant que des raisons d’intérêt public justificraicnt 
nettement la violation de la vie privée. Je déduis de la
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outweighs the invasion of privacy. I infer from the 
request of the applicant for the “personal informa— 
tion” in question, and the refusal of the Minister to 
disclose it, that the head of the government institution 
in this case did not find that the public interest in dis- 
closure clearly outweighed the invasion of privacy. 
When the head of a government institution, in the 
exercise of a discretion conferred upon him or her by 
Parliament, decides that the public interest in disclo— 

sure of “personal information” does not clearly out- 
weigh the invasion of privacy, the head of the institu- 
tion acts within jurisdiction. For the Court t0 interfere 
with such a décision, it must conclude that the head 
of the government institution was not authorized to 
exercise his or her discretion in the manner in which 
it was exercised. I have no basis for coming to such a 

conclusion on the evidence before me in this case. It 
might be different had it been demonstrated that the 
head of the government institution exercised his or 
her discrétion in an improper way, e.g. bias. But, that 
is not the case here. It is also relevant that the words 
of subparagraph 8(2)(m)(i) of the Privacy Act imply 
its exceptional nature. It is only when the head of the 
government institution forms the opinion that the 
public interest in disclosure “clearly” outweighs the 
invasion of privacy, that there is any discretion to dis- 
close the “personal information.” The applicant has 
nOt demonstrated that paragraph 8(2)(m) is applicable 
to the “personal information” at issue here. 

Having concluded that the “personal information” 
in question does not come within subsection 8(2) of 
the Privacy Act, it is clear that paragraph l9(2)(c) of 
thc Access to Information Act is not applicable and 
that subsection 19(1) operates to require the head of 
the government institution to refuse to disclose the 
“personal information” in this case. 

I should add that I have corne to this conclusion 
having regard to the purpose of the Access to Infor- 
mation Act which is to provide a right of access to 
information under government control subject to spe— 

cific and limited exceptions. Subsection 2(1) of this 
Act provides: 

demande que le requérant a présentée en vue d’obte- 
nir les «renseignements personnels» en question, 
ainsi que du refus du ministre de communiquer ceux— 

ci, que le responsable de l’institution fédérale en l’es- 
pèce n’a pas conclu que des raisons d’intérêt public 
justifieraient nettement la violation de la vie privée. 
Lorsqu’il décide, dans l’exercice d’un pouvoir discré- 
tionnaire qui lui est conféré par le législateur, 
qu’aucune raison d’intérêt public ne justifierait la 
violation de la vie privée, le responsable de l’institu- 
tion fédérale agit dans les limites de ses attributions. 
Pour modifier pareille décision, la Cour doit conclure 
que le responsable de l’institution fédérale n’était pas 

autorisé à exercer son pouvoir discrétionnaire de la 
façon dont il l’a fait. Compte tenu de la preuve dont 
je dispose en l’espèce, rien ne me permet de tirer 
pareille conclusion. Il pourrait en être autrement s’il 
avait été démontré que le responsable de l’institution 
fédérale avait exercé son pouvoir discrétionnaire 
d’une façon irrégulière, par exemple, en faisant 
preuve de partialité. Cependant, tel n’est pas ici le 
cas. Le fait que le libellé du sous-alinéa 8(2)m)(i) de 
la Loi sur la protection des renseignements person— 

nels laisse entendre sa nature exceptionnelle entre 
également en ligue de compte. Ce n’est que lorsque 
le responsable de l’institution fédérale décide que des 

raisons d’intérêt public justifieraient «nettement» la 
violation de la vie privée, qu’il existe un pouvoir dis— 

crétionnaire de communiquer des «renseignements 
personnels». Le requérant n’a pas démontré que l’ali- 
néa 8(2)m) s’applique aux «renseignements person- 
nels» dont il est ici question. 

Ayant conclu que les «renseignements personnels» 
en question ne sont pas visés par le paragraphe 8(2) 
de la Loi sur la protection des renseignements per— 

sonnels, il est clair que l’alinéa 19(2)c) de la Loi sur 
l'accès à l’information ne s’applique pas et que le 
paragraphe 19(1) s’applique de façon à obliger le res— 

ponsable de l’institution fédérale à refuser de com- 
muniquer les «renseignements personnels» en l’es“ 
pèce. 

Je tiens à ajouter que je suis arrivé à cette conclu- 
sion compte tenu de l’objet de la Loi sur l’accès à 
l’information, à savoir accorder un droit d’accès à 

l’information qui relève de l’administration, sous 
réserve d’exceptions précises et limitées. Le para- 
graphe 2(1) de cette Loi prévoit ceci:
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2. (l) The purpose of this Act is to extend thc present laws 
of Canada to provide a right of access to information in 
records under the control of a government institution in accor— 

dance with the principles that government information should 
be available to the public, that necessary exceptions to the right 
of access should be limited and specific and that decisions on 
the disclosurc of government information should be reviewed 
independently of government. 

In my view, subsection 19(1) is a limited and spe— 

cific exception to the right of access to information 
under’ the control of a government institution based, 
as it is, on the purpose of the Privacy Act which, as 

set out in section 2 of that Act, is to protect the pri- 
vacy of individuals with respect to personal informa— 

tion about themselves held by a government institu— 

tion. ‘ 

I therefore decline to order disclosure of the names 

of persons on accounts receivable, loans receivable, 
and accounts payable statements of the Baud and of 
persons for whom loans were guaranteed by the 
Band. I also decline to order disclosure of the job 
descriptions associated with specific salaries of 
employees of the Band. 

INFORMATION CONSISTENTLY TREATED AS 

2. (1) La présente loi a pour objet d’élargir l’accès aux docu- 
ments de l’administration fédérale en consacrant le principe du 
droit du public à leur communication, les exceptions indispen- 
sables a ce droit étant précises et limitées et les décisions quant 
a la communication étant susceptibles de recours indépendants 
du pouvoir exécutif. 

À mon avis, le paragraphe 19(1) énonce une 
exception précise et limitée au droit d’accès a l’infor— 

ruation relevant d’une institution fédérale, laquelle est 

fondée sur l’objet de la Loi sur la protection des ren- 
seignements personnels qui, comme le dit l’article 2 

de cette Loi, vise à protéger les reuseigneruents per— 

sonnels concernant les individus qui relèvent d’une 
institution fédérale. 

Je refuse donc d’ordonner la communication des 

noms des personnes figurant dans les extraits de 

comptes débiteurs, de prêts en cours et de comptes 
créditeurs de la bande et des personnes pour les- 

quelles des prêts ont été garantis par la bande. Je 

refuse également d’ordonner la communication des 

descriptions de tâches associées aux salaires précis 
d’employés de la bande. 

RENSEIGNEMENTS TRAITÉS COMME CONFI— 

CONFIDENTIAL 

The second category of information at issue is 
material that, according to the Baud and the Minister, 
contains commercial information that is confidential 
and which is supplied to a government institution by 
a third party and is consistently treated as confiden— 

tial by that third party. This information consists of 
expenditure plans and cash flow statements of the 

Band. 

During the course of the hearing, it became appar— 

ent that the' information on at least three of the six 
pages at issue had previously been made public. 
These were pages 93, 94 and 119 of “THE 
REQUESTED RECORDS.” Once information is 
public, ordering that it remain confidential serves no 
useful purpose. These pages will have to be dis— 

closed. 

With respect to the balance of the pages in this cat— 

egory, there was some suggestion that the informa- 
tion on them already was public, but that was never 

DENTIELS DE FAÇON CONSTANTE 

La seconde catégorie de renseignements en litige 
est composée de documents qui, selon la bande et le 
ministre, comportent des renseignements commer— 

ciaux confidentiels qui sont fournis a une institution 
fédérale par un tiers et qui sont traités comme confi— 

dentiels de façon constante par ce tiers. Ces rensei— 

gnements comprennent les plans de dépenses et les 

états de l’évolution de l’encaisse de la bande. 

Pendant l’audience, il est devenu évident que les 

renseignements figurant sur au moins trois des six 
pages en litige avaient déjà été rendus publics. 
Il s’agissait des pages 93, 94 et 119 du document 
intitulé [TRADUCTION] «LES DOCUMENTS 
DEMANDES». Une fois que des renseignements 
sont publics, il ne sert à rien d’ordonner qu’ils 
demeurent confidentiels. Ces pages devront être corn- 

muniquées. 

Quant au reste des pages visées par cette catégorie, 
ou a laissé entendre que les renseignements qui y 
figurent sont déjà publics, mais la chose n’a jamais
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confirmed. Certainly, the information that is already 
public is similar to the information in the balance of 
these pages. In any event, thèse pages are all part of 
an Alternative Funding Arrangement Transfer Pay- 
ment Agreement and amendments thereto between 
the Peguis Indian Baud and Her Majesty the Queen in 
right of Canada. The information relates to the fund- 
ing of the Band. 

Counsel for the Band argues that the information 
in question constitutes negotiating documents and 
should be kept confidential for that reason. Even if 
the material in question did constitute negotiating 
documents, the information is some years old and its 
contents are known to the other party to the negotia- 
tions. He also argued that these documents should 
remain confidential in principle. That is not a rele— 

vant argument for me to consider. Either confidenti- 
ality is justified under one of the exceptions to disclo- 
sure under the Access to Information Act or it is not. 

There was very little evidence before me as to why 
this information was confidential and indeed, 
whether it was treated consistently as being confiden- 
tial by the Band. In my opinion, the Band and the 
Minister have not satisfied the onus on them of prov— 

ing that this information falls under paragraph 
20(1)(b) of the Access to Information Act. Therefore 
it must be disclosed. 

FINANCIAL LOSS FROM DISCLOSURE 

The third category of information at issue is infor— 

mation which the Band says will cause it financial 
loss if disclosed. The Band relies on paragraph 
20(1)(c) of the Access to Information Act. Of concern 
here are the names of businesses from whom the 

Band made purchases of goods or services. The 
names are listed on the accounts payable statements 
as businesses to whom sums were owing on March 
31, 1990. It is argued by counsel for the Band that if 
the names of these businesses are disclosed, members 
of the Band may, without authorization, pledge the 
credit of the Band with these businesses, and thereby 
create unauthorized liabilities for the Band. 

I: 

été confirmée. De toute évidence, les renseignements 
qui sont déjà publics sont semblables à ceux qui figu- 
rent dans ces pages. Quoi qu’il en soit, ces pages font 
toutes partie d’une convention de transfert concernant 
le mode optionnel de financement et des modifica— 

tions y afférentes, intervenue entre la bande d’Indiens 
Peguis et Sa Majesté la Reine du chef du Canada. Les 
renseignements se rapportent au financement de la 
bande. 

L’avocat de la bande soutient que les renseigne- 
ments en question se rapportent à des documents con- 
cernant les négociations et qu’à ce titre, ils devraient 
demeurer confidentiels. Même si c’était le cas, ces 

renseignements datent d’il y a quelques années et leur 
contenu est connu par l’autre partie aux négociations. 
L’avocat a également soutenu que ces documents 
devraient demeurer confidentiels en principe. Ce 
n’est pas un argument pertinent qu’il m’incombe 
d’examiner. La confidentialité est justifiée en vertu 
d’une des exceptions prévues par la Loi sur l’accès à 
l’information ou elle ne l’est pas. 

On a présenté devant moi fort peu d’éléments de 

preuve au sujet de la raison pour laquelle ces rensei— 

gnements étaient confidentiels et, de fait, s’ils étaient 
traités comme tels de façon constante par la bande. À 
mon avis, la bande et le ministre ne se sont pas 

acquittés de l’obligation qui leur incombait de prou- 
ver que ces renseignements sont visés par l’alinéa 
20(l)b) de la Loi sur l’accès à l’information. Ces ren— 

seignements doivent donc être communiqués. 

PERTES FINANCIÈRES RÉSULTANT DE LA 
COMMUNICATION 

La troisième catégorie de renseignements en litige 
concerne des renseignements qui, de l’avis de la 
bande, causeront des pertes financières du fait de leur 
communication. La bande s’appuie sur l’alinéa 
20(l)c) de la Loi sur l’accès à l’information. Les 
noms des entreprises auxquelles la bande a acheté des 

biens ou services sont ici en cause. Les noms men- 
tionnés dans les extraits de comptes créditeurs sont 

ceux d’entreprises auxquelles des sommes étaient 
dues le 31 mars 1990. L’avocat de la bande soutient 
que si les noms de ces entreprises étaient commu- 
niqués, les membres de la bande pourraient, sans 

autorisation, engager la responsabilité de cette der-
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This argument is without merit. Indeed, the Chief 
of the Band, in the cross—examination of his affidavit, 
admitted that the Band had experienced this type of 
difficulty in the past and had taken steps to prevent 
the unauthorized pledging of the Band’s credit. At 
any and all times, it is open to the Band to make 
arrangements with vendors stipulating that the Band 
will only honour invoices for goods or services if the 
purchases are made in an authorized manner, and by 
an authorized person, in accordance with whatever 
conditions the Band and vendors agree to. 

It must also be obvious, in many cases, that Baud 
members will know the names of businesses with 
whom the Band trades. Trucks will come to the 
reserve, there will be labels on items purchased, there 
will be boxes with vendors’ names on them placed in 
the trash, there will be word of mouth discussions 
and other ways in which this information can be 
determined by Band members. In my opinion, the 
names of the firms with whom the Baud does busi- 
ness is not information, the disclosure of which could 
result in material financial loss to the Band. It must 
be disclosed. 

CONCLUSION 

The portions of pages 16, 41, 42, 55, 56, 57, 58 
and 59 in which the confidentiality claim is based on 
subsection 19(1) of the Access to Information Act 
shall remain confidential. All other information shall 
be disclosed. The operation of the order shall be sus— 

pended pending appeal, in order not to render an 

appeal futile by requiring immediate disclosure. 

The applicant was only partially successful at the 
hearing. However, through the processes prior to, and 
at the hearing, some information that was originally 
treated as confidential was voluntarily disclosed. The 
applicant has obtained much of the disclosure that he 
sought and only “personal information” is to remain 
confidential. There have also been issues related to 
the interpretation of some of the provisions of the

h 

nière auprès de ces entreprises, et créer ainsi des 
dettes non autorisées pour le compte de la bande. 

Cet argument n’est pas fondé. De fait, le chef de la 
bande, lorsqu’il a été contre-interrogé au sujet de son 
affidavit, a reconnu que la bande avait fait face a ce 

genre de problème par le passé et qu’elle avait pris 
des mesures pour empêcher que sa responsabilité soit 
engagée sans autorisation. Il est loisible a la bande en 
tout temps de prendre des dispositions auprès des 
vendeurs en stipulant qu’elle ne paiera les factures se 

rapportant à des biens ou services que si les achats 
ont été autorisés, et s’ils sont effectués par une per- 
sonne autorisée, conformérnent aux conditions dont 
la bande et les vendeurs auront convenu. 

Il doit également être évident, dans bien des cas, 

que les membres de la bande connaissent les noms 
des entreprises avec lesquelles cette dernière traite. 
Des camions viennent dans la réserve, il y a des éti- 
quettes sur les articles qu’on achète, des boîtes sur 
lesquelles figurent les noms des vendeurs qui sont 
mises au rebut, des discussions de vive voix et 
d’autres façons pour les ruembres de la bande d’obte- 
nir ces renseignements. À mon avis, le nom des 
entreprises avec lesquelles la bande traite ne constitue 
pas un renseignement dont la communication pourrait 
causer des pertes financières importantes à la bande. 
Ces renseignements doivent être communiqués. 

CONCLUSIQN 

Les parties des pages 16, 41, 42, 55, 56, 57, 58 et 
59 à l’égard desquelles la confidentialité est alléguée, 
en vertu du paragraphe 19(1) de la Loi sur l’accès à 
l’information, demeureront confidentielles. Tous les 

autres renseignements seront communiqués. L'appli- 
cation de l’ordonnance sera suspendue en attendant 
l’issue de l’appel, de façon que celui—ci ne devienne 
pas futile du fait qu’on exige la communication 
immédiate. 

À l’audience, le requérant n’a eu qu’en partie gain 
de cause. Toutefois, avant et pendant l’audience, cer— 

tains renseignements qui étaient initialeruent traités 
comme confidentiels ont volontairement été commu— 

niqués. Le requérant a obtenu communication d’une 
bonne partie des renseignements demandés et seuls 

les «renseignements personnels» doivent demeurer 
confidentiels. Certaines questions se sont également
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Access to Information Act and Privacy Act that have posées au sujet de l’interprétation de certaines dispo- 
not been previously addressed in the jurisprudence. sitions de la Loi sur l’accès à l’information et de la 
Under the circumstances, it would be appropriate to Loi sur la protection des renseignements personnels, 
award costs to the applicant from the respondent. lesquelles n’avaient pas déjà été examinées dans des 

a arrêts antérieurs. Dans ces conditions, il serait oppor— 

tun d’adjuger les dépens au requérant.
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ANIMALS 

Appeal from refusal of Trial Judge (Hum (David) Farms 
Ltd. v. Canada (Minister of Agricullure) (I994), 74 F.T.R. 
270) to quash decision to destroy two cows imported by appel- 
lant from United Kingdom to Canada—Décision by doctor 
under Health of Animals Act, s. 33 tO destroy cows as contam- 
inated by epidemic disease~thlher doctor‘s discretion had 
been fettered—Conclusion doctor had no relevant discretion 
unassailable—Application for judicial review seeking for dis- 
cretionary remedy on basis Trial Judge disposed of application 
on différent ground than what parties submitted—Barring stat- 
utory exception, applicant must satisfy Court discrétion ought 
to be exercised whatever position of respondent—While Trial 
Judge disposed of fettered discretion issue in unexpected fash- 
ion, issue nevertheless disposed of——No error by Trial Judge— 
Appeal dismissed—Health of Animals Act, S.C. 1990, c. 2l, 
ss. 33, 48(1). 

DAVID HUNT FARMs LTD. v. CANADA (MINISTER OF 

AGRICULTURE) (A-120-94, Mahoney J.A., judgment dated 
12/5/94, 4 pp.) 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 

IMMIGRATION PRACTICE 

Application forjudicial review of Refugee Division decision 
applicant had not met burdcn of proof—Applicant‘s testimony 
contained number of contradictions and inconsistencies and 
much cvidence not credible—Refugee Division made no error 
which could justify intervention by Federal Cour't——Applicant 
withdrew procedural fairness argument by not objecting to 
deletion of exhibit from record—Net appropriate t0 allow 
applicant to make objection since should have been made a! 
hearing—Net necessary to decide whether acts allegedly com- 
mitted against applicant persecution or whether circumstances 
related by applicant justify reasonable fear of persecution, as 

Refugee Division did not believe applicant’s story: no sub- 
stance to evaluate since applicant not crédible—Application 
dismissed. 

BANGOURA v. CANADA (MINISTER or EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (lMM—784—93, Nadon J., order dated 
l8/4/94, 9 pp.) 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION— 
Continued 

Motion to compel Appeal Division of lmmigration and Ref- 
ugee Board to provide written reasons for denial of applicant’s 
appeal of depor'tation order—Board refusing to produce writ- 
ten reasons as no request made by either party within ten days 
from date of communication of decision under Immigration 
Act, s. 69.4(5)——Fedcral Court immigration Rulcs, I993, s. 9 
cannot be used lo compel Board to produce written reasons— 
Restrictivc interprétation of word "given” proposed by appli- 
cant inconsistent with meaning normally ascr'ibed tO word in 
everyday language—In context of légal décision, use of word 
“given" normally implies reasons expressed or articulatcd in 
either written or oral form—Rules, s. 9(2) not intended t0 
allow Court lo compel Board to produce written reasons, but to 
ensure all parties provided with reasons when available, and 
notit'icd when not available—Board’s letter of April 2l, 1993 
to Registry complying with obligation to notify all parties con- 
cerned no reasons available——Motion dismissed—Federal 
Court Immigration Rules, I993, SOR/93-22, s. 9——1mmigra- 
tion Act, R.S.C., 1985, c. l-2, s. 69.4(5) (as enacted by S.C. 
1992, c. 49, c. 63). 

PAUL v. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND 
IMMIGRATION) (lMM-lO73-93, Jerome A.C.I., order dated 
6/7/94, 4 pp.) 

Application for judicial review for Refugee Division deci- 
sion dismissing refugee claim on ground applicant not credible 
—Division made no error of fact or law based on cvidence in 
record—Conduct of member at hearing unacceptable since 
applicant had no opportunity to be heard fairly—Burden of 
proof on applicant and should have opportunity to present evi- 
dcnce as he or she wishes—Counsel had no opportunity to 
examine applicant in order to elicit cvidence which considered 
essential and necessary tO prove applicant had reasonable fear 
of persecution—Rulcs of natural justice should be observed 
and were not—Application allowed and decision by Refugee 
Division reversed. 

DEL CASTILLO v. CANADA (MINISTER or EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (lMM-l43l-93, Nadon J., order dated 
15/4/94, 7 pp.) 

Application forjudicial review of decision of Refugee Divi— 

sion respondent Convention refugee—Applicant alleged Refu- 
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gee Division‘s failure to observe procedure specified in 
Immigration Act and disregard of right of Minister responsible 
for applying Act to intervene in review of respondent’s claim 
and participate in hearing held for this purpose serious objec- 
tions to dispute this decisioa—Since Minister did not ask to 
receive information pursuant lo s. 69.I(2), Refugee Division 
entitled not t0 hold hearing and could grant respondent refugee 
status within 28-day deadline specified in Rules, s. 8(2)(b)— 
Rules, s. 8(2)(b) quite clear as to deadlines applicable and indi- 
cates intent of Parliament to set precise limits within which 
Minister may notify Refugee Division he intends to participate 
in claimant’s hearing—Significant difference between thc 
nature of Minister’s rights and those of claimant to refugee sta- 
{us—Claimant has established right lo participate in hearing 
pursuant to guarantees madc by Charter, s. 7——Right guaran- 
tced even in situation where by some fault on claimant’s part, 
latter not aware of date of hearing and not present—In case of 
Minister’s absence from hearing he cannot argue right to life, 
liberty or security of person within meaning of s. 7 infringed— 
If Minister intends to intervene, must notify division within 
specified deadlines—When, through negligencc, fails to do so, 
right to participate lost——Application dismissed—Immigration 
Act, R.S.C., 1985, c. 1-2, ss. 46.03(2) (as enacted by R.S.C., 
I985 (4th Supp.), c. 28, s. I4 (as am. by S.C. I992, c. 49, s. 

37)), 69.1(2), (7.1) (as am. by S.C. I992, c. 49, s. 60)—Con— 
vention Refugee Dctermination Division RuIes, SOR/89—IO3, 
s. 8(2)(b)——Canadian Charter of Rights and Freedoms, being 
Part I of thc Constitutional Act, I982, Schedule B, Canada Act, 
1982, 1982, e. II (U.K.) [R.S.C. 1985, Appendix Il, No. 44], 
s. 7. 

CANADA (SECRETARY OF STATE) v. MOSTAMEII 
(lMM—2606-93, Tremblay-Lamer J., order dated 6l6/94, 
5 pp.) 

Application for order to vary previous judgment or order so 
it can certify serious question of general importance in accord 
with Immigration Act, s. 83(l); applicants rcquesting applica- 
tion be heard at oral hearing on basis issues raised sufficiently 
novel and complex—Question I‘or certification concerning 
appropriate test in assessing changes in country conditions 
warranting rejection of claim to Convention refugee status— 
Application should be dealt with on basis of written submis- 
sions herein in accord with directions and without oral hearing: 
circumstances noveI but issues raised not complex and may be 
dealt with on basis of submissions made in writing, without 
prejudice or injustice to app]icanls~Applicalion to vary based 
on discovery of recent F.C.TD. case (Hasranzmlelt-0.rkni v. 

Canada (Minis-ter ofE/nploynwnr and Innnigration) (I993), 65 
F.T.R. lI3 (F.C.T.D.)) where question on change in country 
conditions ccrtifled—Ordinarily, failure to discover and refer 
to relevant case Iaw not providing basis for claiming subse- 
quent discovery is new mattcr warranting review of order 
under Federal Court Rule I733—Not always easy to discover 
recent case law of Federal Court in regard to immigration Inat- 
ters even by exercise of diligence—Each case must be consid- 
ered on own facts but consistency in decisions of judges 
important if underlying facts of different cases clearly similar 
—Not persuaded appearance of inconsistency among Trial 
Division decisions in relation to issue of change in country cir- 
cumstances signit‘icant when one considers test ultimately to be 
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applied in assessing whether there is objective basis for claim- 
ant’s fem—Unlike Tribunal in Hmsanzmlch~0skni. panel 
herein did refer to other documentary cvidence not supportive 
of its conclusion and set out reasons why changes were et'I'ec- 

tive to preclude reasonable fear of persecution in light of evi- 
dence adduccd—Applicatioa disnIisscd—cheral Court Rules. 
C.R.C.. c. 663, Rule I733——Immigration Act, R.S.C., I985. c. 
I—2, s. 83(I) (as am. by S.C. I992. c. 49, s. 73). 

BIIUIYAN v. CANADA (MINISTER on EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (92-A-6737, MacKay J ., order dated 5/5/94, 
9 pp.) 

S'I‘A'rus IN CANADA 

Convention Rqfiigt'es 

Application for judicial review of decision of Convention 
ReI‘ugce Dctermination Division (CRDD) applicant not Coa- 
vention reI‘ugee—Citizen of El Salvador claiming Convention 
refugee status based on I‘ear of persecution iI' required lo return 
to EI Salvador by reason of political opinion and membership 
in particular social group—CRDD basing decision on changes 
in country conditions in El Salvatlor—Changcd country condi— 

tions must bc fundamental, significant and ofproven durability 
——Objcctivc nature of changes must be assessed against partic— 

ular circumstances of applicant in order to determine whether 
changes are so significant, effective and durable as to nullify 
objective basis ot' claim—CRDD‘s analysis herein inadcquatc 
»—Hearing before CRDD taking place on September 28. 1992, 
barcly eight months aI'ter peace accords l‘or El Salvador came 
into force—Documentary cvidence cited by CRDD at best 
ambivalent as to significance, cl‘l‘cclivcncss and durability of 
changes in El Salvador—CRDD committing no error, once 
having concluded applicant Iackcd objective basis to I'ear oI' 

persecution il” required to return to EI Salvador by reason of 
changcd country conditions. in failing t0 consider whether 
applicant nonctheless entitled lo Convention refugee status by 
virtue oI' Act, s. 2(3)——App|ication allowed—Immigration Act. 
R.S.C.. I985. c. I-2, s. 2(3) (as am. by R.S.C., 1985 (4th 
Supp.), c. 28, s. I). 

CIIAVEZ-MIENIENDEZ v. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMEN'I‘ 

AND IMMIGRATION) (lMM-I70—93, Gibson 1., order dated 
lolo/94. Il pp.) 

Application l‘or judicial review ol‘ decision by Convention 
Refugee Determimttion Division (CRDD) applicants not Con- 
vention refugees under Immigration Act—Applicants citizens 
ofSri Lanka, of Tamil nationality—Claims lo Convention refu— 

gee status based on alleged well-founded fear of persecution by 
reason of nationality, political opinion and membership in par- 
ticular social group—Applicant‘s cvidence beI‘orc CRDD Icss 
than satisI’actory——CRDD wrong in finding Special 'I‘ask Force 
I'inaIIy came to believe aduIt applicant’s assertion husband was 
missing—CRDD's decision set aside, matter referred back for 
redeterminatioa—CRDD should take into account record 
before previous panel as c hI as any other cvidence new panel 
considers appropriate—Nor necessary, when matter returned lo 
CRDD t'or I‘edetcrmination. lo revert to beginniIIg—Sould be
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possible to overcome weakncss in earlier evidence by supple- 
menting that cvidence—Immigration Act, R.S.C., I985, e. I-2. 

SITSABESHAN v. CANADA (SECRETARY OF STATE) 
(lMM-1014-93, Gibson J., order dated 22/6/94, 7 pp.) 

Application for judicial review oI‘ Immigration and Refugee 
Board's decision applicant not Convention refugee—Appli- 
cant, citizen of Russia, claimed refugee status based on well- 
founded fear of persecution by reason of Moldavian nationality 
—Applieant testified concerning various incidents in which 
Russians beat or lhreatened him and defaced 01' destroyed 
property—Although police received complaints, no investiga— 
tion conducted—Board stated applicant victim of discrimina- 
tion or harassment but not persecution—Board failed to 
consider whether acts were “serious or systematic enough to be 
characterized as persecution, or to lead to a conclusion that 
there was a serious possibility of persecution in thc future”: 
Sagharichi v. Canada (Minister of Empluymcm and Immigra- 
tion), [I993] 3 F.C. D-26 (C.A.); application for leave to 
appeal dismissed, 23826, I7/2/94, S.C.C.—Failure of Board to 
apply proper principles in analyzing this aspect of claim con- 
stituting reversible error of law—Application allowed. 

KATASSONOV v. CANADA (SECRETARY OF STATE) 
(IMM-4I4o-93, McGillis J., order dated 3l/5/94, 2 pp.) 

Appeal from Refugee Division‘s decision rc: appellant's 
claim for Convention refugee status—Appellant fearing perse- 
cution from Amal Shi‘ite militia in Lebanon as being victim oI' 

forced recruitment policy in Beirut—Refugee Division 
rejecting appellant’s credibility—Adverse finding of credibil— 

ity not to be disturbed—Evidence clear Amal militia did not 
attempt tO forcibly recruit any of appellant‘s friends and 
schoolmates—Panel entitled t0 infer from surrounding circum— 
stances in Beirut appellant's friends and classmates of same 
religious and ethnie background—Adverse finding of credibil- 
ily also based on appellant’s conduct in iIIegaIIy remaining in 
United States—Pumose of new information received by Refu- 
gee Division to determine whether movcment of Amal away 
from Beirut completed and to throw light on Amal’s activities 
at new location—No objection to procedure adopted by presid- 
ing member for receiving additional informalion—Appellant's 
conduct implicd waiver of alleged breach of natural justice— 
Claim t0 be rejected as adverse finding of credibility properly 
made—NO purpose served in rcmitting matter lo Refugee 
Division even if issue of subsequent change of conditions in 
Lebanon valid—Appeal dismissed. 

YASSINE v. CANADA (MINISTER or EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (A-795-9I, Stone J.A., judgment dated 
15/6/94, 7 ppi) 

Application I'orjudicial review of Immigration and Refugee 
Board, Refugee Division panel decision no basis for appli— 

cant’s fear of persecution—Applicant coming tO Canada frein 
Pakistan in l99I—Membcr of Ahmadiyya Movcment—Alleg— 
ing systematic discrimination, persecution of Ahmadis arising 
from Ordinance XX adding new sections to Pakistan Penal 
Code providing Ahmadis and members of Quadiani and Lahori 
groups, who refer to non-Muslim persons with certain names 
or who pose as Muslims, or in any way outrage religious feel- 
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ings of Muslims Iiable to imprisonment for up to three years—— 

Panel holding Ordinance discriminatory, but not persecution— 
Holding Ordinanee not issue in claimant’s family, nothing in 
material indicating mass exodus of Ahmadis from Pakistan—— 

Stating familiar with Pakistani cases and Ordinance XX and 
wanted to hear applicant’s personal problems as Ahmadi— 
Chairman stating panel would not rule on basis of applicant’s 
membership in particular social group solely, without hearing 
testimony and deciding on particular circumstances of appli- 
cant‘s case—Applicant submitting panel not permitting oppor— 

tunity t0 base case on ground Ordinance XX constituting per 
se persecution of Ahmadis—Application allowed—Panel 
depriving applicant of opportunity to advance case on basis of 
persecutory nature ofOrdinance XX towards Ahmadis in Paki- 
stan and therefore breaching rulcs Ot" procedural fairness—— 

Validity of approach based on persecutory nature of law of 
general application recognized in Zulfiig/Iar/(hani v. Canada 
(Minister of Employnwnl and IIIInIigrtI/ion), [I993] 3 F.C. 5l8 
(C.A.)—Onus on applicant t0 show laws of general application 
persecutory—Panel‘s approach precluding applicant from sat— 

isfying onus—Majority of refugee cases decided on basis of 
particular circumstances, but panel cannot preclude reliance 
sOIcIy on persecutory nature of law Of gencral application to 
particular group—Erred in dismissing documentary cvidence 
stating entire population of Rabwah charged with violation 0f 
Ordinance XX as no cvidence any action taken on charges— 
Charges giving credence to claim being Ahmadi in Pakistan 
giving rise to reasonable apprehension of persecution as result 
of Ordinance XX—Conclusion mere possiblity of persecution 
if applicant rcturning t0 Pakistan error in law as not following 
from documentary cvidence of Ahmadis being beaten, attackcd 
by mobs—Other panels of Immigration and Refugee Board 
finding Ahmadis to be Convention refugees because of perse- 
cutory Iaws in Pakistan—Where other panels finding law of 
gencral application in Pakistan in relation to Ahmadis persecu- 
tory, desirable for panel coming to different conclusion to dis- 
tinguish previous decisions. 

AIIMAD v. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (A-555-92, Rothstein J., order dated 
I7/6/94, 9 pp.) 

CONSTITUTIONAL LAW 

CHARTER OF RIGHTS 

Fundanwnlul Freadoms 

Application for review of Solicitor General's refusal t0 pro- 
vide personal information held by Canadian Security Intelli- 
gence Service (CSIS) in exempt Bank I5 and to acknowledgc 
existence of personal information in Bank IO—As Bank I0 
relating to CSIS' current and most sensitive investigations, dis— 

closurc requested could jeopardize CSIS‘ investigations by 
enabling certain individuals or organizations to know whether 
CSIS is interested in activities—CSIS acknowledging exis- 
tence of and providing older, less sensitive personal informa- 
tion in Bank 15 except that which, in CSIS' view, remaining 
exempt from production—Respondent willing to make ex
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parle representations to satisfy Court refusal justified under 
Act—Privacy Act, s. 51 requiring Court, if asked, in applica- 
tions for review under s. 41, tO hear representations from gov- 
ernment on ex parte basis—Such applications must be heard in 
vaincra—Applicant alleging right to privacy protected by both 
Charter, ss. 7, 8——Whethcr s. 51 breaching Charter ss. 7, 8, 

2(1)), and if so whether justified—Whether focus on privacy 
proper in this case—S. 51 relevant only where personal infor- 
mation obtained in confidence from foreign state or related 
institutions, from international organization of states or related 
institutions, or where disclosurc of personal information rea- 
sonably expected to be injurious to conduct of international 
affairs, defence of Canada and allies, or Canada’s efforts in 
detection, prevention or suppression of subversive or hostile 
activities—S. 46 also giving Court generaI discretion to pre- 
vent improper disclosurc of any personal information—Pri- 
vacy Act concerned with both privacy and access issues—S. 
4l review concerned principally with access issues—Whether 
privacy rights also affected in particular case depending on 
scope and nature of personal information involved and OII what 
Inay be determined lo be individual’s reasonable expectation 
of privacy—S. 51 one step further removed from privacy 
issues—Simply procedural section establishing rules for con- 
duct of s. 41 reviews—Court not accepting Charter challenge 
to s. 51 based on privacy rights—Charter, s. 2(1)) guaranteeing 
freedom of expression, press—S.C.C. recognizing principle 
press serving as surrogate for general public because reporting 
on proceedings members of public cannot attend—Prcss 
reports of court proceedings making them proceedings truly 
public: Edmmnnn Journal v. Alberta (Attorney General), 
[1989] 2 S.C.R. 1326—Applicant's rights as reader directly 
affected if hearing held in camera and ex parte submissions 
made——As member of reading public, applicant entitled to 
raise 5. 2(1)) against mandatory requirements for ex parle and 
in camera proceedings in s. 51——WIIere public disclosurc of 
personal information could be destructive of interests pro- 
tected, necessary and in publie interest, to deal witII disclosurc 
of personal information in camera and ex parte—T0 provide 
such personal information must automatically be dealt with in 
camera and ex parte offending Charter, s. 2(b)—Inappropriate 
to hold court in private unless, on case-by—easc basis, Crown 
demonstratiag tO satisfaction of judge in exercise of discretion 
in camera and/or exporte proceedings justified when weigIIed 
against public interest in open and accountable judicial system 
—A1though s. 2(1)) nOt considered in C/u'arelli v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), [I992] I S.C.R. 
711, Court’s conclusion that ex parle proceedings not violating 
principles of fundamental justice when conducted following 
exercise of discretion, supporting decision herein that in cam- 
era and ex par/e proceedings sanctioncd by mandatory provi- 
sions in statute, constituting restriction on rights in s. 2(1))— 
Privacy Act, s. 51(1) restricting rights protected in s. 2(1))— 
Whether restriction justified under Charter, s. I outstanding— 
Privacy Act, R.S.C., I985, c. P—2I, ss. 19, 21, 41, 46, 51— 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part l of thc 
Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 1982, I982, c. 
11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix Il, No. 44], ss. I, 2, 7, 8. 

RUBY v. CANADA (SOLICI'I'OR GENERAL) (T-638-91, 
Simpson J., order dated 6/6/94, 8 pp.) 

CUSTOMS AND EXCISE 

EXCISE TAX ACT 

Action by which plaintiff denied being subject to payment 
of sales tax after inventory of ARO company. which had 
declared bankruptey, sold between September 4 and 30. I987 
in execution OI'security which it held on that company’s invert- 
tory—By notice ofassessment dated March I, I988. tlefendant 
claimed $17,967.02 from Caisse as uncollectetl sales tux. fine 
and interest on sale ofproperty in question—Excise Tax Act, s. 

27(1) providing fcderal sales tax payable by “manufacturer or 
producer" at time goods delivered to buyer—~S. 27(3) provid- 
ing where person net manufacturer or producer acquires from 
one of those persons right t0 seII goods, subject to payment of 
tax as if sale made by manufacturer or producer—Caisse in 
fact eontinued business of manufacturer or producer as 
assignee oI' inventory within meaning of Act. s. 2(I)(a)—FIIcts 
indicated it was Caisse which could benefit from continuation 
Of production as ARO president no longer interested in his 
business—Production of I'urniturc completed due lo additional 
investment of $50,000 by Caisse—Caisse controlled ARO 
account during period in question and received nII money col- 
Icctcd by ARO, in particular for sales tax, and Caisse aloue 
benefited from it—Caisse not covered by Act, s. 2(I)(l)) as 

rights referred t0 must be understood cjuxtlam generix with list 
contained therein—As regards Act, s. 27(3). Caisse indeed 
person who acquired right to scII goods—Action dismissed— 
Excise Tax Act, R.S.C. I970. c. E-13, ss. 2(I)(a),(l)), 27(1), 
(3). 

CAISSE POPULAIRE DE DAVELUYVILLE (ARO (I984) INC.) v. 
CANADA (T-1091-9l, Dube J., judgment dated 26/5/94. 
20 pp.) 

INCOME TAX 

CORPORATIONS 

Appeal front Trial Division’s decision (l’an Ocean 01‘! Ltd. 
v. Minister of National Revenue (I993). 68 F.T.R. I) allowing 
respondcnt’s appert] in respect of assessments l'or I974, I975 
taxation years——Present appeal requiring Court to recxamine 
precise scope and reach of provisions relating to amalgamation 
found in Income Tax Act, s. 87 and Guaranty Pmperties Ltd. 
v. Canada, [1990] 3 F.C. 337 (C.A.), thereby allowing respon- 
dent, oil and gas corporation formed in I974 by amalgamation 
of two other Alberta corporations, lo deduet those corpora- 
tions’ exploration and drilling cxpcnses in period prior to 1972 
for 1974 and 1975 taxation years—Trial Judge's view as Io 
reach oI' Income Tax Act, s. 87(2)(a) based OII Court‘s "bi/er 
(lic/u in Guaranly Properlies—Court therein did not intend to 
establish general rule that presumption 01's. 87(2)(o) limited 
solely tO timing oI‘ new corporation‘s Iirst luxation year; rather, 
intention to indicate presumption limited in scope and not 
applicable generally to wIIOIe of Income Tax Act—Provisions 
of s. 87(2)(a) applicable only lo amalgamatcd eompany‘s com- 
putation Of income under Division B and where necessary as 

conscquence thereof, lo computations of taxable income (Divi- 
sion C) and of tax (Division E)——Gmrrnmy l’roperliex should 
not be read as denying amalgamatcd corporation to he deemed 
to be new corporation for aII purposes relating to computation
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of income—Deemed “new” company, which, for lax purposes, 
came into being upon amalgamation, did not acquire property 
of amalgamating companies merged into it; rather, such prop- 
erty simply became property OI' new company upon amalgama— 

tion—Respondent, for tax purpOses, deemed to be new 
corporation whose first taxation year deemcd IO have com— 

menced at lime Of amalgamation; no provision in Income Tax 
Act allowing respondent to deduct oil and gas exploration 
expenses incurred by other taxpayers—Appeal allowed— 
Income Tax Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, s. 87(2)(o). 

PAN OCEAN OIL LTD. v. CANADA (A-562-93, Hugessen 
J.A., judgment dated 20/5/94, 9 pp.) 

INCOME CALCU LA’I’ION 

Der/nations 

Action challenging notice Of reasscssment for plaintiff’s 
I980 taxation year—Point at issue deduction l'or earned deple— 

tion tO be made in calculaling plaintiff‘s incomc for said taxa— 

tion year Case result of amendment to Income Tax 
Regulations, s. l205(b)—Interpretation of measure giving 
effect to said amendment—Change concerned in instant case 
entails substitution of words “capital cost" for word “cost” in 
wording of s. 1205(I))—Amended provision applies to period 
beginning December 12, I979, before its publication in 
Canada Gazette—One eIement or part of Iarger provision pur— 

pose of which simply to determine amount Of “earncd deple- 
tion base of a taxpayer as of a particular time"—If, as plaintiff 
argued, Parliament had intended acquisitions Of properly in 
Class 10(k) prior to December 12, I979 to he exempt from 
effect of amendment of s. 1205(b) Of Regulations, would have 
clearly said so—In absence of survival clause, plaintiff could 
not be justified in law, to support interpretation, by com— 

plaining simply of effect of immediate application of law to 
current situations—Action dismissed—Income Tax Regula— 

tions, C.R.C., c. 945. s. 1205(I2) (as am. by SOR/8I-974, s. 6). 

ALCAN ALUMINIUM LTD. v. CANADA (T-2532-87, Pinard 1., 
judgment dated 27/5/94, I2 pp.) 

LABOUR RELATIONS 

Application t0 set aside adjudicator’s decision under Canada 
Labour Code rcinstating respondent to employ ol' applicant and 
ordering compensation l'or lost wages and costs—Adjudicator 
found respondent not laid off because of discontinuance of 
function, ordered reinstalement with full pay back and benefits 
and awarded costs on solicitor-client basis—Issue before adju— 

dicator whether respondent laid Off—Adjudicator acting within 
jurisdiction in determining no bonafide lay off due to discon- 
tinuance Of function—Decision, based on cvidence at hearing 
before him and findings of facts, not patently unreasonable—— 

Nothing to warrant Court‘s intervention with impugncd deci- 
sion, in light of privative clause in Code, s. 243—Adjudicator 
had jurisdiction t0 award costs on solicitor-client basis: 1an- 

guage of s. 242(4)(c) broad enough to encompass award of 
costs on solicitor-client basis where circumstances so warrant 
—Proper and reasonable exercise of adjudicator‘s discretion— 
Award of costs in accordance with R. 1618 appropriate— 
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Application dismissed—Canada Labour Code, R.S.C., 1985, c. 
L-2, ss. 242, 243—Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 

1618 (as enacted by SOR/92-43, s. I9). 

BYERs TRANSPORT LTD. v. KOSANOVICII (T-1834-93, 
.lerome A.C.I., order dated 17/6/94, 7 pp.) 

MARITIME LAW 

PRACrICE 

Defendant vessel Prerligious found responsible for 80% of 
damages caused to plaintist vessel Algoxoo, and latter, for 
20%—R. 344.1 providing where plaintiff making offer to settle 
which has not been revoked, and obtains judgment as favour- 
able or more favourable than Offer, plaintiff entitled to party 
and party costs lo date of service ol' offer and double such 
costs, excluding disbursements, thereafter, unless otherwise 
ordered—Seulement ol'fer on December 6, I993 more favour— 

able to defendants than trial award—R. 344.1 not applying 
automaticalIy—Approved by Order in Council on day trial 
commenced (January I3, I994)—Coui't having discretion in 
matter as, even if R. 344.1 applies, regime thereunder prevails 
“unless otherwise ordered”—Whether exercising that discre— 

tion or discretion provided under R. 344(3)(g), Court awarding 
increase in costs after settlcment offer as very reasonable and 
should have appeared so to defendants—As Offer only made 
five to six weeks before trial to commence, and much Of 
expense of preparation already incurred, defendants to pay fuII 
party and party costs of plaintiff up tO date Of offer and dis- 
bursements plus 150% Of party and party costs thereafter— 
DeI'endants arguing l'or first time in these proceedings Canada 
Shipping Act, s. 565, providing for apportionment Of liability 
according to degree of fault, not applicable as no collision 
herein, thereby barring plaintiff from recovery or limiting 
recovery to 50% of damages—Argument rejected as Court 
relying on s. 565 to effect apportionment according tO fault, no 
such defence raised in pleadings, and improper case to change 
reasons—Further s. 565 clearly applies even if no collision as 

situation involving fault of two or more vessels in which loss 
caused lo one of those vesscIs——Court having full discretion— 
Cascs involving apportionment of costs along with liability 
distinguished—Canada Shipping Act, R.S.C., I985, c. S-9, s. 

SOS—Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, RR. 344(3)(g) (as 
am. by SOR/87-221, s. 2). 344.1 (as am. by SOR/94—4I, 
s. 3), 409. 

ALGOMA CENTRAL CORP. v. PRES'I‘IGIOUS (TIIE) (T-2287-88, 
Strayer J., judgment dated 17/6/94, 7 pp.) 

NATIVE PEOPLES 

ELIzC'rIONs 

Application to quash notice of appeal filed by respondents as 

not properly alleging any permissible grounds of appeal— 
Applicants seeking declaration no cvidence or insufficient evi— 

dencc for Election Appeal Tribunal to order hearing into elcc— 

tion appeal—Court having jurisdiction under Federal Court
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Act, s. 18.1(4) to review decision of Election Appeal Tribunal 
with respect to errors of jurisdiction] and law—No privative 
clause protecting deeisions of Election Appeal Tribunal of Big 
“C” First Nation—Tribunal having no authority to decide 
questions of law and jurisdiction raised in elcction appeal—— 

Tribunal’s conclusion first four grounds of appeal had t0 do 
with “election practiccs which contravenes these regulations” 
patently unreasonable—Error of law or jurisdiction made by 
Tribunal in deciding to proceed with hearing without “evi— 
dence” or other material before it to support allegation—Elec— 
tion Regulations not allowing Tribunal to grant extension of 
tune—Application allowed in part—Federal Court Act, R.S.C., 
1985, c. F-7, s. 18.1(4) (as enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 5). 

BIG “C" FIRST NATION v. BIo “C" FIRST NATION ELECI‘ION 

APPEAL TRIBUNAL (T—2192-93, Strayer J., order dated 
2/6/94, 6 pp.) 

PATENTS 

INFRINGEMENT 

Application for interlocutory relief including order compel- 
ling respondent Apotex to provide detailed statement of legal 
and factual basis in support of notice of allegation and particu— 
lars—Applicant Hassle, owner of six patents concerning 
medicine omeprazolc—Apotex submitted notice of allegation 
under Patented Medicine (Notice of Compliance) Regulations, 
s. 5(3)(b), alleging no claim for medicine or its use would be 
infringed by making, constructing, using or selling capsules of 
omcprazolc—Applicanls applied for order prohibiting Minister 
of National Health and Welfare from issuing notice of compli— 
ance marketing approval t0 Apotex until after expiration of six 
patents—Overall legal burden of proof at hearing under Regu- 
lations. s. 6(2) resting on patentee: Eli Lilly and Cu. et al. v. 
Nu-Phorm Inc. et al, T—1536-93, Nadon J., order dated 
23/2/94, F.C.T.D., not yet reported—Wording of 5. 6(2) also 
imposing on generic company evidential burdcn of adducing 
sufficient cvidence to justify allegations, failing which, paten- 
tee will have little difficulty meeting overall legal burdcn in 
proceedings—In light of finding generic company has burdcn 
of adducing cvidence to justify allegations, rationale advanced 
by applicants in support of application for particulars would 
appear to no longer exist—Application dISInissed——Patented 
Medicine (Notice of Compliance) Regulations, SOR/93-I33, 
ss. 5(3)(b), 6(2). 

AB HASSLE v. CANADA (MlNISTER or NATIONAL HEALTH 
AND WELFARE) (T-l446-93, McGillis J., order dated 
28/4/94, 6 pp.) 

PRACTICE 

CONTEMPF OF COURT 

Between January l and March 1, I994, defendants printed 
and distributed guide entitled The Magic World of Plants— 
Medicinal Plant Guide—They also offered for sale and sold 
substances represented as being l'or use in treatment of dis— 
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cases—They further offered prohibited products for sale in 
dosage form—After interim interlocutory injunction and inter- 
locutory injunction, Denault J. issued a permanent injunction 
on December 20, l993—Defcndants knowingly violated terms 
of permanent injunction issued by Court by continuing to sell 
and offer to sell producls covered by injunction—Defcndant de 
l’Isle sentenced to one year in prison—Pharmavert Distribu- 
tion 1nc. fined $50,000 payable within thirty days of date of 
this order—Defendant de l‘lsle shall also pay court costs fixed 
at $4,000 on a solicitor and client basis within tIIe saine lime—— 

Sentence of iIrIprisonment reduccd to six months on condition 
fine to be paid by company and court costs paid within time 
allowed—Food and Drugs Act, R.S.C.. l985, c. F—27. ss. 3. 9, 
31—F‘ood and Drugs Regulations, C.R.C., c. 870, ss. C.01.005 
(as am. by SOR/81-248. s. l), C.01.014 (as enacted idem, 
s. 2). 

CANADA (A’l'l'ORNEY GENERAL) v. DE L’ISLI: (T-2245-93, 
Noël J., order dated l 1/5/94. 15 pp.) 

DISCOVERY 

Production of DocIlIIIe/Irs 

Two applications for judicial review concerning decisions 
made in relation to expansion of recreational skiing facilities 
operated by Sunshine Village Corporation (SVC) on land 
leased from Her Majesty within Banff National Parle—Princi- 
pal motion by SVC seeking leave to file, beyond date fixed by 
earlier order, affidavit of former Minister of Environment— 
Court ordering expedited hearing of motion for judicial review 
seeking declaration EARPGO not applying to development—— 
Whether affidavit ol‘ Minister responsible for office, i.e. "fcd- 
eral board. commission or tribunal" whose decision questioned 
by judicial review, should be permitted to he filed late—Critc- 
ria for considering leave for late filing of affidavits: reasons l'or 

delay, intrinsic worth of affidavit, i.e. relevauce, admissibility 
and potential use lo Court—Timing of execution of Mr. 
Charest's affidavit not matter within control of SVC—View of 
Minister of thc day on statc of law having no weight in deliber— 
ation of Court——Ministcr’s testimony by affidavit or cross— 

examinalion inadmissible—Affidavil adding nolhing of signif- 
icance for Court in dealing with applications of SVC and of 
Canadian Parks and Wilderness Society l'or judicial review—— 

Leave tO file affidavit late denied—Environmental Assessment 
and Review Process Guidclines Order, SOR/84-467. 

SUNSHINE VILLAGE CORP. v. BANFF NATIONAL PARK 
(T-137-94, MacKay J., order dated 26/4/94, 9 pp.) 

EVIDENCE 

Application to determine scope of cvidence applicant may 
put in on continuance—Al'ter finding patent infringement, Cul- 
len .1. finding insufficient cvidence lo warrant award of exem- 
plary damages for callous disregard of injunction prohibiting 
Imperial Oil from using patented product in its product—Court 
of Appeal referring matter back to Cullen .1. for continuance of 
trial on issue of excmplary damages—Silent as lo proccdurc to 
be followed on continuance—Applicant arguing allegation of 
callous disregard for interlocutory injunction not plcndetlm 
Application dismissed—Applicant not permitted to file new 
cvidence—Although statement of claim not expressly pleading
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callous disregard for injunction, sufficient to plead patent 
infringement by continuing activities beyond date of injunction 
——Evidence, not pleadings, must establish beyond reasonable 
doubt callous disregard for injunction before Court awarding 
exemplary damages—R. 420(2)(b), permitting amendments 
after trial, not warranting amendment to pleadings or allow- 
ance of new cvidence to be submitted to reveal “real" facts— 
Parties knew violation of injunction in issue at trial and no rea- 
son to believe real facts not alread)I before Court—Within 
Trial Judge‘s discretion as to whether continuance of trial, as 
ordered by Court Of Appeal, necessitating further cvidence or 
whether can be completed based on material as presented orig- 
inally at trial, Court of Appeal having been silent on matter— 
lmperial should nOt be given leave tO introduce new material 
on continuance—Issue in dispute on continuance before Court 
al trial, and cvidence advanced to allow counsel to make sub- 
missions then and now—But for Trial Judge’s error, matter 
would have been concluded at Court of Appeal, with no new 
cvidence as lmperial not seeking to introduce any new evi- 
dcnce at this stage—Factors weighing against exercise of dis- 
cretion under R. 494 including: somc of documents previously 
sought by Luhrizol, but not produced by lmperial lo Lubrizol‘s 
prejudice even though Lubrizol ultimately victorious; re—open- 
ing cvidence stage unduly delaying fairly straightforward 
issue; manifestly unfair at this late date to allow lmperial to 
improve evidential position on issue previously agrecd in 
Court; tactical decision not to produce documents previous to 
this must be abided by—Evidence not recently discovered, but 
available at trial—No mischaracterization of issue or principle 
of law from respondent’s material—Federal Court Act, R.S.C., 
l985, c. F—7, s. 52—Federal Court Rules, C.R.C.. c. 663, RR. 
420, 494. 

LUBRIZOL CORP. v. IMPERIAL OIL LTD. (T-577-87, Cullen J., 
order dated 25/4/94, 12 pp.) 

PLEADINos 

Motion to Strike 

Statement of claim for failure to disclose cause of action or 
as abuse of Court’s process—Plaintiffs seeking damages for 
wrongful prosecution of Mr. t hclton—Mr. Wheelton acquit- 
ted by jury on two charges of sexual assault—Court of Appeal 
of Yukon Territory allowing Crown’s appeal from acquittal, 
ordering new trial—Mr. Wheelton convicted on I‘etrial—Court 
of Appeal exercising discretion under Criminal Code, s. 686(2) 
but not ordering third trial as accused already tried twice, serv- 
ing substantial portion of sentence imposed—Defendants sub- 
mitting plaintiffs’ casc hopeless as clearly reasonable and 
probable cause for prosecution, otherwise Crown’s appeal 
would not have been successful—A150 claiming Mr. Wheelton 
not acquitted on second appeal because no cvidence against 
him, but because tried twice and serving substantial portion of 
sentence imposed—Motion dismissed—Although no cvidence 
admissible on application to strike for no reasonable cause of 
action, it is admissible under abuse of process—Convictions 
and dispositions thereof by Yukon Court of Appeal admissible 
on second branch—Court of Appeal not disallowing Mr. 
Wheelton’s appeal, but satisfied accused should not have been 
retricd on Count 2, and that miscarriage occurred prejudicing 
fair trial 0f Count l—When necessary to make lînal disposi- 
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tion to make of appeal, quashed convictions and directed ver- 
dict of acquittal—Premature to find plaintiffs’ action hopelcss 
and abuse of process—Without benefit of cvidence, not plain 
and obvious no cause of action—Plaintiffs ordered to file 
amended statement of claim—Federal Court Rules, C.R.C., c. 
663, R. 419—Criminal Code, R.S.C., l985, c. C—46. 

WIIEELTON v. GATES (T—l799-90, Dubé J., order dated 
21/6/94, 3 pp.) 

VARIATION OF TIME 

Motion for extension of time to file application for judicial 
review under Federal Court Act, s. 18.1—Applicant missing 
thirty-day deadline prescribed by Federal Court Act. s. l8.l(2) 
duc to understandable misreading of Act and Federal Court 
Rules—Chrislmas vacation counting as part of 30 days pre- 
scribed by s. l8.1(2)—Timc limit, being prescribed by statute, 
cannot be modified or abrogated by subordinate legislation 
such as Rules of Court—Provisions of Interpretation Act can 
modify or explain s. l8.l(2) as said provisions statute law, not 
subordinate legislation—Juxtaposition within Federal Court 
Rules of two types of provisions can lead to confusion—Appli- 
cant having demonstrated good cause for delay occurred— 
Jurisdiction under s. 18.1 not depending upon whether decision 
of body in question madc “in furtherance of fcderal law" but 
whether body making decision obtains source of jurisdiction 
and powers from Act of Parliament—Number of employer— 
cmployce type decisions subject ofjudicial review—Applica— 
tion granted—Federal Court Act, R.S.C., 1985, e. F-7, 
s. 18.1(2) (as enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 5)—lnterpretation 
Act, R.S.C., l985, c. l-21—Federal Court Rulcs, C.R.C., 
c. 663. 

BIALst v, NATIONAL RESEARCH COUNCIL (94-T-9, Rced J., 
order dated 16/6/94, 3 pp.) 

PUBLIC SERVICE 

Term employees—Claim for damages for statutory delict 
and claim to be reinstated in permanent position of primary 
produets inspecter—Plaintiff worked as a primary products 
inspecter for Department of Agriculture as term employee, but 
contract rencwcd annually for nearly five years—As plaintiff 
fully acquainted with fcderal government's policy of making 
contract employees who had completed five years permanent 
employces, he obtained confirmation he would become perma— 

nent “if everything goes as expected“—Two weeks before 
five—year tcrm ended, Department terminated plaintiff’s con- 
tract alleging reorganization of permanent staff, proposed cut 
in person-years and strike occurring in abattoir near plaintiff’s 
—Plaintiff submitted Department’s actions contrary to policy 
of granting indeterminate status to persons hired on contract 
who after l’ive years of conlinuous service, abuse of discretion 
and failure to act fairly; further submitted Department's actions 
disappointed legitimate expectation of becoming indeterminate 
employee—Defendants argued Treasury Board policy provid- 
ing term employec with more than l'ivc years’ continuous ser- 
vice should ordinarily bc hired on indeterminate basis not at 
issue since plaintiff did not accumulatc five years continuous 
service; further, if plaintiff’s situation were lo fall within this
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policy, it conferred no e'xecutory or fundamental right—Legiti- 
mate expectation may exist as conscquence of promise by pub- 
lic authority or as result of eurrent practice which should be 
applied if reasonable to do so—Principle of legitimate expecta- 
tion restatement of fundamental duly t0 act fairly—Theory of 
legitimate expectation cannot create fundamental rights—Cir- 
cumstances do not support legitimate expectation: (l) promise 
he would be made indeterminate employec made by immediate 
superior, who did not have authority to do so; (2) Department 
compelled not to apply administrative policy for valid reasons, 
since priority to protect indeterminate employees; (3) essential 
for Department, in performing administrative functions incum- 
bent on it, to take necessary steps to deal with eventual and 
inevitable reduetion in staff—Directive or policy docs not have 
force of law because lacks essential features of regulation— 
Courts do not intervene to enforce I'ule they consider to be 
essentially administrative in nature and scope—«Treasury 
Board administrative policy simply internal rule of conduct—— 
Application dismissed. 

GIRARD v. CANADA (T-3373-90, Rouleau 1., judgment 
dated 25/3/94, l4 pp.) 

TRADE MARKS 

REGISTRATION 

Appeal and cross appeal from decision of Registrar of 
Trade—marks Opposition Board denying Coffee Hut Stores 
application to registcr trade mark “MeBeans" for use in associ- 
ation with coffee and tea but rejecting McDonald‘s opposition 
—McDonald opposing registration of trade mark “MeBeans" 
as applicant not person entitled to registcr trade mark, trade 
mark not registrablc as being primarily surname, not distinc— 
tive of applicant—Non-eompliance with Trade-marks Act, s. 

30 issue raised herein, not before Registrar—Court limited lo 
issues raised before Registrar—No prejudice t0 appellants if 
corporatc name changed under Trade-marks Act, s. 56(5)— 
Change of name to be entered as amendment to registcr—— 
Word MeBeans found by hearing officer to be surname con- 
trary to Act, s. 12(1)(n)—Whether “primarily" surname—Reg- 
istrar right in finding MeBeans can be perceived by average 
Canadian consumer as eoined word as opposed to surname— 
Decision of Registrar as to whether two trade marks confusing 
t0 be given great weight, not to be liglitly set aside—Omis on 
applicant for trade mark to establish I‘egistrability of trade 
mark, to satisfy Court no reasonable probability of confusion 
with any previously registered trade mark——Registrar stating 
correctly test for confusion, not applying it properly—Assess- 
ment as t0 whether, on first impression, average casual pur- 
chaser would confuse two marks not donc in vacuum—One 
must examine how trade marks uscd in course of business—— 

MeBeans, McDonald’s operating two very dil'fcrent kinds of 
businesses—Registrar wrong in holding no similarity between 
wares, services and trades of parties, and potential overlap in 
trades of parties—Suggestion McDonald’s might decide lo sell 
coffee beans in future insufficient to support finding of confu— 
sion—No cvidence of actual confusion from eonsumers or pur— 

cltasers—Registrar wrong in finding trade mark "MeBeans" 
confusing with trade mark “McDonald’s" for use in associa- 
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tion with wares coffee and tea and services of operation of bus- 
iness dealing with sale of said items—Where word common to 
trade, one cannot have family of trade IIIIII‘ks_Col‘1'cc Hut 
Stores having shown by affidavit cvidence signilieant use of 
prel'ix Me 01' Mac in association witlI food products and restau- 
rants (not fast food restaurants)——McDonald's business 
directing advcrtising and dccor towards childrcn—“Mchuns” 
in the business of gourmet coffee—Not confusing with any 
single trade mark of McDonald‘s——Not part of family of trade 
marks—Appeal dismissed, cross appeal allowed—Trade- 
marks Act, R.S.C.. l985, c. T-l3, ss. 12, 30, 56. 

MCDONALD’s CORP. v. Cornus llU'l‘ STORES L'l‘l). 
(T-l205—92. McKeown 1., judgment dated 6/5/94, 22 pp.) 

TRANSPORTATION 

Application to review and set aside arbitrator‘s dccision ren— 

dcred undcr final ol'fer arbitration provisions (National Trans— 

portation Act, 1987, ss. 47 to 57)—S. 48 providing where 
shipper dissalisl‘icd with rates l'or carriage of goods, may sub- 
mit matter to Agency for filial ol'fer arbitration—Agency to 
refer mattcr to arbitrator—S. l 12(2) providing every rate shall 
be compensatory—Applicant contending in selceting rate arbi- 
trator bound t0 have regard to s. 1 12(2)—Submitting arbitrator 
erred in not giving effect to "uIIcontradieted“ cvidence rate 
proposed by shipper non-compensatory—Applicalion allowetl 
———Assuming s. [12(2) applicable to rate fixcd by final ol'fer 
arbitration, applicant not meeting onus OII it as party invoking 
it to prove proposed rate non-compcnsulm‘y—Throughout arbi- 
tration proceedings CN refusing to reveal to shipper OI' to arbi— 

trator information relating to its costs and to alleged non- 
compcnsalory nature of rate, maintaining confidential inforIIIII— 
tion, and invoking Railway Act, s. 350—CN's position directly 
contrary to s. 54, outlining procedure where any party t0 final 
offer arbitration desiring lo kecp malters relating to arbitration 
confidential—chislation specifically eontemplaling arbitrator 
dealing with confidential information and sharing of such 
information between parties——CN could not take refuge bchind 
alleged confidentiality, while at same time basing itsell'on con- 
fidential information t0 assert and invoke non-compensatory 
character of proposed rate—Parliament intending final ol'fer 
arbitration process lo be workable and expeditious, which il 
could nOt bc if carrier could so easily frustratc it—Party may 
withhold information, but at own peril, according to s. 50(5)— 
Arbitrator breachcd rules lie himself lIad established and prin- 
ciples of procedural fairness in communicating with shipper's 
counsel to obtain additional information prior to giving his 
decision and without advising carrier of information sought 
and obtained—As subject of communication relatively unim- 
portant, matter remittcd to arbitrator l'or him to give opportu— 

nity to carrier to respond to information obtained from shipper 
and tO vary decision, rather than vitiating whole process—— 

National Transportation Act, 1987, R.S.C., 1985 (3rd Supp.), c. 
28, ss. 47. 48, 49, 50, 51. 52,53, 54. 55, 56, 57, l 12——Rai1way 

Act, R.S.C., 1985. c. R-3, s. 350 (as am. by R.S.C., 1985 (3rd 
Supp.), c. 28, s. 342). 

CANADIAN NATIONAL RAILWAY Co. v. HANDYSIDE 
(A-540-9l, Hugessen J.A.. judgment dated 3/6/94. 9 pp.)



DIGESTS 

UNEMPLOYMENT INSURANCE 

Application forjudicial review of Umpire‘s decision holding 
vacation pay not paid on account of separation from employ- 
ment, but rather on account of relevant provision of contract of 
employment~—Whethcr vacation pay paid to respondent on 
lay-off and, pursuant to contract of employment, payable 
before lay-off, in fact paid on account of said lay-off—Umpire 
referred tO fact vacation pay paid by reason of relevant provi- 
sion of respondent’s contract of employment; but not in fact 
basis of his conclusion: latter actually based on thc faet pay- 
ment due and payable before separation from employment— 
Time at which vacation pay paid to employee may coincide 
with lay-off or separation from employment without payment 
being made by reason thcrcof——ln such case lay-off only occa- 
sion, not cause, of payment——Consideration must be given to 
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provisions of contract of employment or collective agreement, 
legitimate intent of parties and circumstances surrounding pay- 
ment of amount in order to determine whether causal relation- 
ship between latter and separation from employment or pure 
coincidcnce without any causal connection between two events 
—No cvidence in record parties to contract intended payment 
of vacation pay to be postponed to time of separation from 
employment and that money paid al that time by reason of sep— 

{tration—Application dismissed—Unemployment Insurance 
Regulations, C.R.C., 1978, c. 1576, s. 58(8),(9). 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) v. KINKEAD (A-2I7-93, 
Létourneau J.A., judgment dated 18/5/94, 7 pp.)





FICHES ANALYTIQUES 
Les fiches analytiques résument les décisions de la Cour fédérale qui ne salisfimt pas aux critères rigoureux de sélection 

pour la publication intégrale mais qui sont suffisamment intéressantes pourfairc l'objet d’un résumé 
sous forme defiche analytique. On peut demander une copie du texte complet de toute décision 

de la Cour fédérale au bureau central du greffe à Ottawa ou aux bureaux locaux de Calgary, Edmonlnn, 
Fredericton, Holifax, Montréal, Québec, Toronto, Vancouver et Winnipeg. 

ANIMAUX 

Appel du refus du juge de première instance (Hum (David) 
Farms Ltd. c. Canada (Ministre de I’Agriculturc) (1994), 74 
F.T.R. 270) d‘annuler la décision de détruire deux vaches 
importées du Royaume-Uni au Canada—Décision prise par le 
vétérinaire en vertu de l’art. 33 dc la Loi sur la santé des ani- 
maux de détruire les vaches parce qu’elles étaient contaminées 
par une maladie épidémique—Y a-t-il eu contrainte dans 
l‘exercice du pouvoir discrétionnaire du vétérinaire?—La con- 
clusion portant que le vétérinaire n'était investi d’aucun pou— 

voir discrétionnaire est inattaquable—Demande de contrôle 
judiciaire visant l'obtention d’un redressement de nature dis— 

crétionnaire au motif que le juge de première instance a tran- 
ché la demande en s’appuyant sur un motif différent de ceux 
invoqués par les parties En l'absence d'une exception prévue 
par la loi, la partie requérante doit convaincre la Cour qu'elle 
doit exercer son pouvoir discrétionnaire, quelle que soit la 
position de la partie intimée—Le juge de première instance a 

tranché la question de la contrainte dans l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire de façon inattendue, mais il demeure que c'est 
bel et bien la question sur laquelle il s‘est prononcé—Le juge 
de première instance n‘a commis aucune erreur—L‘appel est 
rejeté—Loi sur la santé des animaux, L.C. 1990, ch. 21, art. 
33, 48(1). 

DAVID HUNT FARMS LTD. C. CANADA (MINISTRE DE 

L’AGRICULTURE) (A-l20-94, juge Mahoney, J.C.A., juge- 
ment en date du 12-5-94, 4 p.) 

ASSURANCE-CHÔMAGE 

Demande de contrôle judiciaire de la décision d‘un juge— 

arbitre ayant décidé que l’indemnité de vacances ne fut pas 

payée en raison de la cessation d‘emploi, mais plutôt en raison 
d’une disposition pertinente du contrat de travail—11 s’agit de 
déterminer si l'indemnité de vacances qui a été payée a l'in- 
timé au moment de son licenciement et qui. en vertu de son 

contrat de travail, c'tait payable avant le licenciement, a été, de 

fait, payée en raison dudit licenciement—Le juge-arbitre s’est 

référé au fait que l‘indemnité de vacances avait été payée en 

raison d’une disposition pertinente du contrat de travail de l’in— 

timé; mais, il ne s'agit pas du fondement de sa conclusion. cel- 
le-ci reposant plutôt sur le fait que l‘indemnité était due et 
exigible avant la cessation d‘emploi—Le moment du paiement 
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d‘une indemnité de vacances a un employé peut coïncider avec 
celui de son licenciement ou de la cessation de son emploi sans 

pour autant que le paiement ne soit fait en raison dudit événe- 
ment—Le moment du licenciement n’est alors que l‘occasion 
et non la cause du paiement—On doit examiner les disposi- 
tions du contrat de travail ou de la convention collective, l’in- 
tention légitime des parties et les circonstances entourant le 
paiement de l‘indemnité pour déterminer s’il existe une rela- 
tion causale entre celui-ci et la cessation d’emploi ou s’il s’agit 
d‘une pure coïncidence sans lien de causalité entre les deux 
événements—Aucune preuve au dossier que les parties au con— 

trat ont voulu que le paiement des indemnités de vacances soit 
reporté au moment de la cessation d'emploi et que les sommes 
soient alors versées en raison de celle-ci—Demande rejetée— 
Règlement sur l’assurance-chômage, C.R.C., 1978, ch. 1576, 
art. 58(8),(9). 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) c, KlNKEAD (A-217-93, 
juge Létourneau, J.C.A., jugement en date du 18—5-94. 

7 p.) 

BREVETS 
CON'I‘REFAÇON 

Demande de réparation interlocutoire, dont une ordonnance 
obligeant Apotex, l‘intimée, à fournir un énoncé détaillé du 
droit ct des faits sur lesquels se fondent les assertions conte- 
nues dans son avis d‘allégation—Hassle, la requérante, est pro- 
priétaire dc six brevets qui se rapportent tous au médicament 
omeprazole—Apotex a signifié un avis d’allégation conformé- 
ment a l'art. 5(3)I)) du Règlement sur les médicaments brevetés 
(avis de conformité), dans lequel i1 est indiqué qu’il ne serait 
porté atteinte à aucune revendication pour le médicament en 

soi ou pour son utilisation par la fabrication, l’utilisation ou la 
vente des capsules d'omeprazoIe—Les requérantes ont 
demandé une ordonnance pour empêcher le ministre de la 
Santé nationale et du Bien-être social d‘émettre un avis de con- 
formité à Apotex, jusqu‘à l’expiration des six brevets précités 
——La charge générale de la preuve incombe au titulaire de bre- 
vet dans une demande présentée aux termes de l’art. 6(2): Eli 
Lilly and Co. et outre c. Nu-PlIarIn Inc. ct autre, T-1536-93, 
juge Nadon, ordonnance en date du 23-2-94, C.F. l’c inst., 
encore inédite——Lc libellé de l'art. 6(2) du Règlement impose 
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aussi au fabricant de médicaments génériques l'obligation de 
présenter une preuve qui appuie suffisamment ses allégations, 
à défaut de laquelle le titulaire du brevet pourra facilement 
s'acquitter de l‘obligation générale qui lui incombe en droit— 
Étant donné la conclusion que le fabricant de médicaments 
génériques est tenu de présenter une preuve pour justifier ses 

allégations, le fondement invoqué par les requérantes ù l’appui 
de la demande de détails semblerait ne plus exister—Demande 
rejetée—Règlement sur les médicaments brevetés (avis de con- 
formité), DORS/93433, art. 5(3)I)), 6(2). 

AB HASSLE C. CANADA (MINISTRE DE LA SANTÉ NATIONALE 

ET DU B1EN—ÊTRE SOCIAL) (T-l446-93, juge McGillis, 
ordonnance en date du 28-4-94, 10 p.) 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

PRATIQUE EN MATlÈRE D’IMMIGRATION 

Demande de contrôle judiciaire d’une décision de la section 
du statut de réfugié concluant que le requérant n’avait pas ren- 
contré le fardeau de 1a preuve qui lui incombait—Le témoi- 
gnage du requérant contenait un certain nombre de 
contradictions et d’invraisemblances et de nombreux éléments 
de preuve n’avaient aucune crédibilité—La section du statut de 
réfugié n’a commis aucune erreur pouvant justifier l'interven- 
tion de la Cour fédérale—Le requérant a renoncé a son argu- 
ment d'équité procédurale en ne s’objectant pas au retrait 
d’une pièce au dossier—11 n’est pas approprié de permettre au 
requérant de faire l'objection puisqu‘elle aurait dû être faite 
lors de l'audition—Il n’est pas nécessaire de décider si les 
actes présumément commis a l‘égard du requérant constituent 
de la persécution ou si les circonstances relatées par le requé- 
rant justifient une crainte raisonnable de persécution parce que 
la section du statut de réfugié ne croyait pas l’histoire relatée 
par le requérant; il n’y a pas de substance à évaluer étant donné 
la non-crédibilité du requérant—Demande rejetée. 

BANGOURA c. CANADA (MINISTRE DE L‘EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (IMM-784-93, juge Nadon, ordonnance 
en date du 18-4-94, 9 p.) 

Requête visant a forcer la section d’appel de la Commission 
de l'immigration et du statut de réfugié a motiver par écrit le 
rejet de l’appel interjeté par le requérant d'une mesure d'expul— 

sion—La Commission a refusé de motiver sa décision par 
écrit, au motifque ni l'une ni l’autre des parties ne lui en a fait 
la demande en vertu de l’art. 69.4(5) de la Loi sur l‘immigra- 
tion dans les dix jours de la date de la communication de la 
décision—On ne peut invoquer les Règles de la Cour fédérale 
en matière d’immigration pour forcer la Commission a pro- 
duire des motifs écrits pour justifier sa décision—L'interpréta- 
tion restrictive que le requérant propose au sujet du mot 
«donné» (dans l’expression «aucun motif n‘a été donné») est 
incompatible avec le sens normalement attribué à ce mot dans 
le langage courant—Dans le contexte d’une décision judiciaire, 
l’emploi du mot «donné» implique normalement que les motifs 
sont prononcés ou formulés par écrit ou oralement—L’art. 9(2) 
des Règles ne vise pas à permettre à la Cour de forcer la Com— 

mission a motiver ses décision par écrit, mais plutôt a veiller a 

ce que toutes les parties obtiennent les motifs lorsqu'ils exis- 
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tent, et qu’elles soient avisées lorsqu'ils n‘existent pas—La let- 
tre du 21 avril 1993 que la Commission a adressée au greffe 
respecte cette obligation d’aviser tous les intéressés qu‘il 
n’existait pas de motifs—La requête est rejetée—Règles de la 
Cour fédérale en matière d’immigration, 1993, DORS/93-22, 
art. 9—Loi sur l'immigration, L.R.C. (I985). ch. l-2, art. 
69.4(5) (édicté par L.C. 1992, ch. 49, art. 63). 

PAUL C. CANADA (MINISTRE DE L‘EMPLOI E'r DE 

L’lMMIoRA'I'ION) (lMM-1073—93, juge en chef adjoint 
Jerome. ordonnance en date du 6-7-94, 4 p.) 

Demande de contrôle judiciaire d‘une décision de la section 
du statut de réfugié ayant rejeté une revendication de réfugié 
au motif que le requérant n'était pas crédible—La section n'a 
pas erré en fait ou en droit compte tenu de la preuve au dossier 
——La conduite du membre audiencier est inacceptable puisque 
le requérant n'a pas eu l’opportunité d‘être entendu d'une 
façon juste et équitable—Le fardeau de la preuve étant sur le 
requérant, il doit avoir la possibilité de présenter ses éléments 
de preuve comme i1 l'entend—Le procureur n'ajamais eu l'op- 
portunité d‘interroger le requérant afin de faire ressortir les 
éléments de preuve qui lui semblaient essentiels et nécessaires 
afin de prouver que le requérant avait une crainte raisonnable 
de persécution—Les règles de justice naturelle doivent être 
respectées ct elles ne l’ont pas été—Demande acceptée et la 
décision rendue par la section du statut de réfugié est infirmée. 

DEL CASTILLO C. CANADA (MINIsTRE DE L‘EMPLOI Er DE 

L’lMMIGRATION) (lMM—l43l-93, juge Nadon, ordonnance 
en date du 15-4-94, 7 p.) 

Demande de contrôle judiciaire a l’encontre de la décision 
de la section du statut que la partie intimée est une réfugiée au 

sens de la Convention—La partie requérante allègue que le 
défaut par la section du statut de respecter la procédure prévue 
par la Loi sur l‘immigration et le non-respect du droit du 
ministre chargé de l'application de la loi d‘intervenir dans 
l’étude de la revendication de la partie intimée et de participer 
a l'audience tenue a cette lin constituent des motifs sérieux a 

l’encontre de la décision attaquée—Puisque le ministre n‘a pas 
demandé de recevoir de renseignements en vertu de l‘art. 
69.1(2), la section du statut avait le droit dc pas tenir d'au- 
dience et pouvait accorder a l‘intimée le statut de réfugié dans 
le délai de 28 jours prévu a l‘art. 8(2)(b) des Règles—L'art. 
8(2)(b) des Règles est explicite quant aux délais prévus et fait 
preuve de l'intention du Parlement de fixer des limites précises 
a l'intérieur desquelles le ministre peut aviser la section du sta- 
tut qu’il entend participer a l‘audition d'un I'cchItlicateIII'——11 

existe une différence importante entre la caractérisation des 
droits du ministre ct ceux d‘un revendicatcur au statut de réfu- 
gié—Le revendicateur a un droit reconnu de participer a son 
audience en vertu des garanties prescrites par l‘art. 7 de la 
Charte—Ce droit est garanti même dans une situation Où, par 
quelque faute de sa part, il ou elle n’est pas au courant de la 
date de l’audience et n’est pas présent—Lorsqu'il s'agit de 
l'absence du ministre a l'audience, celui-ci ne peut prétendre 
qu'il y a atteinte a son droit a la vie, la liberté ou a la dignité de 
sa personne au sens de l'art. 7—Si le ministre entend interve- 
nir, il a la responsabilité d‘aviser la section du statut dans les
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délais impartis—Lorsque par sa négligence, il omet de le faire, 
son droit de participer est perdu—Demande rejetée—Loi sur 
l'immigration, L.R.C., l985, ch. l-2, art. 46.03(2) (édicté par 
L.R.C. (1985) (4c suppl.), ch. 28, art. l4 (med. par L.C. 1992, 
ch. 49, art. 37)), 69.1(2),(7.l) (mod. par L.C. 1992, ch. 49, art. 
60)—Règles de la section du statut de réfugié, DORS/89403, 
art. 8(2)m)—Charte canadienne des droits et libertés, qui cons- 
titue la Partie l de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, 
Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. ll (R.—U.) [L.R.C. 
(1985), appendice ll, n“ 44], art. 7. 

CANADA (SECRÉTAIRE D‘ÉTAT) (‘ MOSTAMEII 
(lMM-2606—93, juge Tremblay-Lamer, ordonnance en 
date du (yo-94, 5 p.) 

Demande en vue de l'obtention d’une ordonnance modifiant 
une ordonnance ou un jugement antérieur de façon qu’une 
question grave de portée générale puisse être certifiée confor— 
mément à l‘art. 83(1) de la Loi sur l‘immigration; les requé- 
rants demandent que la demande soit entendue dans le cadre 
d'une audience pour le motif que les questions soulevées sont 
suffisamment nouvelles ct complexes—La question de la certi— 

fication concerne le critère qu‘il convient d‘appliquer pour 
évaluer quand les changements dans la situation d‘un pays jus- 
tifient le rejet de la revendication du statut de réfugié au sens 
de la Convention—La demande devrait être examinée compte 
tenu des arguments écrits présentés en l'espèce conformément 
aux directives et sans audience: les circonstances sont neu— 

velles, mais les questions soulevées ne sont pas complexes et 
peuvent être réglées en se fondant sur les arguments écrits, 
sans causer de préjudice ou d‘injustice aux requérants—La 
demande de modification est fondée sur la découverte d'un 
arrêt récent de la Section de première instance de la Cour fédé- 
rale (Hassanzodch-()skoi v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration) (1993). 65 F.T.R. l l3 (C.F. lrC inst.)), dans 
lequel la question concernant les changements dans la situation 
d’un pays a été certifiée—Habituellemcnt, l'omission de 
découvrir et de citer la jurisprudence pertinente ne constitue 
pas un fondement pour allégucr que la découverte subséquente 
est une nouvelle question justifiant la révision d'une ordon- 
nance en vertu dc la Règle 1733 des Règles de la Cour fédérale 
——ll n‘est pas toujours facile de découvrir un arrêt récent de la 
Cour fédérale en matière d'immigration même si l‘on fait 
preuve de diligence—Chaque affaire doit être examinée selon 
les faits qui lui sont propres, mais il est important que les déci- 
sions rendues par les juges soient uniformes si les faits qui 
sous»tendent des affaires différentes sont clairement similaires 
—La Cour n'est pas convaincue que l'apparence d’incompati- 
bilité entre les décisions de la Section de première instance 
relativement à la question du changement dans la situation 
d'un pays soit importante si l’on tient compte du critère qu‘il 
faut en fin de compte appliquer pour évaluer si la crainte de 
l'intéressé est objectivement foIIdée—Contraircmcnt au tribu- 
nal dans l'arrêt Hassanzadch-()skoi, 1c tribunal en l'espèce 
s'est reporté a un autre élément de preuve documentaire qui 
n'étaye pas sa conclusion et a énoncé les raisons pour les- 
quelles lcs changements étaient réels. de sorte qu'il n‘existait 
pas de crainte raisonnable de persécution selon la preuve pré— 
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sentée—Demande rejetée—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., 
ch. 663, Règle 1733—Loi sur l‘immigration, L.R.C. (1985), 
ch. 1-2, art. 83(1) (med. par L.C. 1992, ch. 49, art. 73). 

BllUlYAN C. CANADA (MINIsTRE DE L'EMPLOI ET DE 

L‘lMMIoRATION) (92—A»6737, juge MacKay, ordonnance 
en date du 5-5-94, 9 p.) 

STATUT AU CANADA 

Réfugiés ou sans de la Convention 

Demande de contrôle judiciaire de la décision dans laquelle 
la section du statut dc réfugié (SSR) a conclu que le requérant 
n'était pas un réfugié au sens de la Convention—Citoyen du 
Salvador revendiquant le statut de réfugié au sens de la Con- 
vention sur le fondement d‘une crainte de persécution, s'il 
devait retourner au Salvador, du fait de ses opinions politiques 
et de son appartenance à un groupe social—La SSR a fondé sa 

décision sur le changement de conditions au pays d‘origine, le 
Salvador—Le changement de conditions doit être fondamental, 
important et d'une durabilité établieÿLa nature objective des 
changements doit s’apprécier par rapport aux circonstances 
particulières du requérant pour déterminer si les changements 
sont importants, efficaces et durables de manière à supprimer 
1e fondement objectif de sa revendication—L’analyse faite par 
la SSR est insuffisante—Uaudience tenue devant la SSR a eu 
lieu le 28 septembre 1992, a peine huit mois après l’entrée en 
vigueur des accords de paix au Salvador—La preuve docu- 
mentaire citée par la SSR est au mieux ambivalente quant à 

l’importance, à l'efficacité et à la durabilité des changements 
au Salvador—La SSR, ayant conclu que la crainte du requé- 
rant. s‘il devait retourner au Salvador, était dépourvue d‘un 
fondement objectif en raison du changement de conditions au 

pays d'origine, n'a commis aucune erreur en n’examinant pas 
la question de savoir si 1c requérant avait néanmoins droit au 
statut de réfugié au sens de la Convention en application de 
l'art. 2(3) de la Loi—Demande accueillicv—Loi sur l'immigra— 
tion, L.R.C. (1985), ch. 1-2, art. 2(3) (med. par L.R.C. (1985) 
(4c suppl.), ch. 28, art. l). 

CIIAVEZ-MI-LNENDEZ C. CANADA (MINISTRE DE L‘EMPLOI liT 
DE L'IMMIORA'I‘ION) (lMM—l70-93, juge Gibson, ordon- 
nance en date du 16-6-94, l0 p.) 

Demande de contrôle judiciaire de la décision dans laquelle 
la section du statut de réfugié (SSR) a conclu que les requé- 
rantes n'étaient pas des réfugiées au sens de la Convention—— 
Les requérantes sont citoyennes du Sri-Lanka, de nationalité 
tamoule—Leur revendication du statut de réfugié au sens de la 
Convention repose sur une crainte fondée de persécution du 
fait de leur nationalité, de leurs opinions politiques et de leur 
appartenance a un groupe social—Le témoignage rendu par la 
requérante devant la SSR est moins que satisfaisant—La SSR a 

eu tort de conclure que la Spécial Task Force en était finale- 
ment venue a croire l‘affirmation de la requérante adulte selon 
laquelle son mari était porté disparu—La décision de la SSR 
est annulée cl l‘affaire renvoyée pour nouvel examenwLa SSR 
devrait tenir compte du dossier dont disposait le tribunal anté— 

rieur ainsi que dc tout élément de preuve que le nouveau tribu- 
nal juge approprié—Lorsque l'affaire est renvoyée a la SSR
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pour nouvel examen, il n’est pas nécessaire de revenir au début 
———11 devrait être possible de venir à bout des faiblesses dans la 
preuve antérieure en la complétant—Loi sur l’immigration, 
L.R.C. (1985), ch. 1-2. 

SITSABESHAN c. CANADA (SECRÉTAIRE D’ÉTAT) 
(lMM-1014-93, juge Gibson, ordonnance en date du 
22-6-94, 8 p.) 

Demande de contrôle judiciaire d’une décision de la Com- 
mission dc l’immigration et du statut de réfugié, selon laquelle 
le requérant n’est pas un réfugié au sens de la Convention—Le 
requérant, citoyen de la Russie, a revendiqué 1e statut de réfu- 
gié en faisant valoir qu’il craint avec raison d‘être persécuté du 
fait de sa nationalité moldave—Le requérant a apporté son 
témoignage sur plusieurs incidents au cours desquels il aurait 
été rossé ou menacé ct où ses biens auraient été dégradés ou 
détruits par les Russes——Même après le dépôt de plaintes, la 
police ne fit aucune enquête—La Commission estima que le 
requérant avait été victime de mesures de discrimination ou de 
harcèlement mais non de persécution—La Commission a 

manqué de s'interroger sur le point de savoir si les actes en 
question étaient «suffisamment sérieux ou systématiques pour 
être qualifiés de persécution ou pour permettre de conclure 
qu’il existe une possibilité de persécution à l'avenir»: Sag/wri- 
chi c. Canada (Ministre de l’EtIIplui et (le l’lInnIigratiotI), 
[1993] 3 C.F. F—33 (C.A.); demande d’autorisation d'appel 
rejetée, 23826, 17-2-94, C.S.C.—En ne fondant pas son ana— 

lyse de cet aspect de la demande sur les principes applicables 
en la matière, la Commission a commis une erreur de droit sus- 

ceptible d’entraîner la révision de sa décision—La demande est 
accueillie. 

KATASSONOV C. CANADA (SECRÉ'I‘ARAIRE D’ÉTAT) 
(IMM-4l46—93, juge McGillis, ordonnance en date du 
31-5-94, 2 p.) 

Appel d‘une décision rendue par la section du statut de réfu- 
gié relativement à la revendication du statut de réfugié présen— 

tée par l’appelant—Ce dernier craignait d’être persécuté par la 
milice des Shi’ites du mouvement Amal au Liban, parce qu'il 
avait été victime de 1a politique de recrutement obligatoire a 

Beyrouth——La section du statut de réfugié est arrivée à une 
conclusion défavorable quant à la crédibilité de l’appelant— 
Cette conclusion défavorable ne doit pas être modifiée—4| est 
ressorti clairement de la preuve que la Inilice du mouvement 
Amal n‘a tenté de recruter par la force aucun des amis ou des 
compagnons d’études de l’appelant—Le tribunal pouvait 
déduire de la situation qui existait alors a Beyrouth que les 
amis et compagnons d’études de l‘appelant appartenaient a la 
même religion et au même milieu ethnique que lui—La con— 

clusion défavorable au sujet de la crédibilité était également 
fondée sur le fait que l’appelant était resté illégalement aux 
Êtats—Unis—Lcs nouveaux renseignements reçus par la section 
du statut de réfugié visaient a déterminer si la milice du mou- 
vement Amal s’était complètement retirée de Beyrouth ainsi 
qu’à connaître les activités de ce mouvement a son nouvel 
emplacement—Aucune objection n’a été soulevée quant a la 
procédure que le président de l’audience a suivie pour recevoir 
les renseignements supplémentaires—Par sa conduite, l’appe- 
lant a renoncé implicitement a la présumée violation des prin- 
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eipes de justice naturelle—La conclusion défavorable quant a 

la crédibilité étant bien fondée, la demande ne pouvait qu'être 
refusée—Il serait inutile de renvoyer l‘affaire a 1a section du 
statut de réfugié, même s‘il pouvait être établi que lu question 
de l'évolution de la situation au Liban est sérieuse—Appel 
rejeté. 

YASSINE c. CANADA (MINISTRE DE L'EMPLOI E'r DE 

L‘IMMIGRATION) (A-795—9l, juge Stone, J.C.A., jugement 
en date du l5~6-94, 7 p.) 

Demande de contrôle judiciaire de In décision rendue par la 
section du statut de 1a Commission de l'immigration et du sta- 

tut de réfugié, qui a statué que le requérant n‘avait pas de bons 
motifs de craindre d'être persécuté—Le requérant est arrivé nu 

Canada, du Pakistan, en 199|-—Membrc du mouvement 
ahmadi—Le requérant allègue qu‘il existe une discrimination 
et une persécution systématiques des Ahmadis depuis l'adop- 
tion de l'Ordonnance XX, qui ajoute de nouveaux articles au 

code pénal du Pakistan, ces nouveaux articles prévoyant que 
les Alnnadis, les Quadianis et les Lalioris qui désignent des 
personnes non musulmanes par certains noms, ou qui se disent 
musulmans, ou qui d’une façon on d'une autre font outrage aux 
sentiments religieux des musulmans sont passibles d‘un empri— 

sonnement de trois ans—Le tribunal a jugé que l’Ordonnancc, 
bien que discriminatoire, ne constituait pas de la persécution— 
L’ordonnance n‘a pas été évoquée dans la famille du revendi- 
catcur, et rien dans les documents soumis au tribunal n‘indique 
qu’il y avait un exode d'AlImadis du Pakistan—Le tribunal 
affirme avoir été saisi de nombreux dossiers mettant cn ctulsc 
des Pakistanais et l'OrdonIIance XX, et désire que le revendi- 
catcur fasse état de ses problèmes personnels en qualité d'Alt- 
madi—Le président a affirmé que le tribunal ne rendrait pas sa 

décision sur la base de l‘appartenance du revendicatcur a un 
groupe social particulier uniquement, sans entendre de témoi- 
gnage, et qu‘il se fierait sur les circonstances particulières du 
dossier du revendicatcur—Le requérant prétend que le tribunal 
ne lui a pas fourni a l’audience la possibilité de fonder sa 

demande sur le motif que l'ordonnance constituait en soi de In 

persécution a l‘endroit des Ahmadis—Demande accueillie———Le 

tribunal a empêché le requérant de présenter ses arguments en 
faveur du caractère de persécution de l‘Ordonnance XX envers 
les Ahmadis du Pakistan ct. par conséquent, il a contrevenu 
aux règles de l'équité procédurale—La validité d'une approche 
fondée sur la nature persécutriee d’une loi d'application géné- 
rale a été reconnue dans l'affaire ZotfiIg/IarkIIa/Ii c. Canada 
(Ministre (le I 'EIIIp/oi et (le I’IIIIIIII'gratimI). [1993] 3 C.F. 518 
(C.A.)—ll appartient au requérant de montrer que la loi d‘ap- 
plication générale est persécutricc—La façon dont 1c tribunal a 

abordé la question a empêché le requérant de s‘acquitter du 
fardeau de faire cette preuve—La majorité des dossiers (le 
réfugiés sont examinés en fonction de la situation particulière 
du revendicatcur, mais le tribunal ne peut pas interdire qu‘une 
personne s‘appuie uniquement sur le caractère de persécution 
qu’une loi d'application générale peut avoir a l'égard d'un 
groupe particulier—Le tribunal s'est trompé en rejetant la 
preuve documentaire qui indiquait que toute la population de 
Rabwah avait été accusée d‘avoir enfreint l’Ordonnance XX, 
1e tribunal ayant eu pour motif qu’aucun élément de preuve ne 
montrait que des mesures avaient été prises par suite de ces 
accusations—Ces accusations donnent une certaine crédibilité
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a l’affirmation que le fait d‘être un Ahmadi au Pakistan sou- 
lève une crainte raisonnable de persécution à cause de l’Ordon- 
nance XX—La conclusion selon laquelle il n‘existe qu‘une 
simple possibilité de persécution si le requérant retourne au 
Pakistan constitue une eITeur de droit, parce qu‘elle ne découle 
pas de la preuve documentaire qui a établi que des Ahmadis 
avaient été battus ou attaqués par des bandes—D’autres tribu- 
naux de la Commission de l‘immigration et du statut de réfugié 
ont accordé le statut de réfugié au sens de la Convention à des 
Ahmadis en raison des lois persécutrices au Pakistan—Étant 
donné que d'autres tribunaux ont conclu à l’existence d‘une loi 
d‘application générale au Pakistan qui encourageait la persécu- 
tion à l‘endroit des Ahmadis. il aurait été très souhaitable que 
le tribunal, ayant choisi d’en arriver à une conclusion diffé— 

rente, explique pourquoi il dérogeait aux décisions antérieures. 

AHMAD C. CANADA (MINISTRE DE L‘EMPLOI ET DE 

L'IMMIGRATION) (A-555-92, juge Rothstein, ordonnance en 
date du 17-6-94, 10 p.) 

DOUANES ET ACCISE 

LOI SUR LA TAXE D’ACCISE 

Action par laquelle la demanderesse nie être assujettie au 
paiement de la taxe de vente après que les biens en stock de la 
compagnie ARO qui avait fait faillite, eurent été vendus par 1a 

demanderesse entre le 4 et le 30 septembre 1987 en exécution 
de la garantie qu’elle détenait sur les biens en stock de cette 
compagnie—Par avis de cotisation en date du lcr mars 1988, la 
défenderesse a réclamé à la Caisse la somme de 17 967.02 $ a 

titre de taxe de vente non perçue, d‘amende et d‘intérêt suite à 

la vente des biens en question—L‘art. 27(1) de la Loi sur la 
taxe d‘accise prévoit que la taxe de vente fédérale est payable 
par «le fabricant ou producteur» au moment où les marchandi- 
ses sont délivrées in l‘acheteur—L‘art. 27(3) prévoit qu'une 
personne qui n‘est ni le fabricant ni le producteur et qui 
acquiert de l’une de ces personnes 1e droit de vendre des mar- 
chandises, est assujettie au paiement de la taxe comme si la 
vente était faite par 1e fabricant ou le producteur—La Caisse a 

effectivement continué les affaires d‘un fabricant ou produc- 
teur a titre de cessionnaire des biens en stock au sens de l’art. 
2(1)a) de la Loi—Les faits ont démontré que c‘était la Caisse 
qui pouvait bénéficier de cette continuation de la production 
alors que le président d’ARO n’était plus intéressé à son entre— 

prise—La production des meubles a pu être complétée grâce a 

l’injection supplémentaire de 50 0005 par la Caisse—C'est 
elle qui contrôlait le compte d'ARO au cours de la période en 
question et qui a touché toutes les sommes d‘argent perçues 
par ARO, notamment pour la taxe de vente, et c’est elle seule 
qui en a bénéficié—La Caisse n’est pas visée par l’art. 2(l)b) 
de la Loi, attendu que les droits cités doivent être compris 
«ejuxdem generis» dans le sens de l‘énumération qui s‘y trouve 
—Quant à l‘art. 27(3) de la Loi, la Caisse était bien une per- 
sonne qui a acquis le droit de vendre les marchandises—Action 
rejetée—Loi sur la taxe d‘accise, S.R.C. 1970, ch. E-l3, art. 
2(l)a),b), 27(1),(3). 

CAISSE POPULAIRE DE DAVELUYVILLE (ARO (1984) INC.) C. 

CANADA (T-1091-9l, juge Dubé, jugement en date du 
26-5-94, 20 p.) 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

CHARTE DES DROITS 

Libertés fondamentales 

Demande de révision du refus du solliciteur général du 
Canada de communiquer des renseignements personnels en 
possession du Service canadien du renseignement de sécurité 
(SCRS) dans le fichier inconsultable 15 et de reconnaître 
l‘existence de renseignements personnels dans le fichier 10— 
Comme le fichier 10 concerne les enquêtes courantes les plus 
délicates du SCRS, la divulgation demandée pourrait compro- 
mettre Ies enquêtes du SCRS en permettant à certains particu- 
liers ou organismes de savoir si le SCRS s'intéresse a leurs 
activités—Le SCRS a reconnu l‘existence de renseignements 
personnels moins récents et moins délicats dans le fichier 15 et 
les a fournis au requérant, à l‘exception de ceux qui, de l‘avis 
du SCRS, demeurent protégés—l‘intimé était prêt à présenter 
des arguments en l‘absence de l‘autre partie dans le but de con- 
vaincre la Cour que son refus était justifié en application de la 
Loi—Selon l‘art. 5| de la Loi sur la protection des renseigne- 
ments personnels, dans les demandes de révision présentées 
sous le régime de l‘art. 4l, la Cour fédérale est tenue, sur 
demande, d’entendre les arguments du gouvernement en l’ab- 
sence d‘une partie—Ces demandes sont entendues a huis clos 
——Le requérant prétendait que le droit à la vie privée est pro- 
tégé à la fois par les art. 7 et 8 de la Charte—Examen de la 
question de savoir si l'art. 51 viole les art. 7, 8 ou 2b) de la 
Charte et, le cas échéant, si cette violation est justifiée—Exa— 
men de la question de savoir s’il convient d’axer le débat sur le 
droit à la vie privée—L‘art. 51 n‘est pertinent qu’en ce qui tou- 
che les renseignements personnels obtenus a titre confidentiel, 
soit d’un État étranger ou de ses organismes, soit d’une organi— 
sation internationale d'États ou de ses organismes ou les ren- 
seignements personnels dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement de porter préjudice à la conduite des 
affaires internationales, à la défense du Canada et d'États alliés 
ou aux efforts déployés par le Canada pour détecter, prévenir 
ou réprimer des activités hostiles ou subversives—L’art. 46 
confère aussi à la Cour un pouvoir discrétionnaire général 
d‘empêcher la divulgation inopportune de renseignements per- 
sonnels—La Loi sur la protection des renseignements person- 
nels concerne à la fois le droit à 1a vie privée et le droit d’accès 
aux renseignements personnels—La révision prévue a l’art. 4l 
concerne principalement le droit d’accès aux renseignements 
personnels—La question de savoir si le droit à la vie privée est 
également touché dans une situation particulière dépend de la 
portée ct de la nature des renseignements personnels en cause 
et de la définition des attentes raisonnables d’un particulier 
quant a son droit à la vie privée—L'art. 51 est encore moins lié 
au droit a la vie privée—1| S'agit simplement d‘un article a 

caractère procédural qui fixe les règles régissant les révisions 
effectuées sous le régime de l'art. 4l—La Cour a refusé d‘ac- 
cueillir une contestation constitutionnelle de l'art. 5] fondée 
sur le droit à la vie privée—L‘art. 2b) de la Charte garantit la 
liberté d‘expression et la liberté de presse—La Cour suprême 
du Canada a reconnu le principe selon lequel la presse agit 
comme représentant du public, parce qu‘elle relate le déroule- 
ment des procédures auxquelles les membres du public ne peu- 
vent assister—C'est grâce aux comptes rendus de la presse que 
les instances judiciaires peuvent véritablement être considérées 
comme publiques: Ezlmonton Journal c. Alberta (Procureur
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général), [1989] 2 R.C.S. l326—Les droits du requérant en 
qualité de lecteur sont directement touchés si l’audience est 
tenue a huis clos et si des arguments sont présentés en l’ab- 
sence d‘une partie—En sa qualité de membre du public lecteur, 
le requérant a le droit d’invoquer l’art. 2b) pour contester la 
tenue obligatoire d’une audience a huis clos et en l‘abSencc 
d’une partie édictée par l‘art. Sl—Lorsque la divulgation 
publique de renseignements personnels pourrait avoir un effet 
destructeur sur les intérêts protégés, il est nécessaire et con- 
forme a l‘intérêt public d’examiner la question de la divulga- 
tion des renseignements personnels à huis clos et en l'absence 
d’une partie—L’obligation de régler la question des renseigne- 
ments personnels a huis clos et en l‘absence d’une partie dans 
tous les cas contrevient a l‘art. 2b)—1| ne convient pas que le 
processus judiciaire se déroule en privé, a moins que la Cou- 
ronne, dans chaque cas, convainque le juge exerçant son poti- 
voir discrétionnaire que la tenue d’une audience à huis clos ou 
en l‘absence d'une partie, ou a huis clos ct en l’absence d‘une 
partie, estjustil'iée au point de prévaloir sur l‘intérêt public, qui 
commande que le système judiciaire fonctionne au grand jour 
et rende compte de ses décisions—Bien que la Cour ne se soit 
pas prononcée sur l‘art. 2b) dans l'affaire C/Iiarc/II' c. Canada 
(Ministre (le I ’Emploi et de l'lInInI'gratt'on), [1992] l R.C.S. 
7l l, sa conclusion, selon laquelle la tenue d'une audience en 
l'absence d’une partie ne viole pas les principes de justice l‘on- 
damcntale lorsqu‘elle fait suite à l'exercice d’un pouvoir dis- 
crétionnaire, appuie la décision portant que la tenue d‘une 
audience à huis clos et en l‘absence d‘une partie, sanctionnée 
par des dispositions législatives obligatoires, porte atteinte aux 
droits protégés par l‘art. 2b)—L’art. 51(1) de la Loi sur la pro- 
tection des renseignements personnels porte atteinte aux droits 
protégés par l‘art. 21)) dc la Charte—La question de savoir si 
cette atteinte est justifiée par application de l‘article premier de 
la Charte reste à trancher—Loi sur la protection des renseigne- 
ments personnels, L.R.C. (1985), ch. P—2l, art. 19, 2l, 4l, 46, 
51—Cltarte canadienne des droits et libertés, qui constitue la 
Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, Loi dc 
I982 sur lc Canada, 1982, ch. ll (R.—U.) [L.R.C. (1985), 
appendice II, n" 44], art. I, 2, 7, 8. 

RUBY c. CANADA (SOLLlCl'l'EUR GÉNÉRAL) (T—638-9l, juge 
Simpson, ordonnance en date du 6-6-94, 8 p.) 

DROIT MARITIME 

PRATIQUE 

Le navire défendeur Prestigionx a été reconnu responsable 
de 80 p. 100 des dommages causés au navire de la demande— 
resse, Algoraa, et ce dernier, de 20 p. lOO——La Règle 344.1 
prévoit que, lorsque le demandeur qui présente une offre de 
règlement qu’il n'a pas révoquée obtient un jugement aussi 
avantageux ou plus avantageux que les conditions de l’offre de 
règlement, il a droit aux dépens entre parties jusqu’à la date de 
signification de l‘offre et, par la suite, au double de ces dépens, 
à l’exception des débours, sauf ordonnance contraire—L’offre 
de règlement présentée le 6 décembre 1993 était plus avanta- 
geuse pour les défendeurs que lejugement—La Règle 344.1 ne 
s’applique pas automatiquement—Elle a été approuvée par 
décret du gouverneur en conseil le jour où le procès s‘est 
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ouvert (le l3 janvier 1994)———La Cour a un pouvoir discrétion- 
naire en l‘espèce étant donné que l‘application (les dispositions 
de la Règle 344.1 est limitée par les termes «sauf ordonnance 
contrairc»—Mais qu‘elle exerce cc pouvoir diserétionmtirc ou 
celui conféré par la Règle 344(3)g), la Cour accorde une majo- 
ration des dépens engagés après l’offre de règlement, étant 
donné qu’elle considère que l‘offre était très raisonnable et 
qu'elle aurait dû paraître telle aux défendeurs—Étant donné 
que l‘offre n'a été faite que cinq ou six semaines avant le début 
du procès ct qu‘une grande partie des frais de préparation 
avaient déjà été engagés, les défendeurs doivent payer a la 
demanderesse tous les dépens taxés entre les parties et accu— 

mulés a la date de l‘offre, les débours et 150 p. 100 des dépens 
taxés entre les parties par la suite—Les défendeurs ont, pour la 
première fois en l‘espèce, présenté l‘argument que l‘art. 565 (le 
la Loi sur la marine marchande du Canada. qui a trait au par— 

tage de 1a responsabilité en fonction du degré de la faute res— 

pective, ne s‘applique pas, étant donné qu'il n‘y a pas eu 
collision, et que, par conséquent, la denutnderesse n‘aurait 
droit à aucun recouvrement, ou a 50 p. 100 des dommages tout 
au plus—La Cour rejette cet argument, étant donné qu‘elle n 

appuyé ses motifs sur l‘art. 565 pour partager les dommages en 
fonction du degré de la faute, que cette défense II'II pas été sou- 
levée dans les plaidoiries ct que l’espèce ne se prête pas a une 
modification des motifs—Par ailleurs. l’art. 565 s’applique 
manifestement a la présente affaire. même s‘il n'y a pas eu de 
collision, parce qu‘il s‘agit d‘un cas où, parla faute de deux ou 
plusieurs bâtiments, il y a eu dommage causé a l'un de ces 
bâtiments—La Cour a entière discrétion—DistiIIction de l‘es- 
pèce d‘avec d‘autres affaires où les dépens avaient été répartis 
en fonction des degrés de responsabilité—Loi sur la marine 
marchande du Canada, L.R.C. (I985). ch. S-9, art. 565— 
Règles de la Cour fédérale, C.R.C., clI. (>63. Règles 344(3)g) 
(mod. par DORS/87-221, art. 2). 344.1 (mod. par DORS/94— 
41. art. 3), 409. 

ALGOMA CENTRAL CORP. c. PREs'rIoIous (LE) (T-2287-88, 
juge Strayer, jugement en date du I7-(i-94, 7 p.) 

FONCTION PUBLIQUE 

Employés a terme—Demande en dommages-intérêts pour 
délit statutaire et demande de réintégration a un poste indéter- 
miné d’inspecleur de produits primaires—Le demandeur a tra— 

vaillé comme inspecteur (le produits primaires pour le 
ministère de l’Agriculture comme employé a terme mais son 
contrat fut renouvelé a chaque année pour presque cinq ans— 
Connaissant bien la politique administrative du gouvernement 
de permanentiscr les employées ayant complété cinq années de 
service continu, lc demandeur se vit confirmer qu'il devien— 
drait permanent «si tout se déroulait comme prévu»—Dcux 
semaines avant que le terme de cinq ans se termine. le Minis- 
tère a mis fin au contrat du demandeur invoquant un réaména- 
gement des effectifs permanents, une coupure projetée 
d‘années-personIIes et une grève déclenchée dans un abattoir 
voisin de celui du demandeur—Le demandeur soumet que les 
agissements du Ministère sont contraires a la politique qui sti- 
pule que les personnes embauchées de façon déterminée qui 
ont accompli cinq années de service continu doivent être per- 
manentisécs et qu‘ils constituent un abus de la discrétion ct un
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manquement à leur devoir d’agir équitablement; il soumet de 
plus que les agissements du Ministère escamotent l‘attente 
légitime d‘être nommé de façon indéterminée—Les défendeurs 
soumettent que la politique du Conseil du Trésor qui prévoit 
qu’un employé à terme qui a plus de cinq ans de service con- 
tinu devrait normalement bénéficier d‘une permanence n‘est 
pas en cause puisque le demandeur n‘avait pas accumulé ses 

cinq années de service continu; de plus, même si la situation 
du demandeur devait s’inscrire dans le cadre de cette politique, 
elle ne confère aucun droit exécutoire ou fondamental—Une 
attente légitime peut exister comme conséquence d‘une pro- 
messe faite par une autorité publique ou en vertu d‘une pra- 
tique courante qui à toute fin raisonnable devrait être appliquée 
——La doctrine de l‘attente légitime est une expression évolutive 
du devoir fondamental d’agir équitablement—La théorie de 
l‘expectative légitime ne peut créer des droits fondamentaux—— 
Les circonstances ne supportent pas une attente légitime: (I) la 
promesse à laquelle fait référence le demandeur voulant qu‘il 
serait permanentisé lui a été faite par son supérieur immédiat 
qui n’avait pas l‘autorité requise pour le faire; (2) le Ministère 
a dû s’abstenir d‘appliquer la politique administrative pour des 
motifs valables puisque leur priorité était de protéger les 
employées permanents; (3) il était primordial pour le Minis- 
tère, dans l‘acquittement des fonctions administratives qui lui 
incombent, d’imposer les mesures appropriées afin de faire 
face à la réduction éventuelle et inévitable de ses effectifs— 
Une directive ou une politique n‘a pas force de loi parce qu’il 
lui manque les caractéristiques essentielles d‘un règlement— 
Les tribunaux n’interviennent pas pour sanctionner l‘applica- 
tion d‘une norme qu'ils jugent de nature et de portée essentiel— 
lement administrative—La politique administrative du conseil 
du Trésor est tout simplement une règle de conduite interne—— 

Demande rejetée. 

GIRARD C. CANADA (T-3373—90, juge Rouleau, jugement 
en date du 25—3—94, l4 p.) 

IMPÔT SUR LE REVENU 

CALCUL DU REVENU 

Détluctinns 

Action en contestation d’un avis de nouvelle cotisation con— 

cernant l‘année d‘imposition I980 de la demanderesse—Le 
point en litige porte sur la déduction pour épuisement gagnée 
admissible dans le calcul du revenu de la demanderesse pour 
ladite année d’imposition—Le litige résulte de la modification 
apportée à l‘art. 1205b) du Règlement de l‘impôt sur le revenu 
—ll s’agit d‘interpréter la mesure visant à donner effet à cette 
modification—Le changement concerné dans le présent litige 
réside dans la substitution des mots «le coût en capital» aux 
mots «le coût» dans le texte de l‘art. 1205b)——La disposition 
amendée s’applique à la période commençant le l2 décembre 
1979, avant sa publication dans la Gazette du Canada—Elle 
constitue un élément ou une partie d’une disposition plus large 
visant simplement a déterminer le Inontant qui constitue la 
«base de la déduction pour épuisement gagnée d‘un contribua- 
ble à compter d‘une date particulière»—Si le législateur avait 
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voulu, comme le prétend la demanderesse, que les acquisitions 
de biens de la catégorie IOk) antérieures au l2 décembre I979 
soient exemptées de l‘effet de l’amendement de l'art. 1205b) 
du Règlement, il l’aurait clairement indiqué—En l‘absence 
d'une clause de survie, la demanderesse ne saurait être justifiée 
en droit. pour soutenir son interprétation, de se plaindre du pur 
effet de l‘application immédiate de la loi aux situations en 
cours—Action rejetée—Règlement de l‘impôt sur le revenu, 
C.R.C., ch. 945, art. 1205b) (mod. par DORS/81-974, art. 6). 

ALCAN ALUMINIUM LTD. C. CANADA (T-2532-87, juge 
Pinard, jugement en date du 27-5—94, I2 p.) 

CORPORATIONS 

Appel interjeté contre la décision de la Section de première 
instance (Pan Ocean Oil Ltd. c. Ministre (lu Revenu National 
(I993), 68 F.T.R. l) qui accueillait l‘appel de l‘intimée à l‘en- 
contre de ses cotisations pour les années d’imposition I974 et 
l975—Dans le présent appel, la Cour doit étudier de nouveau 
l‘étendue et la portée précises des dispositions relatives à la 
fusion a l‘art. 87 de la Loi de l’impôt sur le revenu et de la 
remarque incidente de cette Cour dans l‘arrêt Guaranty Pm- 
parties Ltd. c. Canada, [I990] 3 C.F. 337 (C.A.), après quoi on 
lui demande de permettre à l‘intimée, une corporation pétro- 
lière et gazière formée en I974 par la fusion de deux autres 
corporations de l‘Alberta, de déduire de ses années d'impOsi- 
tion I974 et I975 les frais d'exploration et de forage antérieurs 
a l972 des deux autres corporations—L’opinion du juge de 
première instance sur le champ d‘application de l‘art. 87(2)a) 
se fonde en grande partie sur une remarque incidente de cette 
Cour dans l‘arrêt Guaranty Properties—La Cour n‘avait pas 
l‘intention d‘y établir la règle générale selon laquelle la pré- 
somption de l‘art. 87(2)a) se limitait entièrement au moment 
où avait lieu la première année d’imposition de la nouvelle cor— 

poration; elle voulait plutôt indiquer que la présomption avait 
une portée limitée et ne visait pas de façon générale toute la 
Loi de l’impôt sur le revenu—Les dispositions de l’art. 87(2)a) 
ne s’appliquent qu’au calcul des revenus de la compagnie 
fusionnée conformément à la Section B, et si cela s‘avère une 
conséquence nécessaire de ce qui précède, au calcul de son 
revenu imposable (Section C) et au calcul de son impôt (Sec- 
tion E)—On ne devrait pas considérer que l’arrêt Guaranty 
Properties nic que la corporation fusionnée doit être réputée 
comme formant une nouvelle corporation pour toutes les fins 
visant le calcul de son revenu—Celle qui est réputée être une 
«nouvelle» compagnie qui, a des fins fiscales, a pris naissance 
à la fusion, n’a pas acquis les biens des compagnies consti- 
tuantes qu‘elle a englobées; plutôt ces biens ont simplement 
fait partie de l‘actif de la nouvelle compagnie au moment de la 
fusion—L'intimée, aux fins de l'impôt, est réputée être une 
nouvelle corporation dont la première année d'imposition est 
réputée avoir commencé au moment de la f usion—Aucune dis- 
position de la Loi de l‘impôt sur le revenu permet à l‘intimée 
de déduire les frais d‘exploration pétrolière et gazière subis par 
d‘autres contribuables—L‘appel est accueilli—Loi de l’impôt 
sur le revenu, S.C. l970—7l-72, ch. 63, art. 87(2)a). 

PAN OCEAN OIL LTD. c. CANADA (A—562-93. juge 
Hugessen, J.C.A., jugement en date du 20-5-94, 9 p.)
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MARQUES DE COMMERCE 

ENREGISTREMENT 

Appel et appel incident d’une décision rendue par le regis— 

traire de la Commission des oppositions des marques de com- 
merce, dans laquelle il a rejeté la demande de Coffee Hut 
Stores visant l’enregistrement de la marque de commerce 
«MeBeans» pour emploi en liaison avec le café ct le thé mais a 

rejeté également l’opposition de McDonald‘s——McDonald‘s 
s‘est opposée a l’enregistrement de la marque de commerce 
«MeBeans» parce que la requérante n‘était pas admise à enre- 
gistrer la marque de commerce, que la marque de commerce 
n’était pas enregistrable puisqu‘il ne s‘agissait principalement 
que d‘un nom de famille et que cette marque de commerce 
n‘était pas distinctive à l’égard de la requérante—La question 
du non—respect de l’art. 30 de la Loi sur les marques de com- 
merce a été soulevée devant la Cour, mais non devant le regis- 
traire—La Cour est limitée aux questions soulevées devant le 
registraire—Les appelantes ne subiraient aucun préjudice si la 
dénomination sociale était modifiée en application de 
l’art. 56(5) de la Loi sur les marques de commerce—Le chan— 

gement de dénomination sociale doit être inscrit comme modi- 
fication au registre—L’agent d’audience a conclu que le mot 
«MeBeans» est un nom de famille, en violation de 
l’art. 12(1)a) de la Loi—S’agit-il «principalement» d‘un nom 
de famille?—Le registraire n‘a pas commis d’erreur en con- 
cluant que, aux yeux du consommateur canadien moyen, le 
mot MeBeans peut être considéré comme un mot inventé, par 
opposition a un nom de famille—Il faut donner beaucoup de 
poids a une décision du registraire quant à savoir si deux 
marques de commerce portaient à confusion, et il ne faut pas 
annuler cette décision à la légère—Le requérant de l‘enregis- 
trement d‘une marque de commerce a le fardeau d‘établir que 
la marque de commerce est enregistrable et de convaincre la 
Cour qu’il n’y a aucun risque raisonnable de confusion avec 
une marque de commerce déjà enregistrée—Le registraire a 

énoncé correctement le critère relatif à la confusion, mais il l‘a 
mal appliqué—«Une appréciation de la question de savoir si, à 

première vue, un acheteur moyen non averti confondrait deux 
marques n'est pas faite dans l‘abstrait—On doit examiner com- 
ment les marques de commerce sont employées dans le cours 
des affaires—MeBeans et McDonald‘s exploitent deux types 
d‘entreprises très différents—Le registraire s’est trompé en sta— 

tuant qu‘il n‘y a aucune similitude entre les marchandises, les 
services et les commerces respectifs des parties et qu‘il y a 

possibilité de chevauchement des commerces des parties— 
L‘allégation selon laquelle McDonald‘s pourrait décider de 
vendre des grains [<<I)can.I-»] de café a l‘avenir ne suffit pas I‘I 

conclure qu‘il y aurait confusion—Il n'y a eu aucune preuve de 
confusion véritable de la part de consommateurs ou d’ache- 
teurs—Le registraire s‘est trompé en concluant que la marque 
de commerce «MeBeans» créait de la confusion avec la 
marque de commerce «MeDonald's» pour emploi en liaison 
avec certaines marchandises, soit le café et le thé, et avec les 
services d’exploitation d‘une entreprise dont l'objet était la 
vente de ces marehandises—Lorsqu’un mot est courant dans le 
commerce, on ne saurait avoir une famille de marques de com— 

merce—Coffee Hut Stores a établi, par preuve d’affidavit, 
l‘etnploi important du préfixe MC ou MAC en liaison avec des 
produits alimentaires et des restaurants (non pas des établisse— 

ments de restauration rapide)—L’entreprisc de McDonald's 
ciblc sa publicité et le décor de ses restaurants sur les enfants 
—McBeans vend du café de spécialité, du cal‘é haut de gamme 
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——Elle ne crée pas de confusion avec une des marques de com- 
merce de McDonald‘s en particulier—Elle ne fait pas partie 
d‘une famille de marques de commerce—Appel rejeté ct appel 
incident accueilli—Loi sur les marques de commerce, L.R.C. 
(1985), ch. T-l3, art. 12, 30, 56. 

McDONALD’s CORP. C. COEEEE HUT STORES LTD. 
(T-l205-92, jugc McKcown, jugement en date du 6-5-94. 
22 p.) 

PEUPLES AUTOCHTONES 

ÉLECTIONS 

Requête en annulation de l‘avis d’appel déposé par les 
intimes par ce motif qu‘il ne présente régulièrement aucun 
motif d’appel admissible—Les requérants concluent a ordon- 
nance déclarant qu‘il n‘y a pas de preuves ou qu‘il n‘y a pas 

suffisamment de preuves sur la foi desquelles lc tribunal d‘ap— 

pel électoral pourrait ordonner l'audition de l'appel—Par 
application de l’art. l8.l(4) de la Loi sur la Cour fédérale. la 
Cour a compétence pour contrôler la décision du tribunal d'ap- 
pel électoral pour ce qui est des erreurs de compétence et 
erreurs de droit—Aucune disposition privative ne protège les 

décisions du tribunal d‘appel électoral de la Première nation 
Big «C»—Le tribunal n‘était pas investi du pouvoir de se pro— 

noncer sur les questions de droit et de compétence soulevées 
dans l‘appel en matière électorale—la conclusion du tribunal 
selon laquelle les quatre premiers motifs d‘appel se rappor- 
taient a des «pratiques électorales qui contreviennent au pré- 
scnt règlement» était manifestement déraisonnable—Le 
tribunal a commis une erreur de droit ou de compétence en 

décidant de tenir l‘audience alors qu'il n‘a été saisi d‘aucune 
«preuve» ou autre documentation a l‘appui de la plainte—«Le 
règlement électoral n‘autorise pas le tribunal a proroger (les 
délais—Requête accueillie en partie—Loi sur la Cour fédérale, 
L.R.C. (I985), ch. F-7, art. 18.1(4) (édicté par L.C. I990. ch. 8. 
art. 5). 

BIG «C» FIRST NATION C. TRIBUNAL D'AI‘I‘EL ÉLECI'ORAI. DE 

BIG «C» FIRST NATION (T-2l92-93, juge Strayer, ordon— 

nance en date du 2—6-94, 6 p.) 

PRATIQUE 

COMMUNICATION DE DOCUMENTS El‘ IN’I‘ERROGA’I‘OIRI‘: 

PREALAIILE 

I’rmluclinn (le l’IIL‘IlIIItHII.\‘ 

Deux demandes de contrôle judiciaire a l‘égard de l'agran- 
dissement d‘installations récréatives de ski exploitées par 
Sunshine Village Corporation (SVC) sur un terrain cédé a bail 
par Sa Majesté à l‘intérieur du parc national de Banfl‘——La 

requête principale présentée par SVC demande la permission 
de déposer, après le délai fixé par une ordonnance antérieure, 
un affidavit de l’ancien ministre de I‘Envirennement—La Cour 
a ordonné que soit avancée la tenue de l’audition de la 
demande de contrôle judiciaire qui cherchait a obtenir une
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déclaration portant que les lignes directrices visant le PEEE ne 
s’appliquent pas au développement—Devrait-on permettre la 
production tardive d’un affidavit du ministre responsable de 
l’office, c‘est-à—dire de «l’office fédéral» dont la décision est 
attaquée par voie de contrôle judiciair'e'?——Cr'itèr'es applicables 
à la production tardive d’affidavits: raisons du retard, valeur 
intrinsèque des affidavits, c‘est-a-dirc leur pertinence, leur 
recevabilité et leur utilité éventuelle pour la Cour—SVC 
n’avait aucun pouvoir quant au moment de la signature de l’af- 
fidavit de M. Charest—Le point de vue du ministre de 
l’époque sur l‘état du droit n‘a aucune force probante dans les 
délibérations de la Cour—Le témoignage du ministre dans un 
affidavit ou un contre—interrogatoire est inadmissible—L‘affi— 
davit n’ajouterait rien d‘important qui soit susceptible d'aider 
la Cour à trancher les demandes de contrôle judiciaire présen— 

tées par SVC et par la Société pour la protection des parcs ct 
des sites naturels du Canada—La demande de production tar- 
dive de l‘affidavit est rejetée—Décret sur les lignes directrices 
visant le processus d‘évaluation et d‘examen en matière d'en- 
vironnement, DORS/84467. 

SUNSIIINE VILLAGE CORP, C, PARC NATIONAL DE BANFF 
(T—l37-94, juge MacKay, ordonnance en date du 
264-94, 9 p.) 

MODIFICATION DES DÉLAIS 

Requête en vue d‘obtenir la prorogation du délai pour la pré- 
sentation d’une demande de contrôle judiciaire en vertu de 
l‘art. 18.1 de la Loi sur la Cour fédérale—Le requérant a raté la 
date d‘expiration des trente jours, prévus à l’art. 18.1(2) de la 
Loi sur la Cour fédérale, en raison d‘une interprétation erronée, 
mais compréhensible, de la Loi et des Règles de la Cour fédé- 
rale—Les vacances de Noël sont comptées dans les 30 jours 
prescrits par l’art. I8.I(2)—La période prévue à l’art. l8.l(2) 
étant prescrite par le législateur, elle ne peut pas être modifiée 
ou abrogée par des dispositions législatives accessoires, notam— 

ment par les Règles de la Cour—Les dispositions de la Loi 
d‘interprétation peuvent modifier ou expliquer l’art. 18. 1(2) de 
la Loi sur la Cour fédérale parce qu‘elles sont énoncées dans le 
cadre d‘une loi et qu’elles ne constituent pas des dispositions 
législatives accessoires—La juxtaposition de deux types de 
dispositions dans les Règles de la Cour fédérale peut semer la 
confusion—Le requérant a prouvé qu'il avait un motif valable 
de ne pas avoir respecté la période prescrite—Pour qu’il soit 
possible de conclure à la compétence du tribunal en vertu de 
l’art. 18.1, il ne s‘agit pas de déterminer si la décision de l‘or- 
ganisme en question concerne l‘application de dispositions 
législatives fédérales, mais plutôt si cet organisme tire sa com- 
pétence ou ses pouvoirs d‘une loi fédérale—De nombreuses 
décisions portant sur les relations employeur—employés ont été 
soumises au contrôle judiciaiI‘e—Dcmande accueillie—Loi sur 
la Cour fédérale, L.R.C. (I985), ch. F-7, art. 18.1(2) (mod. par 
L.C. I990. ch. 8, art. 5)—Loi d'interprétation, L.R.C. (1985), 
ch. I-21—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663. 

BIALSKI (‘. CONSEIL NATIONAL DE RECHERCIIEs (94—T—9, juge 
Reed, ordonnance en date du 16—6—94, 3 p.) 

OUTRAGE AU TRIBUNAL 

Les parties défenderesses ont imprimé et distribué entre le 
lcr janvier et le 1cr mars 1994 un guide intitulé La Magie (les 
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plantes—Guide (les plantes médicinales—Elles ont également 
mis en vente et vendu des substances présentées comme pou- 
vant servir au traitement de maladies—Elles ont de plus mis en 
vente et vendu, sous forme posologique, des substances prohi- 
bées——Après une injonction interlocutoire provisoire et une 
injonction interlocutoire, une injonction permanente fut pro— 

noncée par le juge Dcnault en date du 20 décembre 1993—Les 
parties défenderesses ont sciemment violé les termes de l‘in- 
jonction permanente rcndue par la Cour en continuant de met- 
tre en vente et de vendre les produits visés par l‘injonction— 
Le défendeur de l’lsle est condamné à un an d'emprisonnement 
——Pharmavert Distribution Inc. devra verser une amende de 
50 000 $ dans les trente jours de la date de la présente ordon- 
nance—Le défendeur de l‘lsle devra de plus payer les frais 
judiciaires fixés à 4 000 3% sur la base avocat-client et ce, dans 
le même délai—La peine d’emprisonnement est réduite à six 
mois à condition que l’amende payable par la compagnie ainsi 
que les frais judiciaires soient payés dans les délais impartis— 
Loi sur les aliments et drogues, L.R.C. (I985), ch. F-27, art. 3, 
9, 31—Règlemcnt sur les aliments et drogues, C.R.C., ch. 870, 
art. C.01.005 (mod. par DORS/81-248, art. l), C.01.014 
(édicté, idem, art. 2). 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) (‘. DE L’ISLE (T-2245v93, 
juge Noël, ordonnance en date du 11-5-94, 15 p.) 

PLAIDOIRIEs 

It’equêle en radiatinn 

Déclaration ne révélant aucune cause d‘action et constituant 
un emploi abusif des procédures de la Cour—Les demandeurs 
demandent des dommages-intérêts pour poursuite injustifiée de 
M. Wheelton——M. Wheelton a été acquitté par un jury relative- 
ment à deux accusations d'agression sexuelle—La Cour d’ap— 

pel du Territoire du Yukon a accueilli l‘appel interjeté par la 
Couronne contre l‘acquittement et a ordonné un nouveau pro» 

cès—M. Wheelton a été déclaré coupable lors du nouveau pro- 
cès—La Cour d'appel a exercé son pouvoir discrétionnaire en 
vertu de l’art. 686(2) du Code criminel pour ne pas ordonner 
un troisième procès puisque l'accusé avait déjà été jugé à deux 
reprises et qu’il avait déjà purgé une partie considérable de la 
peine qui lui a été imposée—Les défendeurs soutiennent que 
l’action des demandeurs n’a aucune chance de réussite puis- 
qu‘il existait manifestement une cause raisonnable et probable 
justifiant la poursuite en question, sinon, l’appel de la Cou- 
ronne n’aurait pas été accueilli—Ils soutiennent également 
que, dans le second appel, M. Wheelton n‘a pas été acquitté 
pour le motif qu'aucune preuve ne pesait contre lui, mais plutôt 
parce qu'il avait été jugé à deux reprises et avait purgé une 
partie considérable de la peine qui lui avait été imposée— 
Requêtc rejetée—Bien qu’aucune preuve ne soit admissible sur 
une demande de radiation fondée sur l‘inexistence d‘une cause 
raisonnable d’action, elle est admissible sur le fondement de 
l‘emploi abusif des procédures de la Cour—Les déclarations 
de culpabilité et les décisions relatives à celles-ci, prononcées 
par la Cour d’appel du Yukon, sont admissibles quant au 
second volet—La Cour d’appel n’a pas rejeté l‘appel de 
M. Wheelton, mais elle était convaincue que l’accusé n’aurait 
pas dû être jugé une seconde fois relativement au deuxième 
chef, et qu‘une erreur fondamentale a été commise, laquelle a 

porté préjudice à la tenue d’un procès équitable relativement
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au premier chef—Ayant jugé nécessaire de considérer quelle 
décision filiale devait être rendue dans cet appel, elle a annulé 
les déclarations de culpabilité et ordonné qu‘un verdict d‘ac- 
quittement soit prononcé—Il est prématuré de conclure que 
l’action des demandeurs n’a aucune chance de réussite et 
qu‘elle constitue un emploi abusif des procédures Sans le 
bénéfice d’une preuve, il n’est pas évident que la déclaration 
ne révèle aucune cause d’action———Les demandeurs doivent 
déposer une déclaration amendée—Règles de la Cour fédérale, 
C.R.C., eh. 663, Règle 419—Code criminel, L.R.C. (1985), 
ch. C-46. 

WIIEELTON C. GATES (T—l799-90, juge Dubé, ordonnance 
en date du 21-6-94, 3 p.) 

PREUVE 

Demande de la requérante visant à faire déterminer l‘am- 
pleur des éléments de preuve qu‘elle pourra présenter lors de la 
poursuite de l’instruction—Après avoir conclu qu‘il y avait 
contrefaçon, Iejuge Cullen a conclu qu‘il n'avait pas suffisam— 
ment de preuves pour accorder des dommages-intérêts exem- 
plaires quant à l’indifférence complète manifestée à l’égard de 
l’injonction interdisant à l‘lmpériale d’utiliser les produits bre— 

vetés dans ses propres produits—La Cour d’appel a renvoyé 
l’affaire devant le juge Cullen aux fins d'une poursuite de 
l’instruction sur la question des dommages-intérêts excm- 
plaires—Elle n’a donné aucun indice quant à la procédure à 

suivre lors de cette poursuite de l‘instruction—La requérante 
allègue qu‘on n’a pas soutenu expressément qu’elle avait 
manifesté une complète indifférence à l’égard de l'injonction 
interlocutoire———Demande rejetée—La requérante n‘est pas 
autorisée à déposer de nouveaux éléments de preuve—Bien 
qu’il n’ait pas été expressément soutenu dans la déclaration 
qu’il y a eu complète indifférence pour l‘injonction, la déclara— 

tion est suffisante pour plaider qu’il y a eu contrefaçon du fait 
de la continuation des activités après la date de l‘injonction— 
La preuve, non les plaidoiries, doit permettre de conclure hors 
de tout doute raisonnable qu‘il y a eu complète indifférence 
à l’égard de l’injonction, avant que la Cour accorde des 
dommages-intérêts exemplaires——La Règle 420(2)I)), qui per- 
met que l’on fasse des modifications après l‘instruction, ne jus- 
tifie pas la modification des plaidoiries ou la présentation de 
nouveaux éléments de preuve pour révéler les faits «véri- 
tables»—Les parties savaient que la violation de l’injonction 
était une question en litige lors de l’instruction, et il n’y a 

aucune raison de croire que les faits véritables n‘ont pas déjà 
été présentés a la Cour—Le juge qui préside l‘instruction a le 
pouvoir de déterminer si la poursuite de l‘instruction, ordonnée 
par la Cour d’appel, nécessite que de nouveaux éléments de 
preuve soient admis, ou s’il est possible de la terminer en ayant 
recours à la preuve déjà déposée, la Cour d‘appel ne s’étant pas 
prononcée sur ce sujet dans son jugement—L‘lrnpériale ne 
devrait pas être autorisée à présenter de nouveaux éléments de 
preuve lors de Ia poursuite de l‘instruction—La question a 

débattre lors de la poursuite est la même que celle dont la Cour 
était saisie à l’instruction, et la preuve qui a été présentée a 

permis, et permet, aux avocats de formuler des arguments—Si 
ce n’était de l‘erreur commise par le juge qui a présidé l’ins- 
truction, le litige se serait terminé par la décision de la Cour 
d’appel, et aucun nouvel élément de preuve n‘aurait été pré- 
senté, car l’Impériale n’a pas cherché à le faire à ce stade— 
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Facteurs incitant la Cour à ne pas exercer 1c pouvoir discrétion- 
naire que lui confère la Règle 494: quelques-uns des docu- 
ments en litige ont déjà été demandés par Lubrizol et 
l‘lmpériale ne les a pas produits, ce qui a nui à Lubrizol, même 
si cette dernière a finalement eu gain de cause; la réouverture 
de la preuve ne ferait que reporter indûment le règlement d’une 
question assez simple; il serait manifestement injuste, à ce 
moment-ci, de permettre a l‘Impérialc d’améliorer sa position 
sur une question déjà débattue devant In Cour; il faut supporter 
les conséquences de la décision tactique de ne pas produire les 
documents en question avant aujourd‘hui—41 ne s‘agit pas ici 
d‘une preuve récemment découverte; on en disposait à l'ins- 
truction—Il n‘y a aucune interprétation fautive de la question 
en litige ou du principe de droit dans les documents de l'inti— 

mée—Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7, art. 52 
—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règles 420, 
494. 

LUDRIZOl. CORP. C. CIE PETROLIERE IMI‘ÉRIAIJE LTEE 
(T-577-87, juge Cullen, T-577-87, ordonnance en date du 
25—4—94. 12 p.) 

RELATIONS DU TRAVAIL 

Demande d'annulation de la décision par laquelle un arbitre 
a, en vertu du Code canadien du travail, réintégré l‘intimée 
dans l‘emploi qu'elle occupait chez la requérante, et a ordonné 
qu‘on la dédommage de ses pertes salariales et de ses frais— 
L‘arbitre en est venu à la conclusion que l'Intimée n‘avait pas 
été mise a pied en raison de l‘abolition de son poste, a ordonné 
sa réintégration avec pleins salaire et avantages ct lui a accordé 
des dépens sur la base proeureur—cIient—La question que 
devait trancher l’arbitre était celle de savoir si l'intimée avait 
été mise à pied—Il n’a pas outrepassé sa compétence en éta— 

blissant qu‘il n‘y avait pas cu de mise à pied véritablement liée 
à l’abolition d‘un poste—Sa décision, fondée sur la preuve pré- 
sentée à l'audience tenue devant lui et ses conclusions de faits, 
n’était pas manifestement déraisonmrble—Rien ne justifiait 
l‘intervention de la Cour a l'égard de cette décision contestée. 
si l‘on tient compte de la clause privative contenue dans 
l’art. 243 du Code—L’arbitre a compétence pour accorder des 
dépens sur la base procureur-client: le libellé de l'art. 242(4)c) 
a une portée suffisamment large pour englober l'attribution (le 
dépens sur la base procureur-client lorsque les circonstances le 
justifient—L’arbitre a exercé son pouvoir discrétionnaire de 
manière raisonnable et appropriée—Les frais accordés en vertu 
de la Règle 1618 étaient raisonnables—dbcmande rejetée—— 

Code canadien du travail, L.R.C. (1985), ch. L—2, art. 242, 243 
——Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 1618 
(mod. par DORS/9243, art. 19). 

BvERs TRANSPORT LTD. C. KOSANOVICII (T-1834-93, juge 
en chef adjoint .lcromc, ordonnance en date du 17-6-94. 
7 p.) 

TRANSPORTS 

Demande de révision et d‘annulation de la décision de l’ar— 

bitre rendue conformément aux dispositions relatives à l’arbi-
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trage (art. 47 a 57 de la Loi de 1987 sur les transports 
nationaux)—L’art. 48 prévoit que l‘expéditeur insatisfait des 
prix applicables au transport des marchandises peut avoir 
recours à l’arbitrage de l'Office—L‘Office renvoie l‘affaire à 

un arbitre—L’art. l 12(2) prévoit que les prix doivent être com- 
pensatoires—La requérante prétend que dans le choix d’un 
prix, l’arbitre devait tenir compte de l’art. ll2(2)—Ellc sou- 
tient que l‘arbitre a commis une erreur en nc donnant pas effet 
a la preuve «non contestée» selon laquelle le prix proposé par 
l'expéditeur n’était pas compensatoire—La demande est 
accueillie—Même si l’on tient pour acquis que les dispositions 
de l'art. ll2(2) s‘appliquent au prix fixé par arbitrage, la 
requérante ne s’est pas acquittée de son obligation, en tant que 
partie qui invoque ces dispositions, de prouver que le prix pro- 
posé n’est pas compensatoire—Tout au long de l’arbitrage, le 
CN a refusé de révéler à l‘expéditeur et à l'arbitre des rensei- 
gnements ayant trait à ses frais et à ce qui serait la nature non 
compensatoire du prix, invoquant le caractère confidentiel de 
ces renseignements ainsi que l’art. 350 de la Loi sur les che— 

mins de fer—La position du CN est directement contraire à 
l‘art. 54, qui expose la façon de procéder lorsqu'une partie a 

l‘arbitrage souhaite tenir confidentielles les questions ayant 
trait a l’arbitrage—La Loi prévoit expressément que l’arbitre 
est dépositaire de renseignements confidentiels, et qu‘il les par- 
tage avec les parties—Le CN ne pouvait se retrancher derrière 
ce qu‘il alléguait être la nature confidentielle des renseigne- 
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ments tout en se fondant sur les renseignements confidentiels 
pour faire valoir et invoquer le caractère non compensatoire du 
prix envisagé—Le législateur voulait que le processus d'arbi- 
trage soit pratique et expéditif, ce qu‘il ne pourrait être si le 
transporteur pouvait aussi aisément lui faire obstacle—Une 
partie peut dissimuler des renseignements, mais à ses propres 
risques, selon l‘art. 50(5)—L'arbitre a enfreint des règles qu’il 
avait lui—même établies ainsi que des principes d'équité dans la 
procédure en communiquant avec l’avocat de l’expéditeur pour 
obtenir des renseignements supplémentaires avant de rendre sa 

décision, sans en faire part au transporteur—L’objet de la com- 
munication semblant avoir été d’une importance relativement 
mineure. la Cour estime que plutôt que de vicicr tout le proces- 
sus, les fins de la justice seraient mieux servies si elle ren— 

voyait l‘affairc à l’arbitre pour lui permettre de donner au 
transporteur la possibilité de réagir aux renseignements fournis 
par l‘expéditeur et de modifier sa décision en conséquence— 
Loi de I987 sur lcs transports nationaux, L.R.C. (1985) (3E 

suppl.), ch. 28, art. 47, 48, 49, 50, SI, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 
ll2———Loi sur les chemins de fer, L.R.C. (I985), ch. R-3, art. 
350 (mod. par L.R.C. (1985) (3c suppl.), ch. 28, art. 342). 

Cu: DES CHEMINS DE FER NATIONAUX C. HANDYSIDE 
(A-540-9l, juge Hugessen, J.C.A., jugement en date du 
3-6-94, 9 p.)
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